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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de
lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte
signifie qu'il s'agit d'un document de'l'Organisation.

Le rapport du Comité spécial comprend quatre volumes : le present volume
contietlt les chapit~es VIII à XII~ le volume l, les chapitres l à VII; le
volume III, les chapitres XIII à XXIV; et le volume IV, les chà.pitres XXV à XXXII.

,x La presente version des chapitres VIII à XII est une compilation des
documents suivants' parus' sous forme provisoire : A/10023!Add.1 du 20 novembre 1975,
A/10023/Add.2 du 23 septembre. et A/10023/Add.2/Corr.l du 4 novembre 1975,
A/10023!Add.3 du 30 septembre 1975 et A/10023/Add.4 du 25 septembre 1975.
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CHAPITRE VIII

TERRITOIRES SOUS AD~:Il'lISTBATION FO!,,'l:UnAnn:

A. EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE CO~lITE SPECIAL

1. Le Comité spécial a examiné la question des territoires sous administration
portugaise de SR 992ème Ù sa 995èmc sê~ce, tenues entre le 10 février et le
25 mars 1975,au Sièg~, et de sa 1001ème à sa 1008ème séance, tenues entre le
12 et le 17 juin, au cours de sa session de Lisbonne.

2. Lorsqu'il a examiné cette question, le Comité spécial a tenu compte des
dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, y compris en
particulier la r~solution 3328 (XXIX) du 16 décembre 1974 relative à l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.
Au paragraphe 11 de cette résolution, l'Assemblée générale priait le Comité spécial
lide continuer à rechercher les moyens appropriés d'assurer l'application immédiate
et intégrale des résolutions J.514 (XV) et 2621 (XXV) de l'Assemblée générale dans
tous les territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance et, en particulier,
de formuler des propositions précises pour l'élimination des manifestations
persistantes du colonialisme, et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale
lors de sa trentième session Tl . En outre, le Comité spécial a tenu compte de la
résolution 3294 (XXIX) adoptée sur cette question par l'Assemblee génerale le
13 décembre 19'"(4, et au paragraphe 11 de laquelle l'Assemblee priait le Comite
special Tlde maintenir continuellement à l'étude la situation dans ces territoires,
notamment par la voie de missions de visite, selon qu'il conviendrait".

3. Lors de l'examen de la question, le Comité spécial etait saisi des documents
de travail etablis par le Secretariat (voir l'annexe au présent chapitre) contenant
des informations sur les faits nouveaux survenus dans les territoires. Le Comite
special etait egalement saisi du rapport de la Mission de visite des Nations Unies
qui s'est rendue au Cap-Vert en février 1975 (A/AC.109/L.I002 et Add.l) (voir
par. 6 à 13 ci-après).
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4. Conformement aux dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblee
générale et suivan~ la pratique établie, le Comité spécial, en consultation avec
l'Organisation de l'unité africaine (OUA), a invité les mouvements de libération
nationale des territoires africains sous administration portugaise à participer en
qualité d'observateurs à l'examen de la question.

5. En reponse à cette invitation, des représentants des mouvements de libération
nationale interesses ont assisté aux séances que le Comite special a consacrees à
l'examen de la question.au Siège (voir par. 12 ci-ap~ès) et à Lisbonne (voir
par. 16 ci-après).

2. Hission de visite au Ca"p-Vert

6. Dans une lettre datee du 29 octobre 1974, adressée au President du Comite
special (A/AC.109/470), le Partido Africano da Independência da Guine e Cabo Verde
(PAIGC) a prié le Comité special d'envoyer une mission de visite au Cap-Vert à une
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date dont ils seraient mutuellement convenus, au début de 1975. En adressant cette
invitation, le PAlGe pensait aux resultats positifs qui avaient suivi la visite de
la Mission spéciale que le Comité avait envoyée en Guinee-Bissau au mois
d'avril 1972 1/ et il etait convaincu que la visite de la Mission au Cap-Vert
contribuerait-beaucoup à accélérer le processus de decolonisation dans le territoire.

7. Compte tenu de la politique déclarée de coopération et de collabora.tion de
son gouvernement avec l'Organisation des Nations Unies, le représentant permanent
du Portugal auprès de l'Organisation des Nations Unies, dans une lettre adressée
le 28 novembre 1974 au Président du Comité special (A/c.4/781, annexe), a affirmé
que son gouvernement était prêt à recevoir une mission de visite du Comité spécial
dans l'un quelconque des territoires administres par le Portugal ~t pour toute
période de temps qui serait jugée appropriée. Le représentant permanent ajoutait
que, selon son gouvernement, la présence de cette mission dans les territoires
aiderait à s'assurer sur place de la sincérité et de l'honnêteté avec lesquelles
le Gouvernement portugais menait le processus de décolonisation.

8. Compte tenu' des considérations qui précèdent et conformément aux dispositions
des résolutions de l'Assemblée générale mentionnées au paragraphe 2 ci-dessus, le
Comité spécial, à sa 992ème séance, le 10 février 1975, a prié son président de
prendre les mesures nécessaires, en consultation avec ses membres, pour envoyer
une mission de visite au Cap-Vert au début de l'année 1915.

9. A la 993ème séance, le 18 février, le Président a informé le Comité spécial
que, d'après les c<.msultations auxquelles il avait procédé, la Mission de visite
serait composée des représentants du Mali, de la République arabe syrienne, de la
Tchécoslovaquie et de la Trinité-et-Tobago dont les noms suivent :

M. Haissam Kelani République ara.'be syrienne (Président)

M. Noumou Diakite Mali

M. Stanislav Suja Tchécoslovaquie

M. Vincent D. Lasse Trinité-et-Tobago

Le même jour, le Président du Comité spécial a publié une déclaration concernant
l'envoi de la Missi.on de visite (A/AC.I09/478).

10. La Mission a séjourné au Cap-Vert du 25 février au 2 mars. La Mission s'est
également rendue à Lisbonne afin de procéder à des consultations avec la Puissance
administrante avant et après sa visite dans le territoire.

11. A la 994ème séance, tenue le 11 mars, le Président de la Mission de visite a
présenté au Comité spécial un rapport préliminaire sur la visite de la Mission dans
le territoire (A/AC.109/PV.994 et Corr.l). Des déclarations ont été faites à ce
sujet par le Président, ainsi que par le repr3sentant de la côte d'Ivoire
(A/AC.I09/PV.994 et Corr.l).

1/ Documents officiels de l'Ass-emblée générale, vingt-septième session,
Supplément No 23 (A/811.~3/Rev.l), chap. X, annexe I.
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12. A la 995ème seance du Comi;t~ sp~cialIl le 25 mars Il M. Pedro Pires, chef d lune
délégation du PAIGC, se compodant ~galeDlent de M. Andr~ Corsino Tolentino et de
M. Emanuel Pereira, a fa.it une d~claration concel"'nant les travaux de la Mission de
visite (A/AC.I09/PV.995).

13. Le rapport de la Mission de visite a ~té publié sous la cote A/AC.I09/L.I002
et Add.l. L'examen par le Comité spécial de ce rapport est récapitulé aux
paragraphes 14 à 17 ci-après.

3. Bref examen des événeMsnts

14. A sa 999ème séance tenue le 14 mai, le Comité spécial, en adoptant le
soixante-seizième rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.10ll), a décidé de
procéder à un bref examen des ~vénements survenus Cians les territoires sous
administration portugaise lorsqu'il se réunirait en juin à Lisbonne.

15. Conformement à cette décision, le Comité spécial a fait une récapitulation
des faits nouveaux en question de sa 1001ème à sa lOO3ème seance et de sa l005ème
à sa loo8ème séance, entre le 12 et le 11 juin, avec la participation active des
représentants des mouvements de libération nationale intéressés et il a adopté
deux consensus, l'un au sujet du Cap-Vert et l'autre au sujet de la situation dans
les territoires en général (voir par. 19 et 20 ci-après). Des declarations ont
été faites à ce sujet par les représentants des pays suivants : Portugal, Cuba,
Indonésie, Yougoslavie, Union des R~publiques socialistes soviétiques, Australie,
Tunisie, Répnblique-Unie de Tanzanie Il Bulgarie, Congo et Ethiopie à la
lOOlème séance (A/AC.;L09/PV.1001); Trinité-et-Tobago, Inde, Tchécoslovaquie, Fidji,
Iran, Sierra Leone, Mali, Irak et Côte d'Ivoire à la lOO2ème séance
(AlAO.109/PV.I002); Chili à la lOO3ème séance (A/AC.109/PV.1003); Portugal à la
l005ème séance (A/AC.109/PV.1OO5 et Corr.l) et Afghanistan à la l008ème séance
(A/AC.I09/PV.loo8).

16. Les représentants des mouvements de libération nationale suivants ont participé
aux réunions du Comité spécial à Lisbonne :

Frente Nacional para a Libertaçio de Angola (FNLA) :

M. Hendrik Vaal Neto
M. Paulo Moio
M. José Barreto
M. André Mavumina
M. Aronso Lutatiki

Movimento Popular de Libertaçio de Angola (MPLA)

M. Elisio de Figueiredo
M. José Leitao da Costa e Silva
M. Joao Lourenço Landoit

Uniao Nacional 1'8.1:a a Independência TotAl de AngoltL (tJNITA)

M. Tony DaCosta Fernandes
M. Honôrio Van-Dunen
M. José Carmelino, Jr.
M. Paul Chipilika
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Partido Africano da Independência da Guiné et Cabo Verde (PAIGC)
M. Abilio Monteiro Duarte
M. Alirio Silva

Movimento de Libertaçao de Sao Tomé e Principe (MLSTP)
M. Miguel Trovoada
M. Alberto Chong

Des déclarations ont été faites par M. de Figueiredo à la lOOlème séance(A/AC.l09/PV .1001), MM. Van-Dunen et Barreto à la 1002ème séance (A/AC.109/PV.I002),M. Monteiro Duarte à la 1003ème séanc~ (A/AC.l09/PV.1003) et M. Trovoada à la1005ème séance (A/AC.l09/PV.1005 et q~r.l). ~ .

17. Des déclarations sur la question ont également été faites par le Président duComité spécial contre l'apartheid, par le Secrétaire exécutif du Comité decoordination pour la libération de l'Afrique de l'OUA et par des représentantsd'institutions spécialisées, d'autres organismes des Nations Unies et d'organisations non gouvernementales /A/AC.l09/PV.10oi à 1003, 1006 et 1007; voir égalementcha~. II et VII du prssent ra~~ort (A/10023/Rev.l, vol. I)7.

18. A l'occasion de la réunio7l. des chefs des trois mouvements de libérationnationale de l'Angola qui s'est tenue en juin à Nakuru (Kenya) sous les auspicesdu Président du Kenya, le Président du Comité spécial a, le 13 juin, adresse destélégrammes au Président du Kenya (A/AC.109/L.1028) et aux chefs des mouvementsde libération (A/AC.I09/L.I029) pour leur exprimer l'espoir du Comité de voircouronnés de succès les efforts qu'ils avaient entrepris pour assurer le maintienet la consolidation de l'unité et de la solidarité du peuple angolais et desmouvements de libération. Le Président a reçu un télégramme envoyé le 19 juin 1975par le Ministre des affaires étrangères du Kenya pour accuser réception du messagedu Président du Comité spécial (A/AC.I09/497).

4. K~ojets de consensus

19. A la 1004ème séance, tenue le 14 juin, le Président a soumis à l'examendu Comite spécial un projet de consensus concernant le Cap-Vert (A/AC.109!L.I026)qu'il avait prepare à l'issue de consultations sur la question. Le Comité speciala adopté le projet de consensus sans opposition (voir par. 25 ci-après).
20. A la même seance, le Président a soumis à l'examen du Comite special un projetde consensus sur l'ensemble de la question (A/AC.109/L.1027) qu'il avait préparesur la base des consultations qu'il avait eues. Le Comité special a adopte leprojet de consensus sans opposition (voir par. 26 ci-après). '

21. Le 14 juin, le texte des consensus (A/AC.I09/492 et 493) a ete communiqué auMinistre de la coordination interterritoriale du Por'tugal et chef de la délegationdu Portugal auprès du Comite spécial, pour qu'il les porte à l'attention de songouvernement. Il l'a egalement eté à tous les Etats, ainsi qu'aux institutionsspécialisees et aux autres organismes des Nations Unies.

22. En ce qui concerne la necessite urgente d'apporter une fl.s~istance internationaleau Cap-Vert dont il est fait etat dans le consensus (A/AC.109/492), des declarationsont eté faites par le représentant du Haut Commissaire des Nations Unies pour lesréfugiés (HCR) et le representant du Congo à la 1007ème seance (A!AC.l09/PV.1007).

- 5 -
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23. En réponse aux invitations qui lui avaient été envoyées à cet effet, le Comitéspécial a été représenté par son président, M. Salim Ahmed Salim, représentantpermanent de la République-Unie de Tanzanie aupr~s de l'Organisation desNations Unies, lors des cér~onies qui, les 25 juin et 5 juillet, ont marquérespectivement l'accession à l'indépendance de la République populaire duMozambique et de la République du Cap-Vert. Le 12 juillet, le Comité spécial aété représenté aux cerémonies qui ont marqué l'indépendance de la Républiquedémocratique de Sao Tomé-et-Principe par l'un d~ ses vice-présidents,:M. A. Duncan Campbell, représentant permanent aèi:joint de 1 'Australie aupr~s del'Organisation des Nations Unies. Ces deux membres du Bureau du Comité spécial ontsoumis à la 10lO~me et à la 1012~e $éance, soit les 5 et 13 août respectivement,des rapports sur leur participation à ces cérémonies (A/AC.I09/PV.IOIO et 1012).
6. Faits nouveaux coneerna..l1t l'An~~ola et Timor

24. Depuis l'adoption des consensus mentionnés plus haut aux paragraphes 19 et 20et se fondant sur les renseignements reçus de la Puissance admÏnistrante(A/AC.109/506) et du Secrétaire général, le Comité spécial, agissant par l'intermédiaire de son président et d'autres membres du Bureau, s' es't constamment tenuau courant de la situation en Angola et à Timor. En ce qui concerne l'évolutionde la situation à Timor, le Secrétaire général a lancé le 26 août un appel pressantà toutes les par~ies intéressées pour qu'elles cessent les hostilités, respectentla vie humaine et entament des négociations en vue de parvenir à un r~glementpacifique 2/.

2/ Le texte de l'~ppel a été publié le même jour par le Service de l'information du Secreta,rif'lt.
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B. DECISIONS DU COMITE SPECIAL

25. Le texte du consensus (A/AC.109/492) adopté le 14 juin par le Comité speciala. sa 1004ème seance et mentionne plus haut au paragraphe 19, est reproduit. ...cJ.-apres

1) Le Comité spécial, ayant examiné le rapport de la Mission devisite des Nations Unies envoyée au Cap-Vert en février 1975 sur l'invitation du Gouvernement portugaf~ et du Eartido Africano da Independênciada Guiné e Cabo Verde (PAIGC) 3let ayant. entendu les d.eclarations du-l'.' •Président de la Mission de visite et des représentants de la Puissanceadministrante et du PAlGC 4/, approuve le rapport -de la Mission de visiteet fait siennes les conclusions et recommandations qui y figurent 5/.

2) Le Comité spécial prend note avec satisfaction de l'oeuvreconstructive accomplie par la Missi0n de visite et adresse ses remerciementsà la Puissance administrante, au Gouvernement transitoire et au PAIGC pourla coopération et l'aide que la Mission a reçues d'eux à cet effet.

3) En ce qui concerne l'assistance économique, technique etfinancière de caractère bilatéral et multilatéral dont le territoire aun besoin critique et urgent, le Comité spécial prie tous les gouvernements ainsi que les institutions spécialisées et les autres organisationsdu système des Nations Unies de fournir toute l'assistance possible aupeuple du territoire de toute urgence. Le Comité spécial prend note avecsatisfaction de l'initiative important prise par le Secrétaire général àf,~et égard et l'invite à poursuivre ses efforts en vue d'assurer lacoordination efficace de l'assistance nécessaire 6/. Le Comité spécialprend également note avec satisfaction du programe concret d'assistanceentrepris par le Gouvernement portugais et de son intention déclarée decontinuer cette assistance 7/.

26. Le texte du consensus (A/AC.I09/493) adopté le 14 juin par le Comitéspecial à sa 1004ème séance et mentionné plus haut au paragraphe 20, estreproduit ci··après :

1) Le Comité spécial, ayant examiné les événements survenus dans lesterritoires sous administration portugaise et ayant entendu les déclarations de la Puissance administrante et des mO"IlVements de libérationnationale intéressés 8/, note avec satisfaction que le Mozà.mbique

3/ A/AC.109/L.1002 et Add.l.
4/ A/AC.109/PV.994 et Corr.l, PV.995, 1000 et Corr.l, PV.100l et 1003.
5/ A/AC.109/L.1002, par. 119-142.
6/ A/10I06 et A/10106/Add.1-3.
1/ A/AC.109/L.1002/Add.l, an~e~dices II et IV.
8/ A/AC.109!PV.994 et Corr.l, ~V.995,lOOOet Corr.l et PV.IOOI-I003.

1...
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accedera à l'independance le 25 juin, le Cap-Vert le 5 juillet,Sao Tome-et-Principe le 12 juillet et" l'Angola le Il novembre 1975.Reaffirmant le droit inaliénable des peuples des territoires sousadministration portugaise à l'autodétermination et a l'indépendanceconformément à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, du14 décembre 1960, le Comité spécial demande au Gouvernement portugaisde sauvegarder l'unité nationale et l'intégrité de ces territoires.

2) En ce qui concerne la situation qui règne en Angola, le Comitéspécial adresse un appel pressant et urgent aux trois mouvements de libération nationale du territoire, le Frente Nacional para a Libertaçao deAngola (FNLA), le Movimento Popular de Libertaçao de Angola (MPLA) et
l'Uni~o Nacional para a Independência Total. de Angola (UNITA), pour qu'ilstravaillent activement à l'accession à l'unité et à l'indépence nationaleset à leur consolidation, ainsi qu'au maintien de la solidarité nationale,en vue de la réalisation des aspirations du peuple angolais dans la paix,la justice et l'harmonie.

3) En applaudissant le processus de décolonisation actuellement encours dans les territoires sous administration portugaise, le Comitéspécial est particulièrement conscient des efforts importants que leursmouvements de libération nationale ont fait en assurant la direction etl'orientation nécessaires en vue de l'accession à la liberté et à l'indépendance, et souhaite à ce propos exprimer sa profonde satisfaction devantces réussistes remarquables et adresser aes félicitations chaleureusesaux mouvements de libération nationale pour l'oeuvre accomplie.

4) Le Comité spécial est pleinement conscient de l'attitude positivequ'a adoptée le nouveau Gouvernement portugais ainsi que des mesuresconcrètes qu~il a prises sur la question de la décolonisation et lefélicite des efforts qu'il poursuit en vue de l'application totale etrapide de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et auxpeuples coloniaux aux territoires qui sont encore sous son administration.

5) En notant avec une satisfaction particulière les événementspositifs survenus dans les territoires africains sous administration'portugaise, le Comité spécial est convaincu que les mesures déjà priseset qui sont actuellement prises à l'égard de ces territoires constituentune occasion remarquable de faciliter et d'accélérer encore le processusde décolonisation dans les territoires coloniaux restants d'Afrique, enparticulier dans la partie méridionale du continent.

6) Ayant à l'esprit l'assistance considérable indispensable auxpeuples des territoires sous-administration portugaise pour consolider leurindépendance nationale' et pour reconstruire leur pays, le Comité spécialprie instamment tous les gouvernements ainsi que les institutionsspécialisées et autres institutions associées à l'Organisation des NationsUnies d'intensifier leurs efforts afin de mettre au point d'urgence nesprogrammes concrets d'assistance aux peuples intéressés.

7) En ce qui concerne Timor et ses dépendancl?s, le Comité spécialexprime l'espoir que les mesures nécessaires seront prises selon qu'ilconviendra pour permettre au peuple du territoire de réaliser les objectifs.énoncés dans la Charte des Nations Unies et la Déclaration.
8) Le Comité cpécial décide de suivre en permanence l'évolution dela situation dans les territoires sous administration portugaise.
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x Précédemment publiée sous les cotes A/AC.109/L.I014 et L.1015. Des
documents de travail ont également été établis sur la politique de décolonisation
du Portugal ainsi que sur Sao Tomé-e.t-Principe, le Cap-Vert et le Mozambique; ils
ont été publiés respectivement sous, les cotes A/AC.109/L.1006, L.1013, L.IOJ6
et L.1020•
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x Précédemment pUblié sous la cote A/AC.109/L.1014.
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ANGOLA

1. GENERALITES

1. Le territoire de l'Angola, qui. a une superficie de 1246700 km2 est situéau sud de l'Equateur entre 4°22' et 18°03' de latitude sud et 24°05' et 11°41'de longitude est. Al' exception de l'enclave de Cabinda, qui :Lui est administrativement rattachée, l'Angola est tout entier au sud du fleuve Congo. Il est bord€à l'ouest p!1r l'ocean Atlaptique, au nord par le Congo et le Zaire, au nord-estpar le Zaïre, à l'est par la Zambie et au sud par la Namibie.

2. Selon les données provisoires du recensement de 1970, la population totale del'Angol~ était de 5 673 046 habitants. Au recensement de 1960, la populationtotale était de 4 830 499 habitants dont 4 604 362 etaient considérés comme:''Pqtos •.~~2__~?9. ~0J!UDe brancos,--23 392. co~ mestiç"os._~t }6~, comme,~:pparten8D~._a dfvers groupes". Les statistiques portugaises officielles publiées après 19bOne donnent pas de- renseignements par race.

3. Si l'on en croit un éditorial de la Revista de Angola al la population del'Angola comptai.t en 1974 4 295 000 Africains, 700 000 à 800 000 Blancs et100 000 mestiços. La population africaine était constituée par les groupesethniques suivanta : l 500 000 Umbundos, l QOO 000 de Quimbundos, 600 000 LundasQuiocos, 500 000 Quicongos, 400 000 Canguelas, 200 000 Nhanecas-Humbes,70 000 Ambos, 6 000 Vâtuas, 10 000 Bochimanes, 4 000 Hereros et 5 000 "Xindongas".

4. La publicat~on du recensement de 1970 ayant été retardée, on ne disposeque de données approximatives ·en ce qui concerne l'importance de la populationblanche en Angola; celle-ci compterait de 350 000 à 800 000 personnes; toutefois,la plupart des rapports tendent à s'accorder sur un chiffre de 500 000. Uneetude récente indique cependant que la population blanche de l'Ango;La ne comptaitcer-tainement pas plus de 350 000 personnes à la fin de 1973 et qu'elle décroîtraitvraisemblablement d'ici à la fin de 1974 en raison de l'incer-titude de lasituation politique.

5. La population européenne est concentree dans des zones urbaines entourées parme population presque exclusivement africaine. Plus d'un tiers des Africainsvivent sur le Plateau de Benguela-Bié. Les Européens se sont installés en grandnoDi>re dans cette région en raison de son climat et parce qu'elle se prête à laproduction de la plupart des denrées dont ont besoin les colons portugais.

6. Avant le changement de gouvernement qui a eu lieu le 25 avril 1974 au Portugal,l'Angola étaï"'è considérée en vertu de la Constitution portugaise comme une"province d'outre-mer" du Portugal à laquelle était donnée la Q-énominationhOnorifique d'''Etat dè l'Angola". La loi organique de l'outre-mer de 1972déc~ivaitdans ses grandes lignes la structure du gouvernement territorial b/.

al Luanda, le 15 août 1974.
bl Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième session,Suppllment No 23, (A/8723/Rev.l) chap.• X, annexe II, A, par. 32 à 59.
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Celle-ci était définie avec plus de precisions dans le statut politique et
administratif du territoire (décret 544/12 du 22 déceni>re 1912). Le gouvernement
territorial se composait d'un gouverneur général et de son secrétariat, d'un
conseil de gouvernement, d'une assemblée législative et d'une commission
consultative ~/.

1. Le territoire était qualifié de "~gion àuton9me de la République portugaise"
ayant sa propre "personnalité juridique en droit public". Le pouvoir réel était
cependant exercé par ce que la Constitution portugaise alors en vigueur nommait
les organes de la souveraineté, à savoir l'AsseDib1ée nationale et le
Gouvernement de Lisbonne dl.

!li Ibid., vingt-huitième session, Supplément No 23 (A/9023/Rev.l), chap. IX,
annexe l, B, par. 66 à 75 •.

dl ,Çonstitution politigue de la République portugaise, SNI. Lisbonne, 1957,
chap. VII, sect. IV.
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2. EVENEMENTS POLITIQUES

A. Faita nouveaux survenus pendant la période du
25 avril au 22'Juillet 1974

Initiatives prises par le Gouve~nement portugais

8. Le 25 avril 1974, date à laquelle la Junta de Salvaçao nacional (Junte desalut national) à éte établie au Portugal! M•.Fernando Santos e Castro, gouverneurgénéral de l'Angola, a été rappelé à Lisbonne; le lieutenant-colonel Soares Carneiro,secrétaire général de l'Angola,.a été nommé gouverneur gén~ral p~ intérim.··1;1: . .
9. Au début de mai, le général Francisco da Costa Gomes, qui était alors chefd'état-major des forces armées, s'est rendu à Luanda en sa qualité de membrede la Junte. Au cours de son séjour en Angola, il a nommé un nouveau commandanten chef des forces armées en ~\ngola et remplacé tous les commandants militairesdu territoire. Le général Cot~ta Gomes a ensuite appelé les mouvements delibération à déposer les armes et à utiliser "les nouvelles possibilitésqu ' offrait l'atmosphère liberale" régnant au Portugal. Il a déclaré que lepeuple avait le droit de choisir son avenir en toute liberté et invité les .mouvements de libération à "combattre démocratiquement avec des mots, avecdes idées, avec des doctrines politiques, /etï en exerçant une activité politiquelégale" • - -

10. Selon certains comptes rendus de presse, 1 285 prisonniers politiquesavaient été libérés en Angola dès le 4 mai; 1 200 d'entre eux venaient d'uncamp situé à Moçamêdes, les 85 autres avaient été emprisonnés à Luanda. Aux1 200 prisonniers de Moçamêdes s'ajoutait un groupe de 2 600 personnes constituéd'épouses et d'enfants de prisonniers qui avaient vécu au èamp.

Il. La police secrète /Direcçao G~ral de Segurança (DGS)/ a été abolie etun nouveau service de renseignements, le Comando de Policia de Informaçao militar(PIM) (Bureau de police pour les renseignements militaires) plàcé directementsous les ordres du commandant en chef des forces armées, a été créé en Angolale 2 mai.

12. Le général Silvino Silvério Marques a été nommé gouverneùr général del'Angola au mois de juin. Il avait été gouverneur général de l'Angola pendantla-période consécutive au début de la lutte pour la libération nationale duterritoire (1962 à 1966). Des manifestations de protestation contre sa nouvellenomination à ce poste se sont déroulées à l'aéroport de Luanda lors de sonarrivée. Il est resté à Luanda jusqu'à la fin dU,plois de juillet; ayant alorsété rappelé à Lisbonne par suite de troubles graves·à Luanda, il a été remplacépar la JuntaGovernativa (junte de gouvernement) (voir ci-après).

13. Le nouveau Gouvernement port\..~ais a reconnu que la solution aux guerrescoloniales était politique et non Inlitaire. Il n'a cependant officiellementreconnu le droit des peuples coloni~ax à l'autodétermination et à l'indépendancequ'au mois de juillet 1974. Le 24 juillet, le Conseil d'Etat du Portugal aapprouvé la loi constitutionnelle No 7/74 (voir A/9697, annexe), par laquelle
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il a not8lllJlent d6crét6 que la reconnaissante "du droit à l'autod6termination .."tec
toutes ses consequences comprend l'acceptation de l'ind6pendance des territoires
d'outre-mer". et qu'"il appartient au Pr6sident de la R6publique. apr~a consultation
B.veC la Junte de salut national. le Conseil d'Etat et le gouvemement provisoire". de
conclure les accords relatits à l'exercice de ce droit.

Réaction des mouvements de liberation

t4. Les trois mouveml:..l'ts de iiberation qui ont participé à la lutte armee pour
la libération nationale ont réagi avec prudence devant le changement de régime..
intervenu au Portugal en avril 1974.

15. Le Frente Nacional para a Libertaçao de Angola (FNLA) a publié un communique
le 30 avril indiquant que le peuple angolais continue:rait à se battre jusqu'à ce
que la justice,au sens où on la reconnaît universellement, le bon sens et le
droit à l.'autodétermination triomphent. En mai, M. Holden Roberto, président
du FNLA, a déclaré que la lutte armée n'était pas la seule voie possible pour
l'Angola et qu'il n'excluait pas la possibilité de négocier avec le Portugal.
Toutefois, il ne serait possibl~ d'engager des négociations qu'à une seule
condition: le Portugal devrait reconnaître le droit du peupl~ ango~ais à l'auto
détermination et ~ l'indépendance.

16. Au début du mois de mai, M. Agostinho Neto, président du Movimento Popular
de Libertaçao de Angola (MPLA), a déclaré que son mouvement poursuivrait la
lutte pour la libération nationale tant que le Portugal n'accorderait pas
l'indépendance totale à sés territoires d'outre-mer. Il a réaffirmé que son
mouvement rejetait catégoriquement la création d'une fédération avec le Portugal.
Selon M. Agostinho Neto, la guerre se poursuivrait tant que les autorités
portugaises ne reconnaîtraient pas le droit des peuples à accéder à une indé
pendance totale. Ce n'est que lorsque ce droit serait reconnu que les négo
ciations sur les modalités de transfert du ~~uvoir au peuple angolais pourraient
s'engager. Il a rejeté la possibilité d'organiser un référendum qui, d'après
lui, serait une solution pour le Portugal, mais non pour l'Angola.

17. Le 21 mai, M. Jo~ge Sangumba, secretaire aux affaires étrangères de l'Uniao
Nacional para a Independência Total de Angola (UNITA), a déclaré que la lutte
pour la libération se poursuivrait tant que le Gouvernement portugais n'aurait
pas accepté le principe de l'indépendance totale pour l'Angola. D'après un
article paru dans un journal de Luanda, A Provincia de An.golà, au début de juin,
M. Jonas Savimbi, président de l'ÙNITA, a accepté l'offre des autorités portugaises
de suspendre les'hostilités~ Dans une lettre adressée au journal, publiée le
13- juin, M. Savimbi a exposé la position de l'UNITA en ce qui concerne l'avenir
de l'Angola. M. Savimbi a fait valoir qu'une période de préparation politique
devrait être prévue pour le peuple angolais avant l'accession à l'indépendance.
Lorsque la guerre serait terminée, les trois mouvements de libération partici
peraient à ce genre de camp~gne de préparation politique. L'UNITA a également
rejeté l'idée d'un référendum, mais s'est déclarée en faveur de la proposition
touchant l'élection des membres d'une nouvelle assemblée législative qui
.formerai t un nouveau gouvernement. La question des futures relations de
l'Angola avec le Portugal serait discutée avec le nouveau gouvernement.
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Formation de partis politiques

18. Dès qu'un changement de régime est intervenu au PortulSal, un certain nombrede partis politiques se sont crées en Angola. En juin 1974, on a signalé que plusde 30 groupes politiques s'etaient constitués. Certains de ces partis politiquesétaient nouveaux' et certains autres avaient été réorganisés. On peut classerces partis en trois catégories principales selon leur composition : membres surtoutafricains, membres surtout blancs et membres blancs uniquement.

19. Du fait que la forme de participation des J'ouveaux partis politiques n'avaitpas encore été définie, leurs activités consistaient uniquement à élaborer des .programmes et à accroître l'appui dont ils bénéfi~ient sur le plan local. Au nombredes partis composés surtout d'Africains, le plus connu est le Partido para aReunifi'caçao do Povo Angolano (PRPA) qui est dirigé par M. Don,r:;ala Garcia. En mai,on signalait que le PRPA ainsi que trois autres partis africains avaient forméune coalition avec un parti dont les membres sont principalement blancs, lePartido Cristao Democrâtico de Angola (PCDA) (voir ci-dessous). Les autrespartis de la coalition dont les membres sont surtout africains sont leNto-Bako Angola, créé en 1960, le Movimento de Defesa dos Interesses de Angola(MOIA), créé en 1961 et le Movimento Popular de Angolanos Africanos (MPM-). Par lasuite, le PRPA a mis fin à son alliance avec le PCDA du fait que ce dernierétait impliqué dans les tentatives faites pour déclarer l'indépendanceunilatéralement.

20. Le 1er mai, un groupe s'intitulant la. Comissao Cîvica Democrâtica a fait sonapparition à Luanda et a publié un manifeste à l'appui de la Junta de Salvaçao(junte de salut nationRJ.). Ce groupe aurait été organisé par des Blancslibéraux. Au nombre de ses premières revendications figuraient la présenceimmédiate en Angola d'un représentant de la junte, ;I.a libération de tous lesprisonniers politiques angolais détenus en Angola et au Cap-Vert, la fermeture descamps de détention, l'abolition de la DGS, la liberté d'action pour' tous lespartis politiques et l'abolition du Code du travail rural et fies statuts dutravail en Angola, l'imposition d'un contrôle sur ~outes les sociétés exerçantun monopole, en particulier celles régies par une législation spéciale etpossédant leurs propres moyens de répression et leur police pour veiller à lapropre sécurité dans leurs zones d'opération. Le 3 mai, le groupe a tenu uneréunion publique pour exprimer sa solidarité à l..a Junte. Cinq mille personnesenviron, des Blancs essentiellement, qui ont applaudi à la demande adressée auPortugal de rompre ses liens avec l'Afrique du Sud et avec la Rhodésie du Sud etd'engager le dialogue avec les mouvements de libération, ont assisté à la réunion.
21. Ceux des partis à majorité blanche qui ont été, les plus actifs depuis le m.ois.de mai sont le PCDA, le Frente de Unidade Angolana' (FUA) et ·le Movimento Popularde Unidade de Angola '(r·1OPUA). Le PCDA est partisan de l'établissement d'unsystème politique fondé sur la doctrine sociale chrétienne, dans lequel uncapitalisme modéré pourra coexister avec un socialisme travailliste. Commeil est indiqué plus haut, ,le PCDA et quatre partis africains ont formé unecoalition. LeFUA a été créé vers le milieu de l'année 1962 par un groupe de
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Blancs qui déclaraient soutenir les mouvements de libération. Il est dirigé
par M. Fernando Falçao qui aurait été membre du Gou,y~rnement angolais du général
Silvino Silvério Marques. Le MOPUA a été cr~é à Nova Lisboa le 1er mai 1974. Il
scutient une politique économique favorable à l'entreprise privée.

22. Les partis composés uniquement de Blancs sont le Frente de Resistencia
de Angola (FRA) qui serait le groupe le plus important composé uniquement de
Blancs; l'Exército Secreto de Intervençao Naciona1 (ESINA), et le Rcsistência
Unida Ango1ana (RUA). Ces trois partis seraient favorables à une déclaration
unilatérale d'indépendance de l'Angola, fondée sur la suprématie blanche.
Les autorités portugaises les ont prévenus qu'ils nourraient être poursuivis
en vertu du Code pénGÙ pour incitation à la hàine raciale. D'après un article
de presse, les groupes composés uniquement de Blancs compteraient sur l'appui du
groupe spécial d'Africains qui ont fait partie de la DGS et d'environ 400 mercenaires
katangais qui ont jadis combattu pour les forces coloniales portugaises et sont
encore stationnés dans leur base dans l'est de l'Angola. M. Neto, président du
~~LA, a dénoncé le FUA~ le FRA et le PCDA comme responsables de l'administration
d.es camps d'entratnement o'à les colons portugais reçoivent une formation militaire.
Selon un autne article paru dans la presse angolais,e, ces camps situés dans la
les régions du centre et du sud de l'Angola étaient placés sous le contrôle de
conseillers militaires sud-africains.

B. Constitution de la Junta Governativa

23. Le'22 juillet, le nouveau Gouvernement portugais a mis sur pied une junte
militaire composée de cinq membres pour gouverner l'Angola. La constitution de la
Junta Governativa a marqué une nouvelle étape dans le processus de décolonisation
de l'Angola.

Composition et fonctions de la Junta Governativa

24~ La Junta Governativa est composée de deux officiers de l'armée de terre,
deux officiers de la marine et un officier de l'armée de l'air. Le vice-amiral
Antonio Rosa Coutinho, membre de la Junta de Salvaçao Naciona1 à Lisbonne, a été
nommé chef de la Junta Governativa. Dans le cadre de la politique de décolonisation
adoptée pàr le Gouvernement portugais, le vice-amiral Rosa Coutinho a déclaré que
le rôle des forc~s armées portugaises en Angola sera de garantir la sécurité de
la population.

25. Au cours d'une entrevue accordée à A Provincia de Angola el M. Antonio de
Almeida Santos, mirdstre de la coordination interterritoriale, a déclaré que la
constitution de la Junta Governativa representait une nouvelle étape vers la
décolonisation de l' J".n.,,;ola. Il.a annoncé: qu'un nouveau statut politique pour le

~/ Lisbonne, le 2 àoût 1974.
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territoire était en cours d'élaboration et que l'on envisageait la participationdes mouvements de libération au futur gouvernement provisoire. Plus tard, levice-amiral Rosa Coutinho est devenu le Commandant en chef des forces armées enAngola qui relève directement de la Junta de Salvaçao Nacional au Portugal.

Programme de décolonisation

26. Le 9 août, la Junta de Salvaçao Nacional à Lisbonne a publié un communiquéannonçant l'élaboration d'un programme de décolonisation de l'Angola. Le programmeprévoit l'établissement d'un gouvernement de coalition provisoire sur le territoirelorsqu'on sera parvenu à un accord de cessez-le-feu avec les mouvements delibération. Le gouvernement prosivoire comprendra des représentants desmouvements de libération sur un pied d'égalité avec les représentants des groupesethniques les plus importants du territoire, y compris le groupe Uethnique blanc".
27. Le gouvernement provisoire élaborera une loi électorale et procédera àun recensement des électeurs sur la base d'une voix par personne. Dans deux ansà peu près, le gouvernement provisoire procédera à l'élection d'une Assembléeconstituante qui sera chargee de l'élaboration d'une constitution pour l'Angola,définissant les liens qu'il souhaite maintenir avec le Portugal. Après l'approbation de cette constitution, l'Assemblée constituante sera dissoute et onprocédera à l'élection d'une assemblée législative et d'un gouvernement quireprésentera légitimement la volonté souveraine du peuple angolais. Les décisionsdu gouvernement ainsi constitué seront strictement respectées par le Gouvernementportugais.

28. Dans le communiqué, le Gouvernement portugais a egalement déclaré qu'il nes'opposerait pas à la présence d'observateurs des Nations'Unies sur place pourveiller à ce que toutes les élections se déroulent en toute honnêteté.

Opposition au pro~ramme

29. Bien que ce communique ait été considere par certains comme visant àrassurer les colons blancs installes sur le territoire en garantissant leurparticipation au gouvernement et en procédant à la décolonisation par étapessuccessives, certains éléments de la communauté blanche en Angola ont reagi defaçon négative. Les troubles qui ont eu lieu en juillet et en août à Luandaet la politique de décolonisation annoncée par le Gouvernement portugais ont ~ousséde nombreux Blanes à quitter le territoire. Environ 30 000 Blancs auraientquitté l'Angola pendant le seul mois d'.àoût.

30. M. Fernando Falçao, président du FUA, a egalement déclare qu'il etait opposéau programme de décolonisation de la Junta de Salvaçao Nacional. Il a affirméque des genérations entières d'Angolais, nés dans le territoire, risquent d'êtreconsidérés comme des étrangers dans leur propre pays. Malgré leur comportementirréprochable, M•. Falçao estime que ces personnes ne peuvent pas être certainesd'être traitées équitablement.
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31. L'une des réactions les plus vives au programme de décolonisation de la junte
a été relevée dans un éditorial de la Revista de Angola fI, selon lequel:

" ••• les Blancs constituent la troisième ~thnie angolaise qui est, comme
chacun sait, la plus évoluée et la plus puissante, tant sur le plan
éconÇ)mique que sur le plan social. C'est donc un groupe dont le pouvoir
politique Rn~olais devra toujours tenir compte, car il constitue le trait
d'union entre les éléments des a.utres races, que divisent de graves
dissensions." .

32. L'éditorialiste adressait un avertissement aux Quicongos et aux membres des
autres ethnies qui les appuyaient, les prévenant qu'ils ne pourraient pas rester
maîtrss ùe l'Angola, car, à son avis, les Blancs et les métis seraient plus
nombreux, jouiraient d'une situation socio-économique plus forte et seraient
appuyés par la majorité de la population noire. L'auteur prétendait que si les
Blancs et les autres groupes ne parvenaient pas à s'entendre, la guerre civile
éclaterait nécessairement.

33. Le FNLA et le MPLA ont rejeté le programme de décolonisation de la junte
parce que ce dernier prévoit la représentation de toutes les grandes ethnies.

C. Application de la politique de décolonisation

Consultations avec le Zaire

34. Le 14 septembre, le général Anténio de Spî:nola, alors président du
Portugal, et le général Mobutu Sese Seko, président du Zaire, se sont rencontrés
dans l'île de Sal, une des îles du Cap-Vert. La teneur de l'entretien des deux
chefs d'Etat n'a pas été communiquée.

35. Au début d'octobre, le vice-amiral Rosa Coutinho, chef de la Junta
Gov'ernativa, a déclaré que le nouveau Président du Portugal, le général Costa Gomes,
continuerait à diriger personnellement la décolonisation de l'Angola.

36. Le 10 octobre, une délégation de personnalités portugaises, dirigée par le
général Fontes Pereira de Melo, chef d'état-major des forces armées et repré
sentant du Président du Portugal, s'est rendue à Kinshasa pour s'entretenir avec
le président Mobutu. Lors de son s~jour à Kinshasa, la délégation a également
eu des entretiens avec les représentants du FNLA et du MPLA.

Cessation des hostilités et négociations avec les mouvements de libération

37. En novembre, le FNLA, le MPLA et l'UNITA sont parvenus à un accord avec le
Gouvernement portugais sur la cessation des hostilités dans le territoire. Ces
trois mouvements de libération ont par la suite ouvert. des bureaux à Luanda.

fi Luanda, 15 août 1974.
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38. L'UNITA a été le premier mouvement de libération à cesser les hostilités enAngola. On a signalé que' M. Savimbi, pl'ésident de l'UNITA, avait signé un cessezle-feu officiel avec les autorités portugaises en juin 1974. Une délégation del'UNITA est arrivee à Luanda le 10 novembre.

39. Le 12 octobre, le FNLA et le Gouvernem~n+ portugais sont parvenus à un accordsur la cessation des hostilites, à compter du 15 octobre. L'accord prévcyaitégalement que le FNLA ouvrirait un bureau f. Luanda. Une délégation du FNLA estarrivée à Luanda le 16 octobre.

40. Un communiqué publié par la Comissao Diretiva (Comité directeur) du MPLA aannonce que le 21 octobre, M. Neto, président du MPLA, avait signe un accord avecle Gouv:ernement portugais pr'écisant les conditions de la trêve et prévoyant lacreation d'un bureau à Luanda, qui serait suivie par la création d'autres bureauxdans d'autres villes et villl:l.ges. Une délégation du YlPL./I, est arrivée à Luandale 8 novembre.

41. Vers la fin d'octobre, le vice-amiral Rosa Coutinho a assisté à une reuniondu Comissao Nacional de Descolonizaçao (Comité national de la décolonisation) àLisbonne. Lorsqu'il est revenu en Angola, il a annoncé que le Gouvernementportugais menait des négociations avec le president de chacun des troismouvements de libération en vue d'établir un gouvernement de transition enAngola.

42. Dans une lettre datée du 25 novembre, .adressée au Secrétaire genéral del'Organisation des Nations Unies' (A/9885), le représentant permanent du Portugalauprès de l'Organisation des Nations Unies a déclaré 'que les autorités portugaises,tant les membres du Gouvernement de Lisbonne que ceux de la junte gouvernementalede l'Angola, avaient multiplié leurs efforts pour établir des contacts et entamerdes négociations avec les représentants du FNLA, du MPLA et de l'UNITA, ce quiavait abouti à l'instauration en Angùla d'un cessez-le-feu de facta qui estrespecté par toutes les parties en présence. Le représentant permanent du Portugala declaré en outre que, dans le cas du MPLA, les contacts avàient été établispar l'intermédiaire de M. Neto, membre de ce mouvement. Les trois mouvementsde libération ont ouvert des bureaux dans diverses villes d'Angola où ils ont lapossibilité de se livrer à toutes les activités politiques que leurs dirigeantspeuvent juger nécessaires pour faire connaître à la population leurs idées et leursobjectifs. .

Agitation politique

43. Depuis avril, l'Angola, et particulièrement Luanda, auraient été le théâtred'agitation politique et de scènes de violence.

!~4. A la mi-juillet, une flambée soudaine de violence aurait été caus€e par unconflit entre Blancs et Africains. La loi martiale a été décrétée dans la capitaleet le couvre-feu y a été instauré à la suite d'une vague de violence au cours delaquelle p~us de 50 personnes auraient été tuées et 200 blessées. Cette explosion
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'd 45. Vers la fin d'octobre, des colons blancs auraient tente de renverser le
Gouvernement angolais. Dans une interview !Jub1iée dans A Provincia de Angola g/,
le vice-amira1-Rosa Coutinho a fait un compte rendu detai11é de cette tentative qui,
selon lui, aurait été dirigee par des officiers et des membres du PCDA. Le
vice-amiral Rosa Coutinho a dit que le complot avait pour objectif d'etab1ir en
Angola un régime dictatorial, raciste et dirige :gar les Blancs. Le complot aurait
été coordonné avec un n1an visant à renverser le Gouvernement de Lisbonne et les
conjurés avaient essay€ d'obtenir l'appui de membres et d'anciens membres des forces
armées en Angola. Le vice-amiral Rosa Coutinho a cite le nom d'une douzaine
de personnes qui ont été arrêtées, dont l~. Ferronha, Antonio Nav~rro et Costa
Ferreira, respectivemeht president, secrétaire et tresorier du PCDA. Il a également
déc1arg que M. Ruy Correia de Freitas, directeur de A Provincia de Angola, et
M. Blaier de Souze, ancien agent du DGS, avaient réussi à s'enfuir avant' d'être
arrêtés.

46. Egalement en octobre et au début de novembre, une série d'incidents violents
ont éclaté dans le conce1ho Duque de Bragança du district de Ma1anje. Ils ont été
suivis par une autre explosion de violence à Luanda, au cours de la deuxième
semaine de novembre, qui a causé plus de 100 morts.

47. Le 15 novembre, les associations economiques de Luanda ont publié un'
communique où elles indiquaient l'inquiétude que leur causait l'agitation qui
règne dans la ville et où elles déclaraient que les mouvements de libération ont
exprimé leur mécontentement à la suite des "gl'aves événements qui ont eu li'eu dans
la ville". Il était dit dans le communiqué que les conditions actuelles pouvaient
conduire l'Angola au chaos économique et social et compromettre l'avenir de la
nouvelle nation. Selon les associations économiques, la junte gouvernementale qui
était chargee du maintien de i'ordre public, était responsable de l'aggravation de
la situation. En conclusion, les associations déclaraient qu'elles étaient
déterminées à prendre les mesures "que les circonstances pourraient exiger". Le
communiqué était signé par l'Association commerciale de Luanda, l'Association
industrielle de l'Angola, l'Association des agriculteurs angolais, l'Association
des ~ommerçants de Luanda et l'Association des propriétaires immobiliers de
Luanda.

48. Le 17 novembre, MM. Fernandes Vieira, Corte Real et Renato Cardoso,
responsables de l'Association commerciale de Luanda, ont été arrêtés par les
autorités portugaises e~.. accusés de "sabotage économique". Les autorités portugaises
ont déclaré que l'arrestation de ces trois hommes n'etait pas liée à leurs
activités au sein des associations économiques. Dans un communiqué daté du
19 novembre, les associations économiques ont déclaré que ces trois hommes
n'étaient coupables d' au-cune infracti.on.

~/ Luanda, 27 octobre 1974.
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Evolution de la situation à Cabinda

49. A la suite du changement de gouvernement au Portugal, le Frente de Libertaçaodo Enclave de Cabinda (FLEC), qui est un mouvement séparatiste, aurait étéréorganisé au Zaire et serait devenu extrêmement actif à Cabinda. Le FLECsouhaite négocier avec le Portugal pour obtenir l'indépendance de Cabinda qui,selon lui, n'est pas une colonie comme l'Angola, mais un protectorat qui a étéplacé sous la protection du Portugal il y a 89 ans.

'50. Au cours de la seconde moitié de 1974, l'agitation politique et les incidentsviolents survenus à Cabinda ont été attribués aux activités du FLEC. En octobreCabinda a été le siège d'une série de troubles au cours desquels .deux personnesont trouvé la IlLort et 10 ont été blessees. Les forces armees ]?'Jrtu.:;aises, au coursd'une action combinée avec les forces du ~œLA, auraient repris le contrôle de lasituation. Au début de novembre, un groupe d'officiers représentant la juntegouvernementale a été envoyé à Cabinda. Le général 'l'lI1emudo Barata, gouverneur dudistrict et commandant de la région, qui aurait été favorable au FLEC, a étérelevé de ses fonctions ainsi que certains de ses adjoints militaires.

51. Selon un article paru dans A Provincia de Angola hl, la réapparition duFLEC en tant que mouvement cherchant à séparer Cabinda du reste de l'Angola auraitété rendue possible par l'appui qu'il reçoit d'intérêts économiques qui exploitentles ressources pétrolières de Cabinda. Certaines sources considèrent le districtde Cabinda comme un nouv,eau "Koweit" à cause de l'importance probable de sesréserves pétrolières il.

52. Selon certains rapports, le FNL, le MPLA et l'UNITA ont déclaré à l'unanimitéqu'il ne faisait aucun doute que Cabinda fait partie intégrante de l'Angola etqu'il n ' était nullement question de débattre de son statut. Le vice-amiralRosa Coutinho a appuyé cette conception au nom du Gouvernement portugais,

Propositions portugaises

53. Dans la lettre qu'il a adressée au Secrétaire général (voir par. 42 ci-dessus),le représentant permanent du Portugal a déclaré que le nouveau statut pour l'Angolafaisait actuellement l'objet d'un examen de la part des représentants desmouvements de libèration et du Gouvernement portugais. Le statut prévoyait lanomination d'un haut commissaire qui serait également le chef du gouvernement, avecrang de premier ministre. Il serait secondé par des secrétaires d'Etat adjoints,ces postes étant équivalants à ceux de ministres sans portefeuille et devant être

hl Luanda, 29 novemblre 1974.
il Pour des détails sur la Cabinda Gulf Oil Company, voir Documents officielsde l'Assemblée générale, vingt-ne~vième session, Supplément No 23 (A/9623/Rev.l),chap. IV, annexe, appendice ~, par. 23 à 34.
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attribués, sur la base d'une représentation égale, à des représentants des troismouvements de libération et de l'ensemble de la population. Ces autorités seraientchargées de préparer l'élection d'une assemblée constituante nationale quiélaborerait la constitution de l'Angola, Etat indépendant.

54. Il convient de noter que dans la lettre susmentionnée, le statut futur del'Angola est clairement défini comme étant celui d'un Etat indépendant bien qu'ilait été indiqué dans le communiqué concernant la décolonisation de l'Angola publiéen août (voir par. 26 à 28 ci-dessus) que l'assemblée constituante serait chargéede définir . ~;liens futurs entre l'An~ola et le Portugal....,

Accords entre les mouvements de libération

55. En vue de préciser les conditions de leur participation commune auxnégociations avec le Portugal, les trois mouvements de libération de l'Angolaont procédé à des entretiens séparés qui ont abouti à la conclusion d'accordsentre .le FNLA et l' l!I'TITA, entre le MPLA et l' UNITA et entre 1e FNLA et le MPLA.
56. Le 25 novembre, M. Roberto (FNLA) et M. Saviinbi (UNITA) ont signé unaccord à Kinshasa en vue de mettre fin à toute propagande ,hostile entre eux; decoopérer en ce qui concerne les activités militaires; et d'établir une commissionconjointe chargée de formuler les tâches politiques liées à la reconstructionde l'Angola indépendant.

57. Le 18 décembre, M. Neto (lYiPLA) et M. Savimbi (UNITA) ont signé un accordà Luso (district de Moxico) en vue de mettre fin à toutes les formes d'hostilitéexistant entre les deux organisations et notamment "de défendre constamment etconjointement les intérêts des masses paysannes et ouvrières et de lutter pourl'élimination des dernières traces de colonialisme".

58. Par la suite, le 4 janvier 1975, M. Roberto (FNLA) et M. Neto (MPLA) ontsigné un accord analogue à Mombasa, mettant fin aux hostilités entre les deuxmquvements et exprimant leur lntention de coopérer à tous les niveaux pour défendreles intérêts du peuple angolais, particulièrement contre-les formes de colonialismequi existent encore.

59. Le même jour, les trois mouvements ont publié la Déclaration de Mombasa,une déclaration cOI;ljointe de principes, dans laquelle ils ont réaffirmé "leurdétermination de sauvegarder l'intégrité territoriale de l'Angola à l'intérieurde ses frontières actuelles. l)ans ce contexte, Cabinda constitue une partieintégrante et inaliénable du territoire angolais".

60. Les trois mouvements de libération ont également entrep:rif3 d'édifier lanation angolaise "sur des .fondations justes et démocratiques, en éliminant,par conséquent, toutes les formes de discrimination ethnique, raciale et religieuseet tout aùtre type de discrimination".
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61. Enfin, les trois organisations politiques angolaises ont exprimé leurinquiétude devant la déterioration de l'économie angolaise et ont demandé auGouvernement portugais de prendre d'urgence, avec l'appui des mouvements delibération, des mesures concrètes pour protéger les intérêts sociaux destravailleurs, promouvoir le développement économique du Territoire et encouragerla reconstruction n~iionale.

Accord d'Alvor

62. Peu après la signature de la Déclaration de Mombasa, le Gouvernementportugais et les trois mouvements de libération ont entame des négociations quiont abouti à la signature d'un accord à Alvor (Portugal) le 15 janvier il.L'accord définissait les modalités de la passation dèS pouvoirs en Angola etfixait au Il novembre 1975 la date de la proclamation de l'indépendance et del'accès de l'Angola à la souveraineté pleine et entière.

63. L'accord a" été signe par des représentants du Gouvernement portugais, àla tête dequels se trouvaient le commandant Ernesto Augusto de Melo Antunes,ministre sans portefeuille, M. Mario Soares, ministre des àffaires étrangères,et M. Antonio de Almeida Santos, ministre de la coordination interterritoriale.M. Roberto (FNLA), M. Neto et M. Savimbi (UNITA) ont signé l'accord au nom desmouvements de libération.

64. Aux termes de l'accord, le Portugal reconnaissait les mouvements delibération comme seuls représentants légitimes du peuple angolais. L'accordstipulait ensuite que l'Angola constituait une entité unique et indivisibleà l'intérieur de ses frontières géographique et politique actuelles. Il precisaiten particulier que Cabinda constituait une partie intégrante et inaliénabledu territoire angolais.

65. Jusqu'à la proclamation de l'indépendance de l'Angola, tous les pouvoirsdevaient être exercés par un haut commissaire et par un gouvernement transitoirequi entrerait en fonctions le 31 janvier 1975. Le gouvernement transitoiredevait être présidé et dirigé par un Conseil présidentiel, compose de troismembres représentant chacun un mouvement de libération et dont la présidenceserait assurée par rotation. La Commission nationale de défense, composée duhaut commissaire, du Conseil présidentiel et de l'Etat-Major général unifié,devait être responsable des questions militaires et de la sécurité. L'Etat-Majorgénéral unifié devait être constitué par les commandants .des trois armes desforces armées portugaises en Angola et les trois commandants des mouvements delibération. L'Etat-Major général unifié serait placé sous l'autorité directedu haut commissaire.

il Le texte de l'accord figure dans le document A/lOo40.
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Mise en place officielle du gouvernement transitoire

66. Le gouvernement transitoire a officiellement· été mis en place le 31 janvier.
Le Gouvernement portugais a nomme le général Antonio da Silva Cardoso aux
fonctions de haut commissaire et les mouvements de libération ont nommé au
Conseil présidentiel respectivement les trois membres suivants : le FNLA,
M. Johnny Eduardo, le MPLA, M. Lopo do Nascimento et leUNITA, M. Jose N'dele.
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3. SITUATION ECONOMIQUE

67. En Angola, de même que dans d'autres territoires administrés par le Portugal,le développement économique a été déterminé par les intérêts de l' exploitationcoloniale.

68. Au cours des dernières années, l'Angola 'était devenu, pour le Portugal, unesource de plus en plus importante de matières premières et autres produits de base.L'Angola fournissait au Portugal des produits agricoles~ tels que café, sisal,coton, mais, fruits et légumes, ainsi que des produits minéraux, tels que diamants,minerai de fer et pétrole. Ces produits etaient importants pour l'économie duPortugal, non seulement parce qu'ils étaient importés à des prix fixés artificiellement et PSlVés en monnaie portugaise, mais aussi parce qu'ils étaient souventréexportés par le Portugal à destination d'autres PSlVS. et constituaient donc unesource de devises. L'Angola représentait également un lIliS'-;-'ché protége. pour lesexportations portugaises dans le cas d'articles tels que les textiles, lesvêtements et le Vin. A cet égard, la politique coloniale faisait obstacle àl'industrialisation du territoire.

69. Penda'i1t la plus grande partie de la période de domination coloniale portugaise,les activites industrielles en Angola se limitaient à la transformation partielledu coton, du sucre et du sisal et à la production de certains biens de consommation.Jusqu'en 1965, aucun des territoires n ' avait le droit d'installer des usines detextiles k/. 'En 1972, par exemple, la valeur des exportations de produitsalimentaires et de textiles , -d'une part, et de produits minéraux, d'autre part,représentait respectivement environ 10 p. 100 et 44 p. 100 de· la valeur totale desexportations. de l'Angola.

A. Commerce extérieur et paiements

70. En 1972, la valeur des exportations du territoire s'est élevée _à13 923 millions d'escudos 11 et la valeur des importations à io 728 millionsd'escudos, soit un solde excédentaire de 3 195 millions d'escudos (voir tableau lci-dessous) .. La valeur des exportations dépassait de 14,6 p. 100 celle de 1971,tandis que celle des importations ~vait diminué de Il,5 p. 100, par suiteessentiellement de sévères restrictions frappant les importations. En 1973, lesexportations du territoire ont augmenté de 37 p. 100 par rapport à l'annéeprécédente et ont atteint 19 158 millions d'escudos, tandis que les importationsse sont accrues de 23 p. 100 et sont passées à 13 269 millions d'escudos, soit unsolde excédentaire de 5 889 millions d'escudos.

kl Documents officiels de l'Ass~mblée générale, vingt et uniÈ!~ession,Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour (A/6300/Rev.l), chap. V, annexe,appendice I, pa:.r. 116.

11 En avril 1975, 23 escudos équivalaient à environ l dollar des Etats-Unis.
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Tableau l

Angola balance cornmerci ale ~ 1971-1973

(En millions d'escudos)

Exportations ••••••••••••••••••••••••••••••••••

Importations •••••••••••••••••••••••••••• ~•••••

Solde •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Source: Banco de Angola: .!3o1etim Trimestral No 65, janvier-mars 1974.

71. La balance des paiements de l'Angola pour 1972 et 1973 figure au tableau 2
ci-dessous.

12. En 1913, les Etats-Unis d'Amérique ont constitué pou~ les produits angolais
un marché plus important que le Portugal (28 p. 100 de la valeur totale des
exportations) ~ le Portugal se plaçait au deuXième rang (25 p. 100), suivi du
Canada (10 p. 100) et du Japon (8 p. 100). Les principaux fournisseurs de l'Angola
en 1913 (voir tableau 3 ci-desseus) étaient le" Portugal (26 p. 100 de la valeur
totale des importations de l'Angola), la République fédérale d'Allemagne (13 p. 100),
les Etats-Unis (9 p. 100) et le Roya1une-Uni de Grande.:..Bretagne et d'Irlande du
Nord (1 p. 100).

13. En 1913, les principaux articles importés par l'Angola étaient les suivants
machines, appareils et matériel électriques, fonte de fer, fonte brute et acier,
automobiles, m~dicaments et ~uile diesel (voir tablèau 4 ci-dessous), tandis que
le pétrole, le café, les diamants, le minerai de fer, la farine de poisson et
le coton lint étaient les principaux produits d'exportation (voir t6bleau 5
ci-dessous) •
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Tableau 2

Angola balance des paiements, 1912-1913

(En milliont:l d'escudos)
8

_!212 19739
Cridit Dfèit 'Solde Credit D'bit Solde9

Opérations courantes 13 611 -1 360 17 187 15 904 +1 283
•••••••••••• 12 251

Marchandises • •••••••••••••• 9 196 10 271 -1 015 14 415 12 300 +2 17574. Invisibles courants •••••••• 3 055 3~340 -285 2 712 3 604 -892Tourisme ••••••••••••••••• 40 506 -466 38 779 -7412

924 1 258 +1 167
Transports • •••••••••••••• 332 +592 91
Assurances • •••• 0 •• 8' •••••• 17 21 -4 16 25 -9is
Revenus du capital ••••••• 43 671 -628 28 783 -755Opérations gouvernementales 145 213 +532 595 573 +22ngola
Autre:s ".:rvices 1 274 1 255 +19 718 1 066 -348

r ...........
. 100), Transferts privés ........ 12 342 -330 5.9 287 -228Opérations financières •• c ••••••• l 058 457 +601 540 1 522 -982
ts :
r.
.ue Source : Banco de Angola, Bo1etimTrimestral, No 61, j anvier-mars 1973, etNo 65, janvier-mars 1974.
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Tableau 3

Angola principaux partenaires commerci aux, 1971-1973

(En millions d'escudos)

A. Principaux fournisseurs
."

•••••• ~ ••••••••••••••••••••••••••••••• 0 •••••••

Can.ada •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
Japon •••••••••••••••••••••••••••••••••••• "•••••••••

3 832,4 2 845,2 3 507.1
1 379>1 1 320,7 1 726,2
1 339,7 1 364,4 1 262,0
1 092,1 964,5 1 016,8

556,8 636,6 893,0
443,4 491,1 768,9
673,8 616,5 733,0
453,7 480,6 502,9
393,9 401,4 452,9 T
180,1 320,1 339,3 L

E~

ME

VÉ
2 379,8 2 273,9 5 379,6
3 698,7 3 632,4 4 837,7

794,7 1 637,0 1 988,4
1·294,9 1 387,0 1 690,9

320,4 581,4 967,0
404,2 616,3 651,9
178,8 479,3 549,3
829,0 547,1 478,9
193,8 417,6 283,1

No

261,5 607,6 123,4

.................

B. Principaux marchés

••••••••••••••••••••••••••••••••••

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••• l,l ••

.... " .

...........................................

...........................................

..............................................

Trinité-et-Tobago

Portugal •••••••••.•.•••••••.•..••...••.••..•••.••••

Allemagne (République fédérale d') •••••••••••••••••
Espagne ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Fran.ce •••.•••••••• e ••••••••••••••••.•••••••••••••••••

Afrique du Sud •••••••••••••••••••••••••••••••••••••1

Etats-Unis

Roya'UlIle-Uni ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
FrSJ'lce •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Japon

Italie
Belgique-Luxeinbourg •••••••••••••.•••..•.••.•••••.••
Iran. •••••••••••••• fi ••••••••••••••••••••••••••••••••

Royaume-Uni " ••
Pays-Bas

Portugal

Allemagne (République fédérale d')
Etats-Unis

Source : Banco de Angola, Boletim Trimestral; No 61, janvier-mars 1973 etNo 65, janvier-mars 1974.
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Tableau 4

Angola principales importations, 1911-1973

(En millions d'escu~os)

Source : Banco de Angola, Boletim Trimestral, No 61, janvi~r-mars 1973 etNo 65, janvier-mars 1974.

Morue •••••••••••••••••••••••••••.•••••••••••••••••••

Vêtements de soie ••••••••••••••••••••••••••••••••••

Malt •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

!21!. !.m. 1973

2 641,1 2 775,3 3 036,8
996,3 942,9 1 110,5
732,7 650,7 7l4~5

302,6 382,9 473,5
205,1 295,9 422,4
323,7 169,2 309,5
160,2 142;2 309,4
349,1 291,7 303,5
290,5 221,8 212,2
138,6 121,0
105,1 98,0 193,4
89,1 87,5 123,4
22,9 94,0 IG8?3
69,4 89,8

194,4 . 81,3 101,8
14,7 95,7 92,5
60,4 79,2

108,9 77,6
161,9 73,6
11,6 73,0

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• fi •••

••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Huile diesel

Vin.

Blé

Essence •••••••••••••••••• ~•••••••••••••••••••••••••

Lait •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Textiles synthétiques et autres ••••••••• Q ••••••••••

Engrais •••••••••••••••••••••••••••••••••••••• , •••••

Tracteurs ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Machines, appareils et mat~riel électriques ••••••••
Fonte de fert fonte brute et acier •••••••••••••••••
Automobiles et pi~ces détachées ••••••••••••••••••••
Médicaments, y compris antibiotiques •••• e ••••••••••

Huile d'olive ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Textiles de coton ••••••••••••••••••••••••••••••••••

Huile lubrifiante ••••••••••••••••••• Q ••••••••••••••

VéhicUles utilitaires ~ moteur •••••••••••••••••••••
Papier et carton •••••••••••••••••••••••••••••••••••

5 379,6
4 837,7
1 988,4

1 690,9

967,0

651,9

549,3

478,9
283,1

123,4

3 507.1
1 726,2
1 262,0
1 016,8

893,0

768,9
733,0
502,9
452,9

339,3

3 et
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B. Agriculture

74. Bien que les mineraux jouent un rôle croissant dans l'economie du territoire, 1
les exportations de produits agricQles ont augmente de 30 p. 100 par rapport à
1972, et representaient en 1973 40 p. 100 environ de la valeur totale des
exportations de l'Angola.

75. La region septentrionale de l'Angola produit la plus grande partie du cafe
du territoire. Les zones de culture du cafe sont situees dans un secteur allant
de Gabela à Carmona dans les districts de Cuanza-Sud et d'Urge. En 1972. la
production de cafe~s'est elevée à 225 gpo tonnes, soit 3 000 tonnes de moins
qu'èn 1971. .

76. En 1973, le cafe etait toujours l'un des plus importants produits d'exportation
de l'Angola; il representait 27 p. 100 de la valeur tot~le des exportations, et

.venait au deuxième rang des produits d'exportation, après le petrole. La valeur
des exportations de café a atteint 5 162 millions d'escudos en 1973 (contre
3 834,9 millions d'escudos en 1972). En 1972, les principaux marches d'importation
de cafe angolais etaient les Etats-Unis (1 745,6 millions d 'escudos) ~ les
P~s-Bas (419,4 millions d'escudos). l'Espagne (346 millions d'escudos), la
France (298 millions d'escudos), le Portugal (255,7 millions d'escudos) et
le Royaume-Uni (121,8 millions d'escudos).

77. Pour s'efforcer de trouver de nouveaux debouches, on a exempte des taxes à
l'exportation toutes les exportations de cafe à destination de nouveaux marches
situes dans des pays non p~rties à l'Accord international sur le cafe ml (Decret

. provincial No"~Î73 du 20 décembre 1973).

ml Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-cinquième session,
Supp16ment No 23 (A/8023/Rev.l), vol. II, chap. VII, annexe IB, par. 107.
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78. Plus de 90 p. 100 de la production totale de coton de l'Angola provient dela région septentrionale (districts de Zaire, d'Urge, de Luanda, de Cuanza-Nord,de Ouanza-Sud et de Malanje), en particulier du secteur de Baixa do Cassange, dansle .district de Malange, et des secteurs de Catete et de Icolo e Bengo, dans ledistrict de Luanda. Il a été signalé que le nombre d'Africains cultivant le cotonavait diminué depuis 1961, où la culture obligatoire a été abolie. De ce fait,la. culture du coton par les planteurs européens est devenus de plus en plus'" . '"mecan1see.

79. En 1972, la production de graines de coton est tombée à 82 700 tonnes (contre86 000 tçmnes en 1971) et la valeur des exportations de ooton lint est tombeeà 284,2 millions d'escudos, soit une diminution de 56 p. 100 par rapport à 1971En 1973, la valeur des exportations de coton lint est passée à 619,6 millionsd'escudos.
.

80. En 1972 ~ les principaux marchés d'exportation du coton angolais étaient lePortugal (273,7 millions d'escudos), le Royaume-Uni (3,9 millions d'escudos) etla népublique fédérale d'Allemagne (3,2 millions d'escudos).

Sisal

81. Le sisal est cultivé essentiellement dans la région centre-ouest, ainsi quedans les régions du nord et de l'est, surtout par des Européens.

82.?~n 1973, les exportations de sisal étaient évaluées à 463 millions d'escudos(contre 332 millions d'escudos en 1972). En 1972, les principaux marchés d'exportati'.:m du sisal de l'Angola étaient le Portugal (120 millions d'escudos),l'Espagne (70,3 millions d'escudos), le Belgique-Luxembourg (56,4 millions d'escudos)l'Italie (27,4 millions d'escudos) et les P~s-Bas (22,9 millions d'escudos).

83. Le mais, qui est l'élément de base de l'alimentation des Africains en Angola,est cultivé essentiellement par des Africains pratiquant une agriculture desubsistance. La plus grande partie de la production de mais du territoire provientde la région centre-ouest (districts de Benguela, de Bambo et de Bié). Le maisdestiné à l'exportation est acheté presque intégralement par le grémio du maisà des agriculteurs européens. La prodl.o.ction de mais est tombée à 300 100 tonnesen 1972 (contre 404 300 tonnes en 1971).

84.. La valeur des exportations de mais est passée de 181,1 millions d'escudosen 1971, à 142,8 millions d'escudos en 1972 età 235,8 millions d'escudos en 1973.En 1972, les prin.cipaux marchés d'exportation du mais angolais étaient 'le Cap-Vert(66~4 millions d'~scudos), le Portugal (54,8 millions d'escudos), le Zaire(18,6 millions d'escudoI3), etc.
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Problèmes de réformE agraire

85. Le 8 octobre 1974~ le Gouvernement angolais a publié le décret provincialNo 93/74~ créant une commission d'étude des caaastres et confiant à un groupe derecherche qui serait mis sur pied dans chaque district la tâche de passer en revuetoutes les propriétés foncières. Cette étude reflète la préoccupation du nouveaugouvernement devant les conséquences de la politique coloniale de concession deterres, 0ui tendait à favoriser l'expansion des grandes propriétés.

c. Exploitation minière

86. En 1973, les activités minières étaient ~valuées à 8 966,9 millions d'escudos(contre 6 751)5 mi.llions d'escudos en 1972), soit une augmentation d'environ33 p. 100 par raPt'ort à l'année précédente. La production de minéraux métalliquess'élevant a 6,1 millions de tonnes métriques, évalués à 1 295 millions d'escudos,dont le minerai de fer représentait environ 92 p. 100 de la valeur totale. Laproduction de min~raux non métalliques était évaluée à 2 351~4 millions, d'escudosdont la production de diamant représentait plus de 97 p. 100 de la valeur totale.
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D. Pétrole

87. En 1973, à la suite des travaux de forage réalises par la Cabinda Gulf OilCompany au large des côtes de Cabinda, à des fins d'exploration e'c d' exploitation,la superficie des champs pétrolifères existants a augmenté. La production depétrole brut est passée à environ 144 000 barils par jour, soit un accroissementde 13 p. 100 par rapport à 1972. La production de gaz naturel s'est élevée à84 475 millions de mètres cubes, soit une augmentation de 33 p. 100 par rapportà 1972.

88. En 1973, la production totale d~ pétrole en Angola a atteint 8,2 millions detonnes métriques, évalués à 5 320,5 millions d'escudos. La Compa~hia de Petrôleosde Angola, SARL (PETRANGOL) a produit 836 300 tonnes métriques, soit une augmentationde 38 p. 100 par rapport à l'année précédente.

89. En 1973, la raffinerie PETRANGOL de Luanda a traité 743 800 tonnes métriquesde pétrole brut, soit 6 p. 100 de plus qu'en 1972 et produit au total 705 900 tonnesmétriques de produits pétroliers raffinés destinés à la vente.

90. En novembre 1973, les travaux d'agrandissement de la raffinerie étantterminés, la production ~ passé à un million de tonnes par an. En janvier 1974,le Gouvernement portugais a autorisé de nouveaux plans d'expansion. Les sommesinvesties en 1973 par la compagnie PET.RANGOL ont atteint 271,2 millions d'escudos,sur lesquels 186,7 millions ont été utilisés pour la prospection et l'exploitationet les 84,5 millions restants pour les activités de raffinage. Selon les derniersrapports, neuf nouveaux. champs pétrolifères ont été découverts en 1973 dans lebassin du Congo et dans celui du Cuanza.

91. En 1973, la production de pétrole de la compagnie belge PETROFINA SA a passéà 830 000 tonnes métriques', ce qui représente une augmentation de près de 40 p. 100par rapport à 1972. De nouveaux gisements ont été découverts au nord-ouest deQuinguila" dans la région nord. .

E. Minerai de fer

92. La majeure partie du minerai de fer produit en Angola provient des minesde Cassinga qui sont situées dans le sud~ouest du territoire et sont exploitéespar la Companhia Mineira do Lobito. Le minerai de fer constitue l'une des plusimportantes sources de recettes d'exportation du territoire (1 210,8 millionsd'escudos en 1973, soit environ 6 p. 100 de la valeu. totale des exportationsangolaises de l'année).

93. Les réserves de minerai de fer à haute teneur étant envoie d'épuisementla construction d'une usine de bouletage serait entreprise prochainement à C~ssingaafin d'exploiter le minerai à faible teneur. Dans une première phase, l'usinetraitera 6 millions de tonnes de minerai par an.

F. Industrie

94. En 1973, la Direcçao dos Serviços de Indûstria (Direction des servicesindustriels) a autorisé l'implantation de 649 nouveaux établissements industri~ls.Ces investissements, dont la valeur approximative est de Il 430 millions d'escudos,devraient permettre la création de 28 214 nouveaux emplois, ce quireprêsenterait,
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1971 1972 1973

Agriculture,

Café ............................ 4 026,3 3 834,9 5 162,0

Coton lint •••••••••••••••••••••• 649,2 284,2 6l9:J6...
Sisal ••••••••••••••••••••••••••• 221,5 332,0 463,0

Bananes ••••••••••••••••••••••••• 174,8 264,1 312,8

Bois d'oeuvre ••••••••••••••••••• 169,2 175,1 264:J3
"-

Tabac ••••••••••••••••••••••••••• 62,8 61,2 246:J0

Mais •••••••••••••••••••••••••••• 181,1 142,8 235,6

Haricots
• •• • • • • t! • •••• • • • • • • • • • • •

77,9 76,4 118,9

Minéraux

Pêtrole •••••••••••••••••••••••• 2' 157,4 3 535,4 5 755,5

Diamants ••••••••••••••••••••••• 1 523,2 1 583,1 1 999,5

Minerai de fer ••••••••••••••••• 1 187,5 1 011,7 1 210,8

Produits industriels et produits
l:?emi-manufacturés

Farine de poisson .............. 211:J6 530,7 738,8

Mazout • •••••••••••••••••••••••• 155,5 93,1 129,2

Pâte à papier •••••••••••••••••• 114,6 11,3 123,7

Ciment • •••••••••••••••••••••••• 29,2 47,2 101,0

Huile de poisson ••••••••••••••• 39,2 63,1 85,9

Poisson séché •••••••••••••••••• 128,1 139,2 74,5

Huile de palme .. '" .............. 63,8 44,6 • ••

Poisson et viande

Poisson frais •••••••••••••••••• 115,0 228,0 348,9

Viande • ••••••••••••••• ••••••••• 43,5 50,0 38,8

Source: Banco·de Angola, BoletimTrimestral, No 61, janvier-mars 1973,
et No 65, janvier-mars 1974"
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par rappor i 1972, une augmentation de 7 milliards d'escudos en ce qui concerne
les investissements et de 12 milliards pour ce qui a trait aux nouveaux emplois.
On ignore dans quelle mesure ces investissements ont été réellement effectués.

95. Les secteurs industriels dans lesquels des investissements ont été autorisés
sont les suivants : industries alimentaires (154 établissements nouveaux,
3 500 millions d'escudos d'investissements et 6 377 nouveaux emplois); industrie
du papier (2 500 millions d'escudos d'investi ssements et 3 000 nouveaux emploi s);
industrie textile (633 millions d'escudos d'investissements et 3 222 nouveaux
emplois) •

96. En ln', la production totale des industries de transformation s'est située aux
environs de 15 milliards d'escudos, ce qui représente une augmentation de plus de
25 p. 100 par rapport à 1972.

97. Avec une production totale évaluée à 4 394,1 millions d'escudos, soit
12 p. 100 de plus qu'en 1972, l'industrie alimentaire occupait le premier rang,
tandis que l'industrie des boissons, dépassée depuis 1972 par l'industrie
chimique et les textiles, passait en quatrième position, sa production atteignant
le chiffre de l 573,5 millions d'escudos (47 p. lca de plus qu'en 1972). Ensemble,
ces deux industries ont représenté, en 1973, 45 p. 100 de la production totale
des industries angolaises de transformation.

98. En 1973, la production de l'industrie chimique, deuxième en importance,
a été évaluée à l 689,1 millions d'escudos, ce qui représente une augmentation
de plus de 100 p. 100 par rapport à l'année précédente. Ce secteur comprend la
production de farine de poisson et de produits oléagineux qui, principalement
destinés à l'exportation, sont une source de devises étrangères.

99. La production de l'industrie textile, troisième en importance, a été évaluée
à l 598,5 millions d'escudos (36 p. 100 de plus que l'année précédente).

G. Transports et communications

100. Au début de l'année 1974, on a annoncé la construction, au cours des trois
prochaines années, de 3 600 km de routes en dur, ce qui augmenterait de 45 p. 100
le réseau actuel de routes en dur. On prevoyait également la remise en état des
routes les plus fréquentées.

101. En 1973, les recettes des ports de Luanda, Lobito, Moçâmedes et Cabinda se
sont élevées à 760,1 millions d'escudos, ce qui représente une augmentation de
197,2 millions par rapport à l'année précédente. Au total, 18,8 millions de
tonnes de marchandises ont transité par ces ports, soit 3,1 millions de tonnes
de plus qu'en 1972. Les travaux de construction du port de Cabinda, dont le
coût est évalué à 320 millions d'escudos, ont commencé. On estime que l 730 mètres
de quais seront construits d'ici au mois d'avril 1976. On ne dispose d'aucun
renseignement récent sur les projets d'agrandissement des ports de Lobito et de
Luanda.

102. En 1973, les recettes des chemins de fer de Benguela, Luanda, Moçâmedes et
Amboin ont atteint l 819,8 millions d'escudos, ce qui représente une augmentation
de 308,2 millions d'escudos par rapport à 1972, la compagnie Caminhos de Ferro
de Benguela constituant à elle seule la principale source de recettes
(1 190 millions d'escudos).
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103. En 1973, on a enregistre plus de 4 000 mouvements aeriens. Les compagnies
aériennes ont transporte près de 500 000 passagers et environ 7 000 tonnes
de fret •

H. Finances publiques

104. En 1971, le montant réel des recettes ordinaires et extraordinaires a eté
au total de 12 243 millions d'escudos, dépassant ainsi de 15 p •. 100 les previsions
initiales (voir tableau 6 ci-après). Les receitas consignadas (recettes
consacrées à des fonds speciaux) constituaient la part la plus importante des
recettes ordinaires, suivies des impôts indirects et dir.ects. Ces recettes
comprenaient d'une part les droits, peages et taxes destines ~ des fonds speciaux
tels que le Fonds pour la défense militaire et le Fonds pour la supervision de~

explosifs et des armements et d'autre part les recettes provenant de services
publics autonomes, notamment des chemins de fer, de l'administration postale et
l'imprimerie de l'Etat. Parmi les recettes extraordinaires figuraient les prêts
gouvernementaux, l'émission d'obligations et certains impôts spéciaux destines
à financer le troiGième Plan de developpement national, ainsi que d'autres
activités gouvernementales.

105. En 1971, les dépenses reelles ont atteint un montant total de 12 097 millions
d'escudos soit 17,5 p. 100 de plus que l'annee precedente. Les depenses ordinaires
engagées' au titre des forces arIl).eeS ont représent~ 6,9 p. 100 de ce total et les
dépenses extraordinaires 20,2 p. 100e

106. En 1972, le montant réel des recettes ordinaires et extraordinaires a
été, au total, d'environ 8,7 p. 100 supérieur aux prévisions, ce qui représente
un accroissement de l 212,4 millions d'escudos par rapport au montant enregistré
en 1971. Les recettes ordinaires enregistrées en 1972. provenaient en premier lieu
des recettes fiscales affectées à des fonds spéciaux, en second lieu des industries
assujetties au régime spécial; enfin, des impôts indirects et directs. Pendant
la même année, les recettes extraordinaires ont été de 6,5 p. 100 supérieures, ..
aux preVJ.Slons.

107. En 1972. le montant total des dépenses ordinaires réellement engagées a
dépasse les prévisions de 7,2 p. 100, ce qui représente également une augmentation
par rapport aux dépenses ordinaires de 1971. Les dépenses extraordinaires. se sont
élevées à 2 313,3 millions d'escudos (163,3 millions d'escudos de.plus que prévu).

108. En ce qui concerne les années 1973 et 1974, les prévisions indiquaient .un
accroissement régulier des recettes ordinaires. 'Toutefois, on s'attendait que les
recettes extraordinaires aillent en diminuant, sans doute en raison du fait que
les investissements effectues au titre du troisième Plan de développement national.
touchent à leur terme. .

109. Les previsions de 'dépenses pour 1973 étaient inférieures aux dépenses
réelles de 1972. En revanche, les prévisions pour 1974 atteignaient plus du
double des dépenses réelles de 1972.
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~ Precedemment publie sous la cote A/AC.I09/L.I015.
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TIMOR

1. GENERALITES

1. Liî:le 1e Timor est située à l'extrémite de l'archipel formant la RGpublique
d' Indones:i.e. Elle s'étend entre So 17' et 10° 22' de latitude sud et entre
1230 25' et 1270 19' de longitude est. La ~artie occidentale de l'île fait partie
de l'Indonésie. La partie administrée !'lar le Portugal a une superficie totale
de J..8 899 km2 t qui cO:lprend la partie orientale de l'île (17 900 km2), l'enclave
de Cê-Cussi Ambeno (850 km2), l'île d'AtaÛTo au large de la côte nord (144 kl112),
et la petite :LIe deserte de Jacô, à l'extrémité orientale de lJ.'imor (5 km2).

2. Selon le recensement de 1970, Timor avait en 1970 tUle population de
610 541 habitants~ contre 517 079 en 1960. Les statistiques portugaises officielles
publiées après 1960 ne donnent pas de renseienements sur la répartition de la
population par groupes ethniques. Il y avait en 1950 568 personnes d.'origine
européenne, 2 022 ~estiços et 3 128 Chinois.

<.

3. Avant le changement de gouvernement intervenu au Portugal le 25 avril 1974,
Timor etait considerée, aux termes de la Conotitution portugaise, comme une
i1p!'ovince d'outre-mer" du Portugal a/. La structure de base du gouvernement
territorial a été définie dans la loi organique de l'outre-meT de 1972 '0/. Cette
structure est définie de manière plus detaillee dans le ~tatut politique et
administratif du territoire (Decret No 547/72 du 22 decembre 1972). Le gouvernement
territorial comprend le Gouverneur, l'Assemblée législative et le Conseil consul
tatif. Bien que le territoire ait éte désiené comme étant une iiregion autonome
de la République portugaise" ayant sa propre lipersonnalité juridique en droit
public interne", le pouvoir était investi dans ce que la Constitution portugaise
en vigueur à l'époque appelait les organes de souveraineté, c1est-à-dire
l'Assemblee nationale et le Gouvernement portugais.

al fl,9.cuments officiels .a.e l'Assemblée génerale! vingt--septième sessJ.Ol1,
Supplément No 23. (A/8723/Rev.l), chap. X, annexe II.A, par. 32 à 59:

'0/ Ibid., vingt-huitième sessions Supplément No 23 (A/9023/Rev,1) 9 chap. IX,
annexe LIt', par. 12 à 19.
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2. ENOLUTIO!,r POLITIQUE

À. Initiati ves prises pal" le Gouvernement portu{"ais

4. Après le changement de r~gime qui s'est lJroduit au Portugal IF) 25 avril 1974,le Gouvernement portugais a r~affirmé ses oblie;ations aux termes du Chapitre XIde la Charte des Nations Unies et ~ le 24 juillet 1974 ~ le Conseil d'Etat duPortugal a approuvé une loi constitutionnelle qui abroge l'ancie~ne définitionterritoriale de la République àu Portugal et reconnaît le droit.' à. l'autodétermination~
y compris l'independance, des territoires administres par le Portugal.
5. Il. Antônio de Almeida. Santos, ministre de la coordination interterritorialedu Portugal, s'est rendu en Australie et en Indonesie à la mi-octobre 1974 pouravoir des entretiens avec les representants de ces deux pays au sujet de l:avenirde Timor. D'après les informations parues dans la presse à cette epoque ~N. Almeida Santés a déclaré qu'il avait constaté que le territoire semblaitpréférer le maintien de ses liens avec Lisbonne mais que toute décision engageantl'avenir de Timor serait détel'minee par voie de référendum.

6. Dans mle declaration qu'il a faite à l'Assemblee générale le 3 décembre 1974,H. Almeida Santos a dit qu'apparemment la majorité de la population de Timorsouhaitait la continuit~ de la presencé portugaise dans le territoire mais queson gouvernement, conformément à sa politique de décolonisation~ organiserait unréférendum pour déterminer la volont~ librement exprimée de la population de Timoret qu'il en respecterait scrupuleusement les résultatso
7. Le colonel Fernando Alves Aldeia, gouverneur de Timor et commandant militairedu territoire depuis janvier 1972 s est demeuré à son poste jusqu'en novembre 1974s
date à laquelle le nouveau gouverneur, le colonel M'a.rio lemos Piressa pris sest'onctions.

8. A la fin de 1974, le Gouverneur Lemos Pires a tenté de creer:un conseil consultatif de gouvernement avec la 1?~ticipation dE..'s trois-partis politiques de Timor.Les 12 membres du Conseil devaient être désignés par les associations commercialeset agricoles et les partis politiques du territoire. Toutefois, l'AssociaçaoPopular Democrâtica Timorense (APODETI) cl, qui est dirigee par M. Arnaldo dosReyes Aranjo, a refuse sa participation, etant donne que ce parti souhaitaitmanifestement négocier uniquement avec lilndonesie. Par la suites le FrenteRevolucionâria Timor Leste Independente (FRETILUJ) dl a refusé de participercertains membres du CClnseil ayant, selon lui, des liens avec li ancien régime.
9· Dvaprès les informations parues dans la presse, le gouverneur Lemos Piresdevait arriver à Lisbonne au début du mois de mars pour avoir des conversations;.~c....au sujet de la situation du territoire.

cl 1'APODETI eBt également connue sous le nom d'Associaçao para a Intègraçaode Timor na Indonesia (AITI).
dl Le FRETILIN est également con~u sous le nom d'Associaçao Social DemocratieaTimor;nse (A8DT).
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B. Fo:rmation de partis politigues

10. A la suite du changement de r~gime intervenu au Portugal, plusieurs partis
politiques se sont form~s dans le territoire, qui préconisent différentes solutions
pour l'avenir de Timor: maintien de la presence portugaise jusqu'à ce que le
territoire puisse subvenir à ses propres besoins; indépendance totale et immediate~

ou intêgration ~ l'Indonésie.

11. L'Uniao Democrâtica de Timor (UDT) , dirig~e par H. Francisco Lopes de Cruz,
pr~conise une union ou u"'le fédération avec le Portugal jusqu'à ce que le territoire
soit en mesure de se suffire à lui-même. La plupart des dirigeant.s de ce parti
sont des membres du Gouvernement portugais. Le fondateur de l. ;UDT, Iv!. Mario
Carrascalao , est U11 riche planteur qui a quitté la direction du parti en raison de
son association avec le r~gime pr~cédent, mais qui semble avoir gardé une influence
tr~s importante sur les nouveaux dirigeants ....

12. Le FIŒTILnr, le plus grand parti du territoire ~ est composé d'un- groupe de
jeunes intellectuels. Il préconise 1 'ind~pendance totale apr~s une période
transitoire où les pouvoirs seraient transférés à la population de Timor. Le
chef du FRETILIN est r.i. Francisco Xavier, qui a pour adjoint U. José Ramos Horta.
On signale que M. Horta a laissé prévoir que Timor entretiendràit des relations
étroites avec l'Indonésie, en annonçant que son parti, s'il est vainqueur aux
élections, introduira immediatement l'étude de la' langue indonésienne dans les
programmes scolaires et encouragera les contacts entre les peuples des deu."C
moities de l'île.

13. L'APODETI, qui est le plus petit des trois partis. est en faveur de l'int.e
gration li 1 'Indon~sie. D'après ses dirigeants, l'intégration est souhaitable,'
étant donné que la. population du territoire a des liens culturels avec l'Indonésie.
En d~cembre" les représentants de l'APODETI ont eu des entretiens avec
M. Lemos Pires, gouverneur de Timor, à: Dili, la capitale.

14. Les mouvements d'indépendance ont continué de rechercher activement des appuis
afin de renforcer leur cause. Le 4 décembre, M. Horta, chef adjoint du FRETILIN,
s'est rendu à Sydney pour ess'ayer d'obtenir un soutien en favel1r de l'indépendance
de Timor. Un article paru dans la presse australienne signale qu'après deux
semaines de discussions avec des dirigeants parlementaires à Canberra et des
.porte-parole des syndicats et de l'Eglise de MelbourD"l, N:. Horta a aTlnoncé qu'il
avait obtenu un fort appui mora,l pour l'autodétermination à Timor. On a appris
par la même source qu' lme délégation parlementaire australienne se rend,rait à
Timor, au début de 1975, afin d'étudier les prob1.èifies locaux et la possibilité
d'une assistance ~conomique et technique.

15. On a signalé t à la fin de janvier 1975, que le FRETILIN et 1 'OOT ~ avaient formé
une coalition et publié un communique critiquant llft~ODBTI de préconiser
l' int~eration ~ i ï Indonésie. Le commUl1iqué, qui él.e clarait que cette intér:ration
avait un caract~re neo-colonialiste 9 dem&ldait des négociations avec le Portu~al

en vue de l'établisserlent d'un gouvernement de transition, suivi de la reconnaissance
de l'indépendance du Timor oriental.
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16. Selon des in:formations parues dans la presse en :février, les negociations entrele Gouvernement portugais et la coalition FRETILIN-UDT pourraient aboutir a unaccord lorsque le ministre de la coordination interterritoriale du Portugal serendrait à Tireor pour discuter de la date du ré:férendum dans le territoire. Unesource portugaise a indiqué que le ré:férendum pourrait avoir lieu vers le milieude 1975.

17. Le 24 :février, d.es journaux portugais ont signalé que l'administrationportugaise ùe Timor avait interdit à l'APODETI d'utiliser la station radiophoniquede Timor pendant 45 jours ~ en raison d'émissions considérées comme insultantes àl'égard de l'administration portugaise.

18. Lors d'une con:férence de presse tenue au Portugal le 2 mars, des représentantsdu FRETILIN ont annoncé qu'un groupe de représentants de la coalition FRETILIN-UDTdevai t arriver au Portugal le 4 mars pour entamer la premi~re série de négociationsdevant aboutir à la reconnaissance de l'inàependance de Timor. L'APODETI avaitrejeté l'invita~ion des autorités portugaises d'envoyer une délégation à Lisbonne.

19· Le 5 mars, le gouverneur Lemos Pires s'est rendu au Portugal pour tenir desconsultations avec des membres du Gouvernement portugàis au sujet du processus dedécolonisation de Timor. Avant son lépart, le Gouverneur a eu une entrevue avec·les représentants des trois partis politiques auxquels il a demandé de préserverl'unité du territoire.

20. A son retour du Portugal, le 19 mars, le Gouverneur a déclaré 'lU 'il avaitparticipé à des réunions de la Commission de décolonisation présidées par legénéral Francisco da Costa Gomes, president du Portugal. Le Gouverneur a annoncéque la Commission avait recommande à l'unanimité la participation des partispolitiques de Timor au gouvernement du territoire. Les 21 et 22 mars ~ leGouverneur a tenu des réunions avec les représentants des trois partis politiques.

C. Position des Gouvernements australien et indonésien

21. Le Gouvernement australien a declare à plusieurs reprises que le droit' dupeuple de Timor à l'autodétermination devait être le :facteur decisi:f lors del'examen de l'avenir du territoire. Si le peuple de Timor souhaitait s'associeravec l'Indonésie, l'Australie accueillerait volontiers cette décision à conditionqu' elle soit fondée sur flun acte d'autodétermination internationalementacceptable" el.

22. A une autre occasion, le 23 octobre 1974 ~ le premier m..i.nistre australien,l\1. Gough Whitlam, a déclaré à propos de Timor, dans 'U..l'le allocution devant leParlement australien, que l'Australie ne recherchait aucune position partic'ulièredans ce territoire et que les voeux des habitants, de Timor seraient décisi:fs pour-:déterminer l'indépendanèe du territoire ou son intégration à l'Indonésie.

el Documents o:fficiels de l'Assemblée générale" vingt-neuvième session,Quatrième Commission, 2090ème séance.
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23. J.le Gouvernement indonesien a souligne qu'il souhait~it que le Pel,ll)}e 01:" rri":n:
exerce son droit è. l t autodetermination s mais qu 'il consid~rerait favorablement la
possibilité de l'integration de Timor à l~Indonesie.

24. Le 9 septembre, on a signale que M. Adam Malik s ministre des affaires
étrangères de l'Indonésie, avait declare que l'Indonesie n'essaierait ancunement
d'influencer le choix du peuple de Timor en ce qui concerne son avenir~ Çlue
l'Indonesie considerait comme étant une question relevant exclusivement du peuple
intéressé lui-même.

25. Lë ll~ octobre, le représentant de l'Indonésie adeclaré à la Quatrième
Commission de l'Assemblée générale, que si les habitants de Timor choisissaient,
dans l'exercice de leur droit à l'autodétermination, de s'unir avec l'Indonésie,
son gouvernement était prêt à coopérer avec eux à cette fin. A cet egard, le
représentant de l'îndonésie a déclaré que, selon son gouvernement, une telle
association serait conformè à la Constitution de 1945, qui contient une disposition
aux "';;ermes de laquelle l'Indonesie est un Etat unitaire fi.

26. Selon des informations parues dans la presse portugaise et australienne,
M. Malik a déclaré ultérieurement, au cours d'une conference donnée à, des étudiants
indonésiens, qu'il y avait deux solutions possibles pour Timor :' l'intégration
à l'Indonésie ou la continuation de l'administration portugaise, mais que cette
dernière serait une manifestation de colonialisme •. M. Malik a exprimé l'opinion
que l'indépendance n'était pas une solution réaliste pour Timor.

27. En février, un journal australien a signalé que le personnel du consulat
indonésien de Dili avait été évacué le 27 janvier, sur ordre du Consul qui estimait
que la situation était dangereuse. D'autres sources australiennes se sont inquiétées
des mouvements de troupes indonésiennes.

28. Le 5 mars s à la suite d'informations selon lesquelles l'Indonésie s'apprêtait
à envahir le territoire, le gouverneur Lemos Pires s'est rendu au Portugal pour
s'entretenir de la situation avec de hauts fonctionnaires du Gouvernement portugais.
Son arrivée au Portugal a été précédée par la visite du commandant Costa Jonatas,
son chef des communications sociales, qui a eu des entretiens avec H. Almeira Santos
et M. Ernesto Augusto de Nelo Antunes.

29. Au cours d'interviews avec des journalistes portugais, le Gouverneur a déclaré
qu'à son avis, l'éventualité d'une intervention militaire de l'Indonésie à Timor
était peu vraisemblable et que les ~elations entre l'Indonésie et le territoire
étaient cordiales.

30. ,Pendant que le gouverneur Lemos Pires était au Portugal, le commandant Barrento,
s~n envoyé spécial, s'est rendu en Indonésie pour s'entretenir avec le Gouverneur
de la partie indonésienne de Timor. Il semble· que le commandant Barrento devait
faire part au Gouverneur 'du desir du Gouvernement de Timord,e maintenir des
relations étroites et amicalel? avec IVIndon~sie~ et lui donner l'assurance que la
décolonisation du territoire s'effectuerait sans incident.

fi Ibid.
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31. Des représentants du Gouvernement indonésien ont démenti la nouvelle d'uneinvasion éven'cuelle de Timor par l 'Indonésie ~ à l'occasion de plusieurs déclarations officielles et au cours de réunions qui ont eu lieu à Djakarta entre dehauts fonctiol'l.naires indonésiens et le gouverneur Lernos Pi.res, à son retour duPOI'tuga1~ le 18 mars. Lors de ces entreti?ns, le gouverneur Lemos Pires adémenti les accusations de persécution de l'APODETI portées contre le Gouvernementportugais et a obtenu l'assurance que l'Indonésie avait l'intention de seconi'ormer à la volonté du peuple de Timor en ce qui concerne 1 ta.venir duterritoire .
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3. SITUATION ECONOMIQUE

A. Généralités

32. Bien que le territoire ait des zones fertiles et de riches forêts et,
pense-t-on, des gisements de cuivre, d'or~ de manganèse et de petrole, son économie
reste purement agricole. Il y a peu d'industrie et la prospection est limitée
aux activités de quelques entreprises étrangères qui recherchent du pétrole.
Jusqu'à présent, aucun gisement important n'a é~é découvert. '

33. Selon une publice.tion portugaise: officielle, lès facteurs qui entravent le
développement du territaire sont entre autres un revenu faible par habitant, une
infrastructure des transports et de l'énergie insuffisante, une absence de
traditions commerciales parmi la population autochtone, le manque de personnel il

qualifiE; à tous les nivea'U.lC tant dans le secteur public que dans le secteur privé, If

des resso~ces financières insuffisantes, le déficit commercial et la concentration .•",.1,'1.

de la production autour d'un seul produit, il savoir le café. Le café est la
principale source de recettes en devises pour le territoire et représente en
moyenne 90 p. 100 de la valeur de ses exportations (voir tableau 1 ci-après).

B. Commerce extérieur

34. Au cours des 'années écoulées, en raison du volume généralement faible de sa
p~oduction et de l'absence d'industries, les importations, surtout les produits
de consommation, ont toujours été superieures aux exportations, et, par consequent,
Timor souffrait en ~ermanence d'un déficit de sa balance commerciale qui allait
en augmentant g/. Toutefois, à la suite des contrôles institués par le Gouvèrnernent
portugais en 1970 hl, la valeur des exportations est passée de 95,8 millions
d'escu<los i/ en 1970 à 140,6 millions d'escudos en 1972.(soit une augmentation
de 46,3 p. 100), et la valeur des importations est tombée de 207,1 millions
d'escudDs en 1970 à 200,2 millions d'escudos en 1972 (soit une diminution de
3,3 p. 100). Par conséquent, le deficit de la balance commerciale n'a été que
de 59,6 millions d'escudos en 1972, contre 111,3 millions en 1970 (voir
tableau l ci-après).

~i Ibid., vingt-quatrième seSS1on, Supplément No 23 (A/7623/Rev.l), cha]? VIII,
annexe VII, par. 18 à 22.

h/ Ibid., vinll.t§..ep:tième session, SU'Pulément No 23 (A/8723/Rev.l), cha]). X,
annexe II, par. 133 et suivants.

i/ En avril 1975, 23 escudos valaient environ un dollar des Etats-Unis.
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B. Principales exportations,
Exportations totales ... 6,5 95,8 7,4 130,5 7,9 140~6

Café ................. 3,8 85,3 4,9 117,9 5,8 132,6
Coprah ............... 1,6 5,6 1,7 7,6 1,4 4,6

Source Portugal, Anuârio Estatîstico, vol. JI, 1971 et 1972.

1972
(Volume)(Valeur)

1971

30,1 207,7 22,ts 20O,:':

4:;0 27~3 4,5 29,2

0,3 15,9 0,4 19,1
5,1 12,7 5,0 13,1
0,2 12,2 0,1 Il,1
1,7 15,0 0,8 9,0
0,08 7,5 0,05 5,2
0,06 2,5 0,2 5,2
0,01 1,0 0,02 4,9

12,5 10,4 6,1 4,8
0,07 3,8 0,07 4,8
0,07 4,3 0,05 3,4
0,006 1,0 0,01 2,7

(Volume )(Valeur)

12,4

4!15

21,9

1970

19,1 207,1

2,7 16,4

0,3 10,6

3,9 10,2

0,1 12,3

1,4 12,7
0,06 6,3

(Volume){Valeur )

................
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A. .Principales importations

Tableau 1

Timor : commerce extérieur, 1970-1972

(En milliers de tonnes et millions d'escudos)

Vêtements .

taires .

Vehicules à moteur et
pièces détachees •••••

Derivés du petrole .••

Bière et vin ••••...••

Outils .

Tabac

~.lIatériel radio ••..•••

Ci-ment .......•....... 4,6

Medicaments .••••••••. 0,03

Cotonnades •••.•••••.. 0,3

Savon .

Importations totales •..

Produits a1imen-
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35. Les principales importations du territoire sont les produits alimentaires 9

tels que la farine de froment 9 le sucre et le lait; les vehicules à moteur; les
Dyoduits nétroliers: les vêtements~ et les boissons alcoolisées,

. ~ J ,

36. Les exportations sont -toujours limitées presque exc lusivement au café. Le
coprah ~ qui occupe le deuxième rang des exportations et représentait généralement
8 p. 100 en moyenne de la valeu.r totale des exportations, est tombé à 2,2 p, 100
en 1972.

37. Par le passé, les principaux clients de Timor étaient des pa.ys de la région
et des pays qui faisaient du commerce par mer avec le territoire, COI~e les
Pays-Bas et le Danemark. En 1972, cependant, les Etats-Unis d'Amérique sont
devenus le client le plus important du territoire (39,1 millions d'escudos),
suivis par les Pays-Bas (29,7 millions d'escud.os), le Danemark (23,4 millions
d'escudos) et la Répub1iclue fédérale d'Allemagne (14.9 millions d'escudos). La
Belgique et le Luxembourg. clients les plus importants du territoire en 19'71
(23,5 p. 100 de la valeur totale des exportations) 3 n'absorbaient plus que
5,5 p. 100 des exportations en 1972. Les principaux fournisseurs du territoire
étaient le Portugal (5h,1 millions d'escudos), IrAustralie (32,5 millions d'escudos)
et Singapour (28,1 millions d'escudos) (voir tableau 2 ci-après).

C. Ar:,riculture

38. Le secteur ar~ricole du ter.ritoire emploie environ 90 :), 100 de la population
active. La moi tif de la production de café provient de petites exploitations
autochtones.



'Pr 1)1·: ~[l.'t ~_.- ----
Timor princiDaux partenai~es commerciaux J 197()~19'"(2

('" or' d l escudos)-.!ln m~ ..!.~ons

Vn.1eur Pourcentaf':e de la valeur totaM
1970 1971 1972 1970 1971 1972

A. IJl'.l)ortations
Importations totales 207~1 207:.7 200~2 100,0 .100~0 100~0Portu<;al ·... " ..... 52~6 52~7 54,1 25,4 25~4 27,0Gin..~apour •••••••• e 37 10 27,5 28,1 17,9 13,3 11+,1Australie ·.. ~..... 15,2 27,(-i 32,5 7,3 13 ~3 16,2Japon ........ " ..... 15,6 2c,6 18,5 7~6 9~9 9,2Mozambique • •• CI •••• 23,2 23,4 17,7 11,2 Il,3 8,9Royaume-Uni • D ••••• B~o 9,8 10,8 3,9 4,7 5~4Autres pays ·...... 55,5 46,1 38,5 26,7 22,1 19~2

13. Ex"Oortations

EJo..'.Portations totales 95.8 130,5 14o~6 100.0 100~O lCO.OEtats-Unis ·....... 6,4 16,8 39,1 6,7 12~9 27~8Pays-Bas • •• Il •••••• 31+.4 20,5 29,7 36~o 15~7 21,2Danemarlc ·......... IB~5 23,5 23,4 19,3 17,9 16,7
1I.11efla~ne

(République
fédérlüe d' ) 1~7 9,2 14~9 1,7 7~0 10,6Portugal ·......... 13,6 10,3 10,4 14,2 7,9 7,4Belgique/Luxembo1:1'g 2,0 30~6 7.7 2,1 23.5 5,5Singapour .......•. 7~8 10~6 6,9 8,2 B,l 5,0Autres pays • ... 0 •• 11,4 9~O 0,5 11~8 7,0 5,8

Source 'Portugal, Anuâ,rio Estatistico, vol. II, 1971 et 1972.
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39. A Pheure actuelle) hormis le cafÊÎ et la production de petites quantitCs
(le caoutchouc et de coprah clestinees ~ l'exportation, la plus 3rande ,!>artie (les
RctivitÊÎs agricoles du territoire est constituee par de~ cultures vivrières dcstin~es

à la consommation locale, dont les plus importantes sont le riz, les natatesl.oucPS,
le mais, les f~ves et le manioc. ~u cours des Qerni~res ~nnÊÎes, toutefois, la
~rodllction locale n'a pas suffi pour satisfaire les besoins croissants de la
conso!l'ilIlation intÊÎrieure ~ et le territoire a ÊÎtÊÎ contraint de recou):'ir à des
i'llportations de produits alimentaires. Entre 1970 et 1972) par exemple) la
production des patates douces est tombee de 16 200 à 10 900 tonnes~ celle du
maïs de 16 900 à 8 700 tonnes et celle du manioc de 18 500 à 6 700 tonnes (voir
t0hle3u 3 ci-après).

Tableau 3

Timor production agricole, 1970-1972

(En milliers de tonnes)

Tabac ••••...•••..•• Cl ••••••••••••••••••••

]IJIanioc •••••••••••••••••• 11 ••••••••••••• 'J

Patates douces .

Café .

1970 1971 1972

12,6 12,5 13,0

16,2 Il,9 10~9

16,9 Il,4 8)7

2,8 3,0 7,7

18,5 17,3 6,7

4,9 5,3 4,7

2,2 2,4 2,0

1,1 1,0 0,1

0,9 0,9 0,5

0,09 0,1 0,03

.............................
..............................

..................................
•••• Il ••••••••• 0 ••••••••••••••••••••

....................................

Caoutchouc

Arachides

Riz

Fèves

IJIais

Coprah ID ••••

Source Portugal, Anuario Estat:isti~) vol. II, 1971 et 1972.

40. Selon des sollrces portugaises, on estime que quelques 225 000 hectares se
prêteraient au développement agricole, dont 65 p. 100 seraient propres à une
culture mÊÎcanisÊÎe. En 1974, le gouvernement allrait introduit de nouvelles
techniques de production, l'irrigation et l' ÊÎnergie ÊÎlectrique.' •

D. Industries extractives

41. Jusqu'en 1974, quatre sociÊÎtes s'occupaient de prospection pétrolière dans le
territoire : la Companhi!3- de Petroleos de Timor, SARL, la Broken Hill (Pty) , Ltd. ~

l'Amalgamated Petroleum, NL, et l'International Oils Exploration Corporation, NL,
qui ont toutes leur siège en ",\ustralie.

42. En 1974, par le DÊÎcret No 25/74 du 31 janvier 1974, le Gouvernement nortugais
a accorde une concession pour la prospection du pétrole à Timor à l'Oceanic
Exploration Company des J!."'tats-Unis. Cette concession couvre une superficie de
60 070 km2 et comprend le plateau continental en bordure de la concession. Le
Gouvernement de Timor percevra des redevances d'un montant de 20 000 dollars des
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;~f;atE:-\JnÜ1, Oent 'r 500 dollars payables à la signature du contrat et le restelorsque le gouvernement en fera la demande. Le territoire recevra en outre lesri'?devmces suivantes : un million de dollars des Etats-Unis lorsque la. ~:r:uu.uction~tteindra 50 000 baril~ de pétrole pal~ jour, 2 millions de dollars lorsqu'elle:tt~:i.m1r·~ 100 COO barils à.e pétrole pal~ jour et 3 millions de dollars lorsqu'elJeatünno.ra 200 000 baril13 de pétrole :par jour. La société est tenue de verser20 p. 100 du loyer annuel du sol à l'Overseas Hining Development Fund (Fonds ded.éveJ.o:opement des industries extractives de l'outre-mer).

43. En vr·~ de contribuer au developpeIllent économique de Timor>} la société doit,5.ndépendamr ..mt de ses autres obligations contractuelles, investir dans le territoireIGS sommes suivantes : 0,25 p. 100 du prix du baril lorsque la production atteindra25 000 barils par jour, 0,33 p. 100 lorsqu'elle atteindra 37 500 barils par jouret 0,50 pIaO lorsqu'elle dépassera 37 500 barils par jour.

4 t , En échange des obligations qu'elle assume en vertu du contrat, la société estexone:t(';' de tO....lR impôts et taxes, ÇiU 'ils soient nationaux, territoriaux ou locaux,sur la propriété fonei~re et les installations utilisees pour la prospection~'l'extraction et le traitement de minéra~~; elle est également exonérée de tousimpôts et taxes sur ses actions~ son capital et les obligations déjà émises ou quile seront par la suite et sur les bénéfices distribués ou les reserves constituees.En outre, la société est exonérée de tout droit à l'importation sur le matérielet l'é~uipement nécessaires à ses travaux, srorf le droit de timbre et un impôtstatistique représentant l p. 1000 de la valeur des importations.

45. Le journal portugais, Diario de l'Toticias, a annoncé da...llS son numéro du13 février 1975 que des gisements d'hydrocarbures avaient été découverts ausud-est de Timor dans les eaux territoriales de l'île.

E. Transports et communications

•

..
le
l'
~. ~

J ~

~lS

460 En mars 1973, l ventreprise portug~\ise Monizda .Maia, Serra e Fortunato deLisbonne a obtenu un contrat de construction de 549,2 millions d'escudos. Cecontrat, qui a été conclu dans le cadre du programme pour le développement desmoyens d.e translJort et de communications, vise la construction d'un réseauroutier reliant les principales villes du territoire, ainsi que l'aménagementc1 vaeroports et d'installations portuaires. La p"'("emière phase du programme prévoitla construction de routes asphaltées d'une longueur totale de 405 km, reliantDili à Baucau, à Same et à Maliana. La deuxième 'Phase 'Porte sur la constructionde 362 lun de routes reliant les zones fertiles situées dans le sud du territoireà Dili ou au réseau envisagé dans la première phase. Au cours de la troisièmeet dernière phase, 309 km de ro~e asphaltée seront construits, reliant toutesles routes du réseau. A la fin de l'année 1974, le territoire disposait de 16 kmenviron (la miles) de routes asphaltées, toutes situées à Dili.
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47. Le program'll.e d'aménagement des aéroports prévoit, la construC'tion de nouveau...~

a~rodromeset de niste3 d'atterriss~~e. En novembre 1973, le 10uverneur, ti.. Aldeia,
a. annoncé le déèut des trava~~ de construction ou d'amêlioration des pistes
d' atterl"î RRI1t"'P ~ Rna;, !~ali.A.na~ IJospalos, Atadro et i"Iac1hobi. En a.oût 1973 ~ la
presse uortu:.;aü:;e a 8.nnonc0 Clue la compac;nie aérienne indon~~sienne ~'ierJ?ati

assurer~it sous peu une liaison entre Timor et l'Il1donésie et, ult6rieu:r.(?::.':~t.,

entre 'flilrtOr cob ~'Au.~ Ln:l..Lie. l~n 1974 ~ les liaisons aériennes intérieures ont
été assurées par la compagnie aérienne portugaise Transportes Aereos de Timor
qui dispose d'un avion, un Hai~~er-Siad31eyDove dt neuf places.

48. Le réseau des communications (lu te.:-ritoire a... été encore étendu et Timor est
maintenant reliée pal' téléphone 3l. Lisbonne. Elle l'etait déjà par radiotélégraphi.e
à Sydney et il Kupane:.

F. Finances pu"bligues

49. Un état des recettes et <les dépenses effectives pour 1970--1972 et des
estimations ~our 1973 et 1974 figure au tableau 4 ci-après.

50. En 1972, les recettes ordinaires et extraordinaires se sont élevées ~l total
à 276 ~6 millions dt escudos ~ soi'!; 2,5 millions de moins qu.e 1 iannée précédente.
Les recettes orQinaires sont essentiellement nroverrues en 1972 des rec8itas
consignadas (fonds d'affectation sp~ciale). c'est-à-dire des recettes des services
autonomes~ tels que la Direction des ports~ des chemins de fer et des transports,
et des impôts directs qui ont représenté à, eux deux 50 ~4 :r. 100 environ du total .
aes recettes ordinaires. Les recettes extraordinaires provenaient essentiellement
des crédits ouverts pour la mise en oeuvre des plans nationaux de développement,
de prêts et du surplus de l'année precédente. .

51. Les dépenses ordinaires et extraordinaires effectives en 1972 se sont
élevées à 259,5 liullions d'escudos, soit 10,5 millions de plus qu'en 1971. Les
postes les plus importants des dépenses ordinro.res ont été les dépenses d'adL~nis

tration générale et les d~penses consacrées aux services de développement~ qui ont
représenté à elles deux 59 s8 p. 100 du total des dépenses ordinaires. Les dépenses
extraordinaires ont été consacrees notamment au troisième plan national de
développement ~ a. la sécurité publique et au matériel et in'~tallatiol1s pour les
services publics. En 1972, les dépenses extraordinaires totales ,se sont élevées
à 59,3 millions d'escudos, y compris les allocations au titre du troisième plan
nAtionGl de développement (46~3 millions d'escudos en 1972).

52. Au Cours de ces trois années, 80 p. 100 en :moyenne des dépenses extra
ordinaires totaJ.es ont été consacrées à l'exécution du troisième plan national
de développement. Les projets de budget pour 1973 et 1974 ont été inférieurs au
budget effectif pour 1972 (voir le tableau 4 ci-après).

G. Financement du déveloDpemt:>l'lt

53, On ne dispose pas de renseignements nouveaux sur le financement du dévelop
pement. Les derniers renseignements disponibles figurent dans le document
A/AC.109/L.972.
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Tableau 4
Timor fin8.i1CeS publiques, 1970-1974

(en millions d'escudos)

Recettes effectives
1970 1971 1972

A. Recettes

Estimations
1973 1974

de services •••••••••••• 32,2

or est
egraphie

Total .

Recettes ordinaires .••.••••
ID'.\'Pôts directs ••••••.•.••
Impôts indirects ••.••••.•
Industries assujetties

au régime 13pécial •••.••
Recettes proven&~t

221,0

170,0

36,1
22,7

279,1

209,5

39,8
32,0

20,6

38,7

276,6

217,3

41,7
34,8

195,8

191,5

39,6
29,8

19,0

33,7

215,6

211,3

44,5
36,3

35,4

1 total
lie.

:lrvices
?orts,
Gotal
llement
!lent,

Recettes provenant des
industries d'Etat et
autres industries •.•.•• 7,2

Recettes provenant de
capita.ux investis ••••••

Remboursements •••••.••••• 4,9
Fonds d'affectation

spéciale a 56,8
Recettes extraordinaires ..• 51,0

7,1

65,8

69,6

B" Dépense.s

9,2

7,7

67,6

59,3

8,0

8,1

53,3

4,3

8,1

9,0

56,4

4,3

Les
l11'1inis
Lui ont
Lepenses

.es...
~vees

)lan

.al
s au

Tot.al 00 ••••••• Ii> •• 0 •

Dépenses ordinaires •.•••••.
Dette publique ..•.••••.•
Gouvernement •••••..•••••
Pensions .
Administration générale •
Trésor .
Justice .
Services du développement
Services de l'armée •••••
8er:vices de la marine •••
Dépenses générales ••••.•
Autres dépenses •••••••••

Dépen.ses extraordinaires ••
Troisième ulan national

de develouuement ••••••

Autres dé!1enses

202,6

146,2

1,4
0,9
3,1

50,2
5~8
1,1

41,2
5,3
4~6

32,3
0,3

56,4

249,0

179,4

1,6
1,4
4,9

57,1
6,9
1,2

52,0
4,7
).j. ,1

45,3
0,2

69,6

57,5

12,0

259,5

200,2

2,6
1,2
6,7

64,2
7,7
1,4

55,7
4,7
5,1

50,0
0,9

59~3

46,3
12,]

195,8

191,5

2,6
1,8
7,5

69,3
7,5
1,8

51 ~lj.

5,8
3,9

39,7
0,2

4,3

•••

•••

215,6

211,3

2,6
2,3
8,8

80,0
8,5
2,1

53,1
5,9
3,9

4~.,0

0,1

4,3

•••

• ••
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4. ENSEIGNEMENT

54. Selon lm article paru dans une publication officielle des forceel armees
portugaiaes 1/, en 1972/73, 49 p. 100 des enfants d'âge scolaire etaient scolaris€s
à Timor, contre 30 p. 100 en 1971/72 et 28 p. 100 en 1970/71. Cet article, qui
soulignait le rôle des forcesarmees dans l'enseignement , indiquait qu'en 1972/73
il y avait 60 233 élèves à Timor, soit près de deux fois plus qu'en 1970/71
(voir tableau 5 ci-après). Il y avait 393 ecoles (378 antennes scolaires et
15 écoles primaires). Toutes les ecoles primaires etaient administrées par le
gou~rernement; les antennes scolaires par les ol'ganismes suivants : conseil
municipal, 101; autorités traditionnelles, 139; missions catholiques, 43;
Comando Territorial Independente de Timor (Commandement territorial indépendant
de Timor) (CTIT), 93; entl'eprises privees, 2. Le nombre total des enseignants
était de 1 100, dont 210 appartenaient à l'armée.

55. Sous le régime port~ais precedent, il fallait avcir fait des études primaires
complètes '(quatre années) et avoir suivi un cours spécial de formation d'une

. durée de deux mois et demi environ pour pouvoir enseigner dans les antennes
scolaires qui n'offrent que des cours d'adaptation de deux ans destinés aux
enfants autochtones et les trois premières 8nnees d'enseignœent elémentaire. Un
enseignant d'école primaire ordinaire devait l:l.V"oir fait au moins cinq années
d'études secondaires et suivi un cours de formation pour les maîtres de l'ensei
gnement primaire de deux ans k/. Il semblerait qùe toUs les livres de classe
(importés d'Angola) soient en-portugais, langue parlée par 10 p. 100 de la
population seulement. En 1974, le taux d'alphabétisation dans le territoire
serait inférieur à 10 p. 100.

56. Jusqu'en 1914 ~ il Y avait une ecole secondaire à Dili qui comptait 250 élèves,
pour la plupart originaires de Timor, mais il semblerait~ d'après des rensei
gnements récents, qu'on prévoie l'ouverture de huit écoles secondaires supplé
ment~res. Selon des informations parues dans la presse, il Y avait moins de
10 diplômés d'université à Timor à la fin de 1974, dont trois autochtones
(un agronome et deux médecins).

i/ Reviste. Milittg, No 4~ avril 1973.

k/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-deuxième session,
annexës,· additif au point 23 de l'ordre du jour (Part. II) (A/6700/Rev.1J,
chap. II, ~ar. 77 à 83 et 232-233.
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Tableau 5

Timor : statistiques scolaires, 1967-1973

Ecoles Enseignants El~ves

Total ~!l:/ Total Q!ll: Total CTIT

1967/68 221 38 .:,'. 490 75 23 059 4 045
'( ~;(": .

1968/69 238 62 1;- ·513 107 27 299 4 702
1969/70 2 284 77 559 157 29 382 5 204
1970/71 337 89 667 181 33 115 6 196
1971/72 372 89 637 181 36 208 7 136
1972/73 393 93 1.'100 210 60 233 9 883

~~ : Revista Militar ~ No 4, avril 1973.
~/ Ecoles de l'armée.
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CHAPITRE IX

(A/I0023/Add.2 et Corr.l)

RHODE~IE DU SUD

~'ABLE:-DES MNMERES

EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL •••••••••••••••••••••••••
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RflODESIE DU SUD

A. EXAMEN PARLE COMITE SPECIAL

1. Le Comité spécial a examiné la question de la Rhodésie du Sud à sa
998ème séance, tenue au Siège, le 9 mai 1975, et de sa l002ème à sa loo8ème sea..'I1ce,
tenues entre le 13 et 17 juin, pendant sa se$sio~ à Lisbonne.

Pages

57

59

65

2. Lorsqu'il a examiné cette question, le Comité spécial a tenu compte des
dispositions des résolutiqns pertinentes de l'Assemblée générale, y compris en
particulier des résolutions 3297 (XXIX) et 3298 (XXIX) en date du 13 décembre 1974
sur la question de la Rhodésie du Sud et de la résolution 3328 (XXIX) en date
du 16 décembre i974 relative à l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples- coloniaux. Au paragraphe Il de la
résolution 3328 (XXIX)~ l'Assemblée générale priait le Comite spécial "de continuer
à rechercher des moyens appropriés d'assurer l'application immédiate et intégrale
des résolutions 1514 (XV) et 2621 (XXV) de l'Assemblée générale dans tous les
territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance et, en particulier, de
formuler des pTopositions précises pour l'élimination des manifestations persistantes
du colonialisme et dé faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa
trentième session". Le Comité spécial a également dûment pris en consideration
les décisions pertinentes du Conseil de sécurité concernant la Rhodésie du Sud.

3. Lors de l'examen de la question, le Comité spécial a été saisi d'un
document de travail établi par le Secrét.ariat (voir l' anne:t:e au présent chapitre)
qui récapitulait les faits nouveaux su~venus dans le territoire.

1. Participation dunouve~ent de libération nationale

4. Conformément aux dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale et à la pratique établie, le Comité spécial a invité, en consultation
avec l'Organisation de l'unité africaine (OUA), le mouvement de libération
nationale de la Rhodésie du Sud, l'African National Council of Zimbabwe, à parti
ciper en qualité d'observateur à l'examen de la question.

5. En réponse à cette invitation, les représentants de l'Afrj,can National
Council of Zimbabwe ont assisté aux séances pertinentes du Comité spécial, tant
au Siège (voir par. 6 et 7 ci-dessous) qu'à Lisbonne pendant la session du
Comité .(voir par. Il ci-dessous ) •

2. Seance' snéciale avec la TIp.rticipation (les Cliri.'"'"eants du :rr>.DUVerlent de
libération natiomüe

6. Le 9 mai, le Comité spécial a organisé, avec la coopération de la Mission
permanente de la Zambie auprès de l'Organisation des Nations Unies, une séance
spéciale (998ème séance) en vue de recevoir une délégation. de l'African National
Council of Zimbabwe qui était composée de l'évêque Abel Muzorewa, son président,
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et de M. Joshua Nkamo, du Rév. Ndabaningi Sithole et de M. Georc;e Silundilm,membres du mouvement. Ont également assisté à la séance : le représentantpermanent du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord auprès del'Organisation des Nations Unies, la Puissance administrante s ~t le reprêsentan'cpermanent adjoint de la Zambie auprès de l'Or~anisation.

7. Dans leurs déclarations au Comité spécial (A/AC.I09/PV.998),l'évêque Mu~orew~, M. Nkomo et le Rév. Sithole onc décrit la lutte que menait lepeuple uni du Zimbabwe pour la liberté et l'indépendance et rappelé qll'ils étaientrésolus à lutter par tous les moyens dont il§;. disposaient pour établir ungouvernement par la majorité dans le territoire. Au n.:>m du Comité spécial, lePrésident a assuré le peuple du Zimbabwe de l'appui continu et de la solidaritédu Comité dans sa lutte pour atteindre les objectifs énoncés dans la Charte desNations Unies et dans la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays etaux peuples coloniaux iA/AC. 109!PV. 998) • Des déclarations ont également été faitespar les représentants de la C6te d'Ivoire, de l'Irak, de l'Union des Républiquessocialistes soviétiques, (le la Bulgarie, de Cuba, de la Yougoslavie et du Danemark(A/AC.109/PV.998).

Iral
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à 1!
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Roy~

ll.
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12.
joU!
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,'l.es :
eau,
ch "lJ;

8. A la 995ème séance, tenue le 25 mars, le Président a rendu hommage~ au nomdu Comité spécial, à la mémoire du regretté Herbert Chitepo, membre de l'AfricanNational Counci1 of Zimbabwe (A/AC.I09/PV.995). Le Comité special a observe'une minute de silence.

3.

4.

Homr.lar-;e 2l. la mé,!!loire è.e :1. :~. r~' rt Chiteno

Discussion ~énêrale

5.

13.
au C
(A/AI

14.
reso:
Dane]

9. En adoptant le soixante-seizième rapport du Groupe de travail(A/AC.I09/L.1011) à sa 999ème séance tenue le 14 mai, le Comité spécial a décidéd'examiner la question de la Rhodésie du Sud au cours des réunions qu'il devaittenir à Lisbonne au mois de juin et de tenir une discussion générale portant surles questions de la Rhodésie du Sud et de la Namibie, étant entendu que les projets.de résolution ou de consensus relatifs à ces deux questions seraient examinésséparément.

10. En conséquence, de sa 1002~me à sa 1008ème séance, tenues entre le 13 etle 17 juin, le Comité special a examiné la question de la Rhodésie du Sud, avecla participation active du représentant de la Puissance admÏnistrante(voir A/AC.l09/490), ainsi que du représentant de l'African National Counci1 ofZimbabwe et, à l'issue de la discussion générale, il a adopté une résolutionsur cette question (voir le paragraphe 14 ci-après). Au cours de la discussiongénérale, des déclarations ont été faites par les représentants des pays suivantsRoyaume-Uni, Cuba, Australie, Indonésie, Bulgarie, Congo, Mali et Inde, à la .loo4ème séance (A!AC.l09/PV.1004); Danemark, Sierra Leone et Yougoslavie, à la1005ème séance (A/AC.I09/PV.I005 et Corr.l); Trinité-et-Tobago, Tchécoslovaquie,
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Irak. ~ Union des Reoubliques socialistes sovietiques et Côte d'Ivoire, àla lo06ème séance (A/AC.109/PV.I006); Iran, Chili et Republique-Unie de Tanzanie,à la l007ème seance (A/AC.109/pv.1007)~ et Ethiopie, Tunisie, Portugal etAfghanistan, à la 1008ème seance (A/AC.I09/PV.1008). A la 1004ème seance,exerçant son droit de rêponse~ le representant de l'Ethiopie a fait une declaration(A/AC.109/PV.I004). D'autres déclarations ont été faites par les représentants duRoyaume-Uni, de la Côte d'Ivoire et du Hali à la l008ème séance (A/AC.109/PV.1008).
11. Le representant de l'African National Council of Zimbabwe ~ M. George Nyandoro,a fait une déclaration à la 1005ème et à la 1008ème searlce (A/AC .109/PV.1005et Corr.l et 1008).

12. Le Comité spécial a egalement entendu, au titre de ce point ùi:> :t'ordre dujour, le Préside~t du Comité special contre l'aoartheid, le Secretaire exécutif duComité de coordination de l'OUA pour la libération de l'Afrique, les rerr5s entants~es institutions sJeci21is~es, d'or~nnismes des ~ations Lnies et d'or~anisations nongouvernementales /A/AC.109/PV.1002, l003~ 1006 et 1007; vQir égale~ent lech0~itre II du present rapport (A/10023 (Deuxième partiell.

5. Projet de résolution

13. A la 1005èmf:l séance, tenue le 16 juin, le President a présenté pour examenau Comité spécial un projet de résolution sur ce point de l'ordre du jour(A/AC.109/L.1030), qu'il avait mis au point sur la base de consultations.

14. A sa 1008ème séance, le 17 juin, le Comité special a adopté le projet derésolution sans objection (voir pltls.loin le paragraphe 16). Le représentant duDanemark a fait une declaration (A/AC.109/PV.1008).

15. Le même jour, le texte de la resolution (A/AC.I09/494) a été communiquéau représentant permanent du Royaume-Uni auprès de l'Organisation des Nations Uniespour qu'il le porte à l'attention de son gouvernement. Le 1er juillet, le textede la ré~olution a éte communique au President du Conseil de sécurité (S/11742).Des exemplaires Oi"-t également ete envoyes à tous les Etats et aux institutionsspécialisees, ainsi qu'à d'autres organismes des Nations Unies.

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

16. On' trouvera ci-après le texte de la resolution (A/AC.I09/494) qui a etéadoptée par le Comité spécial. à sa 1008ème séance, le 17 juin, et dont il estquestion au paragraphe 14 ci-dessus :
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A

Le Comité spécial,

Ayant examine la question de la Rhodésie du SUd (Zimbabwe),

Ayant entendu les déclarations du représentant de la Puissance administrante ~/

~yant entendu la déclaration du.repres~ntant du m~uvement.n~t~onal de . ~
libération, l'African National Counc~l of Z~mbabwe, qU1 a partlc1pe en qual1te
d'observateur à l'examen de cette question par le Comité gj,

Ayant uresentes à l'esprit les linportantes déclarations faites le 9 mai 1975
par l'évêque Abeljuzorewa, president de l'African National Council of Zimbabwe,
et par M. Joshua 1komo et le rev. Ndabaningi Sithole, dirigeants de la même
organisation 1/,

D,annelant la Declaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux, contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en date
du 14 décembre 1960, et le Progr~we d'action pour l'application intégrale de la
D~claration, fi3urant dans la résolution 2621 (XXV) de l'Assemblée ~énérale en date
du 12 octobre 1970, ainsi que toutes les autres résolutions relatives à la question
de la Rhodésie du Sud adoDtées par l'Assemblee générale, le Conseil de sécurité et
le Comité spécial,

Jenant com~te de la Déclaration de Dar es-Salam sur l'~frique australe,
adoptee par le Conseil des ministres de l'Organisation de l'unité africaine, ~ sa
neuvième session extraordinaire, tenue en avril 1975 à Dar es-Sal~,

Ayant pr6sent il l' esprit le fait que le Gouvernement du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en sa qualité de Puissance administrante,
a la res~onsabilit~ primordiale de mettre fin à la situation critique en Rhodésie
du Sud (Zimbabwe) qui, comme le Conseil de securité l'a affirmé maintes fois,
constitue une menace à la paix et à la sécurité internationales,

~êaffirmant que toute tentative pour négocier l'avenir du Zimbabwe avec le
régime illé~al sur la base de l'indépendance avant l'instauration d'un ~ouvernement

par la majorité contreviendrait aux droits inaliénables du peuple de ce territoire
et serait contraire aux dispositions de la Charte des Nations Unies et de la
résolution 1514 (XV).

!! A!AC.I09!PV/I004 et 1008.

~! A!AC.109!PV.1OO5 et Carr.l.

l/ A/AC.I09/PV.998.
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Condt'l'nnnnt l' o1mrE'ssion continue du 1)eul"'le du Zimbab"Tc par le ré~ime illé ~F.l.lde la minorité raciste, l'er:lprisonnement, la détention arbitraire de diriq;eants~olitjques et autres et les mesures restrictives dont ils sont l'objet. lesbrutalités cOlamises par la police, l'exécution illé3ale de co~battants de laliberté et le ùéni continu des ùroits fondamentaux de la nersonne hUhnaine J ycom:"lris en pa...ticulier les mesures crininelles de cl1âtr'lent collectif, ainsi queles tlesures destinées 2 créer en Rhodésie du Sud (Zimbabi'Te) un )~tat :'1rati(.lu~ntl '.?-nar'tl1..~id,

Condamnant le maintien de la nr§sence illé:~ale et l'intervention d~ns leterritoire d~sforces armées sud-africEl.ines qui aident le rêr::ime de la minoritéraciste et ~enacent sGrieusement la souveraineté et l'intécrité territoriale desEtats africains voisins)

~otant avec satisfaction l'unité et la solidarité des forces de libération,qui ont été couronnées Dar la constitution de l'African National Council ofZimbabi'le ~ et les efforts résolus de ce :.1lOUVement national de libération Dourcong~6rir la liberté et l'indépendance sur la base de l'instauration d'~f,ouvernement par la Jnajoritt,

1. ~éaffirme le droit inaliénable du ~euple du Zimbabwe à l'autodéterminationà la liberté et à l'indépendance et la légitimité de la lutte qu'il mène :?ourobtenir yar tous les moyens dont il dis~ose la jouissance de ce droit, cow~~e leprevoit la Charte des Nations Unies. et confomement aux objectifs de la résolution1514 (XV) de l'Assem~lée ~énérale;

2. Réaffirme le ~rinciDe selon lequel il ne saurait y avoir d'indépendanceavant l'instauration d' uu ~ouvernement par la majorité au Zimbabi'Te ~ et selon lequeltout règl~nent relatif à l'avenir du territoire doit être élaboré avec l'entièrepartici~ation du ~ouvement de libération nationale du territoire, l'AfricauNational Council of ZÏ!"lbabwe:l représentant uniç~e et authentique des aspirationsréelles du peuple du Zimbabwe) et doit être approuvé libr~oent et sens réservepar le peu~:J1e;

3. Condamne éner~ique~ent les assassinats d'Africains que le régrue de Smitha perj:>etré's réce"'Œ:lent et continue de perl?étrer de sang-froid;

4. DeJl1ande au Gouvernement du Ro~raume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlandedu Nord, dans l'exercice de sa responsabilité prliuordiale de Puissance administrante,de prendre toutes mesures efficaces pour assurer l'accession du ZÏ!nbabwe R llindependa~ce Dar un s~rstè~e démocratique de gouverne~ent conformement aux as~irationsde la J;!lajoritê de la :!?o~)ulation~ y compris

a) Liex~ulsion de toutes les forces sud-africaines du territoire;

b) La lnise en libert~ inconditionnelle et immédiate de tous les Drisonnierset détenus politiques et de toutes les Dersonnes frappées d'interdiction, l~ levéede toutes les restrictions qui entravent l'activité politique et lVetablissementde la p1eine liberté démocratique et de l'égalité des droits politiques, ainsi quela restitution à la population des .droits fondamentaux de la personne humaine:

- 61 -



c) L'abolition immédiate de toutes les mesures répressives et discrim.inatoires y compris la fermeture arbitraire de zones africaines, l'éviction~ letransfert et la réinstallation d'Africains et la création de :rvilla~es protégés îl
,

qui sont en fait des cam~s de concentration, et l'arrêt de l'afflux d'immi~rants
et de rnercenaires étran~ers dans le territoire;

d) La fin immédiate des exécutions illéf,ales par le régime de Smith decombattants de la liberté;

5. Arrouie énergiquement la demande de l~African National Council of Zimbabweconcernant la rélmion d'une conférence constitutionnelle char.~ée de mettre au pointun rè3lement concernant l'avenir du territoire, et demande à la Puissance administrante de prendre les mesures nécessaires nour réunir une telle conférence dansles meilleurs délais;

6. Prie tous les Etats, directement et par leur action dans les institutionsspécialisées et les autres organismes des Nations Uni~s dont ils sont membres, lesdivers pro~rammes relevant de l'Organisation des Nations Unies ainsi que lesorganisations non gouvernementales intéressées, d'apporter au peuple du Zimbabwe,par l'intermediaire de l'African National Council of Zimbâbwe, toute l'assistancemorale et materielle nécessaire dans sa lutte pour le r6tablissement de ses droitsina1ienables~

7. Invite tous les gouvernements, les institutions s~ecialisees et les autresorganismes des Nations Unies, les organes de l'Organisation des Nations Uniesinteresses et les organisations non gouvernementales s'intéressant particulièrementà la décolonisation, ainsi que le Secretaire General, à prendre des mesures, selonqu'il conviendra, pour assurer, par tous les moyens dont ils disposent, ladiffusion génerale et suivie d'informations sur la situation au Zimbabwe et sur lesdécisions et actions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, en insistantparticulièrement sur l'application des sanctions contre le régime illé~al;
8. Décide de continuer à examiner la situation dans le territoire.

B

Le Comité spécial,

Déplorant vivement la collaboration croissante que certains Etats, en particulier l'Af'rique du Sud, en violation de l'i\rticle 25 de la. Charte des Nations Unieset des decisions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, maintiennent avecle régime illégal de la minorité raciste, faisant ainsi sérieusement obstacle àl'application effective des sanctions et des autres mesures qui ont été prisescontre le regime illegal jusqu'à present,

- 62 -

c) L'abolition immédiate de toutes les mesures répressives et discrillJ.inatoires y compris la fermeture arbitraire de zones africaines, l'éviction~ letransfert et la réinstallation d'Africains et la création de :lvillartes :;>rotéges îl
,

qui sont en fait des cam~s de concentration, et l'arrêt de l'afflux d'immi~rants
et de mercenaires étran~ers dans le territoire;

d) La fin immédiate des exécutions illér,ales par le régime de Smith decombattants de la liberté;

5. Arrouie énergiquement la demande de l:African National Council of Zimbabweconcernant la réunion d'une conférence constitutionnelle char.~ée de mettre au pointun règlement concernant l'avenir du territoire, et demande à la Puissance administrante de prendre les mesures nécessaires nour réunir une telle conférence dansles meilleurs délais;

6. Prie tous les Etats~ directement et par leur action dans les institutionsspécialisées et les autres organismes des Nations Uni~s dont ils sont membres, lesdivers pro~rammes relevant de l'Organisation des Nations Unies ainsi que lesorganisations non gouvernementales intéressées~ d'apporter au peuple du Zimbabwe,par l'inter.mediaire de l'African National Council of Zimbâbwe, toute l'assistancemorale et materielle nécessaire dans sa lutte pour le rGtablissement de ses droitsinaliénables;

7. Invite tous les gouvernements, les institutions specialisees et les autresorganismes des Nations Unies, les organes de l'Organisation des Nations Uniesinteresses et les organisations non gouvernementales s'intéressant particulièrementà la décolonisation, ainsi que le Secretaire General, à prendre des mesures, selonqu'il conviendra, pour assurer, par tous les moyens dont ils disposent, ladiffusion génerale et suivie d'informations sur la situation au Zimbabwe et sur lesdécisions et actions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, en insistantparticulièrement sur l'application des sanctions contre le régime ille~al;
8. Decide de continuer à examiner la situation dans le territoire.

B

Le Comité spécial,

Déplorant vivement la collaboration croissante que certains Etats, en particulier l'Afrique du Sud, en violation de l'Article 25 de la. Charte des Nations Unieset des decisions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, maintiennent avecle régime illégal de la minorité raciste, faisant ainsi serieusement obstacle àl'application effective des sanctions et des autres mesures qui ont été prisescontre le régime illegal jusqu'à present,
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Gravement nréoccupé par la poursuite des importations aux Etats-Unisd'Amérique de chrome et de nickel provenant de Rhodésie du Sud, en violationdes décisions pertinentes du Conseil de sécurité et au mépris des résolutionsde l'Assemblée générale ayant trait à la question,

Profondément troublé par les nouvelles récentes faisant état de violationsnombreuses des Ranctions imposées par l'Oreanisation des Nations Unies, y comprisl'exploitation d'aéronefs sud-rhodésiens aux fins du transport internationalde passagers et de marchandises, ainsi que le maintien en activité de bureauxd'information et d'agences de compagnies d'aviation du régime inégal àl'extérieur de la Rhodésie du Sud et, de ce fait, l'afflux de touristes étrangersdans le territoire,

Considérant que les événements dans cette région appellent en particulierune action internationale positive et concertée en vue d'imposer un isolementmaximum au régime illégal,

Réaffirmant sa conviction que les sanctions ne mettront fin au régimeillégal de la minorité raciste que si elles sont de portée générale, de caractèreobligatoire et efficacement contrôlées, mises en vigueur et appliquées, notammentpar l'Afrique du Sud,

1. Réprouve énergiquement la politique des gouvernements, en particulierdu Gouvernement sud-africain, qUi, en violation des résolutions pertinentes del'Organisation des Nations Unies et en contravention flagrante des obligations
exprt~sses qui leur incombent en vertu de l'Article 25 de. la Charte des NationsUnies continuent à collaborer avec le régime illégal de la minorité raciste,et demande à ces gouvernements de cesser immédiatement cette collaboration;

2. Condamne toutes les violations des sanctions obligatoires imposéespar le Conseil de sécurité ainsi que le fait que certains Etàts Membre~ continuentà ne pas les appliquer strictement, comme étant contraires aux obligations qu'ilsont assumées en vertu de l'Article 25 de la Charte;

3. Condamne la poursuite des importations aux Etats-Unis d'Amériquede chrome et de nickel"provenant de Rhodésie du Sud (Zimbabwe) et demande auGouvernement des Etats-Unis d'abroger rapidement tous textes législatifsautorisant ces importations;

4. Demande à tous les gouvernements qui ne l'ont pas encore fait:

a), De prendre des mesures rigoureuses afin d'assurer le strict respectpar toutes les personnes physiques ou morales relevant de leur juridiction,des sanctions imposées par le Conseil de sécurité et d'interdire toute formede collaboration de leur part avec le régime illégal;

b) De prendre des dispositions effectives pour empêcher l'émigrationen Rhodésie du Sud (Zimbabwe) d'individus ou de groupes d'individus rE':levantde leur juridiction;
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c) De mettre fin à tous actes qui pourraient conférer un semblant dalér;itimit~ au régime illép';a1, notamment en interdisan.t la fonctionnement etles activitas d 'ftir Rhodesia, de l'Office national de tourisr.le rhodésien etdu Bureau d'information rhodésien, ainsi que toutes autres activit5s contrairesalUC buts et objectifs des sanctions;

d) D'invalider les passeports et autres doclunents destinés à des voyagesdans le territoire~

5. ReCOmm&lde au Conseil de sécurité, comote tenu des disnositions desArticles 49 et 50 de la Charte, d'entreprendr; d~s que possible {m progranmespécial d'assistance au ~Jfozambique, à fournir sur une base bilatérale et/ov.multilatérale, afin de permettre au gouvernement de ce pays d'appliquerintér.;ralament et efficacèment les sanctions contre- le régime illégal;

6. Réaffirme 'sa conviction que la nortée des sanctions décidées contrele régime illégal doit être élargie de manière à inclure toutes les mesuresenvisagées à l'Article 41 de la Charte et recommande au Conseil de sécuritéd 1 envisager de ~rendre d'urgence les dis~ositions nécessaires à cet é~ard.
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RIlODESIE DU 8UD

1. LE TERRITOIRE ET LA POPULATION

A. Géographie

1. Le territoire de la Rhodésie du Sud, dont la superficie est de 150 820 milescarrés (389 115 km2), est situé entre 15° 36' et 22° 30' de latitude sud et25° 13' et 33° 4' de longitude est. Il est bordé au nord-ouest par la Zambie,au sud-ouest par le Botswana, au sud par la Republique sud-africaine et à l'estpar le Mozambique.

B. Population et immigration

2. Au 31 décembre 1973, la population du territoire, composee d'Africains,d'Européens, d'Asiati~ues et de métis (voir tableau l ci-apr~s), était estiméeà 6 millions. Entr~ juin 1972 et juin 1973, la population africaine a augmentéde 200 000 personnes et la population européenne de 8 000. Alors que l'accroissement de la population africaine était dû uniquement aux.naissances, l'augmentationde la population européenne était imputable à la fois aux naissances et àl'immigration. En fait, chez les Européens, le taux de natalité a diminué aucours des derni~res ann~es. Malgré l'augmentation du nombre d'Européens dansle territoire entre 1971 et 1973, le nombre des naissances est passé de 2 738en 1971 à 2 686 en 1972 pour tomber à 2 339 en 1973.

3. Ces statistiques sont un sujet de grave préoccupation pour le régime illégalpour le seul mois de décembre 1973, la Rhodésie du Sud a enregistré une pertenette de 460 Européens. c'est dans l'espoir de compenser ces pertes qu'enjanvier 1974 le regime illégal a lancé l'''Opération 19741i qui visait à encouragerl'immigration en Rhodésie du Sud d'un million de personnes blanches en provenancede toutes les parties du mond,e. Cette campagne a été un échec. En fait, lesc1?iffres relatifs à l'immigration pour la période allant de janvier à mai 1974 ontété inférieurs à ceux enregistrés pour les mois correspondants de 1972 et 1973(voir le tableau 2 ci-apr~s). En avril 1974, la Rhodésie du Sud a enregistréà nouveau une perte nette de 290 Européens du fait de la migration, et enseptembre 1974, de 170.

4. Ces chiffres semblent indiquer une tendance à l'émigration chez les Européensdu territoire. Deux faits peuvent expliquer la diminution persistante del'immigration européenne: l'intensification de la guérilla et l'impossibilitéoù se trouve le régime illégal de parvenir à un r~glement de son probl~me politique.On prévoit que l'évolution de la situation au Mozambique influera également surle mouvement migratoire européen.
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Tableau 1

Rhodésie du Sud population (chiffres estimatifs») 1968-1973

(en milliers de personnes)

Année
(31 décembre) Africains Europeens Asiatiques Métis Total
1968 ·........... 4 790 226,0 8,9 15,0 5 0~0

1969 ·........... 4 960 234,0 9,1 15,7 5 220
1970 ·........... 5 130 243,0 9,2 16,5 5 400
1971 ·........... 5 310 255,0 9,4 17,3 '5 590
1972 ·........... 5 490 267~0 9,6 18,1 5 780
1973 ·........... 5 700 271,0 9,7 19,0 6 000

Source : Rhodésie du Sud, Monthly Digest of Statistics, juin 1974 (Bureau
central de statistique, Salisbury).
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Tableau 1

Rhodésie du Sud population (chiffres estimatifs) 2 1968-1973

(en milliers de personnes)

Année
(31 décembre) M'ricains Europeens Asiatiques Métis Total
1968 ·........... 4 790 226,0 8,9 15,0 5 0~0

1969 ·........... 4 960 234,0 9,1 15,7 5 220
1970 ·........... 5 130 243,0 9,2 16,5 5 400
1971 ·........... 5 310 255,0 9,4 17,3 '5 590
1972 ·........... 5 490 267 ~o 9,6 18,1 5 780
1973 ·........... 5 700 271,0 9,7 19,0 6 000

Source : Rhodésie du Sud, ~onth1y Di~ of Statistics, juin 1974 (Bureaucentral de statistique, Salisbury).
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,..- 111

c. Répartition~_à.es terres

5. De 1930 à 1969, date à laquelle il a été remplacé par le Land Tenure ,Act(loi sur le regime foncier), c'est le Land Apnortionment Act qui a régi la
ré~artition des terres selon la race. Pendant la ~ériode au cours de laquellecètte loi a été en vigueur, 44 millions d'acres ont été attribués aux Africainset 41 millions aux Européens s et cela alors que la Rhodésie comptait en 196916 Africains pour un Européen. En outre, près de 10 millions d'acres ont étéaffectés aux forêts et parcs nationau..'l{. En 1969, le Parh:ment sud-rhodésien aadouté le Land Tenure Act qui a au~mentê la superficie de la zone axtribu~e auxAfricains d~:2--~~ 100 environ, la portant ainsi à.44 944 500 acres et celleattribuée aux Européens de près de 10 p. 100, la portant à 44 952 900 acres. Lazone réservée ffilX forêts et parcs nationaux a été r~nenée à 6 617 000 acres, soitune réduction de 33 p. 100 environ.

6. En vertu du Land A~portionment Act, les terres attribuées aux Africainscomprenaient les réserves autochtones, les zones réservées aux acheteurs autochtoneset les quartiers'autochtones. En vertu du ~~nd Tenure Act, les terres attribuéesaux Africains comprennent les réserves tribales, les zones réservées aux acheteursafricains, les quartiers autochtones et les terres affectées aux écoles et hôpitauxafricains. En vertu des deux lois précitées, les terres attribuées aux Europeenscomprennent les terres affectées aux exploitations agricoles individuelles et auxexploitations constituées en sociétés, aux centres urbains, aux écoles et auxhôpitaux. Il y a lieu de noter que le Land Tenure Act a accru la superficie desterres attribuées aux Européens en vertu du Land Apnortionment Act alors que lerapport Africains/Européens augmentait régulièrement pour atteindre en 1974 celuide 21 Africains pour un Européen. Sur cette base, la superficie allouée à chacundes deux groupes de population s'établit en moyenn~ à 7 acres (maximum) parAfricain et à 166 acres par Européen.
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2. LA STRUCTURE DU GOUVERNEMENT ET LE SYSTEME DE CONTROLE
ET DE REPRESSION al

7. On se souviendra que, le 11 novembre 1965, le régime de Ian Smith a
unilatéralement proclamé l'indé!,'lendance de la Rhodésie du Sud, n'ayant pas réussi
à négocier avec le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord l'indépen
dance du territoire ~vec un 30uvernement de la minorité blanche. En 1969,
le régime illégal a proclamé la République en Rhodésie du Sud et le Parlement
a adopté le _!1', '~si" \ct. "'.fin .:1~ lot~r 1", "ho·'l."~k; r,U Su' nt 111 :·~,.l.'le:"'ê.811t

de prévoir des garanties particuli~res pour certaines dispositions des lois
relatives aux questions électorales et au régime foncier qui seront promulguées: •• ".

8. C'est par cette constitution et par les lois électorales visees dans le
..hoi1.esitl. Act qUi;: le re,«:,;3.!'le ille'~al él. cherché a renforcer la suprematie blanche
et le gouvernement de la minorite raciste en Rhodésie du Sud. Par le Land Tenure
Act, le regime illégal a voulu renforcer et perfectionner son syst~me de contrôle
et d'appauvrissement des Africains de Rhodésie du Sud. Comme on verra plus bas,
il existe une relation directe, tr~s étroite en realité, entre le maintien de la
suprématie blanche en Rhodésie du Sud et l'appauvrissement dè la population
africaine.

9. Selon la constitution de 1969, le Gouvernement de la Rhodesie du Sud
comprend trois branches coordonnées: l'exécutif, le législatif et le judiciaire.
Etant donné que toute discussion concernant un r~glement en Rhodesie du Sud
soulèvera la question du transfert des pouvoirs, on trouvera ci -a.pr~s une brève
description de la structure actuelle.

A. L'exécutif

10. La Constitution stipule que "dans tous les domaines intérieurs et exterieurs)
le pouvoir executi:r en Rhodesie appartient au Président, qui prend l'avis du
Conseil executi:r". En vertu de l'article 3 de la Constitution) le President est
nommé par le Conseil exécutif et l'article 55 prévoit que le Président nomme un
premier ministre, et, sur l'avis de celui-ci, les ministres et ministres adjoints.
Le premier ministre et les ministres :rorment le .Conseil executif (Cabinet).
M. Clifford Dupont, qui etait le fonctionnaire charge de l'administration depuis
1965~ est devenu president de la Rhodésie du Sud en 1969. Il avait aussi ete
ministre de la justice et de l'ordre public entre 1962, date à laquelle le
Rhodesian Front a pris le pouvoir, et la date de la déclaration illégale
d'indépendance en 1965.

al Pour l'information des représentants, il a fallu, dans le present r~pport,

~entiënner la législation, les différents rouages du gouvernement et les titres des
divers !'lembres du re~ime mihorit~ire illé~al de Rhodésie du Sud. L'emploi ~es

termes tels que ilrepublique", "constitution", "ministre"', etc. n'implique en aucune
manière q~e l'Or~Rnisqtion des Nations Unies reconnaît le regime illégal.
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Or5anisation des ministères

11. Entre 1970 et les élections générales de juillet 1974 (voir plus bas), leGouvernement illégal sud-rhodésien comprenait 15 ministres, dont le Premier ~Hnistre
et cinq ministres adjoints. Il y avait 23 ministères, six des ministres détenantplusieurs portefeuilles. Le seul changement intervenu dans l'organisation desministères depuis les élections de juillet 1974 a été la création du ~ünistère dela coordination. Ce sont les ~1inistères de la défense, de l'intérieur et de l~justice et de l'ordre public qui sont charges essentiellement de tenir en mainla population africaine. On trouvera décrites ci-al?rès les fonctions de l'und'entre eux, le Ministère de l'intérieur.

Ministère de l'intérieur

12. En 1969, le Ministère de l'intérieur a remplacé le Ministère des affairesautochtones, créé au début des années 1920. Officiellement, ce ministère avaitété créé pour "faire progresser les Africains" mais, comme l'a montré une étuderécente, il est en fait devenu un instrument de contrôle et de "la pire formed'idéologie raciste" b/. En règle générale, on nommait à sa tête une personneconsidérée comme "ayant une connaissance approfondie des Africains".
13. Malgré le changement d~ nom, les fonctions du Ministère n'ont ~uère changé.Il avait et il a toujours pour tâche d'administrer les Africains dans leur viequotidienne, ainsi que l'agriculture africaine.
14. Le Ministère de l'intérieur a le pouvoir de nommer et'de déposer les chefsafricains, les chefs adjoints et les chefs de tribu que l'on considère comme lesdirigeants traditionnels des Africains. Ces chefs doivent élire parmi eux lesmembres d'un conseiL Théoriquement, le régime illégal considère ce conseil deschefs comme le "porte-parole" des Africains. Le Cc-nsei1 à son tour élit en sonsein dix chefs, qui siègent au Sénat sud-rhodésien.
15. Bien que le Secrétaire à l'intérieur vienne immédiatement après le Ministrede l'intérieur, l'administration ües affaires africaines passe en fait par lec01îlIllissaire de district. En tant que représentant du gouvernement dans les districtsruraux, il est chargé de faire exécuter les ordres de tous les ministères dans lescommunautés locales. M. Ian Smith, le soi-disant premier ministre du régimeillégal, a comparé le rôle du commissaire de district à celui du "médecin defamille". En fait, ses fonctions ne sont absolument pas définies mais sa tâcheprincipale est de veiller à ce que les Africains se conforment à la politique dugouvernemen'e'. Pour cela, il a un pouvoir pratiquement illimité. Le Ministre del'intérieUr contrôle, par l'intermédiaire des commissaires de district et des cherslocaux, tous les aspects de la vie des Africains, depuis l'enregistrement desmariages traditionnels jusqu'à la répartition des terres. Chaque chef local est

bl D. C. Clark, "Settler ideology and African underdevelopment in postwarRhode-;ia", Rhodesian 'Journal of Economies, mars 1974, p. 18.
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â la tête d'un conseil africain composé de iui-mê~e et de ses principaux conseillers.
Le régime illégal aurait l'intention d'établir en tout 250 conseils africains. Les
commissaires de district confèrent à ces conseils les pouvoirs d'un gouvernement
local.

16. Dans les zones urbaines, les A.t'ricains vivent dans de3 quartiers autochtones ~

sous le contrôle général de conseils municipaux européens~ On établit maintenant
dans ces quartiers de nouveaux conseils africains, chargés d'aider à surveiller
les Africains ;i SOUS l'oeil vigilant cies conseillers de collectivité et du personnel
spécialisé des organes urbains supérieurs il où il n ''jr a pas d'Africains. Chaque
quartier autochtone est administré directement par un "surintendant", généralement
européen~ qui doit donner son autorisation chaque fois que des visiteurs
pénètrent dans le quartier placé sous son autorité.

B. Le législatif

17. Le pouvoir législatif en Rhodésie du Sud appartient au Parlement et au
Président. Le Parlement se compose de la Chambre d'assemblée et du Sénat.

Chambre d'assemblée

18. Sous réserve des dispositions de l'article 4 du Rhodesia Act (voir ci-après),
la Chambre d'assemblée compte 66 membres élus conformement à l'Electoral Lai'T
(loi électorale) (voir également tableau 3 ci-après). La Constitution prévoit que
sur ce nombre, 50 députés sont des Euro:;?éens, élus exclusivement par les électeurs
européens dans les 50 circonscriptîons européennes. tes 16 sièges restants sont
réservés aux Africains, dont huit sont pourvus directement par les électeurs
africains inscrits dans les huit circonscriptions africaines, à raison de
quatre pour le Mashonaland et de quatre pour le Matabeleland cl. Les
huit autres membres africains de' la Chambre d'assemblée sont €lus par des collèges
électoraux formés des chefs, des notables et des conseillers élus des conseils
africains. Quatre des collèges électoraux se trouvent dans les terres tribales
du Mashonaland et quatre dans celles du Matabeleland. Tous les membres de ces
collèges électoraux sont rémunérés par le régime illégal.

:=..1 A des fins administratives, la Rhodésie du Sud est divisée en deux
parties : le Matabeleland au sud et le Mashonaland au nord
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(en (I.ollars sud-rhod~siens) al

Valeur des NiveauListe ~lectorale Revenu annuel biens d'instruction.el
Liste ~lectoralent
europ~enne .!2Ü 1 800 .2!! 3 600

.!2.Ü 1200 .2!! 2400 et 4 années
d'études
secondaires

Liste ~lectorale
africaine soit 600 2!! 1·200

soit 400 .2!! 800 et 2 années
d'études
secondaires

Source : RhodEsie du SUd, Electoral Law, 1969.
Y Fl1 1974, le taux de change du dollar sud-rhodésien variait entre 1,20 et1,65 dollar des Etats-Unis.

~lectorales

sr la Constitution
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Etre citoyen de la Rhod~sie du Sud, avoir 21 ans
accomplis et avoir une connaissance suffisante de. l'anglais pour pouvoir compl~ter soi-même la
demande, d'inscription.

Tableau 3

de' 19 9 pour l'inscription sur les
Rhod'sie du Sud : r~sum~ des conditions re
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"19. L'article 4 de la Constitution prévoit un mécanisme permettant d'augmenterle nombre des sièges africains à la Chambre ~'assemblée. Il stipule que lorsquela Commission de délimitation établira que la part de l'impôt sur le revenu verséepar les Africains dépasse les seize soixante-sixièmes du montant total de l'impôtsur le revenu versé par l'ensemble des Européens et des Africains, le nombredes membres africains de la Chambre sera augmenté de la manière suivante :

a} La proportion des membres africains à la Chambre d'assemblée sera égaleau rapport existant entre l'impôt sur le revenu versé par les Africains et celuiversé par l'ensemble des Européens et des Africains;

'b} Le nombre des membres africains sera augmenté de deux ou d 'un mul~l"€de deux, de façon qu'à aucun moment la proportion des membres africa;.ns---a laChambre d' assemblée ne soit supérieure au rapport entre l'impôt sur re revenu versépar les Africains et celui versé par l'ensemble des Européens et des Africains;

c} Les deux premiers sièges créés dans le cas d'une augmentation de cegenre seront pourvus par des Africains élus par les collèges électoraux, à raisond'un siège pour le r-iashonaland et de l'autre pour le Matabeleland; les deux siègessuivants seront pourvus par des Africains directement élus dans deux nouvellescirconscriptions électorales africaines à créer l'une dans le Mashonaland etl'autre dans le Matabeleland, et ainsi de suite par alternance;

Sénat

21. La Constitution dispose que le Sénat compte 23 sénateurs, dont 10 Europeensélus par les membres européens de la Chambre d'assemblée constitués en collègeélectoral. Dix autres sénateurs doivent être des chefs africains - cinq venantdu Mashonaland et cinq,du Matabeleland - élus par un collège électoral composédes membres du Conseil des chefs. Les trois autres senateurs sont désignés parle Président de la Rhodésie~

20. La condition préalable initiale requise pour accroître la représentationafricaine (voir par. 19 ci-dessus) repose sur la disposition de la Constitutionde 1969 prévoyan'G 16 sièges africains dans une Chambre comptant 66 membres. Parle biais de pratiques discriminatoires en mati~re de main-d'oeuvre et d'allocationde terres en vertu du Land Tenure Act (loi sur le régime foncier) (voir plus haut,par. 6), le régime illégal contrôle l'augmentation du revenu africain et, de cefa.it, le montant de l'impôt sur le revenu versé par les Africains, ce qui, à sontour, limite l'augmentation possible du nombre des sièges africains à la Chambred'assemblée. On peut donc dire que la Constitution de 1969 assure pratiquementla perpétuation de la domination de la minorité blanche en Rhodésie du Sud.

sera.
pour

.'d} Lorsque le nombre des membres africains d~ambreégal à celui des membres européens, aucun nouveau siège neles Africains.
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C. Le judiciaire

22. Selon la Constitution, l'ilautorité judiciaire en Bhodésie il est confiée àla High Court (Haute Cour) à la tête de laquelle se trouve le Chief Justice.Néanmoins, dans le système politique. de la Bhodésie du Sud, les fonctionsjudiciaires sont exercées non seulement par les tribunaux, mais aussi par leMinistre de la justice et de l'ordre public ainsi que par les conrndssairesde district. Selon la Constitution, les tribunaux ne peuvent se prononcersur la légalité d'une loi car ce serait incompatible avec la Déclaration desdroits. Il s'ensuit que si le Ministre de la justice et de l'ordre publicapplique une loi illégale, les victimes n'ont aucun recours devant les tribunaux.
OrRanisation du .1udiciaire

23. Le système judiciaire sud·-rhodésien se compose d'une High Court (Haute Cour)et de juridictions de première instance connues sous le nom d'inferior courts(tribunaux inférieurs). Ces juridictions appliquent en principe le droit·romano-néerlandais et le droit anglais.

a) La HiRh Court (Haute Cour)

24. La Haute Cour comprend deux divisions : la Division générale ou desjugements et la Division des appels. La Division générale statue dans toutesles affaires qui ne relèvent pas des Magistrate Courts. :j:Ja Division des appelsentend en appel les affaires jugées par les tribunaux inférieurs (voir ci-dessous)et la Division générale.

25. Sauf dans les affaires civiles mettant en cause les coutumes et le droittraditionnel des Africains, les Magistrate Courts sont le~ juridictions depremière instance en Bhodésie du Sud. Leur compétence et leur organisation sontdéfinies dans le Maf.dstrate Court Act de 1931. Jusqu'en 1958, les HagistrateCourts avaient compétence pour tous les délits, sauf la-trahison, le meurtreet le viol. Depuis 1958, ils peuvent connaître des affaires de viol, maisseulement "sur renvoi par l'Attorney General d'une affaire :pour procès ou jugement Il.En 1965, le MaRistrate Court Act a été modifié de façon à retirer' aux MagistrateCourts la competence en cas de "crime passible de la peine de mort". Cettedisposition visait certaines infractions, surtout d'ordre politique, prévuespar le Làw and arder (Maintenance) Act (1960).

1

:1.1"
;ion
Lut,

B

b) Tribunaux de première instance dits tribunaux inférieurs -(inferioJè' courts)

26. Pour réduire le volume de travail de la Haute Cour, on a créé des R('~gionalMagistrate COU1"ts; ils doivent. connaître de certaines affaires des ~1a3istrateCourts _ Ils ont la même juridiction que les ~4agistrate Courts mais n'ont pascompétence au civil.
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Jury ~t ass~sseurs

27. Le Criminal Procedure and Evidence Act of Southern Rhodesia (loi sud-rhodésiennesur la procedure pénale ct le regime des preuves) reg1e>mente le jugement par jury(chap. 31, sect. XI-XIII). Les Africains ne peuvent ·pas être juges par un juryen Rhodesie du Sud. La seule exception à cette règle est le cas où un Africainest juge en même temps qu'un non-Africain qui refuse d'être juge par un juge etdes assesseurs (voir é'~alement plus loin par. 31).

28. Les Africains ne peuvent être jugés que par lÙ1 magistrate ou par unmagistrate et des assesseurs devant les juridictions inferieures ou par au moinsun juge de la Division genera1e de la Haute Cour e~ deux assesseurs. Lesassesseurs sont choisis par le juge parmi les secrétaires ou secretaires adjointset anciens secretaires Q.U secretaires adjoints aux affaires intérieures, ou parmiles commissaires provinciaux, commissaires regionaux ou commissaires pour lesautochtones ayant dix ans au moins de service au Ministère des affaires intérieuresou à l'ancien Ministère des affaires autochtones. L'idée à la base est qu'ilsconnaissent bien la mentalité des Africains, qu'ils ont pratiqué leurs coutumes,leur mode de vie et leur langue. Etant donne qu'il n 'y a pas' d'Africains dansles categories enumerees plus haut, les assesseurs sont touj ours des Europeens.
29. S'agissant de questions de fait, les assesseurs peuvent l'emporter surle juge dont relèvent en revanche les questions de droit et la recevabilité despreuves. Pour fixer la peine d'un Africain jugé coupable, le' juge peut consulterles assesseurs.

30. Un accusé europeen peut, à son choix, être'jugé par un juge et deux assesseursou par un juge et un jury; s'il opte pour la première solution, le juge choisitles assesseurs parmi des personnes ayant, à son avis, une certaine experience dansl'administration de la justice ou des connaissances spécialisees qui peuvent êtreutiles pendant le procès.

31. Etant donne qu'en Rhodesie du Sud, les Africains ne peuvent pas être jugés parun jury à moins d'avoir un coaccusé europeen, la loi interdit aux Africains d'êtremembres d'un jury. Lorsqu'un Africain et un Europeen passent èn jugement ensembleet que l'Europeen choisit d'être jugé par un jury, son accUse africain est jugepar un juge européen et un jury composé d'Européens.

Police et'preuves

32. L'article 288 du Cri~na1 Procedure and Evidence Act (loi rho~6siennesur la procédure pénale et le régime des preuves), généralement dénomme "le Code",n'exige pas qu'une déclaration faite à la police par une pers'onneavant ou aprèsson arrestation soit consignée par écrit. Toute allégation de la police à cetégard est recevable comme p~euve devant les tribunaux sud-rhodésiens. La CourtsInquiry Commission (Commission d'enquête judiciaire), constituée par le régime
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illégal en juin 1970 pour faire une enquête sur le fonctionnement des tribunaux~a critique cette omission du Code. Elle a écrit: "Il n'en reste pas moins vraique dans de nombreux cas~ l'aveu fait par l'accusé à la police est un. élément depoids dans le dossier du Ministère public" JV; elle a également écrit que de telsaveux peuvent être extorqués à l'accuse par la force ou par d'autres rooyensdéloyaux. L'article 288 du Code exige bien que "tout aveu d'un délit et toutedéclaration soient faits librement et spontanément par l'inculpé" alors qu'il estsobre et sain d'esprit mais du fait que l'interrogatoire d'un suspect ou d'uninculpé se déroule en l'absence de ce que la Commission a appelé une ilsurveillancejudiciaire up}?ropriee" ~ il est difficile à l'intéressé de prouver qu'il a faitla déclaration ou l'aveu qu'on lui impute sous la contrainte ou que lesfonctionnaires de la police l'ont inventé de toutes pièces.
33. En ~hodésie du Sud~ il n'existe pas, comn~ au Royatune-Uni, de judge's ru1esdonnant à la police des directives sur la manière d'interroger les suspects. LaBri~ish South African Police (BSAP) R mis au point un manuel qui doit guider lapo12ce dans ses interrogatoires des suspects, mais la violation de ces instructionsne rend ~as irrecevables les preuves ainsi rassemblées. Les accuses ont, certes, ledroit de récuser la recevabilité d'une déclaration devant les tribunaux mais étantdonn;~ que les tribunaux ont tendance à croire la police, l'accuse se trouve dans une

position.indéfendable.

34. Selon un rapport d'Amnesty International :=/, depuis la promulgation, en 1960,du Law and Order (Maintenance) Act, les tribunaux ont eu à juger un grand nombred'affaires politiques, et le nombre de plaintes de sévices exercés par la policelors d'interrogatoires a augmenté de façon impress20nnan~e. Selon ce rapport~comme il est rare que des témoins assistent aux interrogatoires de suspects,les tribuna1L~ ont à maintes reprises déclaré que ces allé~ations n'étaient pasfondées. Amnesty International soutient que la police utilise, chaque fois qu'ellele peut, des procédés violents qui laissent rarement des traces, détectables lorsd'un examen médical; elle cherche ainsi à faire peur au suspect et à lui extorquerdes déclarations qui puissent être invoquées contre lui. Selon le même rapport, desmenaces de castration seraient souvent proférées de façon à démonter psychologiquement le suspect. On aurait également utilisé des "serpents électriques li quiproduisent un choc électrique lorsqu'ils touchent la peau.
Restriction et détention

35. 1'article 61 de la Constitution dispose que le Président peut à tout moment,par décret publié ètans la Gazett&, déclarer qu' Vlil existe un état d'urgence ouqu'il existe une situation qui, si on la laisse se perpétuer, risque de provoquer

r'J:./ Rhodésie du Sud~ Report of the Courts Inguiry Commission (Salisbury,Government Printer, août 1971), p. 97.
"LI ALlnesty International, 'Prison Conditions in Rhodesia" ,Londres (miméographié).
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Restriction et détention

35. L'article 61 de la Constitution dispose que le Président peut à tout moment,par décret publié <:tans la Ga.zette, déclarer qu' "il existe un état d'urgence ouqu'il exi~te une situation qui, si on la laisse se perpétuer, r2sque de provoquer

~/ Rhodésie du Sud, Report of the Courts Inguiry Commission (Salisbury,Government Printer, août 1971), p. 97.
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un état d'urgence". En rait, la décision est prise par le Cabinet (Conseil
exécutif) ou le Ministre de la justice èt de l'ordre public. La Chambre
d'assemblée doit approuver par une résolution toute déclaration ou prorogation
de l'état d'urgence en vigueur depuis plus de 30 jours. Lorsque l'état d'urgence
èst ~rocla~è, tous l~s droits ~t libertés indivi~uals sont sURuandus.
L 't~tat cl 'Urf;0nCG a contiT'uellament &té an vigueur en nho~.&sie du Sud depuis
août 1~64. .

36. En outre, la Constitution dispose que des loi.€' peuvent être adoptées
autorisant la dètention ou des mesures d'interdiction (restrictions) "lorsque les
intérêts de la défense nationale, la sécurité ou l'ordre public justifient
raisonnablement pareille détention ou pareilles mesures d'interdiction H

• Le
Law and Order (Maintenance) Act de 1960 habilite par ailleurs le Ministre de
la justice et de l'ordre- public à restreindre la liberté de mouvement de tout
Sud':"Rhodésien qui, à son avis, représente une menace pour le maintien de l'ordre
public (articles 50 et 51). Les mesures prises en vertu de ces dispositions sont
connues sous le nom de Virestrictions If.

37. En 1959, le Parlement a adopté le Preventive Detention Act qui habilite le
Ministre de la justice et de l'ordre public à mettre en détention toute personne
se trouvant en Rhodésie du Sud dont il croit qu '.elle présente une menace pour
le maintien de l'ordre public ou qu'elle participe à des activités qui risquent
d'alarmer et de démoraliser le public. Cette loi a cessé d'être en vigueur en
1964 et lorsque le gouvernement l'a prorogée pour une nouvelle période de cinq ans
et essayé de l'appliquer, la High Court l'a déclarée inconstitutionnelle en vertu
de la Constitution de 1961. En revanche, la Constitution de 1965 autorise ce
type de détention. Depuis 1966, le Ministre de la justice et de l'ordre public
est habilité à détenir toute personne en vertu des Emergency Powers (Maintenance
of Law and Order) Regulations s'il estime que sa détention est dans l'intérêt
public. En vertu de cette législation, il ne peut être mis fin à la détention
que par le Ministre ou à l'expiration de l'état d'urgence. Les mesures prises
à ce titre sont connues sous le nom de lidétentions". La différence entre la
restriction et la détention tient à la rigueur de la surveillance imposée à
l'intéressé. Ni les personnes frappées d'interdictions ni les détenus ne peuvent
avoir recours aux organes judiciaires. Certains q comme le Rav. Tdabaningi Sithole,
le Pr~siëtent du '7,imbabva AfricanNational Union (Zj.\J\TU) ~ ont même continué à être
détenus après avoir pur~é leur ~eine.

a) Restrictions

38. En Rhodésie du Sud, il y a deux types de restrictions. En vertu de
l'article 50 alinéa a} du Law and Order (Maintenance) Act, une ordonnance
de restricti~n peut interdire à l'intéressé (restrictee) l~entrée de certaines
zones. En vertu de l'alinéa b} du même article, une ordonnance de restriction
peut obliger l'intéressé à demeurer dans une zone déterminée. Contrairement
à un détenu, la personne frappée d'interdiction est autorisée à avoir des
contacts et à communiquer avec d'autres personnes à condition de ne pas pénétrer
dans la zone qui lui est interdite ou de ne pas quitter celle àlaquellè elle a été
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assignée. A l'origine, les ordonnances de restriction a.vaient une validité detrois mois mais la loi a été modifiée pour porter ce délai à cinq ans. En fait,en vertu de l'article Il de l'annexe II de la Constitution de 1969, une personnepeut être frappée de restriction pour une période indéterminée. D'ailleurs,dès avant l'adoption de la Constitution de 1969, la restriction pouvait touj oursêtre prorogée; M. Desmond Lardner-Burke, le Ministre de la justice et de l'lordrepublic, a dit en 1965 que chaque fois qu'une ordonnance de restriction vientà €:1xpiration il peut la renouveler fi.

39. Le premier type de restriction a été utilisé pour empêcher les- dirigeantspolitiques africains de penétrer dans les zones rurales ou les quartiersautochtones où on les soupçonnait d'avoir une certaine influence. L'EvêqueAbel Muzorewa, président de l'African National Council du Zimbabwe, a ainsi étéfrappé d'interdiction en 1970. Le deuxième type de restriction était utiliséplus fréquemment avant novembre 1965. Trois zones de restriction - Wha W11El.,Gonakudzingwa et Sikombela - étaient généralement utilisées pour limiter laliberté de mouvement des dirigeants de la Zimbabwe African National Union (ZANU)et de la Zimbabwe African Peoples Union (ZAPU). Depuis novembre 1965, ce typed'interdiction a souvent frappé les détenus libérés qui peuvent être assignésà résidence dans leur ville natale ou dans une zone rurale où ils peuvent sedéplacer dans un rayon donne. Il suffit d'être soupçonné de ne pas avoirrespecté l'ordonnance de restriction pour être à nouveau incarcéré sur ordredu Ministre. Grâce à ce type de restrictions le régime illégal garde enpermanence sous contrôle les dirigeants africains.

40. Par exemple, M. Edison Sithole, actuellement secrétaire de l'AfricanNational Council, chargé de la publicité, a été détenu po~ la première foisen 1957 lorsqu'il était membre de l'African National Congress. Il a eté libéréen janvier 1963 et arrêté à nouveau en août 1964 alors qu'il était s~crétairechargé de la publicité de la ZANU. Il a été libéré en 1970 mais assigné àrésidence dans la région de Salisbury. Il est ensuite devenu secrétaire chargéde la publicité de l'African National Counci1. En 1972, les Africains ont rejetéles propositions pour un règlement établies par le Royaume-Uni et la Rhodésiedu Sud et en juin 1974, le Comité central du Council a rejeté les propositionsde règlement qui auraient été élaborées par M. Smith et l'Evêque Muzorewa(voir plus loin, par .77 à 81). A la suite de quoi, le régime illégal a soupçonnéM. Sithole d'exercer une trop grande influence au sein de l'African NationalCouncil et:} le 19 juin 1974, le Ministre de la justice et de l'ordre publica prétendu que M. Sithole avait violé les clauses de l'ordonnance qui lefrappait d'interdiction. Il a été incarcéré à la prison de Gatooma où il èstresté jusqu'à sa libération intervenue après les accords de Lusaka auxquelssont parvenus le Il décembre 1974 les dirigeants des mouvements de libérationet le régime illégal de la Rhodésie du Sud (voir plus loin).

41. En principe, la personne frappée de restriction peut faire des représentationspar écrit dans un délai de sept jours à compter de la notification de l'ordonnance,en donnant les raisons pour lesquelles, à son avis, l'ordonnance devrait êtrerévoquée. En pratique cependant, il est difficile de faire annuler une ordonnance

fi Hans.ard, 13 mars 1965.
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de restriction parce qu'elle peut être fondée sur des renseignements secrets; elle
peut par exemple, comporter une clause de ce tJ::Pe : 1l1a présente ordonnance est
motivée ... par des renseignements dont j'ai Ile Ministrel été saisi et que
je ne peux pas divulguer à cause du caractère confidentiel de ces renseignements
et de leurs sources".

b) Détention

42. Ainsi qu'il est dit plus haut, l'état d'urgence est en vigueur en Rhodésie
depuis août 1964. Le régime illégal a profité de c~tte situation pour continuer
à détenir les dirigeants africa.ins. (Voir également plus haut, le paragraphe 37).

43. Une personne peut être détenue en prison ou dans tout autre endroit fixé par
le Ministre. Un détenu ~est pas autorisé à avoir de rapports avec le monde
extérieur .et tout son courrier est censuré avant d'être expédié ou de lui être
remis. Les prisons de Salisbury, de Gwelo et Gatooma ont été utilisées comme
centres de détention pour les nationalistes de la ZANU et de la ZAPU.

44. De temps à autre, on permet aux détenus de soumettre leur· cas au tribunal
de révision qui peut recommander leur mise en liberté mais n'a jamais jugé devoir
le faire dans le cas de M. Sithole, ni de r·1 ••Toshv.e. 1'Tkomo, président de la ZAPU,
et des autres dirigeants de ces organisations, qui sont pourtant détenus depuis
1964.

c) Services de santé pour les détenus

45. Selon un rapport d'Amnesty International sI, la situation l"Dédicale des
détenk- et des personnes frappées de restrict{~s en Rhodésie d~ Sud n'est pas
satis J..ais ante . Des gardiens de prison auraient refusé des soins médicaux
â des détenus sous pretexte qu'ils "feignaient" d'être malades. En juin 1970,
M" Léopold Takawira, vice-president de la ZANU, est mort en prison; les autorités
péniténtiaires avaient refuse de reconnaître qu'il était malade et l'avaient
laissé sans soins médicaux pendant 48 heures bien qu'il soit tombé dans un coma
diabétique. Dans les premiers mois de 1974, M. Kenneth Chisango, un jeune détenu
qui était en prison depuis huit ans, est mort parce que les autorités avaient
refusé de le croire lorsqu'il se plaignait de sa sante. M. Shadrak Chipanga,
detenu depuis juin 1963, a été accusé de 'ifeindre dl être malade li lorsqu'il
s'est plaint récemment de douleurs dans la poitrine. Au début de 1974, les
détenus de la prison de Gwelo ont réussi à faire sortir en fraude une lettre
dans laquelle ils se plaignaient de la mauvaise qualité des soins médicaux.
Plusieurs d'entre eux souffriraient de tension artérielle élevée.

(ri l'"rmestv International, "Prison Conditions ln Rhodesia", Lonêl.res
(miméographie) .
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d) Peine de mort

46. ZANU et ZAPU ont considéré - du moins jusqu'su II décembl~e 1974 _. qu'ils
étaient en guerre avec le régime illégal de la Rhudésie du Sud. Dans cette
optique, tout prisonnier fait aussi bien par les forces de guérilla que par le
régime illégal est un prisonnier de guerre. Les membres de la ZANU ont démontré
qu'ils traitaient en prisonniers de guerre ceux qu'ils capturaient alors qu'ils
luttaient pour le régime de Smth. On se souviendra qu'en 1973, les guérilleros
de la ZANU ont capturé M. Gerald H~wksworth et a~rès l'avoir ~~rdé un certain
temps ils l'ont relâché et autorisé à aller au Royaume-Uni.

47. En revanche, le régime illégal n'a pas adopté la ';I~me attitude et il ne
traite pas les guérilleros capturés en prisonniers de L~ul.":rre. En 1965, il a
adopté une loi (abrogée en 1970) rendant la peine de mOl't obligatoire pour
toute personne dont il a été établi qu'elle possédait ou utilisait des armes
de guerre. Le régime a généralement imposé la,peine de mort pour les guérilleros
capturés, après les avoir fait passer par un simulacre de "p:rccès". Selon
lord Balni.el, ancien Ministre d'Etat du Royaume-Uni aux af'f'aireE étrangères
et au Commonwealth, Il Af'ricains auraient été pendus, rien qu'en 1973.'
En mars 1974, neuf' guérilleros f'aits prisonniars ont été condamnés à mort par
la High Court à Salisbury. Cinq d'entre eux étaient âgés de 17 à 19 ans et
étaient accusâs de port d'armes de guerre.
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d) Peine de mort

46. ZANU et ZAPU ont considéré - du moins jusqu'su 11 décembl~e 1974 -' qu'ilsétaient en guerre avec le régime illégal de la Rhudésie du Sud. Dans cetteoptique, tout prisonnier fait aussi bien par les forces de guérilla que par lerégime illégal est un prisonnier de guerre. Les membres de la ZANU ont démontréqu'ils traitaient en prisonniers de guerre ceux qu'ils capturaient alors qu'ilsluttaient pour le régime de Smith. On se souviendra qu'en 1973, les guérillerosde la ZANU ont capturé M. Gerald H~wksworth et a~rès l'avoir ~~rdé un certaintemps ils l'ont relâché et autorisé à aller au Royaume-Uni.

47. En revanche, le régime illégal n'a pas adopté la ';I(~me attitude et il netraite pas les guérilleros capturés en prisonniers de L~ul.'·:l're. En 1965, il aadopté une loi (abrogée en 1970) rendant la peine de mOl't obligatoire pourtoute personne dont il a été établi qu'elle possédait ou utilisait des armesde guerre. Le régime a généralement imposé la. peine de mort pour les guérilleroscapturés, après les avoir fait passer par un simulacre de "p:rccès". Selonlord Balniel, ancien Ministre d'Etat du Royaume-Uni aux affairef; étrangèreset au COIID'Jlonwealth, 11 Africains auraient été pendus, rien qu'en 1973.'En mars 1974, neuf guérilleros faits prisonniars ont été condamnés à mort parla High Court à Salisbury. Cinq d'entre eux étaient âgés de 17 à 19 ans etétaient accusâs de port d'armes de guerre.
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3. ELECTIONS GENERALES DE 1974

48. Depuis l'adoption de la Constitution de 1969, deux elections generales onteu lieu en Rhodesie du Sud, l'une en 1970 et l'autre en 1974. A l'une et à l'autre,le Rhodesian Front a remporte les 50 sièges reserves aux Europeens à la Chambred'assemblee.

49. Aux elections generales du 30 juillet 1974, 80 000 Europeens, 7 000 Africainset 3 000 Asiatiques et metis remplissaient les conditions requises pour êtreelecteurs. Pour les 50 sièges reserves aux Europeèns à la Chambre d' assemblee,50 candidats etaient presentes par le Rhodesian Front, 38 par le Rhodesia Party,20 par un groupe de droite peu actif, le Rhodesia Group, ayant à sa tête l'ancienMinistre du Rhodesian Front, J.f. William J. Harper, et six candidats etaient descandidats independants. ...

50. Au moment des elections, les trois partis europeens avaient des positionsdifferentes au sujet de l'avenir du pays. Le Rhodesian Front, dirige parM. Ian Smith, s'opposait à toute tentative visant à engager des discussions avecles dirigeants de la ZANU et de la ZAPU, consideres comme des· "terroristes"•En outre, le Rhodesian Front n'etait prêt à augmenter la representation desAfricains à la Chambre d'assemblee que de six si~ges, ce qui donnait aux Africainsun total de 22 sièges dans une Chambre d'assemblee en comptant 66.
51.. Au moment des elections, le Rhodesia Party avait e.xige la demission de sonchef, M. C. A. Savory, parce que celui-ci avait demande que des negociationssoient engagees avec les dirigeants de l~ ZANU et de la ZAFU. Depuis lors,le Rhodesia Party est dirige par M. Tim Gibbs, fils de sir Humphrey Gibbs, quietait le Gouverneur britannique en Rhodesie du Sud au moment de la declarationillegale de l'independance. Après avoir eu des entretiens avec l'African NationalCouncil dirige par l' evêque Muzorewa, le Rhodesia Party a affirme que leCouncil etait prêt à accepter que 25 au minimum. des 66 sièges de la Chambred'assemblee aillent aux Africains, si une liste electorale commune pour' toutesles races etait etablie. Le Rhodesian Front a critique les entretiens qu'avaienteus les representants du Rhodesia Pa~ty avec l'African National Council en declarantqu'ils portaient atteinte aux entretiens officiels entre M. Smith et l'evêqueMuzorewa.

52. Le Rhodesia Group est compose d'anciens membres du Rhodesian Front quiconsidèrent que M. Smith est trop libéral.. Au moment des élections, le Groupea propose la création de deux cham)!>res d'assemblee, l'une pour les Africainset l'autre pour les Européens, et le maintien de listes electorales séparées pourles Africains et les Europeens. Au debut de decembre 1974, le Groupe a formel'United Conse~vative Party. Sa politique déclarée est d'instaurer une situationpermettant d'assurer la ,permanence de la sociéte blanche rhodesienne tout ens'opposant à ce que les Européens soient soumis à la domination de la majoritéafricaine.
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53. Quatre-vingt-dix pour cent de l'électorat blanc a'voté aux élections. Le
Rhodesian Front a recueilli 77 p. 100 des voix, le Rhodesian Party 18 p. 100
et le Rhodesia Group et les indépendants se sont partagés les 5 p. 100 restants.
Soixante-quatre pour cent de l'électorat africain a pris part aux élections
directes organisées aux fins de pourvoir les huit sièges africains. L'African
National Counci1 dont le Congrès avait décidé le 2 mars 1974 de ne participer à
aucune élection organisée en vertu de la Constitution de 1969, n'a pas présenté
de candidats à ces élections. Six membres ~u Conseil se sont, toutefois, présentes
en tant que candidats indépendants et ont tous été élus. Le Comité central du
Conseil a, par la suite, exigé que les candidats élus démissionnent du Conseil,
leur participation aux élections ayant été considérée comme constituant une
violation de la résolution adoptée par le Congrès.

54. Les deux autres sièges réservés aux Africains ont été pourvus par des
candidats indépendants, anciens membres du Centre Party. Le Centre Party, dirigé
par M. Pat Bushford, a presque disparu de la scène politique de Rhodésie du Sud.
Les candidats de l'African Progressive Party et du Rhodesia National Sett1ement
Forum ont recueilli moins de 20 voix chacun. La position de ces deux partis
diffère de celle de l'African National Council du fait qu'ils estiment que les
propositions anglo-sud-rhodésiennes de 1971 pourraient constituer la base d'un
règlement avec le régime illégal. Officiellement, l'African National Council
a toujours demandé que l'on garantisse que le principe d'une éventuelle règle de
la majorité constitue la base d'un règlement.

55. En vertu de la Constitution de 1969, huit autres Africains ont été élus au
suffrage indirect à la Chambre d'assemblée par les collèges électoraux. Tous ces
candidats ont déclaré être des candidats indépendants. Le Sénat a également été
élu conformement aux dispositions de la Constitution de 1969.
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4. LA LtmE ARMEE POUR LA LIBERATION NATIONALE

56. Au cours de l'année 1974, la guérilla menee par la ZANU et la ZAPU s'est
poursuivie sans relâche. Divers rapports indiquent un renforcement du potentiel
militaire des gué~i1Ieros. C'est ainsi par exemple que la ZANU a annoncé que
dans le nord-est du territoire, ses forces avaient abattu trois avions de l'armée
de l'air sud-rhodésienne entre le 5 et le 21 avril 1974; cette nouvelle semble
confirmée par les forces de sécurité du régime i3:légal qui ont annoncé peu de temps
apr~s que deux avions sud-rhodésiens s'étaient écrasés dans cette région et que
les quatre membres de l'équipage avaient péri.

57. Depuis le mois de décembre 1972, les nationalistes du Zimbabwe ont été
actifs surtout dans 1c....nord-est du territoire. Mais selon certains rapports,
corrobo~és par les communiqués des forces de sécurité du régime illégal,
les forces de libération auraient ouvert un autre front dans le nord-ouest
du pays. En mare 1974, les guérilleros de la ZAPU ont tué Quatre soldats
sud-africains au moins aux chutes Victoria. Cet incident a coincidé avec
l'ouverture d'une nouvelle piscine réservée aux forces de police sud-africaines
qui aident les forces de sécurité sud-rhodésiennes de la région.

58. Le régime illégal se rend compte maintenant que la guérilla demeurera eff~cace

.aussi longtemps que les guérilleros réussiront à établir des contacts avec
la population africaine. C'est pourquoi il s'emploie à gagner le soutien
des Africains des zones rurales dans sa lutte antiguérilla. En avril 1974,
le régime illégal a annoncé que quiconque fournirait aux forces de sécurité
des renseignements permettant de tuer ou de capturer des guérilleros et/ou
de capturer des armes de guerre recevrait les récompenses suivantes :

a) 5 000 dollars rhodésiens pour la mort ou la capture d'un des principaux
chefs guérilleros;

b) 2 500 dollars rhodésiens pour la mort ou la capture d'un chef de groupe
de guérilleros;

c) 1 000 dollars rhodésiens pour la mort ou la capture de tout guérillero
entraîné;

d) 500 dollars rhodésiens'pour la prise de toute mine antivéhicule ou
arme de guerre lourde;'

e) 300 dollars rhodésiens pour la capture de toute caisse d'armés
individuelles, de munitions, de grenades, de mines antipersonnel ou d'armes
individuelles lég~res;

1') D'autres "récompenses" importantés pour tout renseignement contribuant
à l'arrestation de toute personne qui hébergerait des guérilleros, leur fournirait
des vivres ou aurait des· contacts avec eu:x:. Ce syst~me de récompense ne semble
paS avoir amené beaucoup d'Africains à donner des renseignements sur les activités
de guérilla. Le régime illégal a continué à utiliser des mesures de répression
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brutales contre les Africains des zones rurales afin de priver les unités de
guérilleros de leur appui.

59. On sc souviendra que depuis 1972 les commissaires de district et les forces
de securité ont coordonné leurs efforts en vue d'appliquer certaines mesureS
antiguerilla dans les zones rurales. En 1972, le secrétaire aux affaires interieures
a noté que I1son ministère avait toujours eté étroitement associe aux forces de
police, ainsi qu'aux forces de l'armée de terre et de l'armee de l'air •.. A la
fin de l'année, des fonctionnaires du ministère ont participé à des opérations menées
dans les régions frontièros, dans des conditions particulièrement difficiles".
En fait, les commissaires de district sont désormais membres des comités d'aide à
la défense civile créés dans tous les districts de police sur l'ensemble de la
Rhodésie du Sud. Ces comités sont chargés d'aider la police à former les Européens
des zones rurales alLX tactiques antiguérilla.

60. En février 1974, les commissaires de district ainsi que les officiers do
police ont été habilités à astreindre les residents africains des zones
soupçonnées être des foyers d' activites de guerilleros à des travaux forces de
construction et d'entretien de routes, de clôtures, de ponts et de barrages. Ils
ont également été autorisés à superviser les approvisionnements pour veiller
à ce que les dc:nrées ne tombent pas entre les mains des guérilleros ~ à engager des
procédures sommaires contre les personnes qui refusent d'obtempérer et ,.... creer
des tribunaux de simple police pour juger les Africains, si nécessaire hl.
Ces pouvoirs ont permis aux commissa.ires de district d'user systématiqu~ent de
l'intimidatjon à l'égard des masses africaines placees sous leur autorité.

61. Les commissaires de district contrôlent également les operations d'expulsion
des Africains viva.nt dans les zones soupçonnées être infiltrées par les
cuerilleros ainsi que leur réinstallation dans ce que le régime illégal appelle
les "zones protégées". Chaque "zone protégee", d'une superficie d'environ
50 acres (20 hectares) accueille entre l 500 et 2 000 Africains. En avril 1974,
le régime a déporté près de 255 Africains (21 hommes, 47 femmes et 187 enfants),
résidant dans le nord-est de la Rhodésie du Sud, qui étaient sDupçonnes d'aider
les guérilleros, et les a installés à la. frontière de l'Afrique du Sud dans
un environnement entièrement différent. En juillet 1974, une cOImmmauté de
60 000 Africains a été expulsée de la zone tribale de Chiweshe, à 40 miles (65 km)
environ de Salisbury, et réinstallée dans 21 "villages protégés".

62. Les forces de sécurité n'ont pas hesité à commettre des actes de brutalité à
l'encontre des Africains qui refusent de collaborer avec eux dans leurs campagnes
antigllérilla. La Commission of Justice and Peace (Commission justice ct paix)
de la Conférence des évêques catboliques de Rhodésie du Sud a publié le 15 avril 1974
un rapport sur les enquêtes qu'elle a effectuées au sujet d'actes de brutalité
commis nar les forces de sécurité sud-rhodésiennes contre l,--.s africains résidant

hl Voir ép;alclT:l'nt DOC13ments officiels do l'Assemblée générale" vi!2f.3-t-r:;C'uvL~rr('

~cssio~~_u~plGmc~t-No2l (A!9623/Rev.1), chap. VIII, annpX0, par. 24 à 69.
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dans les zones nord du territoire il. Le rapport contient de nombreuses dépositions
d'Africains qui ont été témoins des tortures auxquelles ont recours les forces
de sécurité pour extorquer des villageois des renseignements sur les guérilleros.
Les forces de sécurité auraient menacé de tuer ceux qui n'etaient pas cap~b1es 1
de leur fournir les renseignements qu'elles voulaient. Dans de nombreux cas,
elles leur auraient dit qu'elles pouvaient toujours justifier leur mort en
prétendant qu'il s'agissait de "terroristes" ou de personnes qui avaient essayé
de s'enfuir lorsqu'elles avaient été appréhendées pour être interrogées.

63. Selon certaines informations de presse pub1j.ées en 1974, plusieurs membres
africains du Parlemen't se seraient plaints que dans un cas au moins, les forces
sud-africaines opérant en Rhodésie du Sud auraient tiré sur un enfant de 5 ans et
l'auraient tué sous les yeux de sa mère afin de la contraindre à fournir des
renseignements sur les guérilleros.

64. Le 18 mars 1975, M. Herbert Chitepo, président de la ZANU et directeur des
activites de guérilla de la Zimbabwe African National Liberation Army (ZANLA), a
été assassiné à la suite de l'explosion d'une mine terrestre qui a fait sauter sa
voitue à sa résidence de Lusaka. L'explosion a également tué le garde du corps
de M. Chitepo, qui était avec lui dans la voiture ainsi qu"un petit garçon de deux
ans qui se tenait à proximité.

65. Le Comité de coo~dination de l'OUA pour la libération de l'Afrique a condamné
ce meurtre comme étant "encore une tentative désespérée de la part des régimes
racistes et d'apartheid d'Afrique australe, ainsi que de leurs amis et de leurs
maîtres de l'extérieur, en vue d'arrêter la marche révolutionnaire de l'histoire".

66. Le Gouvernement zambien a constitué une commission d'enquête sur l'assassinat
de M. Chitepo, et on signale que ce gouvernement examine l'hypothèse selon laquelle
M. Chitepo aurait été tué à la suite d'éventuelles luttes internes au sein de la
ZANU. A cette occasion, le Gouvernement zambien a arrêté environ 50 dirigeants
et membres de la ZANU.

67. En mars, le Gouvernement zambien a annoncé qu'il avait interdit la ZANU ~ la
ZAPU et le Front for the Liberation of Zimbabwe (FROLIZI). Selon la Government
Gazette de la Zambie, ces T~OUVe:r.1ents ptRient utilisés dans des buts n:oréjudiciables
au maintien de la :rri1~ et de l'ordre public". Peu après, le Gouvernement de la
République-Unie de Tanzanie a er;alpJ"1rmt interdit ces trois mouvements.

(
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il Report of the Commission of Justice and Peace (Salisbury, 15 avril 1974).
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50 LES EVENEMENTS EN AFRIQUE AUSTRALE

0) Jusqu'au changement de gouvernement au Portugal, le 25 avril 197~·, il existait
entre les régimes sud-rhodésien~ portugais et sud-africain une association très
étroite qui se traduisait notamment par un accord conclu entre les forces de
securité portugaises au Mozambique et les forces de securité sud-rhodésiennes
sur le droit de poursuite, par liéchange de renseignements entre les forces de
sécurité des trois régimes et par une assistance de l'Afrique du Sud à la Rhodésie
du Sud, sous forme de 6 000 agents de police paramilitaire 0 En novembre 1974,
Mo Bo Jo Vorster, le premier ministre d'Afrique du Sud, a déclaré que ces forces
paramilitaires se trouvaient en Rhodésie du Sud pour defendre les intérêts
sud-africains. D'autre part, aussi bien le Portueal que l'Afrique du Sud
fournissaient à la Rhodesie du Sud les moyens de tourner les sanctions économiques
de l'ONU.

69. Depuis avril 1974, le reeime illégal de Rhodésie du Sud éprouve un certain
malaise devant l'évolution de la situation au Mozambique. Ce malaise s'est
aggravé avec la signature de l'Accord de Lusaka entre le Portugal et le Frente
de Libertaçao de Moçambique (FRELIMO), stipulant que le Mozambique accédera à
l'indépendance le 25 juin 1975 (~/9769).

70. Le 28 mai 1974, M. Ian Smith, accompagné de ses principaux ministres, s'est
rendu en Afrique du Sud, soi-disant pour des conversations urgentes avec le
Gouvernement sud-africain sur l'évolution de la situation au Mozambique. Aussitôt
après les élections de juillet, H. Smith est retourné en Afrique pour y prendre
des Hvacances". Peu après son retour en Rhodésie du Sud, une délégation composée
des ministres des affair~s étrangères, de l'information~ de l'immigration et
du tourisme, des transports et du corr@erce et de l'industrie s'est rendue en
Afrique du Sud. La presse a indiqué que le but de cette visite était d'examiner
les conséquences des événements au Mozambique.

71. Selon les journaux, le reglme illégal craint qu'un gouvernement du FRELIMO
au Mozambique n'applique les sanctions économiques contre la Rhodésie du Sud,
ce qui limiterait son accès à. la mer par les ports de l'Afrique du Sud via le
Botswana. En fait, le régime illégal a manifesté dès 1969 son inquiétude de voir
la situation au Mozambique évoluer da.ns un sens défavorable à la Rhodésie du Sud
lorsqu'il a autorisé des études sur différentes possibilités de liaison ferroviaire
directe entre la Rbodésie du Sud et l'Afrique du Sud. Deux itinéraires ont été
etudiés : a) une liaison entre Bulawayo et le réseau sud-africain à T'·ei t1Jri dr e
qui passerait par V/est Nicholson et nécessiterait la construction d'une voie de
raccordement longue de 120 lŒl entre l'Test Nicholson et Beitbridge [)) une liaison
entre Gwelo et le réseau sud-africain à Beitbridge qui passerait par Rutenra et
necessiterait la construction d'une voie de raccordement longue de 138 km entre
Rutenga et Beitbridge.
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75. Le Royaume-Uni a egalement engagé M. Smith à ne pas méconnaître les événen'ents
en Afrique australe. N. James Callaehan, secrétaire d'Etat a.ux affaires
êtrang~res et aux affaires du Commonwealth, aurait dit devant la Chambre des
communes que ilIa situation evolue rapidement et l'1. Ian Bmith devra donc agir ~

très vite~'. En janvier 1975. H. Cc:llaghan s'est rendu en Zam~ie? en Répub~i~ue-UniE' 1
de Tanzanle, au Botswana et en Afrlque du Sud pour s' entretenlr avec les dlrlgeants ,

•• • J
de ces pays sur la sltuatlon en Afrlque australe. 1

72. Bien que le premier itinéraire soit plus court, le reglme'illégal a décidé
de commencer par le deuxième parce que Gwelo est plus central que Bulawa.-yo (voir
carte). On estimait alors que les travaux de construction dureraient environ
24 mois. .Pourtant, le 24 mai 19T1f - un mois exactement après le changement de
gouvernement au .Portugal - le régime illégal a donne l'ordre d'accélérer les
travaux "compte tenu des circonstanc,es actu71.1es li. Le chemin de fer aurait été
terminé en septembre, après 93 jour's' de travàil 24 heures sur 24. La nouvelle
voie a été ouverte à la circulation en octobre 1974, environ 20 mois avant la
date initialement prévue. Le régime illégal reste cependant préoccupé parce que
les ports sud-africains, déjà congestionnés, risquent de ne pas pouvoir absorber
le volume supplémentaire de marchandises. En outre, le nouvel itinéraire
augmentera d'au moins 33,33 p. 100 le coût du fret pour la Rhodésie du Sud.

73. Vers la fin d'octobre 1)174, des é€claratic:r:s publiques faites en Afrique du
Sud et en Zambie semblaient indiquer que M. Vorster et ~1. Kenneth Kaunda,
président de la Zambie, s'accordaient à penser que l'heure etait venue de régler
les questions en suspens en Afrique australe. Dans un discours prononcé devant
le Sénat sud-africain le 29 octobre 1974, M. Vorster a dit ce qui suit

<'Je crois que l'Afrique australe est arrivée à un carrefour. A mon avis,
elle doit choisir ... entre, d'une part, la paix et, d'autre part, une
escalade du conflit.

Je crois que Ilheure est venue où tous ceux qui jouissent de quelque
autorité amènent toutes les parties intéressées à, rechercher et trouver une
solution durable, juste et honorable, afin de permettre une normalisation des
relations intérieures et extérieures. 1;

71~. Le président Kaunda a dit, à propos du discours de H. Vorster, que c' étaitrIa
voix de la raison, que l'Afrique et le reste du monde attendaient d'entendre:;, ,Le
président Kaunda aurait en outre proposé c1 t aider à mettre fin à la ~;uérilla en
Rhodésie du, Sud à condition qu'une conférence constitutionnelle à laquelle seraient
invités tous les représentants des Africains et des Européens soit organisée. Il
aurai t aussi dit que 'la Zambie inviterait les mouvements de libération à renoncer
à la lutte armée si M. Smith accepte de négocier avec les dirigeants légitimes
et a.uthentiques du peuple rhodesien;;.

np
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76. Au cours du même mois, le Gouvernement portugais a informe les representants
du régime illégal de la Rhodésie du Sud à Lisbonne que leur présence "ne se
justifiait plus". Le bureau de la Rhodésie du Sud à Lisbonne devait être fermé
à la fin avril. Depuis novembre 1965, le Portugal et l'Afrique du Sud ptaient
les seuls pays à permettre à la Rhodésie du Sud d'avoir une représentation
diplomatique chez eux.

6. EFFORTS EN VUE D' UN REGLEMF:NT

A. Les propositions de 1974

77. On se souviendra qu'en mai 1972, la Commission Pearce, qui avait été
constituée par le Gouvernement du Royaume-Uni en vue de déterminer si le peuple
sud-rhodésien dans son ensemble acceptait les propositions de 1971 pOlIT un
règlement, a jugé que la population africaine rejetait les propositions à une
majorité écrasante il. Depuis cette date, M. Smith s'est efforcé à plusieurs
reprises de persuader l'African National Council du Zimbabwe de conclure un
accord avec son régime. Il a aussi eu plusieurs entretiens avec Mgr Abel Muzorewa,
président de ce mouvement.

78. A la mi-mai 1974, M. Smith a fait savoir qu'il était parvenu à un accord
provisoire avec Mgr Muzorewa sur les propositions concernant le règlement du
problème sud-rhodésien. Mgr Muzorewa a déclaré de son côté qu'il n'était parvenu
à aucun accord avec M. Smith et qu'il avait informé ce dernier que ses propositions
seraient soumises au Comité central du Council pour examen.

79. Les soi-disant propositions prévoyaient notamment la création d'une chambre
d'assemblée qui aurait 72 membres - 22 Africains et 50 Europeens pour commencer.
Deux sièges supplémentaires seraient créés pour les Africains lorsque le nombre
des électeurs inscrits sur la liste africaine l serait egal à 24 p.' 100 des
électeurs européens. Puis deux sieges supplémentaires seraient créés pour les
Africains chaque fois que leur liste augmenterait de 6 p. 100 du nombre des
électeurs européens. Les conditions à remplir pour l'inscription sur les listes
électorales seraient celles qui avaient été prévues par la Constitution de 1969
(voir tableau 3 ci-dessus).

li On trouvera les détails du règlement dans Rhodesia ProposaIs for a
Settlement (Londres, HM Stationery Office, novembre 1971). Les recommandations
de la Commission Pearce sont exposées en détail dans Rhodesia, Report of the
Commission on Rhodesian 0 inion under the Chairmanshi of the Right Ronourable
Lord Pearce, CMND 4969, Londres, HM Stationery Office, 1972). On trouvera un
bref résumé des événements ayant abouti à la creation de la Commission, de ses
travaux et de ses conclusions dans les Documents officiels de l'Assemblee générale,
vingt-septième session, Supplément No 23 (A/8723/Rev.l), chap. VIII, annexe et
ibid., vingt-huitième session, Supplément No 23 (A/9023/Rev.l), chap. VII, annexe.
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80. I,orsque Mgr Muzore'tva a soumis ces propositions aux 25 membres du Comitécentral de l'African National Council, le 2 juin 1974, ceux-ci les. ont rejeteesà l'unanimité, considérant qu'il faudrait 40 à 60 ans avant de parvenir ~l'égalité de représentation au Parlement. Le Comité central a estime que lespropositions "ne répondaient pas aux exigences du mouvement et empêchaientdonc la population africaine d'obtenir une représentation 'réelle". Il a cependantrenouvelé le mandat de Mgr Muzorewa pour la poursuite des négociations avec lerégime i1lésal.

81. L'African National Council ayant rejeté -:Les propositions de M. Smith, lerégime illégal a annoncé qu'il réunirait une table ronde de "représentants desdifférents secteurs de l'opinion africaine". Il avait l'intention d'y inviterles chefs africains et les sept groupes africains favorables à un règlementafin de mettre l'African National Council en minorité. Or, celui-ci a fait savoirqu'il ne participerait pas à la table ronde si M. Ndabaningi Sithole, président dela ZANU, et M. Joshua Nkomo, président de la ZAPU, n'étaient pas aussi invités.Par la suite, le régime illégal a renoncé à son intention de réunir cette tableronde. Certains observateurs ont estimé que c'était probablement parce qu'il luiaurait été difficile de dire que les dirigeants des groupes participants - quin'avaient guère reçu l'appui des Africains aux él~ctions de juillet 1974 (20 voix) étaient les représentants véritabl;s du peuple africain.

B. Les réunions de Lusaka

82. A la suite de contacts secrets entre les représentants du Gouvernementzambien, du Gouvernement sud-africain et du régime illégal de Rhodésie du Sud,des entretiens ont eu lieu à Lusaka, en novembre et en décembre 1974, en vued'étudier la possibilité de résoudre le problème sud-rhodésien par la convocationd'une conférence constitutionnelle. Le régime illégal a accepté, aussi bien ennovembre qu'en décembre, de libérer temporairement MM. Sithole et Nkomo ainsi quecertains de leurs adjoints afin de leur permettre de participer à ces entretiensaux côtés de Mgr Muzorewa.

83. Les entretiens de novembre ont aussi été suivis par les Présidents duBotswana, de la République-Unie de Tanzanie et de la Zambie. M. Samora Macheldu FRELIMO y aurait aussi assisté. Les présidents africains ont tenu séparémentdes réunions avec les délégations de la Z.APU, de la ZANU, de· l'African NationalCouncil et duF~OLIZI, dans un effort ryour constituer un front uni de toùs lesmouvel:ents de liberation. La~ question' de savoir s'il y avait lieu de tenir une~~ t"t t" 11 ~ ~ " ~ , ~ "con.. t:rence cons l U lonne e a ete eXaJ'lln,C'e a toutes les ré~unlons auxquellesont assiste tous les narticipants.

84. Il n'a pas été possible cependant de parvenir à un accord, ni sur la questionde la conférence constitutionnelle ni $ur la formation~'un front uni desmouvements de libération et tous les prisonniers qui avaient eté libérés sontretournés en prison en Rhodésie du Sud.
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85. Ils ont de nouveau été libérés en décembre afin de participer à la deuxipme
réunion. Celle-ci a débouché le 7 decembre sur une impasse, lorsque le régime
illé8al a rejeté la demande des nationalistes africains concernant la convocation
d'une conférence constitutionnelle en vue d'organiser "le ~ouvernement immédiat
par la majorité" en Rhodésie du Sud.

86. Le 8 décembre, on apprenait que tous les mouvements de libération du
Zimbabwe avaient accepté de fusionn~~ pour o~nstituer un nouvel exécutif élargi
de l'African National Council du Zi~~'abwe, sil9üs la direction de M~r Muzorewa .
et de "prendre des mesures pour int€lg~er les organes et structures rl des différents
groupes nationalistes à l'African National Council. Il a en outre été convenu que
l'African National Council se réunirait en congrès dans les quatre mois "pour
réviser ses statuts, pour définir une politique et choisir les dirigeants du
peuple uni du Zimbabwe".

87. Entre-temps, après que le régime illégal eut annoncé l'échec des nép.:ociations
sur la question de la conférence constitutionnelle, des représentants du
Gouvernement sud-africain se seraient rendus à Lusaka pour s'entretenir avec les
participants africains, notamment les dirigeants de la ZAPU, de la ZANU, du
FROLIZI et de l'African National Council et R Salisbury pour s'entretenir avec
le régime illégal. A l'issue de ces entretiens, M. Ian Smith a fait R la radio
le 11 décembre une déclaration inattendue au cours de laquelle il a annonce qu'il
était parvenu à un accord avec les dirigeants du Zimbabwe sur les points suivants
a) cessez-le-feu immédiat; b) libération immédiate des prisonniers politiques
africains; et c) convocation, sans prealables, d'une conférence constitutionnelle.
M. Smith a en outre déclaré que c'était "la première étape vers un règlement?'.
Aucune date n'a été fixée pour la conference constitutionnelle et on ne sait au
juste quand et dans quelles conditions le cessez-le-feu prendra effet. Quoi qu'il
en soit, aussi bien M. Nkomo que le Rév. Sithole sont retournes en Rhodésie du Sud
en hommes libres.

88. A la suite de l'accord conclu à Lusaka le Il décembre entre les mouvements
de libération du Zimbabwe et le régime illégal, certains prisonniers politiques
en Rhodésie du Sud ont été libérés. On estime qu'il y avait plus de
300 prisonniers politiques dont beaucoup (notamment ~a. Sithole et }%omo) ont
passé plus de 10 ans en prison. Selon le régime illé~al, les prisonniers ont été
libérés à la condition que toutes leurs activites politiques seront désormais
r:conformes à la Constitution et à la loi Il.

C. Entretiens entre l'African National Council du Zimbabwe
et. le régime illégal

89. En février 1975, une délégation de l'African National Council du Zimbabwe
comprenant Mgr Muzorewa, M. Sithole et M. Nkomo, a tenu deux réunions avec une
délégation du régime illégal de la Rhodésie du Sud, dirigée par M. Ian Smith.
Lors de ces deux réunions, les détails d'une éventuelle conference constitutionnelle
sur la Rhodésie du Sud ont été examines. Il a été sip,nale Que le Council aurait
insisté pour que la conférence ait lieu en Rhodésie du Sud sous la présidence d'un
Sud-Rhodésien. Aucune de ces réunions n'a abouti à un accord sur cet important
problème.
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D. Arrestation et "procès" de M. Sithole :- effets sur les entretiens
90. Alors que le Council procédait à une évaluation de sa position en vue d'unetroisième réunion avec M. Smith et ses collaborateurs, le régime illégal a arrêtéM. Sithole le 4 mars en l'inculpant de "complot en vue d'assassiner certains deses opposants politiques ll

• Le régime illégal a annoncé la convocation d'un tribunal'spécial pour déterminer s'il y avait ou non des raisons justifiant la détention deM. Sithole. Mgr Muzorewa, président du Council, a condamné cette détention etannoncé que le Council n'aurait pas d'~utres ~~tretiens avec le régime illégal surla possibilité de réunir une conféreIlcèe const~.tutionnelle tant que M. Sithole neserait pas libéré. ,~

91. En mars, le Comité de coordination de l'OUA pour la libération de 1'/Afriquea condamné l'arrestation de M. Sithole et accusé M. Smith de chercher délibérementà ralentir les progrès conduisant au gouvernement par la majorité africaine. L'OUAa décl~œé que l'accusation selon laquelle M. Sithole complotait d'assassiner sescollègues avait pour but de semer la discorde et la désunion dans les ranRs del'African National Council du Zimbabwe.

92. Le 22 mars, le régime illégal a porté les nouvelles accusations suivantescontre M. Sithole : a) M. Sithole était Président de la ULWU, organisation illiciteen Rhodésie du Sud; b) M. Sithole etait commandant en chef de la ZJI.,}TLA, branchemilitaire d.e la ZA!.TU~ c) IT. Sithole avait refusé de "soutenir l'accord d.ecessez-l~-feu de d2cembre"; d) ~,~. Sithole etait "dans une larp,e mesure respons able"de la Irort des victi:r:es de la guerilla de:']uisl 'accord de .c'essez-le-feu; ete) ';. ~ithole f'vai t "par tous les moyens dont il disposait, empêché l'AfricanT'Tational COUl~cil de contrôler la ZAl'TLA".

93. Le tribunal spécial s' eBt réuni ,pour la première' fois le 24 mars. Le deuxièmejour d'audience, M. Hector Macdonald, président du tribunal par intérim, a annoncéque le tribunal spécial n'examinerait pas l'accusation selon laquelle.~f. Sitholeaurait comploté d'assassiner ~es collègues mais seulement l'accusation V1sant lesr~lations de Mo Sithole avec la ZANU et la ZANLAo Mo Israel Maisels, représentantM. Ëithole, a informé le tribunal spécial que Mo Sithole souhaitait se défendrecontre l'inculpation d'assassinat; en raison de laquelle il avait été initialementarrêté, et qu'il n'avait pas l'intention de se défendre contre l'accusation.d'êtrelié à la ZANU et à la ZANLA. M. Sithole a ainsi demandé·~ ses avocats de retirersa défense devant le tribunal spécial et de ne pas assister aux audiences de cetribunal.

94. Le 2 avril, le tribunal sp~cial a annoncé qu'il était arrivé à la conclusionque la détention deM. Sithole était "pleinement justifiée", étant donné quel'intéressé "adherait à la philosophie communiste de base de la ZANU faisant dela violence la seule méthode acceptable pour provoquer un,chaIlgemen~ politiquê ll
•

95. Le4 avril, 48 heures seulement.après cette déclaration du tribunal spécial,M. Smith a annonée dans des émissions de radio etdetelévision diffusées ài' echelle nationale. que, "à la deIll.andede Mgr Muzorewa:, deql.latreprésidents depays situés a.u nord de la Rhod€sieet du Gouve;rnement sud-africain", le regiIJ1,eillegal avait décide de libe~er M. Sithole pour lui permettre de participer à la

- 92 -



mtretiens

l en vue d'une
"" 1 "'t"".lega a arre e

, certains de
ion d'un tribunal
la détention de
étention et
ime illégal sur
M. Sithole ne

de 1 '/Afrique
~r délibéjrement
rri caine. L'OUA
lsassiner ses
~s ran@:s de

" suivantes
sation illicite
fLA, branche
œd de
;re respons able"
feu; et
l'African

:3 • Le deuxi~me. ""nm, a annonce
~. !\1. Sith ole
>n VJ.sant les
, représentant
le défendre
; initlàlement
[sation d'être
~s de retirer
~nces de ce

9. conclusion
mé que
f'aisant de
?olitique il

•

lalspécial ~
"" ...leesa
lidents de

"" ..e regUJ1.e
,ciper à la

réunion du Conseil des ministres de l'OUA à Dar es-Salam. M. Smith a continuéen disant que~ "Em toute honnê-ceté ~ je dois vous dire que le Gouvernementrhodésien nia pas pris facilement cette décisionli
• M• Smith a ajouté que litantdl un point de vue politique qu'économique J nous traversons actuellement une è,esépreuves les plus pénibles que nous ayons jamais connues li

•

96. Le lendemain) M. Sithole a rejoint la délégation de l'African National Councildu Zimbabwe à la conference de l'OU~. A la ~in de la conférence) la delegationdu Council a décidé~ en consultatioh avec 1~ Gouvernement de la 'République-Unie deTanzanie, que H. Sithole devait demeurer hors du territoire de la Rhodésie du Sudpour s'occuper de certaines affaires du Council en attendant que sa libérationdéfinitive eût été mise au point en Rhodésie du Sud.
97. Au milieu ~iavril~ M. Ian Smith a invité Mgr Muzorewa à des entretiens, maisle 27 avril le Comité exécutif de l'African~National Council du Zimbabwe a décidéde ne pas reprendre les entretiens jusqu'à ce que le régiIr~ illégal eût appliquél'Accord de Lusaka du Il décembre 1974 (voir plus haut par. 82-88). Selon leCouncil~ le régime illégal était entre autres tenu, en vertu de cet accord~ delibérer tous les prisonniers politiQ~es, de mettre un terme aux procès politiqueset à l'exécution de guerilleros condamnés~ de lever l'état d'urgence et depermettre des activites politiques libres dans le pays.

98. Le Conseil des ministres de l'OUA s'est réuni en session extraordinaire du7 au la avril 1975 à Dar es-Salam, en vue d'évaluer l'évolution récente de lasituation en Afrique australe. A la fin de cette session, le Conseil a adoptela Declaration de Dar es-Salam sur l'Afrique australe.
99. Sur la question de la Rhodésie du Sud, le Conseil a déclaré que :

IlL' obj ectif de l'Afrique au Zimbabwe est l'indépendance sur la base dugouvernement par la majorité. On peut y arriver par des moyens pacifiques oupar la violence. Quelle que soit la voie suivie. l'Afrique apportera unsoutien sans réserve aux combattants de la liberté dirigés par leur mouvementnationaliste - l'African J:iational Council."

100. Le Conseil des ministres a également exprimé le désir "de faire tout sonpossible pour aider au succès de ces négoc"xions en consultation constante avec lesnationalistes du Zimbabwe eux-mêmes". Le Conseil a également déclaré que l 'Afrique"doit absolament rester vigilante et entreprendre les préparatifs nécessaires pO.url'intensification de la lutte armée, au cas où la solution pacifique au conflitrhodésien aboutirait à une impasse".
101. Au cours de la session du Conseil des ministres de l'OUA, le Ministre zambiendes af.faires étrangères a informé le Conseil que "le Premier Ministre~ sud-africain,M. Vorster, nous a maintenant donne l'assurance que les ~orces de securitésud-africaines seraient retirées Ide la Rhodésie du Sudl avant la fin mai 1975 11

•
Il Y a lieu de rappeler qu'on signale' que l'Afrique du Sud dispose de forcesparamilitaires d'au moins 6 000 hommes en Rhodésie du Sud.
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7. SOUTIEN EN FAVEUR DU ZIMBABvlE A LA REUNION AU SOMMET
DU COMMONWEALTH

102. A la fin de leur réunion au sommet, tenue à Kingston (Jumaique), les chefs
de gouyernement des pays du Commomrealth ont publié, le 6 mai 19753 un commur.iqué
où ils ont J entre autres, "souligné de nouveau que l'objectif à atteindre en
Rhodésie etait 1 1 indépendance sur la base du gouVertlement par la majorité", et où
ils se sont engagés à: "joindre leurs efforts., en vue de la réalisation rapide de
cet objectif". En outre, ils ont "reconnu le caract~re inévitable d'une intensi
fication de la lutte armée si le régime racie~e et illégal bloquait toute voie
paeifiqueil (voir également plus loin par. 159-161).

103. S'agissant de l'aide de l'Afrique du Sud au régime illéBal de la Rhodésie du
Sud~ les chefs de gouvernement ont "réaffirmé leurs vues selon lesquelles
l'Afrique du Sud deVJ:'ait s'acquitter, de ses obligations internationales~

appliquer strictement les sanctions Qbligatoires de l'Orgànisation des
Nations Unies et retirer ses forces de la Rhodésie".
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1

F3 • SITUATION ECONOMIQUE

A. Généralités

104. Il n'est pas possible d'obtenir de chiffres précis en ce qui concerne
l'economie de la Rhodésie du Sud. La plupart des statistiques dont on dispose
sont fournies par le régime illégal et sont souvent sujettes à caution.

105. Lorsqu'il a présenté le budget au ,Parlement le 29 août 1974, le Ministre
des finances, lL John Wrathall. s'est efforcé de brosser, è. l'aide de statisti'lues,
un tableau favorable de la situation économique de la Rhodésie du Sud qui. selon
ses dires, serait très saine. M. Wrathall a déclaré que l'augmentation notable
des prix des produits primaires sur le marché mondial, au cours de l'exercice
budgétaire 1973-1974, s'était traduite pour la Rhodésie du Sud par une balance
commerciale excédentaire de 83 millions de dollars rhodésiens. Il a reconnu,
néanmoins, que par suite de l'augmentation du coût des services et de la réduction
des gains provenant du trafic de transit (la Zambie n'utilise plus les chemins
de fer rhodésiens) et du tourisme, la balance des invisibles accusait un déficit
de 91 millions de dollars rhodésiens. Il a souligné, d'autre part, que les
rentrées de capitaux représentaient un montant net de 41 millions de dollars
rhodésiens. Si l'on tient compte, outre ce montant, de l'excédent de 83 millions
de dollars de la balance commerciale, la balance générale des paiements de la
Rhodésie du Sud se soldait pour l'exercice budgétaire 1973/74 par un excédent
de 33 millions de dollars. ~1. Wrathall estimait qu'au taux actuel d'imposition,
le déficit budgétaire serait de l'ordre de 44 millions de dollars.

106. Le Ministre des finances a admis d'autre part, que le déficit budgétaire
était Ifbeaucoup trop élevé" et a attribué ce fait r;à la situation en matière de
sécurité fI. Il a annoncé que les taux d 'imposi tion applicables tant aux revenus
personnels qu'aux revenus des sociétés seraient relevés de 10 p. 100 pour l'année
s'achevant le 31 mars 1974, afin de se procurer les 20 millions de dollars
rhodésiens nécessaires pour couvrir le déficit budgétaire. Il a déclaré pour
justifier ce relèvement que [Itous les contribuables avaient intérêt à voir éliminer
le terrorisme et que s'agissant de problèmes communs il etait par conséquent
équitable 'lue chacun apporte sa contribution.

107. Il ressort de la situation de la balance des paiements de la Rhodésie du Sud,
telle qu'elle est présentée par le régime illégal, que depuis 1965 (voir tableau 4
ci-après), la balance des invisibles est déficitaire, ce qui a entraîné une réduction
des entrées aux comptes capital et transactions courantes. A l'issue des exercices
budgétaires 1971-1972 et 1972-1973 la balance des comptes capital et transactions
courantes accusait donc un déficit.
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Tableau 5
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50,7
56,7
55,4
55,1
65,8

Consommation approximative
pa,r ména~es ruraux :
(exploitants afri cains)

168,0

167,3
208,3
235,0
244,8

Production brute:
(exploitants d. 'origine
européenne)

~hodésie du Sud : Production agricQJe 1969-1973
(En millions de dollars rhodésiens)

Rhodésie du Sud, Monthly Digest of Statistics, juin 1974.

.......................................... '3 ........

.......... ~
Il ..

....................................................

...................................................

...... , ..

Source

Année

1969
1970
1971
1972
1973

110. En fait, 6 000 Européens seulement s'adonnent à l'agriculture. Dans laplupart des cas, par exploitants agricoles d'origine européenne il faut entendredes sociétés agricoles qui utilisent de lamain-d'oeuvre africaine, comme on le. .....verra Cl. -apres .

108. Mais, il faut noter que si, depuis 1965 J la balance des paiements de laRhodésie du Sud a été favorable, c'est là le résultat des rentrées importantesréalisées au tit,re des échanges commerciaux. Les comptes imarchandises·l reflétantla situation en matière d'exportations et d'importations, on s'aperçoit que~à l'exception des années 1968 et 1971, la balance commerciale de la PJlodésie du Suda été favorable chaque année depuis 1965. Ce résultat a été obtenu en dépit dessanctions économiques que l'Organisation des Nations Unies a décidé d1appliquer àl'encontre de ce pays.

109. Selon les statistiques du régime illégal, en ce qui concerne" l'agriculture.la production brute des exploitants d'origine europeenne est passée de235 millions de dollars rhodésiens en 1972 à 244~8 millions de dollars rhodésiensen 1973 (voir tableau 5 ci -après). Pendant la même période, la production desexploitants africains destinée à la consommation des ménages ruraux serait passéede 55,1 millions· en 1972 à 65,8 millions de dollars rhodésiens en 1973. Seuleune part infime de la production des exploitants africains est exportée: ce quele régime illégal qualifie de consommation des ménages ruraux représente parconséquent la presque totalité de cette production brute.



111. Le tableRu 5 ci~dessus illustre la disparité existant entre la ~roduction des
exp10itar.xs d'origine européenne et celle des e~~loitants africains J depuis 1969.
Les terres cultivables réservées aux Africains sont essentiellement destinées
à la, culture de produits de base comme le Maïs. Les terres fertiles dont disposent
les Européens sont utilisées pour la production de tabac~ de coton~ de sucre~ de
mais et pour l'élevage du bétail. En 1973 ~ :l:-eR troupeaux de gros bétail appartenant
aux Europeens comptaient 2~5 millions de têtes, alors que les Africains possédaient
3 millions de têtes. En ce qui CC.lCerne le petit bétail (ovins) les chiffres
correspondants étaient respectivement de 253 500 et 491 000.

Ilf). Selon les statistiques du régime illégal, l'année 1973 a été pour le
territoire une année record en ce qui concerne les gains provenant de la production
de minéraux. En 1972 ~ la valeur totale de la production rhodésienne de minéraux
était de 107,4 millions de dollars rhodésiens, en 1973 elle passait à 135,9 millions
de dollars, soit une ...augmentation de 28,5 millions (voir tableau 6 ci-dessous).
Cette. augmentation était due en partie à l' ini'lation.

Tableau 6

Rhodésie du Sud: ProdEcti2!l de minéraux 9 1969-1973

(En millions de doll~rs rhodésiens)

Valeur

· .
1969

1970

1971

1972

1973

• .. fi ••• Cl ••••••••• QI •• , •••••••••

.0 •••• 00 ••••••••••••• 11 •••••••

·.." ~ ..

87,7

98"7
101~2

107,4

135;9

Source: Rhodésie du Sud, T~nthly Digest of Statistics J juin 1974.

113. Comme on l'a noté dans le rapport du Comité spécial sur les ~ntérêts économiques
étrangers, les sociétes étrangères contrôlent le secteur de l'industrie extractive
en Rhodésie du Sud /voi!!.. cha.p. y, annexe, appendice 1 du présent rapport
(A/10023/nev.l, vol. 1)/. Les sociétés géantes : la Lonrho, Ltd, du Royaume-Uni,
la Union Carbide Corporation des Etats-Unis d'Amérique, et l'Anglo-American
Corporation d'Afrique du Sud produisent du cuivre, du chrome, du fer et de l'acier,
de l'amiante et de l'or, et ce sont elles qui assurent toute la production de
~néraux du territoire. .

llU. L'industrie manufac~urière s'est beaucoup développée après l'imposition de
sanctions économiques è. la Rhodésie du Sud. La necessite de conserver les devises
étrangères a conduit le régime illégal à concentrer ses efforts sur la fabrication
sur place de produits manufactures? jusque-là importes. L'industrie manufacturière
du territoire est'par consequent orientée vers le marché national.
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Tableau 7

468,9

548)8

646~0

751~9

861~9

984;2

Pr..9d~cti2!l brute

(y compris les ventes de produits
non manufacturés sur place)·

•••••••••• ••••••••••••• OG ••••• o ••

................................................................ !I

,,········· ••••••••• ~.o •• o ••••••••

.. ·······,,······.· •••••••• lIt •••••••

.................................................................

.................................

1968

1969

1970

1971

1972

1973
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Rhodésie du Sud : Product:::'on brute de l. r industrie
- ~ufacturi~re. 1968-i9"n----

(En millions de dollars rhodésiens)

s~ Rhodésie du Sud" l'1onthly Digest of Statistics.~ juin 1974.

115. Selon les rapports du régime illégal, la valeur de la production brute de
l'industrie manufacturière était en 1972 de 861,9 millions de dollars rhodésiens ~
et, en 1973 ~ de 984 ~2 millions de dollars, soit plus du double de la valeur de la
production en 1968 (voir tableau 7 ci--après) .

116. Les métaux et 'produits métalliques ~ les produits alimentaires ~ l'habillement
et les chaussures représentent la plus grande part de la production brute de
produits manufacturés. C'est de sociétés étrangères telles que le groupe
Dickinson-Robinson du Royaume-Uni~ la South African Beverages et de nombreuses
autres qu.e dépend la production manufa.cturière de la ?hodésie du Sud.
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B. Produit intérieur brut et recettes en devises

117. En Rhodésie du Sud 9 depuis 1969, ce n'est plus l'agriculture, mais l'industrie
manufacturière qui représente la plus grande part du produit intérieur brut
du territoire (voir tableau 8 ci-après); ce changement est imputable aux
sanctions économiques qui ont entraîné une baisse de la production des denrées
agricoles telles que le sucre et le tabac. .

118. L'extraction minière~ qui arrivait en 1973 en cinquième position dans le
produit intérieur brut, est devenue la, cheville olivrière de l'économie. La plupart
des produits miniers ~ tels que le chrome, le cuivre et le nickel étant exportés,·
le secteur minier est devenu la source principale de devises. Le régime illégal
a réussi à se dérober aux sanctions économiques; il s'est arrangé pour s'assurer
des débouchés pour ces minéraux et a trouvé des sociétés étrangères désireuses
d'investir dans le secteur minier en violation des sanctions économiques édictées
par l'Organisation des Nations Unies. On a appris 9 notamment, que la Rhodésie du
Sud avait obtenu que plusieurs sociétés et organismes financiers étrangers
d'Autriche~ de République fédérale d'.[llemagne, de Suisse et des Etats-Unis
investissent 24 millions de dollars dans l'expansion de la Rhodesian Iron and
Steel Corporation (RISCO). Cette opération devait permettre'à la RIseO de produire
un million de tonnes de fer et d'acier par an, et des acheteurs étrangers s'étaient
engagés d'avance à écouler la plus grande partie de cette production.
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119. Entre 1969 et 1972, l'augmentation de la part du secteur minier dans le
produit intérieur brut n'avait jamais dépassé 5 millions de dollars rhodésiens;
en 1973 elle aurait été de 17,2 millions de dollars (voir tableau 8 ci-dessus).
Le seul débouché qui s'offre à la Rhodésie du Sud pour ses produits miniers étant
le marché extérieur, cette progression indique que le Gouvernement rhodésien a
réussi à s'assurer des rentrées de devises. Les prix élevés pratiqués pour les
minéraux sur le marché mondial. expliquent également en partie l'augmentation des
gains qui apparaît dans le secteur minier en 1973.
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120. La plupart des Africains de Rhodésie du Sud vivent de l'agriculture desubsistance sur les terres tribales et ne sont pas compris dans les statistiquesrelatives à 1"' emploi établies par le régime illégal. C'est ainsi que le nombred!Africains travaillant dans l'agriculture et la sylviculture indiqué dans leta.bleau 9 ci-après est celui des travailleurs employés dans le secteur del'agriculture exploité par les Eur~~éens~ qui emploie le plus grand nombred'Africains. En 1973, 349 000 Africains et 4 800 Européens travaillaient dansce secteur. Le salaire annuel moyen des Africains s'élevait à J:37 dollarsrhodésiens; celui des Européens à 3 160 dollars rhodésiens; soit un salaire23 fois supérieur. En outre~ alors que le salaire moyen du travailleur agricoleafricain n'a augmenté que de deux dollars rhodésiens, passant de 135 à137 dollars rhodésiens entre 1972 et 1973, celui du travailleur agricole européens'est accru de 297 dollars (voir tableaux 9 et la ci-après).

121. En 1973, 54 000 Africains et 3 560 Européens étaient employés dans lesecteur des industries extractives. Le salaire annuel moyen du travailleurafricain était de 397 dollars rhodésiens, celui de l'Européen de 5 335 dollarsrhodésiens. Le salaire moyen du travailleur africain de ces industries aaugmenté de 36 dollars rhodésiens en 1973 ~ alors que celui du travailleureuropéen s'est accru de 417 dollars rhodés iens (voir tableaux 9 et laci-après) .

122. Le secteur des industries manufacturières employait 120 000 Africains et22 000 Européens en 1973. Le salaire annuel moyen du travailleur africain ~'Gaitde 5~6 dollars rhodésiens, celui de l'Européen de 4 510 iiollars rhodésiens.L'augmentation du salaire moyen du travailleur africain a été de 39 dollarsrhodésiens~ contre 359 dollars rhodésiens pour un travailleur européen(voir tableaux 9 et la ci-Fkprès ) .

123. Ce aystème inéquitable de s alaires touche l'ensemble de l'économierhodésienne. En fait, il ressort d'une étude effectuée par l'Université 0eRhodésie qu' "un grand nombre d'Africains de ce pays vivent au-dessous du seuilde pauvreté". L'étude fixe le seuil de pauvreté en Rhodésie du Sud à
73~9 dollars" rhodésiens par mois pour une famille africaine moyenne desix membres. Or en 1973, le salaire moyen d'un Africain, calculé sur une basemensuelle, était de 11,4 dollars rhodésiens dans l'agriculture, de 33 dollarsrhodésiens dans le secteur des industries extractives et de 47,16 dollarsrhodésiens dans celui des industries manufacturières. L'étude en a concluque 7 p. 100 seulement des Africains employés dans les villes gagnaient plusde 70 dollars rhodésiens par mois. Calculé sur la base de la populationafricaine totale, le pourcentage d'Africains dont les gains sont supérieurs àceux qui ont été retenus pour la définition du seuil de pauvreté seraitinsignifiant.
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124. Du fait de la politique économique discriminatoire menée par le régime
illégal ~ un grand nombre d'Afri cains sont sans travail et ce problème
devient de plus en plus préoccupant pour le régime illégaJ.. C'est ainsi par
exemple qu'en mai 1974~ M. G. P. S. Lowe~ président de l'Associated Chamber
of Commerce of Rhodesia (Association des chambres de COFLBerce de
Rhodésie), a mis en garde les Rhodésiens contre le fait que leur' pays iïsombrerait
dans la pauvreté et l'agitation sociale si l'on ne relevait pas le d€fi posé par
le chômage des travailleurs africains Il. Il a noté que si 42 000 emplois nouveaux
avaient été créés pour les Africains en 1973, s,eJ.on la dernière étude éc~nomique,
la population africaine Si étai+ pour sa part accrue de'" 215 000 personnes au
total au cours de la même période.
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9. LES S.ANCTIONS ET LEUR VIOLATION

A. Généralités

125. La question de la violation des sanctions a continué à retenir l'attention
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité ainsi que du Comité spécial. Aux
termes du paragraphe 12 de sa résoluti.on 3297 (XXIX) du 13 décembre 1973,
l'Assemblée générale a invité "les go~vernements, les institutions spécialisées et
les autres organismes des Nations Unies, les organes de l'Organisation des
Nations Unies intéressés ••• à prendre des mesures, selon qu'il conviendra, pour
assurer, par tous les moyens dont ils disposent, la diffusion générale et suivie
d'informations sur la situation au Zimbabwe et sur les décisions et actions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, en insistant particulièrement sur
l'application des sanctions contre le régime illégal". Au paragraphe 13 de la même
résolution l'Assemblée générale a prié le Comité spécial de continuer à examiner la
situation dans le territoire. - .

126. D'après les différents renseignements recueillis, il y aurait eu de nombreux
cas de violations possibles des sanctions contre la Rhodésie du Sud. Le présent
document examine tout spécialement deux violations très importantes qui auraient
été commises: a) l'une concernant la RISCO; b) l'autre Air Rhodesia du fait des
relations de cette compagnie avec des compagnies aériennes internationales.
L'importance de ces violations vient de lieffet sti:~ülant ~ulelles auraient sur
l'fconomie.du territoire.

127. Le rapport sur les sanctions établi pour l'OUA (C"·1!585(:KXIII) TIev.l)
dans lequel sont cités certains pays coupables de violations flagrantes
des sanctions contre la Rhodésie du Sud, ainsi que le renvoi de l'Amendement Byrd
(art. 503 de la loi sur les achats militaires américains de 19'rl) devant le Congrès
des Etats-Unis sont également brièvement traites. Tous les renseignements figurant
dans le présent document sont tirés de documents qui ont été publiés.

B. La RISCO

128. Il ressort d'articles publiés dans le Sunda.V Times de Londres en avril et
mai 1974 que le régime illégal de la Rhodésie du Sud a conclu un accord avec un
certain nombre de sociétés et d'institutions financières internationales en vue de
développer la production de la RISeO. L'accord était considéré comme ayant une
grande importance pour l'économie de la Rhodésie du Sud et, s'il était établi qu'il
a été véritablement conclu, il s'agirait d'une violation extrêmement grave des
sanctions économiques décrétées par l'ONU. On trouvera ci-après des renseignements
généraux sur l.e rôle de la RISCO dans l'économie sud-rhodésienne et un résumé des
articles parus sur l'affaire dàns plusieurs publications.
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Renseignements géné~

129. La RISCO est située à Que Que, à 176 km environ au sud-ouest de Salisbury.
En dehors du régime illégal de la RhoClesie du Sud, les actionnaires de cette
société sont l'Ang10 American Corporation of South Africa, Ltd.; la British South
African Investments, Ltd.; la Tanganyika Properties (Rhodesia), Ltd.; la Lancashire
Steel Corporation, Ltd.; la Messina (Transvaal) Deve10pment Company, Ltd,:; (Messina);
la Roan Selection Trust, Ltd., (RST); et la Stewarts and L1oyds, Ltd. Toutes ces
sociétes sont des filiales de sociétés enregH~trées à l'origine au Royaume-Uni, aux
Etats-Unis et en Afrique du Sud. En 1972, la production de la RISCO était de
410 000 tonnes de fer et d'acier environ.

130. Le régime sud-rhodésien a toujours considéré la RISCO comme l'une des
entreprises économiques ...1es plus importantes du territoire. Dès 1963, anticipant
l'augmentation des besoins en fer et en acier du monde développé, il avait été
envis agé que la RISCO contribuerait à répondre à ces besoins et accroîtrait ainsi
les recettes en devises étrangères du PSiYS.

131.. C'est pourquoi, peu après la déclaration unilatérale d!indépendance, en
novembre 1965, le régime illégal a inscrit lè:l. RISCO sur une liste spéciale la
transformant en une société d'Etat à toutes finl?' Le régime a nommé un adminis
trateur, chargé de gérer les affaires de la société.

132. Le Japon étant considéré comme un importateur possible de fer et d'acier,
entre autres produits minéraux, l.ne mission commerciale japonaise composée de
quatre personnes représentant des sociétés commerciales et le secrétariat de l'asso
ciation japonaise des exportateur-s de machines s'est rendue à Salisbury, .en .
octobre 1965, sur l'invitation du régime. Il existe des preuves qu'en 1966 le Japon
a importé de Rhodésie du Sud, après la déclaration unilatérale d'indépendance,
du minerai de fer et des concentrés d'une valeur de 4,3 millions de dollars des
Etats-Unis !J.

1334 Parallèlement, le régime illégal a commencé à d~velopper la RISeo, estimant
qu'elle jouait un rôle décisif dans l'expansion de l'économie sud-rhodésienne. On
prévoyait que le plan définitif produirait normalement "des effets importants sur
l'économie rhodésienne et le système bancaire en particulier" :../ .Ce plan a été
par la suite connu sous le nom de "l'affaire de la RISCO". -

Clients éventuels

134. Avant de prendre une décision définitive au sujet du projet d'expansion, il
a été décide de déterminer s'il existait un marché éventuel pour tout excédent de
production de fer et d'acier par rapport à celle de 1972, qui était de 410 000 tonnes.

135. D'après les renseignements fournis, des négociations ont été entamées et menées
à bien avec la Neunkircher-Eisenwerk AG, (République fédérale d'Allemagne) et la

k/ Documents officiels du Conseil de sécurité. vingt-quatrième année,
Supplement d'avril, mai et ,juin 1969, document S/9252 et Add.l, annexe, sect. IX.

1/ SlIDday Times de Londres, 14 avril 1974.
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Getraco-Finm€tal SA, (société provisoirement considérée comme suisse). Les deux
sociétés ont décidé d'acheter conjointement à la RISCO au moins 350 000 tonnes de
fer et d'acier chaque année. Elles ont en outre accepté de faire à la RISCO un
versement anticipé de 9,3 millions de dollars rhodésiens.

136. A la suite de cet accord, le régime illégal a décidé de porter la production
de la RISCO à 1 million de tonnes de fer et d'acier par an. Le coût total de ce
proje't. s'élève, d'après les estimationf3, à 62 ,~. millions de dollars rhodesiens.

Consortium RISCO

137· Après de nombreuses disc:ussions entre les participants, plusieurs plans de
financement du projet ont été mis en avant. D'après les renseignements qui ont été
publiés, il a été f:Ï;nalement décidé de financer le projet comme suit:

.
(en millioIlS de dollars rhodésiens)

Prêts étrangers •••••••••••••••••••••'•••••

Paiements à la livraison •••••••••••••••••
e, en
le la
adminis-

Crédit-fournisseurs ...................... 13,8

2,0

26,3

138. Cinq institutions financières de Rhodésie du Sud et d'Afrique du Sud ont
accepté de fournir les 20,7 millions de dollars rhodésiens nécess aires polir la
partie du projet devant être financée à partir de sources locales.

Une société aut~ichienne nationalisée, la Vereinigte Osterreichische Eisen-und
Stahlwerke Aktiengesellschaft (VOEST), a accepté de fournir le crédit";fournisseurs
et de faire les paiements à la livraison, et la Standard Bank d'Afrique du Sud,
banque britallnique à l'origine, a garanti le créait-fournisseurs. L'European
American Banking Corporation, consortium de banques étrangères enregistrées aux
Etats-Unis, a offert de fournir, par l'intermédiaire de la Handelskredit Bank AG
de Suisse, un prêt garanti plurimanétaire d'un montant de 19,3 millions de dollars
rhodésiens, qui représenterait sa contribution au prêt êtranger. Ce prêt serait
garanti par Neunkircher Eisenwerk AG et Klockner et Cie, deux sociétés de la
Republique fédérale d'Allemagne, au prorate. de la quantité d'acier qu'elles seraient
convenues d'acheter. L'Handelsgesellschaft de Zurich AG (HGZ) prêterait à la RISCO
les fonds versés par l'European-American Banking Corporation contre.des garanties
fournies par cinq banques sud-rhodésiennes. La HGZ accorderait également ,à la RISCO
un prêt de 3,7 millions de dollars rhodésiens sur ses pro:pr~s fonds, prêt qui serait
garanti par la VOEST et compléterait les prêts extérieurs'. La Getraco-Finmetal SA~

consentirait un prêt non garanti de 3,3 millions de dollars rhodésiens en tant queë :

~artie du prêt extérieur de 26,3 millions de doliars rhodésiens.
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sud-africain •••• ~ ••••••••••••••••••••••

Total

20,7

62,8

- III -



té

ld

mt
:0

Trans t'ert de t'onds en Rhodésie du Sud

139. En novembre 1972, tous les accords nécessaires pour assurer le transfert réel
des t'onds en Rhodésie du Sud avaient été conclus. Toutet'ois, quelques particiI'ants
suisses au projet ont craint que les autor~tés suis~es ne découvrent leur
rôle dans le proj et. . ç.l est pourquoi il a été rJ.écidé dl enregistrer en Afrique
du Sud une nouvellë société, la South African Steel Corporation (Pty.) , Ltd., qui
servirait d'intermédiaire 'Pour virer àla RISCO le montant des prêts consentis par
des institutions étrangères.

140. Le premier prêt eft'ectivement versé s' él'~vait à 29 millions de dollars des
Etats-Unis. DI après les documents s l'European-American Banking Corporation de
New York a t'ait verser le montant du prêt, par sa filiale des Bermudes /European
American Finance (Bermuda), Ltd., (EAF)7, à la HGZ qui, à son tour, l'a-viré à la
FEMETCO AG, une société suisse. La FEMETCO a, à son tour, viré ce montant à la
South Afz:ican Steel Corporation (Pty.), Ltd., qui l'a alors transféré à la RISCO.

141. Selon certains renseignements , aprèf!. que le Sunday Times de Londres eut
révélé cet arrangement, les autorités compétentes des pays où étaient enregistrées
les sociétés internationales mises en cause ont ouvert des enquêtes. D'après le
rapport du Comité du Conseil de sécurité créé en application de la résolution
253 (1968) concernant la question de la Rhodésie. ùu Sud ml, le Comité procède
actuellement à l'examen des violations présumées des sanctions dans ce projet. Le
Comité a prié tous les gouvernements intéressés de procéder à une enquête sur les
allégations concernant les sociétes relevant de leur juridiction.

C. Air Rhodesia et les compagnies aériennes internationales

142. D'après un article publié dans Travel Weekly le2 mai 1974, les visiteurs
étrangers en Rhodésie du Sud dépensent environ 6,3 millions de dollars des Etats-Unis
chaque année dans le territoire.' Les voyages à destination de la Rhodésie du Sud
sont 't'acilites par des accords que les corrpagnies internationales ont conclus avec
Air Rhodesia par l'intermédiaire de l'Association du transport aérien international
(IATA) •

143. Les compagnles ~êriennes internationales violeraient les sanctions des
Nations Unies contre la Rhodésie du Sud de trois façons ; a) Bn or~anisant de~

voyages de groupe à destination de la Rhodésie du Sud; b) en délivrant des billets
sur Air Rhodesia et en honorant dès billets délivrés par Air Rhodesia~ et
c.) en ayant des représentants en Rhodésie du Sud.

144. Selon certains renseignements, en 1974 seulement, il existait au moins
33 agences de voyages aux Etats-Unis et en Europe organisant des voyages de groupe
dont les participant se. rendaient notamment en Rhodésie du Sud. En t'ait, d'après
une étude et't'ectuée par le Center for Social Action de l'United Church ot' Christ,
(organisation non gouvernementale qui exerce des activités aux Etats-Unis et en
Europe), toujours en 1974, les participants à 580 voyages organisés environ devaient

ml Documents officiels du Conseil de securité, trentième année, Supplément
spéci~ No 3, document S/11597.
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se rendre en Rhodésie du Sud par Air Bhodesia. Parmi les compagnies aériennes
qui auraient participé à cette opération on peut citer : Pan American 1;Îorl'1 ''\inruys
(Pan Am), Alitalia, British Caledoni an Airways eL; Sabena ,- compagnie aérienne
belge. D'après les feuilles de sortie d'imprimante d'Air Rhodesia pour mars 1974,
16 406 personnes avaient des réservations prises par des agents de voyage et des
compagrlÎes aériennes des Etats-Unis sur des vols affrétés, pour l~squels Air Rhodesia
assurait la correspondance. Il ressort également de l'etude effectuée par le Center
for Social Action qu'en 1974 il a été or~anisé au denart de l'Europe au-moins
240 voyae;es orGanisés qui comprenniÈmt d~s passaBers· allant en Rhodésie du Sud.
D'après les rensei~nements chRque voyage or~anisé aurait compté en moyenne
15 passagers devant se rendre en Rhodésie du Sud par Air Rhodesia. Les compa~nies

aériennes internationales impliquées dans cette operation seraient Alitalia, South
African Airways, Air France: S,·TÏssair ,. KL..T\1 (Royal Dutch Airlines), Transportes
Aéreos Portugueses (TAP). Lufthansa (compagnie aérienne allemande) et Sabena.

145. Dans presque tous les cas ~ les compagnies aériennes internationales devaient
transporter les touristes en Afrique du Sud où ils seraient pris en charge par Air
Bhodesia pour la dernière partie du voyage à destination de la. Rhodésie du Sud.
Les transactions financières afférant à la totalité du voyage à destination et à
partir de la Rhodésie du Sud étaient effectuées entre 1 i agence de voyages et la
compagnie aérienne internationale intéressée. En bref, les dispositicns financières
etaient les suivantes : le touriste PEWai.t à l'agence. de voyages le pz-ix total du
billet aller et retour pour la Rhodésie du Sud, L'agence de voyages payai.t la
compagnie aerienneinternationale intéressée qui, à son tour, versait à Air Rhodesia
le montant correspondant au prix de la partie du trajet qu'elle assurait à desti
nation et en provenance de la Rhodésie du Sud.

146. Diverses compagnies aériennes internationales ont fait des réservations pour
leurs voyageurs sur Air Rhodesia et ont également honore des billets délivrés par
cette compagnie. Grâce à ces dispositions, celle-ci a été eh mes ure d' avoi r des
vol::- journaliers à destination et en provenance d'Afrique du Sud et du Malawi. En
avril 1974, 71 compagnj.es aériennes internationales avaient des accords inter
compagnies avec Air Rhodesia, par le biais de l'accord sur le trafic et de l'accord
sur le fret de l' IATA (voir JGableau Il ci-après). Les Etats-Unis ont informe le
Cowite du Conseil de securité cree en application de la résolution 253 (196&)
concernant la question de la Rhodésie dü- Sud que depuis le mois d'avril 1974, toutes
les compagnies aériennes des Etats-Unis ont résilié les accords intercompagnies
qu'elles pouvaient avoir avec Air Rhodesia•

Tableau Il

Rhodésie du Sud : compagnies aériennes internationales gui auraient
eu des accords intercompagnies avec Air Rhodesia en avril 1974

1

moins
s de groupe
t, d'après
of Christ,
is et en
iron devaient

.pplement

Aerolineas Argentinas
Aeronaves ·de Mexico
Air Afrique
Air Botswana
Air Canada
Air France
Air India
Air Inter
Air Jamai.ca
Air Liban (MEA)
Air Madagascar
Air Malawi

(M) Air Manila
Alaska Airliries, Inc.
AlitsJ.ia Airlines
American Airlines, Inc.
Austrian Airlines
Avianca Airlines
Braniff International (BI)
Canadian Pacific Air
CathEW Pacific AiI'Ways, Ltd.
China Airlines, Ltd.
Continental Airlines
Cyprus AirwEWs
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Tableau 11 (suite)

~zechoslovakAirlines (CSA)
Delta Air Lines, Inc.
Dutch Antillean Airlines (ALM)
Eastern Airlines
Empresa de Transportes Aêreos de

Angola, SAPL (DTA)
Finnair
Hawaiian Airlines
Hugues Air West
Iberia Air Lines of Spain
Ieelandic Airlines - Loftleidir
Indonesian Airways
Itavia
Japan Air Lines (JAL)
KLM Royal Duteh Airlines
Korean Airlines
Kuwait Ah'ways
Leeward Islands Air Transport (LIAT)
Linhas Aereas de Moçambique (DETA)
Lufthansa - Germen Airlines
Luxair
Malaysian Airlines System
National Airlines, Ine.
Northwest Airlines, Inc.
Olympie Airvrays

Ozark Air Lines, Inc.
Pakistan International Airlines (FIA)
Pan American 'Ç-!orld AJ.rwEWs {Pan Am)
Philippine Air Lines
Polish Airlines (LOT)
Sabena Belgien World Airlines
Saudi Arabian Airlines
Singapore Ai~lines (SIA)
South African AirwEWs
Southern Airways, Inc.
Swissair
Syrian Arab Airlines
Thai AirwEWs International
Transair
Trans-Mediterraneen Airways
Transportes Aereos Portugueses (TAP)
Trans World Airlines, Inc. (TWA)
Turk Hava Yollari' (THY)
Union de transportls aeriens (UTA)
United Air Lines
Varig Brazilian Airlines
Western Airlines
Zambia Airways

11~~l.

la r
unb
d'un
auto
envo

150.
Info
Sanc
notal

151
Etats
fOllet
datée

"a eerSource : Association du transport aérien international, Manuel des accordsintercompagnies, 6ème édition.

147.· Il a été signalé qu'en juillet 1974, l'IATA a fait savoir à tous ses membresqu'elle avait annulé ses accords intercompagnies de trafic et de fret avecAir Rhodesia. Il n'a pas encore été possible d'évaluer les conséquences de cettedécision qui aurait incité toutefois un certain nombre de compàgnies aériennesinternationales à annuler leurs accords intercompagnies avec Air Rhodesia.
148. Un certain nombre de compagnies aériennes internationales ont encore desreprésentants et/ou des bureaux en Rhodésie du Sud. C'est le cas de BritishAirways, Lufthansa, Alitalia, Pan Am, South African Airways et TAP. Bien que cescompagnies déclarent que si elles gardent ces burea.ux en Rhodésie du Sud c'està "des fins d'information et de relations publiques", l'étude faite par le Centerfor Social Action fait ressortir que ces bureaux ont fait des réservations et ontparticipé à des transactions financières entre les compagnies internationales etAir Rhodesia. Par ailleurs, il est tout à fait légitime de supposer que si cescompagnies n'avaient pas d ,'affaires à régler en Rhodési~ du Sud, elles n'auraientpas besoin de poursuivre des activités "à des fins d'information et de relationspubliques" .
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Ilt~l. Air Rhodesia a charg~ des particuliers, travaillant à titre officieux, dela rerJrésenter dans des pays étrangers. Jusqu'au 25 mai 1974, Air Rhodesia avaitun bureau officiel à New York, dirigé par U. Renter Cowley, lequel était détenteurd'un permis delivre par le Département du Trésor des Etats-Unis. Ce permisautorisait M. Renter Cowley à recevoir de l'argent de la Rhodesie du Sud et à enenvoyer à des fins "humanitaires fl
•

150. Dans ml document de recherche publié en octobre 1974 par le CorporateInformation Center de New York et intitulé "Tourism to Rhodesia : 'BreakingSanctions" "Tourisme en Rhodésie: violation des sanctions", il etait déclarenotamment

"En :réalité, le bureau d'Air Rhodesia a servi de couverture à. denombreuses transactions commerciales entre les Etats-Unis et la Rhodesieen violation de la loi. Par exemple, M. Cowley a aide à arrangerl'importation (aux Etats-Unis) de trophees recoltes par les participantsà des parties de chasse en Rhodésie et a été membre de l'African TrophiesCommittee de l'American Society of Travel Agents. Il a facilité l'exportation en Rhodésie d'uniformes pour les employes d'Hertz Rent-A-Car etl'achat de manuels militaires techniques américains ainsi que de materieltechnique et autre pour le regime."

151. Le permis de M. Cowley a eté suspendu par le Departement du Tresor desEtats-Unis le 25 mai 1974 et le Bureau d'Air Rhodesia à New York, qui avaitfonctionné pendant plus de six ans, a été officiell.ement ferme. Dans une lettre,datée du 5 juillet 1974 et adressee à ses agents aux Etats-Unis, M. Cowleya écrit :

"Nous vous sommes très reconnaissants de votre fidèle clientèle aucours de ces années p:1~sées, et nous espérons vivement qu'elle se poursuivradans notre beau pays. Pour le cas où vous auriez besoin de réservations surnos vols ou de renseignements particuliers, surtout en ce qui concerne ledomaine du tourisme en géneral, n'hésitez pas à me contacter et je me feraisun plaisir de vous repondre par retour du courrier."

152 M. Cowley a rappelé à ses agents que la Rhodésie du Sud est partie à l'Accordrelatif à l'abolition des visas .et que, par conséquent, les détenteurs de passeportsaméricains, canadiens et britanniques, "pour n'en citer que quelqlles-uns", ne sontpas tenus d'avoir un visa pour entrer en Rhodésie du Sud.

153. Selon le rapport du Comité du Conseil de sécurité créé en application de larésolution 253 (1968) concernant la question de la Rhodésie du Sud nI, le Comité aprié l'IATA de demander aux compagnies aériennes internationales qui relèvent desa juridiction de résilier leurs accords avec Air Rhodesia.

nI .Ibid.;; par. 150.
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D. Rapport de l'OUA

154. Dans le rapport sur les sanctions qu'il a soumis au Conseil des ministres(CM 585 (XXIII) Rev.l), le Secrétaire général administratif de l'OUA a déclaré que"le Japon est le pays le plus connu pour violer les sanctions". Le rapportmentionne que le Japon exporte des automobiles, des cyclomoteurs et du matérielélectrique vers la Rhodésie du Sud, et qu'il ne tient pas compte des notes verbalesque lui a adressées le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies ausujet de ses violations des sanctions. Le rapport mentionne également que la Franceest un concurrent du Japon sur le marché des automobiles en Rhodésie du Sud. Il estdit que "la France n'a jamais caché son dédain pour les sanctions" et que certainsministres et représentants c!,mmerciaux du régime illégal de la Rhodésie du Sudse sont rendus en France "pour mettre au point les moyens de tourner les sanctionsen Europe".

155. Il est également indiqué dans le rapport que l'ambassade des Pays-Bas àAddis-Abeba a reconnu, dans une note verbale adressée au Secrétaire généraladministratif de l'OUA, que certaines entreprises des Pays-Bas, comme laZephyr Holland Transito, MV, avaient réussi à tourner les sanctions en expédiantdes marchandises en Rhodésie du Sud. L'Italie, la Suisse, la République fédéraled'Allemagne et le Royaume-Uni sont également cités pour avoir violé d'une manièreou d'une autre les sanctions économiques imposées contre la Rhodésie du Sud.
156. D'après le rapport de l'OUA, "la Rhodésie aurait été incapable de résister àla guerre de sanctions si tous les Etats africains avaient coopéré avec l'ONU dèsle début ft. Cependant, le rapport ne précise pas quels pays d'Afrique sont soupçonnesde violer les sanctions. Il est simplement dit que le Secretaire général administratif de l'OUA a reçu, le 13 septembre 1973, une note énumérant les pays d'Afriquequi violent les sanctions et que des notes verbales ont été envoyées à ces pays.En juin 1974, lorsque le rapport a été publié, le Secrétaire général administratifa indiqué qu' ft aucune réponse n' avait été reçue".

E. Renvoi de l'Amendement Byrd devant le Congrès des Etats-Unis

157. On se rappellera qu'en vertu de l'Amendement Byrd (art. 503 de la loi surles achats militaires américains de 1971), les sociétés américaines ont étéautorisées à importez: certains minéraux de Rhodésie du Sud. Comme indiquéprécédemment 01, entre le 24 janvier 1972 et le 12 janvier 1973, des sociétésaméricaines ont importé pour. 13,3 millions de dollars des Etats-Unis de minérauxen provenance de Rhodésie du Sud. Entre le 1er janvier et le 30 septembre 1974,les Etats-Unis ont continué de recevoir des minéraux de Rhodésie du Sud, commeindiqué dans le tableau 12 ci-après. .

'01 Documents officiels de 'l'Assemblée p:énérale. vin~t-neuviüme session,Supplémënt No 23 (A/9623/Rev.l), chap. VIII, annexe, par. 204.
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15J. Le 18 décembre 1973, le sénat de$1 Etats-Unis d'Amérique a voté l'abrogation
de l'Amendement Byrd. Gn s'attendait à ce que la Chambre des représentants prenne
elle aussi une décision avant la fin de 1974, mais il a été annoncé en décembre
qu'elle attendrait 1975 pour le faire.

F. Appui au Mozambique lors de la réunion au sommet du Commonwealth

159. Lors de la réunion au sommet qu'ils on~ 'tenue à Kingston (Jamaïque), les
chefs de gouvernement des pays du Commomvealtb ont souligne, dans le communiqué
qu'ils ont publié le 6 mai 1975, "qu '"il importait de prendre immédiatement des
mesures :collcrÈites ":,our aider le :'Ioza:ùbique, lorsqu iil aurait acquis son indépendance,
~ a~~liquer les sanctions. étant donne que l~ majeure partie des ~chan~es commerciaux
dE: la l~ho0.esie d;;;pend des moyens de transit offerts :par le ;.10 zambique '1 (voir ega
leillent ylus haut par. 102 et 103). A ce sujet, les ~artici'1ants se sont unani~ement

d;;)clares 'd" accord pour four~lir iimnédiatement une assistance financière" au nouveau
Jouv2r11ec'1ent du . Iozaillbig,ue qui' entrera en fonctions le 25 juin 1975 ~ date prévue
pour l'indépendance.

160. En outre, les chefs de gouvernement des pays du COllllTIonwealth ont recommande
llue ceux-ci 'iprennent IV initiative!i à 1iOIRr ,1de creer un prograTlJme d'assistance
au J~Iozambique, conformement aux Articles 49 et 50'; de la Charte des Nations Unies .

161. D'après des articles de presse, les chefs de gouvernement des pays du
Commonwealth avaient décide J lors de leur réunion au sommet, de creer un fonds
annuel de 20 millions de livres pour aider le Mozanbi~ue.
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Tableau 12
IIIl'1Ortation. llar le. Etat.-Uni. de _t'riaux stratélEiaues en 'D1'ovenance de la Rhodésie du Sudentre le 1er Juner et le 30 septeJIbre 1974

Quutité
(en tonnes
courtes de Port Port de DateMarchandises 907 kg) d'embarguement débarquement d'arrivée Navire. PNS d' i_triculation

Fl:lrrochrome à haute 264 Lourenço Savannah 12 janvier :MorMCape Etats-Unisteneur en carbone Marque. (Georgie)

Cathodes de nickel 335 Beira

Fibre d'wute 745 Lourenço Charleston 25 janvier HeUenic Grècechrysotile Marques (Caroline Destiny
du sud)

...Cathodes de nickel 36 Rotterdllll Noi'folk 25 janvier Western République fédérale(Virginie) Expreas d'Allemagne
Ferrochrollle à haute 7.762 Lourenço Burnside 26 janvier Sacrllllento Etats-Unis"'~eur en carbone Marques (Louisiane)

Ferrochrollle à faible l 487 Nouvelle-teneur en carbone Orléans
(Louisiane)

Ferrosilicochra.e 1005 Lourenço Burn!lide 5 f'évrier':fJtockeilfels République f'é~raleMarques d'Allemagne
Cathodes de nickel 291 Beira Savannah 17 février Mermàclalte Etats-Unis
Cathodep de nickel 44 Lourenço Baltimore 19 f'évrier S. A. Afrili~e du SudMarques (Maryland) Huguenot
Amiante 205 Lourenço Boston 6 mars Atrican Sun Etats-UnisMarques (Massa-

chusetts)

Amiante 307 Durban Boston 6 IlI&rS Atrican Etats-Unis
Mercury

Cathodes de nickel 69 Lourenço Savannah 17 IlI&rS Atrican Etlits-UnisMarques Dawn
Cathodes de nickel 42 Beira Savannah 4 avril AuStral Etats-Unis

Pilot
Fibre d'lUIiute 69 Lourenço New York 8 avril Hel1enic GrèceMarques (New York) Laurel

Charleston

Fibre d'wllllte 50 Lourenço Charleston 1er avril Hellenic Grècechrysotile Marques Laurel
Cathodes de nickel 42 Beira Savannah 4 avril Austral Etats-Unisélectrolytique

Pilot
Amiante chrysotile 4 Lourenço New York 8 avril Hellenic Grèce

Marques Laurel
Fibre d' llllliante 65 Lourenço Charleston 9 avril HeUenic GrèceMarques Laurel
Cathodes de nickel 84 Lourenço Baltimore 25 avril Mormacape Etats-Unisélectrolytique Marques

Cathodes de nickel 36 Lourenço Los Angeles 1er mai Nedlloyd Pqs-Basélectrolytique Marques (Californie) Kimberley
Cathodes de nickel 6 Lourenço Seattle/ 4 mai Nedlloyd Pqs-Basélectrolytique Marques Tacoma Kimberley

(Washington)

Cathodes de ni..kel 20 Lourenço Seattle/ 30 mai NecUloyd Pqs~Basélectrolytique Marques Tacoma ICèllbla:
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CHAPITRE X

NAMIBIE

A. EXAlVlEH PAR LE COMITE SPECIAL

1. Le Comité spécial a examinè la question de la Namibie de sa l002ème à sal009ème séance, entre le 13 et le 18 juin 1975~ au cours de la serie deréunions qu'il a tenues à Lisbonne.

2. Lorsqu'il a examine ce point de l'ordre du jour, le Comite special a tenucompte des dispositions des rêsolutions pertinentes de l'Assemblée générale, ycompris en particulier des résolutions 3295 (XXIX) du 13 décembre 1974 sur laquestion de Namibie et 3328 (XXIX) du 16 décembre 1974 sur l'application de laDéclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.Au paragraphe Il de la résolution 3328 (XXIX), l'Assemblée générale a prié leComité special "de continuer ti rechercher des moyens appropriés d'assurerl'application immediate et intégrale des résolutions 1514 (XV) et 2621 (XXV) danstous les tërritoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance et, enparticuliers de formul~l des propositions precises pour l'élimination desmanifestations persistantes du colonialisme et de faire rapport à ce sujet àl'Assemblée générale lors de sa trentième session". Le Comité special a égalementpris dûment en consideration les résolutions pertinentes du Conseil de securitérelatives à la Namibie et les rapports et décisions du Conseil des Nations Uniespour la Namibie.

3. Pour l'examen de la question~ le Comité spécial était saisi d'un documentde travail établi par le Secretariat (voir llannexe au présent chapitre) contenantdes renseignements sur les derniers événements qui s'étaient produits dans leterritoire.

1. Part.iciuation du mouvement de libération nationale

4. Conformément aux dispositions des résolutions pertinentes de l'Assembléegénérale et à la pratique établie~ le Comité spécial, en consultation avecl'Organisation de l'unité africaine (OUA), a invité le mouvement de libérationnationale de Namibie, la South West Africa People's Organization (SVJAPO), àparticiper en qualité d'observateur à l'examen de la question.

5. Corume suite à cette invitation, le représentant de la SWAPO a assisté auxséances pertinentes du Comité spécial pendant le séjour de celui-ci à Lisbonne(voir par. 8 ci-~Frès).

2. Discussion g0nêrale

·6. A sa 999ème seance, le 14 mai, en adoptant le soixante-seizième rapport duGroupe de travail (AjAC.109jL.lOll), le Comité spécial a décide d'examiner laquestion de ~lJamibie au cours des réunions qu'il allait avoir à Lisbonne en juinet de tenir une discussion générale portant sur les questions de la Rhodésie du Sudet de la Namibie~ étant entendu que les projets de résolution ou projets deconsensus s'y rapportant seraient examinés séparément.
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7. En conséquence, entre sa 1002ème et sa 1009ème seance, tenues entre
le 13 et le 18 juin, le Comité spécial a examiné la question de Namibie, avec
la participation active du représentant de la SWAPO, et à l'achèvement de la
discussion genérale, a adopté un consensus sur la question (voi~ par. 11 ci-après).
Des déclarations ont été faites au cours de la discussion générale par les
représentants suivants : Cuba, Australie, Indonésie, Bulgarie, Congo, Mali
et Inde à la 1001~ème séance (A/AC.109/PV.1004); Danemark, Sierra Leone,
Yougoslavie à la 1005ème séance (A/AC.109/PV.1005 et Corr.l); Trinité-et-Tobago,
Tchécoslovaquie~ Irak, Union des Républiques socialistes soviétiques- et
Côte d'Ivoire à la 1006ème séance (A/AC.I09/PV.1006); Iran, Chili et
République-Unie de Tanzanie à ~a 1007ème séance (A/AC.109/PV.1007); et Ethiopie,
Tunisie, Portugal et Afghanistan à la 1008ème ~éance (A/AC.I09/PV.1008).

8. Le représentant de la SWAPO, M. Moses Garoeb dont il est question, a fait
une déclaration à la 1005ème séance (A/AC.I09/l005 et Corr.l) •

9. Des déclarations relatives à 1,,_ question ont également été faites par
le Président du Comité spécial contre l'apartheid, le Secrétaire exécutif du
Comité de coordination de l'OUA pour la libération de l'Afrique et des représentants
des institutions spécialisées et autr~s organismes des Nations Unies et des
organisations non gouvernementales /A/AC.I09/PV/IOOl à 1003, 1006 et 1007;
voir également cl:la:r:>. II du présent ra:;,port (A/10023/Rev.l; vol. IJJ.

10. A la 1007ème séance, le 17 juin, le Président a présenté pour examen un
projet de consensus sur la question (A/AC.I09/L.I031) qu'il avait établi sur la
base des consultations sur la question.

11. A la 1009ème séance, le 18 juin, à la suite d'une déclaration faite par
le représentant de l'Australie (A/AC.109/PV.1009), le Comité spécial a adopté
le projet de consensus sans opposition (voir par. 13 ci-après). Le représentant
du Danemark a fait une déclaration (A/AC.109/PV.1009).

ment
é
es

lant

3. Projet de consensus

Sud

12. le 27 juin, le texte du consensus (A/AC.109/495) a été communique au
représentant permanent de l'Afrique du Sud auprès de l'Organtsation des
Nations Unies pour qu'il le porte à la connaissance de son gouvernement. Le
même jour, le texte en était communiqué au Président du Conseil de sécurité
(S/11745) et au Président du Conseil des Nations Unies pour la Namibie. Il a
également été adressé à tous les Etats etaux institutions spécialisées et autres
organismes des Nations Unies. ,

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

13. On trouvera reproduit ci-après le texte du consensus (A/AC.I09/495) que le
Comité spécial a adopté à sa 1009ème séance, le 18 juin, et dont il est question
plus haut au paragraphe 11

1. Ayant examiné la question de Namibie dans Ie cadre de l'application de la
Déclaration sur i'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
et ayant entendu la déclaration faite par le Secrétaire administratif

124



entre
lÏ.bie, avec
lent de la
ir. 11 ci-après).
par les
;0, Mali
Leone,
té-et-Tobago,
s, et
t
et Ethiopie,

008) •

ion, a fait

ites par
écutif du
des représentants
s et des
~t 1007;

examen un
tiab1i sur la

faite par
La' adopté
! representant

lue au
des

o.ent. Le
>ecurite
)ie. Il a
>ees et autres

'495) que le
est question

~plication de la
Iles coloniaux
',tratif

de la South West Africa People's Organization (SHAPO) 1/, qui a participé auxdebats en qualité d'observateur, ainsi que les declarations sur la questionfaites par le Président du Comité special contre l'apartheid 2/ et parle Secrétaire exécutif du Comité de coordination pour_la libération del'Afrique de l'OUA /Organisation de l'unite africaine/ :J.I, le Comité spécialchargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de laDéclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aQ~ peuples coloniauxréaffirme ses résolutions et décisions précedentes sur la question etcondamne énergiquement l'occupation illégale continue de la Namibie parl'Afrique du Sud, sa violation flagrante des obligations qu'elle assume envertu de la Charte des Nations Unies en ce qui concerne le territoire, sespratiques inhumaines de "bantoustanisation" et d' apartheid, . sa politiquedelibérée de destruction de l'unité nationale et de l'integrité territorialede la Namibie et en particulier son refus de mettre en oeuvre les dispositionspertinentes de la résolution 366 (1974) du Conseil de sécurité en date du17 décembre 1974.

2. Le comté spécial note avec ~e vive inquiétude que, au cours de l'annéeécoulée, le régime de Pretoria a encore intensifié son règne de terreurcontre les Namibiens, et en particulier contre les membres de, leur mouvementde libération nat~onale, la SWAPO, en,procédant à des assassinats, desarrestations massives, des détentions, des flag~llations, et d'autres mesureset pratiques répressives. Le Comité special condamne ces actes commeconstituant une violation flagrante des droits fondamentaux du peuple namibienet un affront à la dignité de l'homme et à la justice sociale; demande qu'ilsoit mis fin immédiatement à ces actes odieux d'oppression et de répressiondu peuple narnïbien et exige en particulier la libération inconditionnelle detous les prisonniers et détenus politiques, ainsi que de toutes les personnesfrappées de uesures d'interdiction. Le Comité spéç:ial demande au régimesud-africain de mettre fin immédiatement à sa politique et à ses pratiquesde "bantoustanisation" du territoire.

3. En réaffirmant le droit inaliénable des Namibiens à l'autodéterminationet à l'indépendance conformément 'à la résolution 1514 (XV) de l'Assembleegénérale du 14 décembre 1960, le Comité spécial estime qu'il est absolumentessentiel que le peuple du territoire exerce ce droit dans une a~mosphère deliberté et de securité totales sans avoir à craindre, sous quelque forme quece soit, les sevices, les arrestations, la détention, les mesures d'intimidation ou d'emprisonnement. A cette fin, le Comité spécial déclarefermement que, pour permettre au peuple namibien de déterminer son propreavenir conformement à ses voeux et aspirations véritables, il est indispensableque des élections libres, sous la surveillance et le contrôle de l'Organisationdes Nations Unies, soient organisées sans tarder. En conséquence, le Comitéspécial rejette catégoriquement et dénonce l:'organisation de toutes électionstruquées et l'introduction de prétendus changements constitutionnels par lerégime Vorster en Namibie.

1/ A/AC.I09/PV.I005 et Corr.l.
2/ A/AC.I09/PV.1003.
3/ A/AC.I09/PV.I007.
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4. Conscient que les victoires remportées et les pro~rès réalisés par
les forces de lib~ratiol'l dans leur lutte pour la liberté en Afrique australe
ont fait pencher la balance en faveur de la fin définitive de la presence
illégale du régime de Pretorit'. dans le territoire international, et qant
consciente à l'esprit la n~cessité de parvenir., à cette étape critique, à
isoler au maximum ce rGgime jusqu '~t ce 'lu 'il ait renonce à sa politique
de domination colonialiste et raciste de la l~amibie~ le Comité spécial
deuande instamment aux Etats qui ne l'ont Pc.s encore fait de mettre
immédiatement fin à toutes relations diplomatiques, Gconomiques, consulaires et
autres avec l'Afrique du Sud, prétendant agir au nom de la i~amibie ou en ce
qui la concerne, ainsi qu'à toute collaboration militaire et strategique
avec ce régime. Le Comité special enc;age egalement les principaux partenaires
commerciaux ~~ l'Afrique du Sud et les intérêts financiers, èconomiques et
autres, qui collaborent avec le régime d l'exDloitation et à l'epuisement d~s

ressources naturelles du territoire au détrlroent de leurs propriétaires
légitimes à mettre fin à toute collaboration de ce genre, en conforlllÎtê avec
les dispositions du Dècret sur les ressources naturelles de la Namibie que
le Conseil des üations Unies pour la i\amibie a promulgué le 2'7 sü~;tc::,'l.Jre 197)1- 4/
afin d'assurer l~ protection et la préservation de ces ressources au profit du
peuple namibien.

5. Le Comité spécial réaffirme l'appui et la solidarité qu'il ne cesse
d'offrir au peuple de la Namibie, dirigé par son mouvement de libération
nationale, la SWAPO, dans sa lutte courageuse et acharnée contre la répression
impitoyable des autorités sud-africaines. Le Comité spécial prend note
avec satisfaction des divers programmes d'assistance entrepris tant
bilatéralement que sur une base multilatérale et il demande à tous les Etats,
ainsi qu'aux institutions spécialisées et aux organismes des Nations Unies
de prendre, en coopération étroite avec le Coneeil des Nations Unies pour
la Namibie, toutes les mesures nécessaires pour offrir une assistance morale
et matérielle accrue au peuple namibien par l'intermédiaire de son mouvement
de libération nationale. Le Comité spécial note également que le Consèil
des Nations Unies pour la Namibie prend en ce moment des mesures concrètes
pour établir l'Institut pour la Namibie à Lusaka et demande instamment à tous
les intéresses de coopérer pleinement avec le Conseil à l'élaboration du
programme d'assistance nécessaire.

6. Etant donne que l'Afrique du Sud continue à occuper illégalement la
Namibie et que son Œouvernement continue â faire fi avec le plus grand
mépris des decisions de l'Organisation des Nations Unies, en particulier de
la résolution 366 (1974) du Conseil de sécurité, et compte tenu de la
responsabilité directe assumée par l'Organisation des Nations Unies à l'égard
du territoire, le Comité special demande instamment au Conseil de sécurité
d'envisager de prendre toutes les mesures appropriées conformément à la Charte,
y compris les 1îlesures prévues au Chapitre VII, en vue d'amener le
Gouvernement sud-africain à se conformer pleinement et sans tarder à ces
décisions. Le Comité spécial lance un appel solennel aux Etats pour qu'ils
respe:ctent scrupuleusement l'embargo sur les armes imposé contre l'Afrique
du Sud. En particulier, le Comité spécial les engage à renoncer sans tarder
à conclure des àrrangements militaires, quels qu'ils soient, avec le régime
sud-africain, et à vendre ou à fournir des armes et du matériel militaire
quels qu'ils soient, à l'Afrique du Sud, y compris des avions, des navires
et d'autres moyens de transport civils susceptibles d'être utilisés pour

4/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuvième session,
Suppl€ment No 24A (A/9624/Add.l) par. 81~.
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trans}Jorter du matériel et du personnel militait'es ~ ainsi que des fournitures,de l'équipement et du materiel destinés ~ la fabrication ou à l'entretiendes armes et des munitions que l'Afrique du Sud utilide pour perpétuer sonoccupation illégale raciste de la .;,;amibie. E'n même tenr,i?s, le Comité sp€cialrecommande au Conseil de sécurité qu'il rende obligatoire l'embargo sur lesarmes contre l'Afrique du Sud sans réserve aucune.

7. Le Comité spécial d~plore l'attitude et les activités des Etats quicontinuent de contrecarrer les mesures internationales décisives qui sontprises contre l'occupation illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud. Acet égard, le Comité spécial demande instaIllment aux membres permanents duConseil de sécurite, dont les votes négatifs sur diverses p~opositionsrelatives à cette question ont aidé l'Afrique du Sud à perpétuer sa dominationillésale raciste sur la Namibie et ont ainsi continué à entraver les effortset les voeux de l'immense majorité des membres de la communauté internationaleà cet égard, de revoir leur attitude négative en vue de mettre finimmédiatemeI].t à la situation explosive qui règne dans le territoire et quipose une grave menace à la paix et ~ la securité internationales.

8. Le Comite spécial félicite le Conseil des Nations Unies pour la Namibiepour les mesures ~igoureuses qu'il a prises en vue de s' acquitter du mandatque lui a confié l'Assemblée générale et en particulier en vue de protegeret de sauvegarder les intérêts et le bien-être du peuple namibien. Le Comitéspecial lance un appel à tous les Etats et à toutes les organisationsinter60uvernementales et non gouvernementales pour qu'ils coopèrent oucontinuent à coopérer avec le Cons~il - l'autorité légale chargée del'administration de la Namibie - en vue de faire appliquer pleinement sanstarder au territoire international de la Namibie la Declaration sur l'octroide l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.'
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Tableau 1

Population totale, 1970
(chiffres estimatifs)

326 900
125 400

60'500

47 800

47 700
38 100

21 700

19 700
16 400

16 300

12 400

13 400

239 363
73 464

44 353

35 354
34 806

27 871
15 840

12 708

Il 257

Il 762

9 992
9 234

Population totale. 1960

....................
autres al ••••••••••

.......................

.......................

Ovambos •••••••••••••••••••••••

Capriviens de l'est •••••••••••

Groupe ethnigue

Damaras

Hereros

(Voir note al page suivante)

Namibie répartition ethnigue de la population. 1960 et 1970

Bla.Il.CS ••••••••••••••••••••••••

2. Le dernier recensement officiel de la population de la Namibie date de 1960.La population totale comptait alors 526 000 habitants dont 452 540 non-Blancset 73 464 Blancs.

Kaokovelders ••••••• • • •• • ••• • • •

Basters de Rehoboth •••••••••••

1. œ:OG'.A1?HIZ :8'11 POPUT..JlTIOlT
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1. La Namibie, précédennnent connue sous le nom de Sud-Ouest africain, s'étenden façade de l'Atlantique sud, entre 170 et 290 de latitude sud. Elle est bordéeau nord par l'Angola et la Zambie, à l'est par le Botswana et au sud-est et au sudpar l'Afrique du Sud. La superficie du territoire est de 820 758 km2 approximativement. Du nord au sud, le territoir~ s'étire sur l 280 km; la distance.moyenne d'est en ouest est de 560 km. La bande de Caprivi, étroite langue déterre située dans le coin nord-est de la Namibie, s'allonge à l'est jusqu'au pointde rencontre de la Zambie et de la Rhodésie du Sud.

Sources : Les données pour 1960 ont été fournies par le recensement officiel;celles pour 1970 ont été établies à partir de données extraites de diversespublications.

al Il est tenu compte d'un nombre indéterminé de travailleurs migrants résidanthabituellement hors du territoire, don~ 4 000 Angolais.

3. D'après des sources non officielles, la population de la Namibie en 1970 étaitestimée à 746 300 habitants (soit 220 300 habitants de plus qu'en 1960), dont125 400 étaient classés dans la catégorie des Blancs et 620 900 dans celle desnon-Blancs al. La répartition ethnique de la population en 1.960 et 1970 est indiquéedans le tableau 1 ci-aprèe.

Boschimans

Tswanas et

Metis ......•.....•....•.. fi' ••••

Kavangos ••••••••••••••••••••••

Na:rnas •••••••••••••••••••••••••



4. En 1960, dernière année pour laquelle on dispose. de renseignements sur la
répartition de la population, 54,5 p. 100 cle la population (y compris
358 non-Africains ) vivaient dans les quatre :éserves dites réserves autochtones
du nord (Ovamboland, Okavango, Kaokoveld et Caprivi oriental), avec une superficie
totale de 145 519 km2 • Le reste de la population (45,5 p. 100) vivait dans la
zone dite de police (zone de peuplement blanc permanent a;y-ant une superficie de
474 166 km2), dont 15 p. 100 ont été réservés pour la constitution de réserves
autochtones. Sur la population totale de la zone de police, 73 106 habitants
étaient des Blancs, 142 099 des Africains (dont 28 761 travailleurs migrants venus
des réserves autochtones du nord), 12 699 des métis et Il 257 des Basters. Sur la
population africaine totale de la zone de police,"64 314 habitants vivaient dans
les exploitations agricoles des Blancs, 48 919 dans les zones urbaines,
24 931 dat'S les réserves autochtones et 3 935 dans le Rehoboth Gebiet.

al Le Gouvernement sud-africain a rendu publiques en août 1974 les toutes
dernières statistiques démographiques. Celles-ci n'ont pas encore été communiquées
au Secrétariat. D'après de-s informations de presse, les données sud-africaines font
apparaître que la population totale est de 850 000 habitants dont go 000 sont des
Blancs (The New York Times, 29 septembre 1974).
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2. STATUT DE LA NAMIBIE

5. Par sa resolution 2145 (XXI) du 27 octobre 1966, l'Assemblée ~enerale a décidéque le mandat de l'Afrique du Sud sur la Namibie (connue alors sous le nom deSud-Ouest africain) etait termine et que le territoire relèverait directementde l'ONU. Par la suite, par sa resolution 224& (S-V) du 19 mai 1967, l'Assembleegénérale a décidé de creer un conseil qui administrerait le territoire jusqu'àl'indépendance et qui entrerait immedi atement en contaGt avec les autoritessud-africaines en vue de fixer les modalités touchant le tr~~sfert de l'administration du territoire. Par la même resolution, l'Assemblée genérale a égalementdecidé que le Conseil confierait les tâches exécutives et administratives 'lu 'iljugerait nécessaires à un c<lmmissaire. .

6. La décision prise par l'Assemblée generale de mettre fin au mandat a etéreaffirmée par le Conseil de sécurité dans sa resolution 276 (1970) du30 janvier 1970 qui déclarait que la presence continue des autorités sud-africainesen Namibie etait illégale. Le 21 juin 1971, la Cour internationale de Justice,dans un avis consultatif rendu en réponse à une question posee par le Conseil desecurité, a confirme que la presence continue de l'Afrique du Sud dans le territoireetait illegale et que, pe:c consequent, l'Afrique du Sud avait l'obligation deretirer son administration du territoire b/.

7. Le Gouvernement sud-africain, pour sa part, a continué à defier l'autoritede l'ONU. Par une lettre datée du 26 septembre 1969, le Ministre des affairesetrangères de l'Afrique du Sud a fait savoir au Secrétaire général que songouvernement n'accordait aucun caractère legal à laresolution 2145 (XXI) etqu'en conséquence, il considerait que toutes les resolutions ultérieures de l'ONUqui en decoulaient, y compris celles du Conseil de securit~, étaient tout aussinulles et non avenues cl. Le Gouve:r:'nement sud-africain a refusé de retirer sonadministration de la Namibie et a empêche le Conseil des Nations Unies pour laNamibie de se rendre dans le territoire afin d'y executer les tâches' qui luietaient confiees.

8. En 1974, le Conseil de securite, par sa résolution 366 (1974) du 17 décembre,a condamné l'occupation illégale continue de la Namibie par l'Afrique du Sud,a exige que l'Afrique du Sud fasse une declaration solennelle par laquelle elles'engagerait à se conformer aux résolutions et décisions de l'Organisation desNations Unies et à l l'Avis consultatif de la Cour internationale de Justice, et aexigé en outre que l'Afrique du Sud prenne les mesures nécessaires pour opérer leretrait de l'administration illégale qu'elle maintenait et po'ur transférer lepouvoir au peuple de Namibie. Le Conseil de securité a decide de demeurer saiside la question et de se réunir le 30 mai 1975 au plus tard afin d'examinerl'observation par l'Afrique du Sud des dispositions. de cette résolution et, en casde non-observation par l'Afrique du Sud, afin d'envisager les mesures appropriéesà prendre en vertu de la Charte des Nations Unies.

bl Consequences juridiques pour les Etats de la présence continue de l'Afriquedu Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) nonobstant la résolution 276 (19'70) duConseil de securité. Avis consultatif, CIJ, Recueil 1971, p. 16.
cl Documents officiels du Conseil. de sécurite, vingt-quatrième année,Suppl€ment special No 2, document s/9463, annexe l.
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3. ADMINISTRATION ET DEVELOPPEMENT SEPARE

A. La politique des "homelands" et le morcèlement de la Namibie

9. Ainsi qu'il a eté indique precédemment, depuis 1968 le Gouvernement
sud-africain a officiellement mis en application sa politique d'etablissement de
"homelands", ainsi que la Commission Odendaal le lui avait recommande dl. La
Commission prevoyait que 40 p. 100 au total des terres les moins riches et les
moins mises en valeur seraient reservees pour la constitution, en faveu~ de
chacu1.l des groupes non blancs autres que les Metis, de "homelands" qui
eventuellement, selon le degre de "preparation" des habitants, deviendraient
des zones dites "autonomes". Guarante-trois pour cent des terres où se trouvaient
la plupart des réserves minerales prouvees et 1 ~ ~nsemble des zones url)aines,
des port., et èles réseaux de transport, constitueraient une zone blanche:
le contrôle de toutes ~es terres n'ayant pas encore fait l'objet de levés
et des ,deux grandes regions diamantifères de la côte sud-ouest qui representaient
17 p. 100 de la surface totale de la Namibie serait transfere directement à
l'Afrique du Sud.

10. L'application de ce plan entraînait egalement des deplacements massifs de la
population non blanche. A l'exception des Ovembos, des Okavangos, des Capriviens
de l'est et des Kaokovelders (c'est-à-dire des habitants des quatre réserves
autochtones situees le long de la frontière nord du territoire) et des Basters de
Rehoboth, les autres group~s non blancs, dont les Damaras, les Hereros et les
Namas, etaient peu nombreux à vivre dans les regions qui etaient censees devenir
leurs Ilhomelands". En 1960, sur les 44 353 habitants que comptait la population
damara, par exemple, 2 400 seulement vivaient dans le "Damaraland" que l'on
envisageait de créer; parmi les Damaras restants, l 224 vivaient dans d'autres
réserves autochtones de la zone de police, et 38 329 dans des zones urbaines ou
rurales blanches.

il. Pour donner effet au plan Odendaal, le Parlement sud-africain a promulgue
en" 1968 le Development of Self-Government for Native Nations in South West
Africa Act (loi sur la preparation des nations autochtones du Sud-Ouest africain
à l'autonomie) el et en 1969, le South West Africa Affairs Act (loi sur les
affaires du Sud-Ouest africail"). Ces deux lois constituent la base juridique
sur laquelle les autorites se sont fondées pour etablir six des dix "homelands"
envisages et transferer de nouveau à l'Afrique du Sud la majeure partie des
pouvoirs exercés par l'Assemblee legislative du territoire.

dl Pour un résume des recommandations de la Commission d'enquête sur les
affaires du Sud-Ouest africain (Commission Odendaal), voir Documents officiels
de l'Assemblee generale, dix-neuvième session, Annexes, annexe 8 (première partie),
document A/5800/Rev.l, chap. IV, par. 18 et suivants.

el Il est necessaire, à des fins d'information, de se referer d'un bout à
l'autre du present document à des lois, à divers elements de la structure
gouvérnementale et au titre de divers membres du régime minoritaire illegal en
Namibie. Le fait d'utiliser des mots tels que "constitution", "Administrateur",
"Comite exécutif", "Assemblee legislative Il, etc., sans les mettre entre guillemets,
n'imp~ique en aucune façon que l'ONU reconnaît le regime illegal.
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12. A la fin de 1974, seuls les "homelands" de l'Ovamboland, du Kavl:I.goJ.ë:UJ.Ù t::L
du Caprivi oriental avaient eté créés et leurs frontières étaient en gros les
mêmes que celles des anciennes réserves autochtones. En raison de la résistance
que les groupps africains Rlus nombreux de la zone de police ont opposée à la
réinstallation (voir par. 9 à 51 ci-après), le Gouvernement sud-africain n'a .!:'ét1:i

encore insisté pour que son plan tendant à la création de "homelands" dans cette
région soit applique. Il a néanmoins clairement indiqué qu'il avait l'intention
de persévérer dans l'application intégrale de la politique des "homelands", ou
de "développ~~ment séparé". COmIne la loi de 1968 envisage la transfoI'mation des
"homelands" en "nations autochtones autonomes", la position du Gouvernement
sud-africain est qu'en assurant une telle transformation, l'Afrique· du Sud se
conformera aux résolutions de l'Assemblée générale l'invitant à accorder à la
majorité africaine le droit à l'autodétermination et à l'indépendance.

B. Administration des Blancs et des non-Blancs

13. Conformément à sa politique de développement séparé, le Gouvernement
sud-africain a mis en place des structures administratives différentes pour 'les
Blancs, les Africains et ~es Métis, ainsi que pour les Namas et les Basters de
Rehoboth.

LES BLANCS

a) Gouvernement du territoire

14. Les instruments fondamentaux qui régissent l'administration de la zone
blanche sont le South West Africa Constitution Act (loi relative à la
Constitution du Sud-Ouest africain) de 1968, No 39;, tel qu'il a été amendé,
et le South Africa Affairs Act (loi relative aux affaires du Sud-Ouest africain)
de 1969. Cette loi ôte au gouvernement du territoire la majorité des pomr'oirs
qui lui avaient été conférés par la Constitution mais n'affecte pas sa structure
même qui demeure intacte. La zone blanche est réduite en fait au statut de
cinquième province de la République.

15. En vertu de la Constitution de 1968, la zone blanche est administrée par U:l

gouvernement qui comprend un administrateur nommé par lu Gouvernement sud-africain;
un comité exécutif, présidé par l'Administrateur et comprenant quatre membres ce .
l'Assemblée législa.tive; et une assemblée législative de 18 membres élus par lES
électeurs blancs. Tous les membres de l'actuelle Assemblée législative, élus
le 25 avril 1971~, appartiennent au National Party qui est une branche du parti
au pouvoir en Afrique du Sud. '

l6~ En vertu de la Constitution, l'Assemblée législa+'ive exerce les pouvoirs
que le Gouve:rnement sud-africain lui a délégués par voie d'ordonnances. Celle3-ci
doivent toutes être approuvées par l'Administrateur ou le Président de l'Etat
sud-africain, qui peuvent les annuler à tout moment. Jusqu'en 1969, l'Assemblé~
législative exerçait des pouvoirs pratiquement illimités en matière d'administra~ion

locale.
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17. En vertu dl' South West Africa Affairs Act de 1969 ~ 25 domaines dans lesquels
l'Assemblée législative avait compétence lui ont ét~ retirés pour relever
désormais directement du législatif et de l'exécutif sud-africains.

18. Les seuls domaines qui relèvent encore de l'Assemblée législative sont les
suivants : services de santé dans la zone blanche; services ecolo~iques pour
l'ensemble du territoire ~ pouvoirs locaux, -:t compris la construction de villes·
travaux publics; impôts sur le revenu; octroi d'autorisations d'exploitation aux
entreprises ou salles de spectacle et taxes sur les véhicules automobiles. Dans
tous les autres domaines~ les pouvoirs législatifs sont exercés par le Parlement
sud-africain où les électeurs blancs de Namibie ont des représentants depuis 1951.
Les représentants blancs du territoire au Parlement sud-africain comprennent
six membres de la Chambre d'assemblée, élus au suffrage direct, et quatre sénateurs
dont deux sont élus au suffrage indirect et les deux autres sont nommés par le
Président. Actuellement~ les dix membres qui representent la Namibie au
Parlement sud-africain sont membres du National Party.

b) Domaines réservés à l'Afrique du Sud

19. En vertu de la Constitution de 1968, les domaines suivants étaient réservés
au Parlement sud-africain: affaires indigènes; chemins de fer et ports; fonction
publique; constitution, juridiction et procédure des tribunaux; postes~
télégraphes et téléphones; organisation militaire et forces de police; mouvements
et opérations des forces de défense sud-africaines dans le territoire; douanes
et c~ntributions indirectes; monnaie et banques.

20. En vertu du South West Africa AffairsAct de 1969, les domaines suivants,
dans lesquels l'Asserublée législative avait compétence auparavant, ont été confiés
au Parlement sud-africain : armes et munitions; cruauté envers les animaux;"
prisons et prisonniers; problème des eaux; protection sociale; monuments,
archives et musées; mines et minerais; sylviculture; questions intéressant les
Métis, les Namas et la communauté des Rehoboths; entreprises et sociétés;
marques; brevets, modèles et emblèmes; poids et mesures; explosifs; poisson
et. pêche; fournitures et instàllations de l'administration sud-africaine en
Namibie; censure; mariages; relations du travail; impôts sur le revenu et autres
impôts; vols de marchandises et de produits; rassemblement séditieux et hostilité
raciale; immoralité; enregist~ement des naissances, décès et mariages.

21. En ce qui concerne les domaines réserves au Parlement sud-africain,
l'administration est contrôlée soit par les départements. ou organismes du
Gouvernement sud-africain possédant des services et du personnel en Namibie,
soit indirectement par l' interm€diaire de l'Administrateur du territoire. Le
contrôle de l'administration des Africains est confié au Ministre de l'admi
nistration et du développement bantous.

c) Administration des districts et des villes

22. La zone blanche est subdivisée en 18 districts relevant de "magistrates",
et administrés chacun par· un lImagistrate" de district plane, c '.est-à-dire par
un administrateur de l'ordre judiciaire nommé par l'Administrateur. Les zones
urbaines sont placées sous le contrôle des pouvoirs locaux.
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23. En 1966~ dernière année pour laquelle on dispose d'informations complètes~il existait au total 29 autorités locales urbaines, soit 17 conseils municipauxet 12 conseils d'administration de village. Les zones administrées par lesconseils municipaux et les conseils d'administration de village comprennent laville ou la cité ;~lanche", la municipalité africaine, et la municipalité pourMétis là o~ il en existe. Tous les pouvoirs locaux exercent leurs attributionssous le contrôle de l'Administrateur en ce qui concerne les Blancs et les Métiset sous celui du Ministre sud-africain de l'administration et du développementb,~tous pour ce qui est des Africains.

24. Le droit de résider dans les municipalités africaines est généralement limitéaux Africains nés dans la zone urbaine considérée ou à ceux qui remplissentd'autres conditions pour pouvoir y résider de façon permanente. Les autres n'ontpas le droit d'y demeurer plus de 72 heures ou d'y chercher du travail~ à moinsd'être munis d'un permis officiel. Les Africains qui ne peuvent trouver un emploiou perdent le leur doivent quitter la zone dans un délai de 14 jours et retournerdans leurs "homelands" ou réserves respectives.

25. L'administration courante des municipalités africaines situées dans lazone blanche est assuréé par des "superintendents" qui sont des fonctionnairesblancs des administrations urbaines. Chaque municipalité africaine possèdeégalement un conseil consultatif, comprenant au moins trois habitants africainsde la zone et un président, qui est généralement le "superintendent" de lamunicipalité. (La Commission Odendaal a recommandé de réviser la compositiondes conseils consultatifs, de façon que 60 p. 100 au moins des membres soientélus par des résidents locaux et que le reste soit nommé par le conseillégislatif du lihomeland". On ne possède aucun renseignement sur la mesure danslaquelle cette recommandation a été appliquée.) Les conseils consultatifs ont pourrôle d'examiner toute réglementation proposée par l'administrateur local quiintéresse les résidents de la municipalité et toutes autres questions connexes,et de faire rapport à ce sujet; ils recommandent également l'élaboration desréglementations qu'ils jugent nécessaires ou souhaitables.

26. Depuis 1965, des conseils consultatifs analogues ou des comités consultatifsont été constitués dans les municipalités réservées aux Métis.

NON-BLANCS

a) "Homelands autonomes"

27 . Le "Development of Self-Government for Native Nations Act Il de 1968 (loi surla préparation des nations autochtones à l'autonomie) prévoyait la création desix "nations autochtones" désignées sous les noms de Ovamboland, Kavangoland,Caprivi oriental, Damaraland; Hereroland et Namaland. Hormis le fait quechaque "homeland" doit être doté d'un conseil législatif et d'un comité exécutif,qui est présidé par un conseiller principal, il n'existe aucune dispositionspécifique définissant la structure politique interne de ces zones. En réalité,le Président de l'Etat sud-africain dispose de pouvoirs discrétionnaires et ilest habilité à déterminer a) à quel moment il convient de proclamer tel"homeland"; b) la composition de chacun des conseils législatifs et s'il convientque les membres en soient élus ou désignés ou bien encore si ces deux modes de

- 135 -______-
~----~.n...



lté

It

Loi

Dur

s~lection seront retenus simultanément; et c) l'étendue des attributions gui
seront conf~rées à chaque conseil législatif, 22 sort6s d'attributions étant
"pr~vues" au total. Le Président de l'Etat sud-africain est également habilité
à l~gif~rer par d~cret pour le compte du "homeland" ainsi qu'à annuler ou modifier
toute disposition l~gislatiy~ adoptée par le conseil législatif. Les domaines
dans lesquels les conseils législatifs peuvent exercer des pouvoirs limités
comprennent notamment : l'~ducation; les services de protection sociale; l'admi
nistration de la justice civile et pénale conformement au droit tribal et
coutumier; la fiscalit~; l'~ievage et l'agriculture; l'industrie; les tl~avaux

publics; la commercialisation des produits; et la gestion des recettes fiscales.

28. En vertu des amendements apportés en février 1973 au Native Nations Act,
le Président de l'Etat sud-africain est habilité à conférer aux "homelands ft le
statut de zone ftautonomeft • La seule différence qui apparaisse entre les zones
ainsi constituées et les "homelands" tient au fait que les dispositioi:ls légis
latives adoptées par les conseils législatifs de ces zones, sous réserve
néanmoins de l'appro.bation duPr~sident de l'Etat sud-africain, ont thforiquement
forc~ de loi et que, d'autre part, le pouvoir exécutif est en principe confié
à un ministre principal et à un cabinet composé de ministres, et non plus à
un comité exécutif pr~sidé par un conseiller principal.

29. Comme on l'a noté ci-dessus (par •.12), à la fin de 1974, trois fthomelands il

seulement (l'Ovamboland, le Kavagoland et le Caprivi oriental) avaient et~

c~ées. Sur ce nombre~ seuls l'Ovamboland et. le Kavagoland avaient été
proc1Bn~s "autonores ft au sens des amendements de 1973. Le CHP1'ivi oriental,
qui a eté dote d'un conseil lép.:islatif en 1972 9 doit devenir "e.utonome t

!

en 1975.

30. La liaison entre les "homelands" ou zones "autonomes H et le GouverneIQ.ent
sud'-ai'ricain est assurée par un fonctionnaire désigné sous J.e nom de
Cr-]missaire g~n~ral pour les peuples autochtones du Sud-Ou~~st africain, qui est
nvmm~ par le Gouvernement sud-africain. Le Gouvernement sud-africain est en outre
représent~ en Ovamboland tout à la fois par un commissaire principal et un
commissaire et, au Kavagoland et au Caprivi oriental, par des commissaires.
Bien que ces fonctionnaires soient censés n'exercer qu'un simple rôle
consultatifaupr~sde l'administration locale, il est entendu qu'en réalité
leur tâche consiste à faire respecter la politique arrêtée par l'Afrique du Sud,
laquelle est appliquée par les fonctionnaires blancs (dont on ignore le nombre)
envoyés sur place par le Gouvernement sud-africain afin d'aider les conseillers
et les ministres dans l'exercice de leurs fonctions.

31. On trouvera ci-après une 'brève description de la structure gouvernementale
des "homelandsll, accompagn~e d'un compte rendu.

i) Ovamboland

32. L'Ovamboland a. ~té proclam~ ft zone autonome dans le territoire du Sud-Ouest
africain ft , avec effet au 1er mai 1973 (Ovamboland Constitution Proclamation de

. 1973, telle qu'elle a ~té modifiée). Le décret prévoyait: a) la constitution
d'un conseil législatif de 77 membres, dont 35 devaient être désignés par les
sept autorités tribales de l'Ovamboland et 42 devaient êtreelus directement par
la population adulte;'etb) la constitution d'un cabinet composé d'un ministre
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principal élu parmi les membres du Conseil legislatif et de six autres ministresdésignés par le Ministre principal parmi les membres dudit conseil. Conformementau décret, les membres du Conseil législatif sont élus pour une période decinq ans. L'administration du "homeland" est assurée par sept départementsexécutifs présidés conjointement par un membre du cabinet et par un directeurblanc. Ces départements sont les suivants: affaires économiques, intérieur,travaux publics, agriculture et sylviculture, justice, éducation et finances.
33. Depuis sa création en 1968, le Gouvernement de l'Ovamboland a été dénoncé,en particulier par la South West Africa People.' s Organization (SWAPO), comme étantcomposé de fantoches à la solde du régime sud-africain. Un grand nombre desmesures prises par le Gouvernement de l'Ovamboland en 1974 ont été fortementcritiquées, parmi lesquelles les coups de fouet infliF-é~ aux partisans de laSWAPO et du Democratie Cooperative Development Party (lŒI\~KOP), qui sont opposésl'un et l'autre à la politique de "homelands"; le verse~!.k~r.,t au Gouvernementsud-africain d'une contribution en espèces - grâce au prélèvement d'impôts -en vue de lutter contre le "terrorisme"; et le fait pour le Gouvernement del'Ovamboland d'avoir fait cause commune avec le Gouvernement sud-africain etd'accuser les Ovambos qui avaient fui le "homeland lf après juin 1974 dans le butd'échappeI' à la répression de vouloir en réalité recevoir une formation"terroriste'~ (voir par. 89 ci-après) •

34. Le 1er octobre 1974, le Cabinet deI' Ovamboland a annoncé son intention dedissoudre le Conseil législatif élu en août 1973 et d'organiser de nouvellesélections en juin 1975, en vue d'élire des représentants chargés de participeraux conversations multiraciales proposées (voir par. 105 S 124 ci-après) et deporter à trois le nombre des représentants élus par tribu. D'après-les nouvellesde presse, le 6 novembre 1974, III candidats, dont aucun n'e représentait un partipolitique, avaient été designés.

35. Les élections à l'Assemblée 1éf-islative de l'Ovambo1and ont eu lieudu 13 au 17 janvier 1975. Selon les sources officielles, 66 000 Ovambos autotal, soit 55 p. 100 des électeurs inscrits, ont voté. Les autorités del'Afrique du Sud et du "home1and" estim,~nt que les résultats du vote traduisentune désapprobation de la SWAPO, qui avait demandé aux OvambOS de boycotter lesélections, et que les électeurs ont ainsi exprimé leur appui à la politique dedéveloppement séparé et aux propositions de discussions entre les représentantsde divers groupes de population.

36. Cependant, la validité des résultats des élections est cont~stée par la.SWAPO, qui a accusé de coercition et d'intimidation le Gouvernement sud-africainet les autorités de l'Ovamboland. Ces accusations ont été reprises par despersonnalités ec~lésiastiques du territoire, en particulier l'évêque LeonardAuala fi et l'évêque Kleopas .Dumanu, de l'Eglise luthérienne évangéliqued .Ovambo-Kavango. Un rapport soumis par la SWAPO au Commissaire des Nt'ttion!3 Uniespour la Namibie, et subsequemment largement approuvé par la Commission

!I L'évêque Auala est également President de l'Eglise luth~rienneévangélique unie.
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internationale de juristes, énum~re les ~éthodes de coercition employ~es par
les autorités : a) envoi, en nombres importants~ d~ forces ne securite et de
fonctionnaires supplémentflires en Ovamboland pendant les cinq jours des

. élections; b) surveillance des 116 bureaux de scrutin par des hélicopt~res,

la police de sécurite, lu police tribale ovambo et les forces militaires;
c) avertissements menaçant les Ovambos de perdre leur emploi, leurs allocations
et leur per~is d'entrer en zone blanche pour y trRvai11er ou pour des raisons
personnelles. Le rapport ajoute que: a) une "marque d'é1ectionl: speciale
était portée au verso des cartes d'identité des votants; b) des responsables
des bureaux de vote "consei11aient 1: les gens sur la mani~re de voter et ~ dans
certains cas, remplissaient leurs bu11etins~ c) des employés du gouvernement
qui refusaient de voter ont été renvoyés ou ob1ipés à démissionner, ou même
menaces de perdre leurs droits aux services médicaux et autres avantages~

d) le chef Josia Taapopi a menacé les Ovambos de les empêcher de cultiver
le mais et d'autres céréales s'ils ne voulaient pas voter; e) dans une région
au moins, la po1ice~ribale, armée de fusils, de matraques et d'épées tribales,
a forcé les gens à sortir de leurs maisons et à quitter leurs champs pour se
rendre aux bureaux de vote; f) il y a eu des cas de vote multiple et
d'usurpation d'identité.

37, Le rappor~; mentionne egalen:ent que le Loycntt:1;'e r:. ':'t,( nu:i:1JÏ ('1!".~,:::J IR 'Zone
contrôlée par la police, où 4 p. 100 seulement des 40 000 travailleurs Ovambos
sous contrat (qui n 1 avaient pas été soumis à des pressions semblables) ont voté.

38, Le 14 avril, les évêques de trois Eglises de ~Jamibie ont publié une déc1a-
.... - "dration accusant les autorités sud-africaines de les avoir· :~,",\l':'cl1t;S t'l.C '~.('oce el'

à une enquête régulière sur les mesures dVintimidation dont a été accusé le
gouvernement au cours des élections. Cette déclaration était si Bnée par :l;.e
Right Rév. R. J. Wood, de l vEglise anglicane, par l'Evêque Lukas de Breis
de 1 VEg1ise luthérienne évangélique du Sud-Ouest africain, et par l'Evêque Auala.

39, Dans cette déclaration, les évêques ont indiqué que les déclarations sous
serment qu Vi1s avaient déjà obtenues constituaient une présomption de tentative
dVintimidation \là tous les niveaux, depuis les plus hauts fonctionnaires de la
région jusquVaux plus simples agents de la police tribale", et suffiraient sans
doute à justifier l'annulation de l'élection. Cependant, les enquêtes entreprises
par une équipe d'avocats afin de réunir suf':fisamment de preuves pour contester
la légalité des élections devant les tribunaux avaient été empêchées par le
Gouvernement s ud-africain. Si le gouvernement continuait d'employer ces méthodes,
disaient les auteurs de la déclaration, "on ne pourrait faire autrement que de
donner foi aux accusations d'irrégularités graves et nombreuses 17

•

40, Décrivant les méthodes et vobstruction employées par le gouvernement, les
évêques ont déclaré qu'un groupe d'enquête composé de ~eux avocats avait obtenu
l'autorisl'ltion officielle de pénétrer dans l 'Ovamboland le 5 avril, pour
s'entretenir avec les résidents du "homeland?l et obtenir des déclarations par
écrit et sous sermènt. Cependant, une fois en Ovamboland~ les avocats avaient
été obligés dVeffectue~ leurs entrevues dans des locaux officiels, c'est-à-dire
dans la salle dVaudience dVOndangua~ située à proximité du poste de police.
Peu de personness 'étaient présentées à ces entre'vues et des Ovambos avaient
dit aux avocats qu'ils craignaient presque tous de venir témoigner à cause de
cette restriction. .
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!~l, Les évêques ont affirme en outre qu' à la suite de ces tentatives d'enquête
sur les élections, une personne avait été menacee de mort, et d'autres d'être
licenciées~ de perdre leurs droits aux allocations, de se voir refuser le droit
de labourage, ainsi que d'amendes et d'autres représailles; en outre, les
autorités trillalas avaient de nouveau recours à des actes de violence.

42. Peu avant la publication de la déclaration des évêques, on a appris que
la police tribale Ovambo avait menacé de mort l'of. Sam Shivute, menbre de la S~TAPO,

qui procédait à une enquête sur les accusations de coercition. Depuis, H. Shivute
est passé dans la clandestinité.

43. Comme indiqué précédemment, les élections de l'Ovamboland ont été interprétées
par le Gouvernement sud-africain et par le Gouvernement de l'Ovamboland comme un
succès de la politique officielle. Dans une déclaration faite le 20 janvier~
le rüjretté ~Tinistrc princinr:ù OVN1bo:. Philel:lon F.lif's.8 ~ f), annoncé que des mesurf"s
all:-:.i~nt être prises ~ontre' la m!f.:f'O et 0. fortm:.:ent conseillé aux I~prétendus
chefs de la Sl?f.PO ll de ':prendre rl:'...rde à. l'avenir". l'nr If". suite, le chef Elifas

., ., l' .,. .... ... .,. l'J\f' d S d . t da declr.rE. qu ~l ete.~ t pret e ne{::oc~er avec J~ r~que u u au SUJe e
l'independence de l'OvsPùl01an0.

ii) Kavagoland

44. Le Kavagoland s'est vu accorder "l'autonomie" le 9 mai 1973. Le gouvernement
comprend un conseil législatif de 30 membres, dont 15 sont élus et 15 autres
nommés, tous sur une base tribale, et un cabinet, composé de cinq ministres
représentant chacun l'une des cinq tribus reconnues par l'Afrique du Sud. Le
cabinet comp:O(; •. .: un ministre principal et les ministres de la justice et de
l'intérieur, de l'agriculture, de l'éducation et des travaux publics.

iii) Caprivi oriental

45. Un conseil législatif a été créé ~u Caprivi oriental en mars 1972. On ne
dispose d'aucun renseignement sur la composition du conseil ou du comité exécutif,
à. supposer que ce dernier oreane ait effectivement été mis en place.

1

~·6. En avtil 1974, le Conseil législatif' aurait adopté une motion invitant le
President de l'Etat sud-africain à proclamer le "homeland" zone "autonome" à.
compter du 1er avril 1975.

b) Structure gouvernementale traditionnelle des 1ihomelands \:

47. Le Gouvernement sud-africain a maintenu le système tribal traditionnel des
chefs et des conseils de notables dans les trois lihomelands 1; • En .vertu de la
réglementation en vigueur, ces chefs et ces notables, qui reçoivent un salaire
du Gouvernement sud-africain, sont tenus de veille~ à ce que la population locale
se conforme aux lois du territoire et aux lois tribales. Quiconq~e fait preuve
de négligence ou manque à. l'Uhe quelconque des obligations qui lui sont faites
s'expose à être privé d'emploi et diindemnit~s ou bien à. être sommairement révoqu~.

Les chefs et les notables sont tenus~ notamment, a) de signaler aux autorités
sud-africaines ou tribales tous crimes et delits ainsi que toutes réunions tenues
à. des fins "illégales Il ou "inëtedrables il; b) de convoquer des assemblées et de
s'efforcer d'obtenir que la population y prenne part; c) de disperser ou de
donner l'ordre que soient disperses tous les rassemblements considéres comme
seditieux ou illégaux; et d) d'appréhender et de remettre à la police toute
personne qui ne se conforme pas aux ordres reçus.
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48. Afin d'illustrer jusqu'à: Q.ue1 point· les responsables des "home1allds" sontdomines par l'Afrique du Sud ~ on peut signaler que, depuis l' institution duchâtiment par le fouet dans l'Ovambo1and (voir PQ~. 84 F.i ee ci-(;l,près) $ Ip.s chefset J.es notables ont affirme devant les tribunaux que de tels châtiments étaientde pratique courante dans la société tribale - opinion que les experts ontvigoureusement dénoncée - et ont insisté sur la nécessité de maintenir leschâtiments corporels afin d'assurer l'ordre public.

c) . ~dministration d' autres ~roupes africainJ2.

49. Les Africains qui vivent dans le Kaokove1d ainsi que dans la "zone de police"(Hereros, Damaras, Tswanas et Eoschimans) continuent d1être adFinistres directementpar le Départenent sud-africain de l'administration et du déve10ppe~ent bantous.
50. Si l'on excepte la désignation d'un commissaire aux affaires relatives auxHereros en 1968, la nomination d'un co~nissaire pour les Boschimans en 1970 etla mise en place d'une administration provisoire dans le "homeland" damara dontla création avait étê...pro})osée en 1971, on ne dispose d'aucune inèlication concernantd 1autres initiatives éventuellement prises par le Gouvernement sud··africain envue d'installer dans des "homelands li les groupes mentionnes ci·~dessus.

51. Les Boschimans~ les Tswanas et les Kaokovelders sont les trois plus petitsgroupes africains du territoire~ tandis que les Hereros et-les Damaras on~opposé une résistance farouche aux tentatives visant ;;. les réinstaller dans deszones éloignées.

d) Métis. Namas et Basters de Rehoboth

52. Comme on l'a noté plus haut, le §outh '«Test Africa Affairs Act de 1969 (loirelative aux affaires du Sud-Ouest africain) a ôté au gouvernement territorialle contrôle des Métis, des Namas et des Basters de Rehoboth pour le confierau Gouvernement sud-africain. L'administration de ces groupes est confiée auDépartement des affaires relatives aux 11étis, aux Rehoboths et aux Narnas ~/.

i) Métis

53. On se souviendra qu'en ce qui concerne la population métisse qui vivaitauparavant dans des localités africaines dispersées dans toute la zone blanche,la Commission Odendaal avait recommandé sa réinstallation dans les zones oùelle était le plus largement concentrée ainsi que la création de cités distinctesadministrees par des autorites metisses. Jusqu'à present, Il'cités de la sorteont été creées, notamment à Gobabis, Grootfontein, MarientaI , Keetmanshoop,Swakopmund, Windhoek, Lüderitz -et 't'Talvis Bay. Chaque· cité est dotee d'un comiteconsultatif ou d'un comité de gestion compose de résidents elus ou nommes, selonle cas, qui exerce le rôle d'organe consultatif auprès des autorites localesblanches.

54. Il n'existe aucune disposition prevoyant à terme !lI 'autonomie" de lapopulation métisse. Les Metis sont exclusivement renrésentes au niveau ditnational par le Conseil représentatif dès 'Métis du Shd-Ouest africain, organeconsultatif creé en 1961.
---,-. . .~

g/ Le nom du Departement aétemodifié en novembre·1974. Il s'appelaitaupa.ravant le Departement des relations avec les Métis et des affaires desRehoboths.
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55. D'1.ns son rapport:. le Commission Odendél.al I"'.veit recommflnde que CG conseil ~rlUi etAoit constituE: à l'époque de: ~.)ersonnes nOI:1mees pf'.r l'Adr1Ïnistrr>.tcur duterritoire, soit élnrp.;i et comporte desorme.is des membres élus. Une ordonnA.nce~ été adovbec en 1966 afin de modifier ln co~~osition du Conseil de façon qu'il" •• b ""1 t' .h ,;comprenne dcsormalS SlX mem. reo e us e clnq f.'1C!'1 ,l'CS nommes.

56. Les premières élections au Conseil représentatif' des gétis ont cu lieu le30 octobre 1974. Les six siè~es à pourvoir ont été r~~portés ppr des candidatsuu Federal Coloured People's Party. D'après son dirigeant, M. A. J. F. Kloppers,ce pflrti n pour progr~mm€ d'enpager des consultations .-;t un diplor,ue avec leGouvernement sud-africain, dflm:: le 11ut d'obtenir un 'Plus c:rand nombre de droitset d'avantap:es pour les Métis t:t une meilleure compréhension de leurs problèmes.

ii) !Tarnas

57. En novembre I974, le Gouvernement sud-africain a annoncé son intention dereconnaître les 1Ifamas en tant que eroupe racial distinct. Auparavant, les I~amasetaient assimilés aux Métis au regard de l'administration. Après l'adoption en1972 du Namaland Consolidation and Administration Act (loi sur l'unification etl'administration du Namaland) qui prévoyait que des terres seraient mises enréserve et attribuées aux Namas pour qu'ils les utilisent et s'y insta11ent~ .aucune autre décision n'a été signalée. En 1960, sur l'ensemble de la populationnama, soit environ 3q· 806 personnes, 2 292 seulement vivaient dans la zonedésignée sous le nom de "Namaland". Un conseil consultatif a été creé et seréunit quatre fois par an sous la présidence d'un Blanc.

iii) Les Basters de Rehoboth

58. On se souviendra que la Commission Odendaal avait recommandé dtaccorde~ lestatut de "homeland" a{î Rehoboth Gebiet., qui est traditionnellement occupé parla communauté des Basters et qui est situé dans la zone blanche, et d'étendrecette zone de quelque 73 000 hectares. Les Basters, qui à l'origine étaientfavorables à cet arrangement, se sont maintenant unis avec les autres groupesnon blancs pour s'opposer à la politique des "homelands". Les contl?cts entre leDepartement sud-africain des affaires des Metis s des Rehoboths·et des Namas etla communauté des Basters sont assurés ppr un fonctionnaire sud-africain blanc,qui est également responsable de l'ensemble des affaires des Basters.

59. Depuis 1928, la communauté des Basters a un conseil consultatif élu.Actuellement, ce conseil se compose de sept membres~ élus pour trois ans. Outrequ'il conseille l'Administrateur du Rehoboth Gebiet, son rôle principal estpurement symbolique : il autorise la vente de terres appaxtenant à des membresde la communauté à des·Blancs.

60. Lors des dernières élections, qui ont eu lieu le 3 septembre 1974, les'candidats du Rehoboth Volkspartei, qui est hostile à la politique du Gouvernementsud-africain, ont de nouveau remporté les sept sièg~s. Dans un communiquépublié au lendemain des élections, le parti s'est d~claré resolument hostileà la politique de ètéveloppement séparé, d'apartheid et de ;fhomelands" ~ parce
qu~elle engendre l'injustice et la réPression.



61. En 1969~ m~l~rê une fort~ opposition des Basters, le Gouvorn~ment sud-nfric~in
f1. créé ln Rehoboth Investrnent r..nd Development Corpor<'>.tion, qui npp~rticnt à l'Etat
et dont le but serait de f~voriser le développement de ll~rriculturc, de
l'extr~ction minière~ du çommerce, de l'industrie et des finrnces dans le Rehoboth
Gebiet. Cette société, ~ll capital de 500 000 rands hl; dont le Conseil d'ndmi
nistr?tion ne comprend que des Blancs, s'est heurtee--à l 'hostilité de la communE'uté
not?rnment perce que, mpl~ré les lois et coutum0S en vigueur, elle ~. le pouvoir
fl,) d' f',cquerir et d.e posséder des terres et d'en disposer à son p:ré' b) d' "!.voir
des perts dens des entreprises bRsters' c) d'accepter des biens i~~obiliers et
des fer.Mes comme gages de prêts. On ne dispose d'aucun r€nsei~nement concernr.nt
les ~ctivités récentes de Ip societé dans le Gebiet.

62. De nouvelles élections au Conseil consultptif de Rehoboth ont eu lieu
le 8 avril 1975, à la suite de IR démission, en f0vrier~ de cinq des sept m~mbrcs

du Conseil pour ~rotester contre un projet de constitution établi p~r le
Gouvernement sud-africain visant à créer un "homelRnd" baster sous ln direction
d'un conseil de chefs composé de trois membres, présidé p~r un capiteine élu à
vie mais révocable pRr le Gouvernement sud-africain. Tous les membres démis
sionnaires appartenaient au Volkspartei anti~ouveTnementalde Rehoboth, qui
détenait précédemment tous les sières du Conseil. Quatre des nouveaux ~ernbres

élus, en revanche, appRXtiennent a.u Be.stervereniging, diripe par H. B. J. Africa,
gui est, selon un article de la presse locale, considére par certaines personnes
comme un 1ihornme de main" du gouvernement (voir égtüement le pf-'ragraphe 121 ci-E'~près) •

63. Dans une déclaration faite le jour de l' élection ~ ~. Africfl a dit que Ip.
victoire de son parti reflétait l'acceptation p~r le peuple du projet de
constitution du. gouvernement pour la Gebiet des Basters de Rehoboth 9 avec les
possibilités d'autonomie, de coopération plus étroite avec le Gouvernement .
sud-africain et de participation aux discussions entre les représentants de divers
~roupes de population qu'il co~porte.

64. M. F. F. Stellmacher, chef du parti vaincu, le Volkspartei de Rehoboth,
et seul réélu parDi les candidats qui s'en réclamaient, a déclaré oue le recul
de 'son parti devait être attribué à la manière dont l'élection s'était déroulée.
En particulier, il a a.ccusé les représentants de la société pa.ra-étatique de
Rehoboth, l'Investment and Development Corporation, d'avoir influencé les
électeurs, notamment les agriculteurs qui avaient besoin de prêts. M. StellllJl'\,cher
a également accusé le parti Bastervereninging d'avoir exploité la question de
la domination de la SWAPO.

hl Un rp.~dvaut approximativement 1,49 dollar des Etats-Unis.
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4. LA LOI AU SER'TICE DE LA REPRESSION

(5. Pour reprimer l'opposition politique africaine, le Gouvernement sud-africainrl3court au système judiciaire pour faire appliquer les lois adoptees pa:r' leParlement. Eu rev&"lche, ce syst ème n'offre aucune protection contre les mes ures derepress:;'on car aucun tribunal n la compétence pour se prononcer sur la validite deslois. En outre, les procès en Namibie sont tOUjOl~S jt~es par un ou plusieurs juges,sans j Ul'Y •

66. Selon la legislation en vigueur, dans les procès politiques s l'accuse peutêtre detenu, voire garde au secret, pendant très longtemps; il peut être privéde l'assistal1ce d'un avocat jusqu'à l'ouverture du procès et il peut être jugéselon une procedure sommaire, c'est-à-dire sans instruction préalable. Seull'Attorney-General est habilite à lever une mesure de detention ou à mettre finau régime cellulaire.

(-.7 Pour empêcher un déni de justice flagrant dans les procès des dix membres dela m-l.l1P0 juges en vertu de la loi sur le terrorisme en 1974 (voir par. 75 2. 62ci-~'Près), la Suède, le R'Jyaume-Uni de Gra.nde-Bretagne et d'Irlande du Nord,l'Australie, les Etats-Ûnis d'lllilérique et la République federale d'Allemagne ontenvoyé des membres de leurs missions diplomatiques en Afrique du Sud à Windhoek pourassister au procès en tal1t qu'observateurs.

A. Organisation ,iudiciaire
168, :a existe en Namibie des tribunaux supérieurs et. des tribunaux inferieurs.Il n 'y a pas de jury. Les tribunaux supérieurs (la Division de la Cour suprêmepour le Sud-Ouest africain et deux tribÜnaux i tinerants) ~ont integres au systèmejudiciaire sud-africain, que coiffe la Cour suprême. La compétence de la Coursuprême s 'etend à tout le territoire et celle des tribunaux itinerarits est détermiuee par decision du juge président. C'est la Division des appels de la Coursuprême d'Afrique du Sud qui connaît en appel des decisions de la Cour suprême.

69. Les tribunaux inferieurs, qui connaissent des infractions pénales mineures etdes délits civils, sont principalement les magistrate 's courts et les tribunauxdes commissaires aux affaires indigènes, dont la cOID~etence est la même que celledes .magistrate' s courts pour toutes les affaires civiles et penales mettant en causedes J\.fricains dans la zone blanche. La Division de la Cour suprême pour leSud-Ouest 'africain connaît en appel les decisions de ces tribunaux.

70. En Ovamboland, au Kavangoland, au Caprivi oriental et au Kaokoveld, les chefset les conseils de notables ont traditionnelle~ent·pleinecompétence aucivil et au penal sur les membres de leur tribu sauf pour les cas de meurtre, deviol, de haute tr?.-J.~ison ou dl'agression commise avec l'intention de blessergrièvement, affaires (lont connaît la Division de la Cour suprême pour le Sud-Ouestafricain ou, dans le cas du Caprivi oriental~ la Division de la Cour suprêmed'Afrique du. Sud pour le Transvaal.

71, Le "Development
Amendment Act, 1973"
Sud-Ouest africain à
dans les homelands.

of Self-Government for Native Nations in South \"est Afr '."(loi modifiee sur la préparation de:3 nations autOchtones du
li autonomie de 1973) prévoyaitla création de "hautes cours"On ne sait pas si elles ont ete creées.
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.' • ::"'08 principaux instrur.tents j ur:i.diques utilisés par 1 'Afrique du sua pour
r€prbler 11activité politique des Africe.ins sont le Sabotar:e Act (loi sur le
sàbotage) è1.~ 1962 et. le :ù:rrorisL1 Act.:. (loi sur le terrorisme) de 1967 qui définissent
les "Carmes .lsubyersion'l et " terroris~,~e" de manière à recouvrir toute e1Çpression
d1o;)position J: la. :folitique Gouvernementale. Le Terrorism Act 9 par exe.,:-,p1e 9 définit
le "terrorisme'! entre autres COTIlme "tout actel! comrrri.s airec "l'intention l

• de troubler
1\ordre }?ubJ.ic. Ln vertu cle cette 10i:J. une telle Îl.'ltention peut être ::?résum~e si
un actE~ a poux conséCd.uence 9 par exemple 9 d lencour-ager 1 'hostilité entre les Blancs
et les non-Blancs;.J. s'il provoque des d0B~aBes materie1s pour toute personne ou
pour llr~tat 9 ou s ~il est. à 1'origine d'une agitatior. génarale, de troubles ou de
d1Ssordres. VincuJ.pé ne peut être acquitté que s'il peut prouver qu1il n'avait
l'intention de provoquer aucun des résultats susmentionnés. Dans ces conditions,
t t t ·· t'- ~ ~ . 1 l t" t' "- "-'ou e ac'::"Vl e -:J:':::''\."j().2.::: v:LO,ll:'l COï'l1lle :()t."r ,:::'~,::::'Ti'" e _,r.l. :ner J,CJ:O~ 1.on a un"" rreve
pour une augmentation des salaires 9 peut être as similee à une activitC terroriste.

rT3 Cl L varticle 6 du Terrorism P...ct :habilite tout officier d.e :police de grade élevé
à arrêter toute personne qu' il soupçonne dl être un llterroriste" ou dl avoir aid'&
un tlterroriste l1 et à l'incarcerer jusqu'à ce que le COIrlillissàire de police soit
convaincu 'lU'elle a' répondu de manière satisfaisante à toutes les questions qui
lui avaient été posées. L'article dispose en Gutre que les détenus seront mis
au secret et que personne n'aura accès à eux sauf le personnel pénitentiaire et
la police; il interdit aux tribmla~~ d'ordonner la libération d'un ,détenu ou Qe
"se prononcer sur la validité de toute mesure prise en vertu du présent article".

'O': • Le îl'terrorisrne il comme le sabotaBe (c' est-~-dire tout a.cte "dommageable ", qui,
notamment détruit ou menace de détruire la propriété publique ou privée ou met en
danger l'ordre public) 9 est passibl,) él1lmn. neine :;,~11ent èLe ci_nn. !=l,ns èc8 prison ~. la
condamnation à mo:,ftt 3 comme pour l~ trahison.

C. Arrestàticns effectuees en vertu du Terrorism Act en 1974

75, En janvier et en février 1974, dix dirigeants de la SWAPO et de la SWAPO Youth
League ont été arrêtés par la police sud-africaine en vertu de l'article 6 du
T"errorism Act. ïYI. David Shik<..mba, président de la SWAPO Youth Leal3ue, a été arrêté
à la même époque en vertu d.u Sabotage. act. Selon un fonctionn?-ire du Ministère
des affaires étrangères éC' Afrique du SU,d, il faut rechercher la cause de ces
arrestations dans les progrès de l'opposition organisee à la presence sud-africaine
dans le territoire.

76, On verra ci-e~près comment les tribunaux ont statue sur .ces affaires.

77. Le 15 mars 1974, r-1. Shikomba a eté déclaré coupal>le par la Cour suprême de
Windhoek pour avoir parlé de "faire couler le .sang"· ,et préconisê la violence à
un rassemblement de la SWAPO le 12 août 1973. M. Shikomba a été condamné à six ans
d.e prison.

78, Le 15 ju.i.llet 1974, la Hagistrate 's Court de windhoek a fait libérer M. David
H. Meroro 9 président national de la ~~TAPO~ moyennant 1.lIle caution de 200" rands.
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M. f\I1ero:ro, qui tw.:dt ~tê e~U secret jusqu'alors de..ns une liprisOll fi. :sécurité DlSL"'Cimm.l"- pour reprendre les termes utilis~s dans la presse - était accus~ d'avoir ét5"t .... ~ l~' l t . ~"... .. .:l" • •• , ."
,rOUVj :'-.1. e:";.a emen en "Po::.;sess::..on ,:te ~'lU~v numt:::rO!3 '.I.e ... ·.:~·f'l:'1.c.~,r ';ommu!ust". :ù(:procès de M. ~1eroro a été renvoyé ~ plusieurs reprises. -----------------

~(9, Le 30 jui.llet 1974~.M. Ezriel Taapopi et M. Jose:f KashE'a, resIJectivement..,. :; ;"Q-nt ~ ':"t...~ ...'~. 04- C':!~ -~:""",,: ~ . .: +.~ .,~ =1. l ~ï·T:.T".~,~ -';7 " .• ..L." ";" ''"''''1· t..1r .. s_.~· ... :p~.r ..I.".".1."'l t::" .:>~cr\..,,~~..re par ..I.11uc::rJ..·. r.:.~ a ..•..,._'.. J.0~.....! _~ca·u~~ onété déclares coupables ~our avoir encourage la population ~ se livrer au meurtre)à la violence publique et au vandalisme. Ils ont ~tê conÙaD.m;:'s à 1.lI'.e :;;>eine decinq, ans de prison (avec une suspens.:~n conditionnelle de trois al'ls). Ils ont étécondamnés sur la foi d'une lettre adressée ~ H. Sam ~~ujoma.~ présid..ent en exilde la SWAPO ~ dans laquelle ils lui aUl'a.ient d.emande de lancer une llattaque Il cont.reles Boers ava.l'lt juillet 1974.

Co A la fin de juillet 197h, H. Thomas Kau!ati, chargé des relations extérieu:t'esde la SWAPO Youth League, a été déclare coupable par la Magistrate's Cotœt deHîndhoek pour avoir inscrit le slogan "U!;le setùe nation s une seule Hamibie rt surles murs de la cellule dans laquelle il était détenu au secret. Le l~. aoi.1.t)M, Kamati" qui venait d'être libér~ sous caution~ motif' pris dlun procès irrégulier,se serait échappé en ~~gola.

8L Le 7 juin 1974 ~ M. Benjamin IIa.malambo, man.bre du Conseil e.x:~cutif rIe 19. S'i'T~'"")Oà Ivinc1.1.oek, a b8néficie d'une libération conditionnelle. Le 4 septembre, M. AxelJackson Johannes, alors secrétaire général par int~rim de la 2~APO~ et M. LotZacharias ont été libérés moyennant une caution de 250 rands. Selon le Magistratequi a jugé l'affaire) les accusations portées contre eux étaient axnbiguës.

02. Trois liJ'amibiens resteraient en détention dont M. Sh:lhepo Mvili ~ membre duConseil executif de la SWAPO Youth League et M. Daniel Shii·rangula) secrétaÏ!'e dela SI,TAPO à Walvis Bay. On ne savait ni où ils se trouvaient, ni qu~lles accusations'avaient été portees contre eux.

D. Répression en Ovamboland

83, Ainsi qu'on l'a indiqué précédemment, la répression exercée par le Gouvernementsud-africain a surtout visé 110vam.1Joland qui se trouve pratiquement en. état·Cl' urgence depui 8 le début de 1972 (Emergency proclamation No R 17 de 1972). Laréglementation d'urgence interdit toutes les ré~~ions politiques,sauf autorisationspéciale et qualifie de délits : a) toute déclaration ou tout acte "de subversionou d'intimidation à l'égard des autorités. l
'; b) le refus d'obéir à tout ordrelégaleEent donné par un chef ou notable; et c) le fai~ de manquer'de respect.envèrs un chef ou notable ~ de .Le traiter avec mépris ou de le ridiculiser. Cetteréglementation autorise les co_ssaires autochtones ou les off'iciers de policeà arrêter toute personne soupçonnée d'avoir commis ou d'avoir eu l'intention decommettre un délit et de la faire incarcérer jusqu'à ce qu'elle ait répondu.!lhcnnêtement et sans rien cachera à toutes les questions posees. Le détenu ri' apas le droit de èonsulter un avocat,
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~.:';'. Depuis aoû+ 1973, le Gouvernement sud-africain a ~ 'autre pt'!-rt autorise les
autorités des 'lhomelands" fi utiliser les châtiments corporels. Les partisans de
la. SWAPO Œt du DEMICOP:; qui lui aussi s'oppose activement à. l'occupation illégale
du territoire par l'Afrique du Sud, ont été arrêtes à la fois par la police
sud-africaine et par la police tribale pOl1r des infractions mineures à la régle
mentation d'urgence et remis au gouvernement du "homeland" qui les a condamnés
eprès une procédure so~aire ~ être flagellés en public. Malgre les protestations
des associations d.' avocats, des journaux et des églises qui voiel1t dans les
flagellations publiClues - jusqu'à 30 ou 40 coups de fouet sont donnes - des actes
sadiques et barbares, le GouvernemerrG sud-africain a refusé de rapporter son auto
risation en faisant valoir que les flasellations "relevaient exclusivement des
tribus et étaient une ancienne coutume tribale ii

"

85n On a essaye de faire arrêter les flagellations en s'adressant aux tribunaux
mais toutes les tentatives pour obteni~ d'un tribunal une injonction interdisant
en permanence les flagelkations ont jusg~in present ~chouê. Bien qu'elle les ait
interdit provisoirement, la Cour suprême de Windhoek n 1a pas renouvelii son
interdiction à son expiration le 26 mars de sorte que les flagellations ont pu
reprendre. Par la suite, la Cour a statue que son refus d'ordonner 1l.11e interdiction
permanente ne pouvait pas faire 1 ~objet d'un 8>ppel puisque les appelants ~ qui
n'étaient pas les victimes, n'étaient pas partie à l'affaire .. En mai 1974, .
liAppelle.te Court de Bloemfontein, cassE'.nt l'arrêt de la Cour suprême de Windhoek ~

a accepté de statuer en appel sur le refus du 'Cribunal territorial diinterdire de
manière permanente aux aut;rités tribales de proceder aux flagellations. En
revanche, elle a rèfusé d'ordonner une interdiction temporaire de sorte que les
autorités tribales sont en droit d'infliger des flagellations 'au moins jusqu'à ce
que l'affaire ait été jugée. En nO~lembre 1974., l'kppellate Court 11 1avait pas
commence 2: ent·.::ndrc la cause Cl

86" Le 17 odobre, on apprenait que le Chef Jefta Mukundi. Llinistre de la justice
de ;il. 'Ovamboland, avait dépose au Conseil législatif de l 'Ovamboland un amendement
à la législation existante prévoyant l'adoption de "mesures sêrieuses" en vue
d'éliminer les liinconvénients de 'l'ingérence ll sud-africaine et étrangère dans la
procedure pénale des tribunaUx tribaux de 1 l Ovamboland. A cette fin~ il serait
créé un conseil d'appel qui serait "un moyen de contrecarrer en partie à l'avenir
les demandes possibles d: interdiction et les critiques étrangères formul€es à l'égard
du système judiciaire tribal en vigueur actuellement dans l 'Ovamboland". L'amen
dement interdirait également que des châtiments corpor~ls soient infli~és aux femmes.

S7" Le Conseil d'appel se composepeit d'un président ayant les titres et qualités
exigés d 'Ull l''~acistrat8 et de sept autres membres au plus. A la fin de197~·,

on ne disposait d'aucun renseignement sur le sort qui avait été réserve à cet
amendement.

88. Dans son témoignage devant la Quatrième Commission de l'Assemplée générale,
le 31 octobre 1974, M. John Ja Otto, president de la SWAPO en Ovamboland, a declare
qu'entre septembre et novem~re 1973, 66 personnes avaient été fouettées, 105
avaient été arrêtées lors de réunions politiques tenues en Ovamboland~ 20 membres
de la SWAPO avaient dû payer des amendes aux chefs en raison de leurs activites
politiques et plusieurs enseignants et infirmiers avaient perdu leur emploi pour
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raisons politiques il. Selon le Rév. Richard Wood, évêque du Damaraland, qui figure
parmi ceux qui ont demandé aux tribunaux de faire arrêter les flagellations, il
y ~urait eu en tout 300 ou 400 cas de coups de fouet administrés.

69. Depuis juin 1974, à la suite des flagellations et des autres mesures de
répression, 1 500 à 2 000 Namibiens, dont des dirigeants de la SWAPO et la
plupart des quelques Ovambos évolués ont franchi la frontière avec l'Angola, la
presse voyant dans ce mouvement 'lUl "exode massif". Selon M. Ja Otto, cet exode
s'explique par la "brutalité des che.fs tribaux", par la répression de l'opposition
politique, ainsi que par la nouvelle réglementation exigeant que les Ovambos
s'engagent dans la milice frontalière, sous peine d'internement de -durée in dé
terminée dans des camps spéciaux. Le Gouvernement sud-africain et les autorités
tribales de l'Ovamboland ont soutenu que les Namibiens avaient été incités par des
agitateurs de la SWAPO à quitter le territoire pour recevoir une formation
terroriste en Zambie et en Eépublique-Unie de Tanzanie. A ce propos, le Chef
Multundi, ministre de la justice de l 'Ovamboland, a anncncé le 28 juin que les
personnes trouvées coupables d'aider les Namibiens à quitter le pays sans passeport
seraient condamnées à une amende équivalant à 6 000 dollars des Etats-Unis ou à
un an de prison ou les dtt'l·x. Ceux qui seraient trouvés coupables d'inciter les
Ovambos à recevoir une formation "terroriste" seraient condamnés à mort.

90. Au début de septembre, une semaine avant que le National Party rende publiques
ses propositions de conversations multiracistes, M. J. de Wet, commissaire général
sud-africain chargé des populations autochtones du Sud-Ouest africain, marquant
une volte-face de la position gouvernementale, a offert une "amnistie Il aux Namibiens
qui avaient quitté le pays à condition qu'ils y retournent avec des intentions
"pacifiques" et qu'ils mettent l'expérience qu'ils auraient pu acquérir au service
du "bien général et du progrès de. leur peuple".

91. Le 2 octobre, M. Axel Johannes, secrétaire général de la SWAPO, a rejeté
l'offre en quelques mots. Il a dit que les élections qui devaient avoir lieu
dans l 'Ovamboland (voir plus haut par. 34 à 43) forceraient un nombre encore
plus grand d 'habitants à franchir la frontière de l'Angola pour se rendre "dans
certains pays africains".

E. Autres mesures de répression

92. Les autres moyens utilisés pour juguler l'activité politique des Africains
en Namibie ont consisté à disperser les réunions publiques et à procéder à des
arrestations massives d'Africains en les accusant de se trouver illégalement
dans une région donnée ou de ne pas être munis de pièces d'identité adéquates.

93. Les grandes descentès de police de janvier et février 1974, au cours desquelles
400 Africains environ ont été' arrêtés, sont décrites dans le précédent rapport .
du Comité spécial j./. La répression policière s'est poursuivie au cours des mois

il Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuvième session,
Quatrième Commission, 2103ème séance.

jl Ibid., Vingt-neuvième session,. Supplément No 23 (A/9623/Rev.l), chap. IX,
annexë, par. 32-34.
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suivants . Le 14 mars, la police a arrêté 79 Africains dans un centre detravailleurs ovambos, près de Ifalvis Bay, et 60 d'entre eux ont éte poursuivispour défaut de documents d'idel1tité. Selon les journaux, il s'agirait encored iune action dirigee contre la m'lAPo. Le 13 mai, la police, armée de mitrailletteset accompagnée de chiens policiers, a a'D.J?êche la SW'J\PO Y<?uth League (Ligue desjeunes de la SWJl.PO) de tenir uu~~ réunion à Katutura, dan8 la ville africaine de"\-linahoek, en prétextant que les orateurs' n'avaient pas l'autorisation de prendrela parole à cette réunion et que trois d'entre eux se trouvaient à ICatutura sansautorisaticn. La réunion a été dispersée sans arrestations. Le 17 juillet,un cordon de 200 agents de police a isolé le centre de travailleurs ovambos deWindhoek, dans lequel vivent 6 000 personnes ,.1po14r opérer un "nettoyage" etdébarrasser le centre des criminels et des personnes se trouvant illégalement àWindhoek. Cent vingt Africains environ ont été arrêtés, dont 111 ont été poursuivispour défaut de pièces diidentite.

94. Le 23 avril, des Qmeutes se sont produites dans le centre ovambo de Katuturaà la suite d'une vérification d'identité qui avait pour objet de l'purger" lecentre des \Ovagabonds Ir • Selon une déclaration du greffier municipal de Windhoek,cette vérification avait eté motivee, à l'origine, par la présence dans le centIè'de "provocateurs li et d 'llorganisateurs d'une grève ouvrière Il • La police, appeléesur les lieux, a ouvert le feu, tuant au moins un Ovambo et 'en blessant 10.Par la suite, 295 Ovambos ont été arrêtés) dont 127 pour avoir commis des actesde violence et 168 parce qu'ils n'avaient pas de documents d'identité. La presselocale a indiqué Çlue le même jour, bien que les émeutes eussent pris fin, desrenforts de police sud-africains, en partie motorisés, avaient été amenés en vgrand nombre à Windhoek et consignés sur les lieux pour une 'durée indéterminée.
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5. LUTTE POUR LA LIBERATION NATIONALE

95. La S~APO est l'organisation politique africaine la plus ir~ortante de Namibie,et la seule gui soit reconnue en tant que mouvement national de lil)ération "parl'OUA et l'OrTU. Ses objoctifs sont le droit de vote pour les Africains~ le- retraitintegral de l'adwinistration sud-africaine et liind~pendance totale de la:Namibie.

96. En 1974, les autorités sud-afric~ines, sous prétexte que les dirigeants de laSWAPO incitaient les Namibiens à la v:.iolenceF~')nt adopté diverses mesures ayant pourbut de paralyser le parti sans l'interdire.

97. Comme on l'a noté ci-dessus, les plus visibles de ces mesures ont été la miseen détention, aux termes du Terrorism Act (loi sur les activités terroristes)de 10 membres importants de la SWAPO, la dispersion par la police de reunions dela SWAPO et l'arrestation de partisans de la SWAPO pour des motifs spécieux.
98. Le 24 février, lors de la première réunion publique organis~e après la mise endétention des dirigeants de la SWAPO, des orateurs représentant la S~_~OYouth League ont déclaré que les arrestations n'avaient pas paralYBé la SWAPO etn'emp~cheraient pas ses partisans de poursuivre leurs efforts en vue d'eveillerla conscience politique des Namibiens.

99. Les opérations militaires organisées par la SWAPO sont actuellement limitéesà l'Ovamboland, au Kavangoland, au Caprivi de l'Est et au district deGrootfontein, qui sont toutes des régions rurales du nord. D'après des .représentants de la SWAPO, l'organisation aurait renonce aux actes de sabotagedans les villes, pour éviter que la population 'civilè ne soit l'objet dereprésailles, et elle ne prévoirait pas de libérer des régions dans l~ territoire.Par contre, elle envisage de retrancher ses guérillas dans certaines régions clefs.Sa tactique consiste essentiellement à organiser des petits groupes chargés dese livrer à des actes de sabotage et d'organiser des embuscades contre les postesmilitaires sud~africains et de les soumettre à des harcèlements.

100. On ne dispose que de peu de renseignements sur les opérations militairesmenées par la SWAPO au cours de 1974, qui se sont concentrées dans la bande deCaprivi. En juin 1974, le Gouvernement sud-africain a remplacé par des forcesarmées régulières les unites de la police de securité qui étaient chargees de lasurveillance de la frontière de la bande de Caprivi' depuis le milieu des annees 60.Diaprès ce qu'a déclare un officier cùmmândant les troupes sud-africaines, lasituation dans la région serait caracterisee ~~r des accrochages peu nombreuxet par de fré~lents passages de la frontière zambienne de la part des forcesnationalistes. Cet officier a ajouté que, depuis 1971, 10 agents de la policesud-africaine avaient été tués'dans la bande de Caprivi par les forcesnationalistes. En octobre 1974, une autre victime sud-africaine a été signaléeà l'est de Katima Mulilo, où se trouve une piste d'atterrissage sud-africaine.
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101. En 1971 ~ la SlvAPO est également devenue membre de la Convention nationale)organisation groupant six partis politiques non blancs du territoire qui sont tousopposés au maintien du régime sud-africain. Le 17 janvier 1975) la SWAPO a annoncéqu'elle cessait d'être membre de la Convention nationale~ en déclarant que cetteorganisation n'avait pas été efficace et que le Gouvernement suJ-afr~cain s'enservait comme d'un instrument lui p~~mettant de diviser pour régner eh Namibie.]''n particulier) la SWAPO a accusé la Convention nationale de ne pas avoir élevéde protestations lorsque les autorités .sud-africaines avaient fait arrêter desmembres de la SHAPO et procede il des .tlaf.t.ella~~ons publiques.
... -. I,.,~ .•

6. CREATION DE LA CONVENTION NATIONALE DE LA NAMIBIE

102. Le 23 février 1975) cinq partis ~olitiques non blancs) anciens membres dela Convention nationale~ dont la SHAPO) ont annoncé leur décision de créer unenouvelle coalition qui serait désignée sous le nom de Convention nationale dela l'Jamibie (Namibial l':ational Convention. liI1:Ie). Tous les membres de la NNC- qui outre la SlVJ.I..PO comprend la South West Africa National Union (SWANU») leDamara Tribal Executive) la Nama Peo:!;lle 1 s Democratie Oi.'ganization (NAPDO) et leVoLkspartei de Rehoboth - slopposent à l'organisation de discussions entre les:t~~présentants de· pl\.l.sieurs eroupes de populati.on sur une base tribale. La 111TCest dirigée raI' J.f. Jephta '1~jonzongoro (SWANU); président, Mme Hartha Ford(Vollcspartei de Rehoboth), vice-présidente; M. Kuzuk.o Kangveshi (SWANU), president;et; i\I. B. B. de Klerk (Volkspartei de Rehoboth), vice-président.

103. Dans un communiqué du 25 février, H. Rjozongoro a déclaré que la nouvellecoalition avait pour objectif de maintenir l'unité de la Namibie et du peupleafricain. Il a ajoute que la NNC était opposée au fédéralisme, au multinationalisme, au développement séparé ou à toute autre forme de distinction surune base raciale.

104. Les partis politiques encore représentés à la Convention nationale) quiest dirigée par le chef Clemens Kapuuo, sont la National Unity DemocratieOrganization (IruDO) ~ le Conseil des chefs nama et le Conseil des chefs herero.
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7. PROPOSITIONS TOUCHANT L'ORGANISATION DE DISCUSSIONS
ENTRE LES REPRESENTANTS DE DIVERS GROUPES DE
POPULATION

105. Le changement de gouvernement survenu au Portugal en avril 1974 et lapers:l-'ective imminente de l'installation de gouvernements de majorite noire auMozamb':'que et en Angola ont incité le National Party of South West A~ica et leGouvernement sud-africain à s'engager sur de nouvelles voies.

A. Le Natione.l. Party of South West Africa

106. Le 24 septembre 1974, peu apr~s l'ouverture de la vingt-neuvième session del'Assemblee generale, l'executif du National Party of South West Africa a publieune dec1aration proposant d'entamer des discussions avec les representants d'autresgroupes de population, en vue de parvenir à une solution mutuellement satisfaisantesur l' avenir constitutionnel du territoire. Dans une lettre datee du 26 septembre,le Ministre des affaires e~ürangères de l'Afrique du Sud a transmis le texte dela declaration au Secrétaire general lr./.

107. Dans la. déclaration, il etait indique que, bien que les vues du NationalParty quant à la meilleure façon d'assurer la coexistence pacifique entre lesdifférents groupes de pdpulation du territoire fussent bien connues ("Développementseparé"), ce parti avait l'intention d'aborder les consultations proposées, "dansun esprit de bonne volonte grâce auxquelles ~es divers points de vues seraientmis en baJ.ance, et les idées fausses effacées".

108. Selon cette déclaration, l'exécutif du parti avait fixe ses objectifs enpleine conscience du fait que le differend concernant le Sud':"Ouest africain, quidurait depuis presque trois decennies, n~etait pas propice au progrès et qu'ilportait ainsi prejudice à toute la population du territoir·e. Le parti formulaitdonc l'espoir que tous les groupes de population fêraient Preuve du plus hautdegre de cooperation possible, afin que les objectifs souhaites puss.ent êtreatteints.

109. En ce qui concerne la participation aux discussions, il etait indique dansla declaration que, pour ce qui etait des Blancs, les discussions seraient meneespar les membres principaux du Comité executif, et l'exécutif présumait que chaquegroupe de population déterminerait lui-même par qui il devait être représenté.La déclaration indiquait egalement que, bien que 1 ' initiative prise par le partieût éte appuyee par M. B. J. Vorster, premier ministre de l'Afrique du Sud, dontla position etait que le peuple du Sud~Ouest africain devait decider de sonpropre avenir, elle devait encore être approuvée par l'Assemblee législativequi serait convoquee à cette fin dès que possible~

110. Le j our où ces propositions ont été annoncees; M. A. H. du Plessis, dirigeantdu National Party en Namibie, a declare, au cours d'une conférence de presse,qu'il tenait à preciser que la politique des "hoinelands" n'était pas une condition&ne qua non pour les entretiens et que toutes les options etaient ouvertes~ dela création d'une fédération à la constitution d'un Etat unitaire. Toutefois;

. k/ Pour le texte imurime voir DOClliTlE'nts officiels du Conseil de sécurit~,Vinftt-=neuvième année, SUT)T)lêm~nt uour;;u-n.-rët, aoiit et septembre 1974 5docUJl1ent 8/11519.
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dans une autre déclaration ulterieure faite une sem~ine plus tard, M. du Plessisa déclaré que, même si le territoire devenait éventuellement un Etat unitaire,il ne serait pas question de le séparer totalement de la République, car cetteséparation entraînerait un effondrement:; économique t.ot~J .

B. Le Commissaire général aux affaires indig~nes
du Sud-Ouest africain

Ill. Au début d'octobre, !le J. de Wet, commissaire général aux affaires indig~nesdu Sud-Ouest africain, a exposé à tit:lle persQnnel, un plan concernant l'avenirdu territoire. D' apr~s ce plan, l'Ovamboland serait séparé du t0rritoire et,avec l'assentiment du Gouvernement angolais , constituerait, avec les 120 000 Ovambosvivant en Angola, un Etat indépendant séparé. Le reste de la population africaineen Namibie serait alors groupé en "homelands", séparés selon le concepttraditionnel du "développement séparé", et qui auraient la possibilité, soit deformer une fédération~ soit de se joindre à la population blanche en une sortede con.fédération. Si la population africaine s'opposait à la création d'uneconfédération, la zone blanche pourrait devenir un Etat souverain ou s'associerà l'Afrique du Sud.

112. La déclaration de iL de Wet aurait semé la consternation au sein duGouvernement sud-africain. Le 22 octobre, le Ministre de l'administration etdu développement bantous a déclaré, en réponsé à une question posée à la Chambred'assenblée, que le Commissaire général n'avait soumis aucune proposition, ni àlui-même, ni au gouvernement, touchant l'avenir du territoire. Le même jour,M. de Wet a annoncé qu'il quitterait ses fonctions à l'expiration de son mandat,en avril 1975.

C. L'Assemblée législative

113. Le 22 novembre , l'Assemblée législative a adopté une motion approuvant laproposition deentamer des discussions avec les représentants d'autres groupes depopulation.· ,Dans~ette motion, l'Assemblée législative a, entre autres,a) appuyé la position du premier ministre Vorster selon laquelle les habitantsdu territoire devaient décider de leur propre avenir sans ingérence de l'ONUou de IVAfrique du Sud; bl admis qu'il existait différents groupes de populationdant~ le territoire et que le droit de chacun d'entre eux à préserver sa propreculture et sa propre langue devait être reconnu; c) exprimé l'avis que les nonBlancs·s'intéressaient beaucoup moins à l'exercice de leurs droits politiques qu'àla reconnaissance de leur digni:.té humaine; d) noté que l'ordre public devait êtremaintenu dans le "Sud-Ouest africain" au cours du processus conduisant à l'autodétermination et que l'Afrique du Sud ne devait pas se retirer du territoire, carson dépal~ provoquerait le chaos;~) exclu la participation des partis politiquesnon blancs aux entretiens, en faisant valoir que les partis politiques etaientnombreux parmi les non-Blancs et que personne ne savait précisément qui ilsreprésentaient; f) note qu'on ne pouv~it espérer p~rvenir ù nucune solution fondéesur la r~gle de la majori~e lors des entretiens) dont le seul objectif seraitd'aboutir à un accord sur la configuration politique •. Dans la motion, l'Assembléelégislative excluait également des entretiens le parti blanc de l' opposition, leUnited Party, en déclarant que la population blanche serait représentée par1 i Assemblée législative.
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D. Reactions suscitees par les propositions

114. Les dirigeants africains et le United Party ont accueilli avec scepticismeles propositions tendant à entamer des discussions avec les representants d'autresgroupes de population.

United Party

115. Dans une déclaration du 26 septembre 1974, M. Bryan O'Linn, vice-présidentè.e l'United Party, a accueilli favorablement l'idée que la solutio~ aux problèmesdu territoire doit être trouvée par toutes les populations intéressées, mais aestimé que le document publie par le National Party n'en constituait pas moins"un chef-d'oeuvre de tortuosité, de contradiction et d'obscurité", Il a notammentfait observer que le fait de prevoir avec insistance une seule voix pour les Blancset une représentation ethnique séparée pour chaque groupe noir et métisdonnerait l'impression que les Blancs "se liguaient" contre les non-Blancs, leNational Party prêtant ainsi le flanc auX accusations formulées par les "Noirs"selon lesquelles son initiative ne constituait qu'un nouvel effort mal déguisépour perpétuer le "développement séparé". Si le gouvernement était sincère, a ditM. O'Linn, il éliminerait tous les obstacles d'ordre législatif et autre qui ontété créés dans les "home1ands" et qui rendent impossible une vie politiquenormale, pacifique et responsable. M. O'Linn a proposé notamment que laréglementation de l'état de semi-urgence dans 1 'Ovamboland soit abolie, quedes ~lections soient organisees simultanément dans le pays parmi tou:s les groupesde la population en vue d'élire des représentants aux entretiens, et que desmesures soient prises sans délai afin d'éliminer la discrimination fondéeexclusivement sur la race dans les domaines de l'éducation, de la formation etdes relations sociales.

South West Africa People' s Organization (SV?!J'O)

116. Dans une déclaration publiée à Lusaka le 26 septembre li, les porteparole de la m'TAPO ont dit que cette orr:anisat5,on tenait à soulic-nercatégoriquement que le projet annoncé d'organiser de prétendus entretiens decaractère multiracial était "une manoeuvre politique caJ.culée et délibérée"visant à perpétuer les bantoustans et, ultérieurement, à annexer la Namibie à"une Afrique du Sud régie par une minorité blanche". La SWAPO a lancé un appel.à la communauté mondiaJ.e pour qu'elle ne se laisse pas induire en erreur outromper par ces "manoeuvres désespérées, égoïstes et délibérées", et elle aannonce· son intention de poursuivre et d'intensifier sa lutte armée delibération nationale jusqu'à ce que la Namibie ait conquis sa liberté et accédéà l'indépendance na:'cionale véritable sous l'autorité d'un gouvernement centralunique. Par la suite, la SWAPO a demandé aux Africains résidant en Namibie deboycotter toute élection organisée pour choisir des représentants à cesentretiens.

117. Lors d'une conférence de presse tenue à Windhoek le 17 janvier 1975, lesporte-parole de la SWAPO ont réaffirmé que ce mouvement. refuserait de participeraux entretiens de caractère multiraciaJ. tels qu'ilS étaient envisagés "parce que

11 Ibid., Supplément pour octobre, novembre et décembre 1974, documentS/11526.--
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ces entretiens sont de caractère tribal et que les dirigeants authentiques dupeuple namibien n'y participent pas". Ils ont toutefois indique que la SlvAPOn'etait pas opposee aux entretiens "à condition qua Iceux-ci/ puissent êtrefructuE=ux" et que le premier ministre Vorster accepte sans ëOndition les troisprincipes suivants: droit du Deu~le naroibien à l'indêuendance et ~ la8o~D~rainet~ nation21e. caract~re'absoluet inviolable- ~Q l'int6~rit~ terri-toriale namibienne: rôle de la. STT.:·,\PO en tant que seul reT)résentant a.uthentiquea.u peuple namibien. Avant les entretiens, la SWAPO demanderait en outre que leGouvernement sud-africain: a) libère tous les prisonniers politiques, queceux-ci soient detenus en Namibie ou en Afrique du Sud; b) rapporte la mesured'expulsion prise contre M. Immanuel'Macuilili, président par interim de laSWAPO; c) abroge la reglementation d'urgence lioujours en vigueur en Ovamboland;d) permette à tous les Namibiens actuellement exiles de revenir librement dans leurP8\Ys s ans crainte d'arrestation ou d'autre brimade; e) s'engage à retirer duterritoire namibien toutes les troupes et forces de police sud-africaines.

118. Faisant valoir.... que c'etait à "l'occupant illegitime" de prouver sa bonne foi,les 'porte-parole ont affirme que, si les entretiens n'avaient pas lieu, la luttepour la liberation nationale se poursuivrait et s'accentuerait.

119. Au cours de la même conference de presse, les porte-:-parole de la SWAPO ontajoute que la SWAPO appuyait pleinement l'Organisation des Nations Unies etlui donnait chaleureusement acte de toutes les activités qu'elle deployait au nomdu peuple namibien. Ils ont toutefois ajoute que, au cas où une periode transitoire s' ecoulerait avant l' accession du territoire à l' independance, la SXAPOdevrait seule exercer le pouvoir executif, se reservant le droit, le casecheant, de demander une assistance appropriee à l'Organisation des Nations Unies.

Conseil consultatif du Premier Ministre

120, Le 24 septembre 1974, le jour même où le Nati.Jnal Party annonçait sespropositions concernant une conference multiraciale, le Gouvernement sud-africaina c~nvoque la première reuni,on en 13 mois du Conseil consultatif multiracial duP:.,·emier Ministre, que la SWAPO a caracterise comme etant compose "d'hommes depaille soigneusement triés" et comme constituant "une manoeuvre dont l'objet etaitde faire échec .aux aspirations du peuple à l' independance" • A la fin de laréunion, le Conseil consultatif a approuve à l'unanimité l'organisation desentretiens envisagés et exprimé sa satisfaction au Gouvernement .sud-africain"pour l'aide et la protection qu'il accordait aux divers groupes de lapopulation". Le Conseil a également indique qu'il avait rejeté l'interventionde l'Organisation des Nations~Unies dans le territoire.
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E. Etat d'avancement des propositions touchant l'organisationde discussions entre les representants de divers groupes
de population

121. Selo~ une déclaration faite le 18 mars 1975 par le premier ministre Vorster,devant la Chambre d'assemblée de l'Afrique du Sud, à cette date, les avambos~les Kavangos, les Métis et les Namas avaient accepté de participer aux prétenduesdiscussions entre représentants de divers groupes de population. Le 9 avril ~M. B. J. Africa, chef du parti Bastervereniging pro-sud-africain au sein duGebiet des :Basters de Rehoboth, a également fait s/weir qu'il était prêt àparticiper il ces discussivns. .H. Africa, ainsi que trois autres membres de sonparti, avaient été élus le même jour au Conseil consultatif des Basters ~ qui secompose de sept membres (voir également plus haut par. 62).
122. Les autres groupes non blancs du territoire continuent à refuser de participeraux discussions, en particulier les Hereroes et les Damaras, qui ont exigé quel'Afrique du Sud se plie à certaines conditions prealables avant Ilde pouvoirétablir des rapports fruct'leux entre les pe~les du Sud-Ouest africain et leGouvernement sud-africain".

123. Les huit conditions préalables sur lesquelles a insisté le chef hereroClemens Kapuuo sont les suivantes: le Gouvernement de l'Afrique du Sud doita) déclarer qu'il abandonnera tout projet de "bantoustan" et. de démembrement duterritoire; b) reconnaître le droit du peuple namibien de créer une Namibie unieildu fleuve Kavango, au nord, au fleuve Orange, au sud tl
; c) sVengager à ouvrir desnégociations sur la base de la liberté et de l'indépendance totale du territoire:d) remettre en liberté tous les prisonniers politiques~ quei que soit le lieu deleur détention; e) respecter la souveraineté namibienne; f) reti~er'du territoiretout élément de coercition ou de subversion; g) s'engager à entreprendre immédiatement des négociations pour remettre le pouvoir au peuple namibien; h) autorisertous les exilés à rentrer en Namibie et à participer librement aux activités deleur choix, et leur garantir l Vimmunité contre toute poursuite pour participationaux activités politiques actuelles.

124. En avril, le premier ministre, M. Vorster, a annoncé à la Chambre d'assembléede l'Afrique du Sud qu'un service avait été créé le 10 avril au sein de l'Administration du Sud-Ouest africain qui serait spécialement chargé de mettre au pointla constitution et qui, à cette fin~ servirait d'organisme de direction et deliaison pour les rencontres, entretiens et réunions entre la ildélégation 11 blanchequi doit participer à ces discussions et "les futurs émissaires noirs etnon blancs il •
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8. RELATIONS EXTERIEURES DE L~AFRIQUE DU SUD INTERESSANT LA NAHIBIE

A. Royaume-Uni

125. En septembre et en octobre 1974, la Marine britannique a participe à desmanoeuvres conjointes avec la Marine sud-africaine au large des côtessud-africaines. Six navires de guerre et trois navires auxiliaires britanniques,ainsi que des navires et des avions de l' aeronavale sud-africains, ont participeà la premi~re serie de manoeuvres, qui a commence le 4 septembre. Di après lapresse sud-africaine, la seconde serie de manoeuvres, qui a commence le21 octobre~ aurait eté caractérisée par la présence de la force d'interventionbritannique la plus puissante qui soit jamais venue au Cap. Ont participé à cesmanoeuvres un croiseur porte-hélicoptères, six frégates - dont la première à êtreéquipée du dispositif de missiles anti-sous-marins Ikara - un sous-marin àpropulsion nucléaire et trois navires de ravitaillement. Avec les sept navireset les avions sud-africains relevant du commandement maritime, cette force aparticipe pendant quatre jours à des exercices intensifs d'utilisation del'armement.

126. Au Royaume-Uni, ces manoeuvres ont donne lieu à de vives critiques de lapart de l'aile gauche du parti travailliste, qui a fait valoir qu'elles representaient une coopération militaire croissante entre le Royaume-Uni et l'Afriquedu Sud et jetaient de graves doutes sur la sincerité de'l'opposition à l~apartheidmanifestée par le gouvernement travailliste. Un membre du Parlement a affirmé quela decision du gouvernement d'approuver ces manoeuvres etait "indéfendable sur le .plan moral, social et économique".

127. Lè 11 octobre, un porte-parole du Foreign Office à déclaré que la présencede la flotte britannique dans les eaux sud-africaines ne représentait pas unemodification de la politique ~ l'égard de l'Afrique du Sud, mais constituait 'unevisite normale effectuée pour des raisons opérationnelles ayant trait à l'Accordde Simonstown. Affirmant qu'il existait une distinction entre les visitesopérationnelles et les visites de courtoisie, le'porte-parole a indiqué que lesdeux visites de courtoisie prévues par le gouvernement precédent avaient étéannulées.

128. Selon les autorités sud-africaines, l'un des buts de ces manoeuvres étaitd'éprouver l'efficacité des télécommunications entre les navires et la terre etentre les navires et les forces aériennes.

129. La SWAPO a également adressé u!ltélégramme à M. Roy Mason , secretaire à ladéfense du Gouvernement britannique, dans lequel elle critiquait les manoeuvresconjointes en faisant valoir que celles-ci donnaient un caractère de respectabilitéau Gouvernement sud-africain au moment même où la pression internationale se faisaitplus Yive contre sa "politique raciste" et son "occupation ill,~gale de la Namibie".La SWAPO a précisé dans ce télégramme que l'Afrique du Sud jugerait le nouyeaugouvernement travailliste sur ses actes, et non pas sur ses pronesses.

130. Le 4 decembre, M. James Callaghan, secretaire d'Etat aux affaires etrang~reset aux affaires du Cominonwealth, a fait une déclara,tion à la Chanibre des communessur la révision de~a politique à laquelle venait de proceder son gouvernement ausujet de l'Afrique australe (voir A/9918, anne!xe I). Il a annonce. l '~ntention duRoyaume-Uni d'avoir des conversations avec le. Gouvernement sU~-~frJ.caJ.n en vue demettre fin à l'Accord de Simonstown !1,/. S'agJ.ssant de la NamJ.bJ.e, M. Calla~han

rai L'Accord, n'ayant paséte prorogé, a cessé d'être en vigueur le16 juin 1975.
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a déclaré que son gouvernement était parvenu à la conclusion que le mandat de laSociété des Nations ne pouvait plus être considéré comme étant applicable, quel'occupation de la Namibie par l'Afrique du Sud était illégitime et que leGouvernement sud-africain devrait se retirer du Territoire. Cependant, ilexistait dans l'avis consultatif rendu en 1971 par la Cour internationale deJugtice des éléments que son gouvernement ne pouvait accepter. En particulier,celui-ci ne pouvait considérer que les résolutions actuelles du Conseil de securitéconcernant la Namibie eussent un caractère obligatoire. Toutefois, conformement àl'esprit de ces resolutions, le Gouvernement du Royaume-Uni avait décidé de ne plusaccorder son appui au développement. des échanges commerciaux avec la Namibie.
131. La position du Gouvernement du;,Royaume~Uni à l'égard de l'aVis consultatifde la Cour internationale de Justice a €t€ pr€cis€e dans une déclaration distribuéeaux membres de la Chambre des communes (voir A/9918, annexe II). Il y etaitdit notamment que le Gouvernement du Royaume-Uni restait convaincu que le Conseilde sécurité ne pouvait pas prendre de décision imposant des obligations généralesaux Etats Membres. si l'existence d'une menace contre la paix, d'une rupture de lapaix ou d'un acte d'agression n'était pas constatée en vertu de l'Article 39 dela Charte des Nations Unies. Le Royaume-Uni estimait qu'en l'absence d'une décisionde cette nature prise e~ vertu du Chapitre VII de la Charte, il n'avait aucuneobligation de prendre des mesures ayant un caractère de sanction. Aussin'acceptait-il pas l'obligation d'exercer de véritables pressions visant à limiterou à faire cesser les relations commercial~s ou industrielles de ses ressortissantsavec l'administration sud-africaine en Namibie.

B. France

'132. On sait que la France n'a jamais participé à -1 'emba);"go sur les ventes d'armesà destination de l'Afrique du Sud, et qu'elle a continué à fournir à ce pays dumatériel militaire. En 1974, la France a egalement particip€ à des .manoeuvresnavales avec la marine sud-africaine.

133. Le 15 avril, le croiseur français Jeanne d'Arc, navire-école, accompagné parun navire d'escorte, a participe à un exercice de 24 heures avec une frégate etdes sous-marins sud-africains.

134. La SWAPO a protesté contre ces manoeuvres dans un télégramme adresse àM. Michel Jobert, ministre français des affaires étrangères, dans lequel elle asoutenu que ces manoeuvres avaient eu lieu en partie "dans les eaux territorialesnamibiennes" et "constituaient une violation de la résolution de l'Organisationdes Nations Unies décidant l'imposition d'un embargo sur les armes destinées àl'Afrique du Sud". De source française, il a été indiqué que ces exercicesentraient dans le cadre de la croisière traditionnellement effectuée autour dumonde par ce navire.

135. La SWAPO a également protesté contre d'autres initiatives françaises dans leTerritoire, y compris en particulier la participation de la France à l'exploitationde la mine d'uranium de Rossing (voir lE's paragraphes 165 à 169 ci-après). Le
l~r juillet, M. Peter Katjavivi, représentant de la SWAPO à Londres, a déclaréque, du fait. de l'intensification des operations de l'armée sud-africaine enNamibie, la decision par la Franced~acheterde l'uranium à la Namibie la classaitdans la même catégorie que les occupa,ntssud"'africains.
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136. Le 12 septembre, M. Mishaki Muyongo, vice-président par intérim de la SWAPO,
a déclare à Paris que des pays du Traite de l'Atlantique nord (OTAN), et la Fr~1ce

en particulier, fournissaient actuellement les armes employees par les forces
armées sud-africaines dans le Territoire. M. Muyongo a relevé en outre qu'il
existait d.' autres intérêts français dans le Territoire, notamment la Société
nationale des pétroles d'Aquitaine, qui faisait de la prospection pétrolière au
large de la côte namibienne, et la Banque d'Indochine, qui avait une agence à
Windhoek. Enfin, M. Muyongo a affirmé que l'ambassade française en Afrique du Sud
avait ouvert deux consulats en Namibie.

C. Etats-Unis

137. Les Etats-Unis ont mis l'embargo sur les ventes d'armes à l'Afrique du Sud
depuis 1963 et interdit à leurs navires de guerre de relâcher dans les ports
sud-africains depuis 1967. En 1974, d'après le Washin~ton Post, l'Afrique du Sud
aurait monté en coulisse une importante c~~agne visant à infirmer cette politique
et à obtenir l'appui des Etats-Unis pour sa "répression des activités des mouvements
de libération nationale". A cette fin, M. Cornelius P. Mulder, ministre
sud-africain de l'information, et l'amiral Hugo H. Biermann, chef des forces de
défense sud-africaines, seraient venus aux Etats-Unis pour y effectuer des visites
qualifiees de rlprivees" , au cours desquelles ils auraient pris de nombreux
contacts avec des personnalités des Etats-Unis. Les entretiens qu'a eus M. Mulder,
en particulier, ont été mentionnés dans la presse sud-africaine comme etant les
entretiens les plus importants ayant eu lieu entre les deux pays depuis plusieurs
dizaines d'années.

138. Selon des informations de presse, au cours de son voyage du mois de janvier,
M. Mulder aurait notamment rendu visite au vice-amiral Ray Peet, secr~taire adjoint
à la défense et directeur de l'Agence d'assistance à la sécurité de la défense,
qui s'occupe des questions et de l'assistance militaires. Il aurait également
rencontré M. Gerald Ford, alors vice-president, et plusieurs sénateurs et
représentants. En mai 1974, l'amiral Biermann a notamment rencontré
l'amiral Thomas H. Moorer, président du Comité des chefs d'état-major, et
M. William Middendorf II, secrétaire à la marine par intérim. Aucun détail de ces
entretiens n'a été publié. D'autres responsables sud-africains, notamment le
Ministre des affaires étrangères et le Ministre des finances, doivent arriver aux
Etats-Unis pour s'entretenir avec des groupes privés.

139. En juillet 1974, Weatherby, Inc., fabrique d'armes établie en Californie, a
informé un client de Windhoek qu'elle ne pourrait plus expédier de fusils de
chasse en Namibie. La SWAPO a confirme que cette interdiction avait été imposée
par le Département d'Etat des Etats-Unis. Selon certaines informations, les armes
import€es par les agriculteurs blancs avaient été utilisées pour équiper les
milices semi-officielles.

D. Portugal

140. On considère en général que la decision prise par le nouveau Gouvernement
portugais di accorder l'indépendance à l'Angola et au Hozambique a beaucoup influé
sur la politique suivie par l'Afrique du Sud à l'égard de la Namibie. Bien que
l'Afrique du Sud ait jadis collaboré avec le Portugal et la Rhodésie du Sud à une
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répression militaire mutuelle de la lutte pour la libération nationale,l'indépendance proche de l'Angola en particulier a incité l'Afrique du Sud, nonseulement à fortifier les frontières de la Namibie en prévision de l'accroissementdes activités militaires nationalistes, mais aussi, selon certains observateurs,à tenter de se concilier la majorité africaine de Namibie en formulant despropositions d'entretiens à caractère multiraèial sur l'avenir constitutionnel duterritoire.. La Sl-TAPO juge en particulier que le plan de M. de Wet, qui consisteraità autoriser 1 'Ovamboland à se retirer de la Namibie et à rejoindre ,la populationovambo de l'Angola (voir plus haut le ?paragraphe Ill), serait le moyen de fairede la Namibie un "Etat tampon" dénué de pouvoir propre, entre l'Afrique du Sudet l'Afrique indépendante.

141. D'une manière générale, les autorités sud-africaines ont évité tout commentairesu!" la situation en Angola. et au Mozambiqlle. 'Le 16 juin, l'amiral Hugo Biermann adéclaré que son gouvernement "n'avait pas été pris complètement au dépourvu parle changement qui s'était produit à Lisbonne et que ce changement n'annonçaitpas ipso facto une aggravation de la menace contre notre sécurité". L'amiralBiermann a noté que l'Afrique du Sud n'avait jamais engagé ses propres forces"dans les luttes internes au Mozambique et en Angola" et qu'il n 'y avait aucuneraison de modifier cette attitude à moins que "ces territoires ne prennentl'initiative d'une agression contre nous lr
• En même temps, l'amiral Biermann a ditque les forces de guérilla opérant sur les frontières et trouvant refuge dansles pays étrangers présentaient une menace contre la sécurité de l'Afrique du Sud.Mais les forces sud-africaines n'avaient jamais été mieux entraînées, équipéeset orga"'.isées.

142. Prenant la parole devant la Chambre d'assemblée, sud-africaine, ,le 30 août,le premier ministre M. Vorste:L' a réaffirmé que l'Afrique du Sud n'avait pasl'intention d'intervenir dans les affaires du Mozambique et n'avait pas de pland'invasion. Il a ajouté que, comme toujours, l'Afrique du Sud se défendrait avectoute son énergie si elle était attaquée.

E. Communiqué publié par les participants à la réunion
au sommet du Commonwealth

143. Le 6 mai 1975, les chefs de gouvernement assistant à la réunion au sommet duCommonwealth à Kingston (Jamaique) ont publié un communiqué dans lequel, entreautres : a) ils expriment leur vive inquiétude au sujet de la poursuite del'occupation illégale'de la Namibie par l'Afrique du Sud au mépris de l'opinionmondiale; b) ils réaffirment que la fragmentation de la Namibie est inacceptable;c) .ils rappellent que la communauté internationale a l'obligation de maintenirl'intégrité territoriale du territoire et le droit de son peuple à l'autodétermination et à l'indépendance; d) ils expriment l'espoir que le Gouvernèmentet le peuple namibiens pourront bientôt être accueillis au sein du Commonwealth,s'ils le désirent.

144. Les chefs de go~vernement ont également réaffirme qu'ils condamnaienttotalement et sans équivoque l'apartheid et toutes les formes de racisme, et qu'ilsaccueillaient avec satisfaction la décision du Gouvernement du Royaume-Uni de seconformer strictement à l'embargo décidé par les Nations Unies sur les ventesd'armes à l'Afrique du Sud et-de mettre fin-à l'Accord de Simonstown.
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9. SITUATION ECONOMIQUE

145. En 1973, l'exploitation des ressources naturelles de la Namibie par la minorité
de colons blancs, par l'Afrique du Sud et par d'autres intérêts économiques
étrangers s'est poursuivie. Selon l'Administrateur du Territoire, à la fin de
l'annee, le produit intéri~ur brut avait atteint 615,6 millions de rands, soit une
augmentation de 65 p. 100 par rapport à 1970 (373 ,1 millions de rands). Bien que
l'on ne dispose d'aucun renseignement officiel ~/, on peut présumer que la majeure
partie de l'augmentation du produit intérieur brut est due à l'industrie extractive,
qui est le secteur le plus dominé par les capitaux étrangers ainsi que la principale
source d'exportation et de recettes par le gouvernement. Ces dernières années, la
production et la vente de diamants et de métaux communs, surtout de cuivre, on
représenté environ 60 p. 100 du produit intérieur brut, alors que la pêche et
l'agriculture (surtout llelevage), les deux secteurs les plus importants après
l'industrie extractive, ont chacun compté pour environ 20 p. 100 du produit
intérieur brut.

146. Compte tenu de la proportion élevée de capitaux étrangers dans les investis
sements effectués dans les industries extractives et la pêche, en particulier, il
y a toujours un gros écart entre le produit intérieur brut et le revenu national
brut en raison de la sortie du territoire des bénéfices réalisés par des sociétés
étrangères. En 1962, par exemple, dernière année pour laquelle on dispose de
renseignements à ce sujet, le produit intérieur brut était supérieur de 30 p. 100
au revenu national. On pense que cet écart s'est encore accentue depûis lors.

147. Conformement à la politique d'apartheid, la participation de la population
africaine dans le secteur commercial consiste uniquement à fournir aux entreprises
blanches une main-d'oeuvre de migrants non qualifiés et mal rétribues. En dehors
du secteur commercial blanc, les Africains dépendent d'une agriculture de subsistance
pour subvenir à leurs besoins. En 1954, on a estime que la valeur des activités
non commerciales de la population non blanche ne représentait que 3,5 p. 100 du
produit intérieur brut du Territoire. Bien que l'on ne dispose pas de rensei
gnements recents, on peut presumer que la part du secteur de subsistance dans le
produit intérieur brut est restee relativement la même.

A. Industries extractives

148. Bien que le diamant soit encore le principal mineral extrait en Namibie,
l'extraction des métaux communs, principalement le cuivre, le zinc, le plomb et
l'étain, représentent une partie de plus en plus importante de la production totale,
celle-ci ayant passé de 33,8 p. 100 de la production totale de minerais en 1966 à
environ 46 p. 100 en 1970 et 1971. Quatre-vingt dix pour cent environ de la
production totale de minéraux est assurée par deux sociétés, la Consolidated
Diamond IJines of South West Africa, Ltd. (CDM) et la Tsumeb Corporation, Ltd. En
1973, 18 sociétés exerçaient des activités extractives et 44 autres des activités
de prospection.

QI Depuis 1965, le Gouvernement sud-africain ne separe plus les données
économiques relatives à la Namibie de celles de la République sud-africaine. Il
interdit également la publication de renseignements sur l'industrie extractive.
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149. Selon une d~claration faite par l'Administrateur du Territoire, en 1973, les
ventes de diamants ont augment~ de 66 p. 100 par rapport à 1972, et celles de
m~taux communs de 54 p. 100. En 1972, les ventes de diamants se sont ~levées à
88 millions de rands, celles de cuivre à 29 millions de rands, de plomb à
12 millions de rands, de zinc à 7 millions de rands, d'~tain,à 2 millions de rands
et celles d'autres minéraux, à 5 millions de rands.

150. Les activit~s des deux principales sociétés minières, ainsi que les
perspectives de nouvelles exploitations et la production prochaine d'uranium, sont
" .... . "resumees c~-apres.

Consolidated Diamond Mines of South West Africa~ Ltd. (CDM)

151. Depuis 1971, la CDM, filiale de la sociét~ sud-africaine De Beers Consoli
dated ~fines, Ltd., qui est elle-même une filiale de l'Anglo .Amt:.~'ican Corporation,
est le seul producteur de diamants en Namibie. En 1973, les bénéfices nets de
la CDM se sont élevés à 97 millions de rands, déduction faite de 59,9 millions de
rands à titre d'impôts. La production de diamants s'est élevée à 1,6 million de
carats, le poids moyen des pierres étant de a ,88 carat.

152. En février 1974, une commission d'enquête sur l'industrie du diamant de la
République sud-africaine et du territoire du Sud-Ouest africain, instituée par le
Gouvernement sud-africain, a prédit que la production de diamants du Territoire
baisserait fortement au cours des vingt prochaines années si l'on ne découvrait pas
de gisemente importants • La baisse de la production, pour l' ensemb],e de la
Namibie et de la République sud-africaine a été évaluée à 8,5 p. 100, par an et on
prévoit qu'elle tombera à 22 p. 100 du niveau actuel d'ici 1990.

153. Pour dédommager les producteurs de cette baisse de la production, la Commission
a recommandé deux solutions. L'une de ces solutions consistait à abolir les
droits à l'exportation des diamants, qui servent à subventionner l'industrie de la
taille des diamants en Afrique du Sud et qui ont rapporté 7 millions de rands en
1973, de sorte que les producteurs de la Namibiepercevre.ient la p. 100 de plus du
prix de vente de leurs diamants à Londres. Selon la Commission, cette mesure ne
c~nstituerait pas une perte de recettes fiscales pour le Gouvernemen~ sud-africain,
car l'augmentation des bénéfices des soci~tés entraînerait une augmentation de leurs
revenus imposables.

154. L'al,ltre solution proposée par la Commission consistait à ~e·tirer la productio~
de diamant'S de Namibie du marché mondial pour la réserver à la seule industrie de
la taille s,ud-africaine.

155. Il Y b lieu de rappeler que les impôts sur les diamants constituent la source
de revenus Pllblics la plus importante du Territoiré, ces impôts ayant produit au
total 200 millions de rands de 1962 à 1972. Depuis 1969~ les impôts sont perçus
directement par le Gouvernement sud-africain.

Tsumeb Corpgration, Ltd.

156. La Tsumeb Corporation, Ltd. produit plus de 80 p. 100 des métaux communs de la
Namibie, et plus de 20 p. 100 du total de ses exportations. Les principaux
actionnaires de la société ,qui détie:rment chacun 29,2 p. 100 des actions, sont deuX
sociétés américaines, l'American Metal Climax, Inc. (AMAX) et la Newmont Mining
Corporation. Des actions sont également détenues par la Selection Trust, Ltd.,



"

du Royaume~Uni (14,2 p. 100); 1 'O'Okiep Copper Company, Ltd. (9,5 p. 100) et
l'Union Corporation, Ltd. (9,4 p. 100), toutes deux d'Afrique du Sud, et la South
West Africa Company, Ltd. (S\it.\CO) du Royaume-Uni (2,4- p. 100). '.

.157. Depuis sa création en 1946. 1a. Tsumcb a versé l'équivalent de plus de
140 mil1Ï"n.. -iI.Co dv~J.cu·S .I!:.-U. au Territoire sous forme d'impôts. On a signalé qu'en
1970, les impôts qu'elle avait versés, soit 14 millions de dollars E.-U.,
représentaient environ 25 p. 100 des recettes totales du Territoire.

158. En 1973, la production de la Tsumeb en métaux récupérables sous forme de
concentrés a été la suivante: cuivre, 21 753 tonnes, plomb, 46 973 tonnes;
zinc, 2 348 tonnes; cadmium, 131 154 kilogrammes;~argent,41,7 tonnes. L'ensemble
ies ventes de métaux s'est élevé à 58,6 millions de rands et les bénéfices nets,
à 13,1 millions de rands, ce qui représente une augmentation de 8 millions de rands
par rapport à 1972. L'augmentation des bénéfices a été attribuée à l'accroissement
des ventes de cuivre et de plomb, et à la hausse de leurs cours sur le marché
mondial. Les impôts sur les sociétés payés au Gouvernement sud-africain, à un
taux ~éel de 35,9 p. 100, se sont élevés à 6,7 millions de rands.

159. Outre la mine principale de Tsumeb, la société exploite également une mine de
cuivre et de plomb, de moindre importance, à Kombat, à 104 kilomètres de Tsumeb, et
la mine Matchless, près de Windhoek, qui produit de la pyrite de fer et un peu
de cuivre.

160. Au milieu de 1974, la Tsumeb a annoncé qu'elle projetait de construire, avec
l'O'Okiep·Copper Company, Ltd., une raffinerie de cuivre près du Cap. L'usine,
dont le coût est estimé à 40 million& de dollars des Etats-Unis et qui aura une
capacité d.e production annuelle de 134 000 tonnes, sera la plus grande raffinerie
de cuivre d'Afrique du Sud et elle raffinera la totalité du cuivre brut prodl,lÎt par
les fonderies africaines des deux sociétés mères. La Newmont Mining détient
37,5 p. 100 et l'AMAX, 18 p. 100, du capital de l'O'Okïep Copper.

Nouvelles perspectives dans le secteur des métaux communs

l6L L'événement le plus important de ces prochaines années dans le secteur des
métaux communs sera l'ouverture au milieu de 1976 de la mine de cuivre d 'Otjihase,
qui doit devenir la troisième exploitation minière de Namibie. La mine, qui est
située à 27 kilomètr.es au D0rd-est de vlindhoek, aurait des réserves de minerai
s'élevant à 16 millions de tonnes d'une teneur moyenne en cuivre de 2 p. 100, et
des quantités récupérables de zinc; d'argent et d'or comme produits secondaires.

162. Le principal actionnairs d'e la mine est la Johannesburg Consolidated
Investment Company, Ltd. (JCI) d'Afrique du Sud, qui détient 52,5 p. 100 des actions.
Le reste des actions (47,5 p. 100) appartient à Minerts Development (Pty.}, Ltd.,
d'Afrique du Sud, dont les actions sont détenues à parts égales par la Continental
Ore Corporation des Etats-Unis et FEDMAR, Ltd., contrôlée par des intérêts sud
africains. La mine sera gérée par la JCI, et FED~~ assurera la direction des
ventes, utilisant à cette fin les relations commerciales qu'elle a avec la
Continental Ore Corporation.

163. Selon les propriétaires,'le coût d'investissement de la mine, soit 44 millions
de rands, devrait être amorti au cours des deux premières années d'exploitation,
pendant lesquelles on prévoit des bénéfices annuels avant deduction des impôts de
12,5 millions de rands.
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164. En janvier 1974, on annonçait que deux sociétés canadiennes, la LaurasiaResources dt la Noranda, avaient entrepris des forages par percussion pr~s deWindhoek. La concession a une superficie de 240 hectares et contiendrait troiszones de minéralisation ayant chacune de 9 à 15 m~tres de large et jusqu'à unkilom~tre de long, la teneur en surface allant de moins de 1 p. 100 à plus de4 p. 100 de cuivre.

Uranium

165. Comme il a été annoncé précédemment, la premi~re mine d'uranium de Namibie,la mine de Rossi..,g (récemment renommée Majorie Louw), pr~s de SwakQpmund, devraitcommencer à produire vers le milieu de 1976, au prix d'un investissement de750 millions de livres sterling. On estime que les réserves de cette mine s'él~ventà 100 000 tonnes d'oxyde d'uranium, le minerai ayant une teneur moyenne de0,03 p. 100.

166. Les actions de la mine sont détenues par la Rio Tinto Zinc Corporation, Ltd.(RTZ) du Royaume-Uni (60 p. 100); la Rio Algom, filiale de la RTZ (la p. 100);l'Industrial Development Corporation of South Africa (IDC) (13,2 p. 100); TotalCompagnie mini~re et nucléaire (CMN) de France (la p. 100) et la General Miningand Finance Corporation d'Afrique du Sud (6,8 p. 100).

167. Comme l'Atomic Energy Act d 'Afrique du Sud de 1948 interdit de divulguer touteinformation touchant l'uranium, on ne dispose que de renseignements officieux en cequi concerne les activites de Rossing, y compris les contrats de livraison. Desporte-parole de la RTZ ont déclaré toutefois que toutes les ventes s'effectuerontavec des pays d'outre-mer et qu'aucun contrat de fourniture d'uranium n'a été passéavec l'Afrique du Sud. Il Y aurait un contrat avec le Royaume-Uni qui porterait
o sur 7 500 tonnes d'oxyde d'uranium évalué à 65 millions de rands et devant êtrelivré entre 1976 et 1982; un contrat avec la CMN portant sur une "qua:ntitéimportante"; et plusieurs contrats avec des sociétés japonaises.

168. L'énergie électrique nécessaire aux opGrations de la mine proviendra de lacentrale électrique des chutes de Ruacana sur le Cunene, qui fait partie du projethyrlro-électrique du bassin du Cunene, dont la réalisation a été entreprise conjointement par le Portugal et l'Afrique du Sud 01. Selon des informations parues dansThe Financial Times de Londres, de gros clients potentiels tels que la mine deRossing sont d'une importance capitale pour la viabilité du projet du Cuene, qui estconçu pour intégrer plus étroitement les économies de la Namibie et de l'Afriquedu Sud. °La SWAPO, dont l'armée de libération nationale serait assez proche de lacentrale électrique des chutes de Ruacana pour la prendre dans sonchamp de tir,s'est élevée contre l'exploitation de la mine qui entre dans le cadre de lastratégie delibérée de l'Afrique du Sud pour conserver le contrôle de la Namibie •

169. Selon certaines sources, les prévisions de production de la mine de Rossingont affermi l'espoir de trouver de grandes quantités d'uranium dans le Territoireet ont provoqu(~ un accroissement des activités des intérêts économiques étrangers.Dans les premiers mois de 1974, le Gouvernement sud-africain a étendu l'appli.(:stiondu Strategie Mineral Resources Act au Sud-Ouest africain et au Caprivi oriental"

QI Pour de plus amples détails, voir Documents officiels de l'Assembléegénérale? vingt-neuvi~me session, Supplément No 23 (A!9623/Flev.l), chap. IV, annexe,appendice l, par. 64 à 70.
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permettant ainsi l'utilisation des moyens du Strategie Mineral Resources Fund pour
le financement de la prospection d'uranium et de pétrole en ïlarnibie. Actue;llement ~

l'Anglo American Corporation d'Afrique du Sud, la De Beers Consolidated Mines, la
General Mining ana Finance Corporation et la Gold Fields d'Afrique du Sud, toutes
sociétés sud-africaines~ participent à des degrés divers à la prospection d'uranium
dans plusieurs zones de concession situées dans le désert de Namib, au nord de
Rossing.

Pétrole

170. Aucune découverte importante n ' avait été, signalée ,en 1974 en ce qui concerne
la ::>rospection de pétrole et de gaz naturel en. Namibie •

171. A la fin de 1973,12 compagnies étrangères, dont la majorité représentait
des intérêts des Etats-Unis, participaient au programme intensif de prospection de
pétrOle, qui avait débuté en 1968. Au nombre des sociétés, il faut citer: la
Société nationale des p~troles d'Aquitaine (France); la De Beers Consolidated Mines
(Afrique'du Sud); la Chevron Oil (filiale de la Standard Oil de Californie); la
Regent Petrol~um (filiale de la Texaco Oil Company des Etats-Unis);, l'Etosha
Petro1eum (Pty.) Ltd. (filiale de Brilünd Mines, Ltd. du Canada); l'or~anisation de
~~. B. J. H. du Preez (Afriq~e du Sud); un consortium comprenant la Getty Oil Company,
la Continental Oil Company, la Phillips Petroleum Company et~racca Exploration,
Ltd. (Etats-Unis); la Milford Argosy (Etats-Unis); et la Texas Gulf Corporation
(Etats-Unis). A 2.a fin de 1974, aucune de ces compagr...ies n'avait signalé. avoir
découvert du pétrole.

172. En janvier 1975, quatre des societes américaines s'occupant de prospection en
Namibie (Texaco, Continental, Phillips et Getty) ont annonce qu'elles avaient décide
de mettre fin à leurs activites. Selon un porte-parole de la. Phillips, le ~etrait

de sa compagnie etait "attribuable à .l'incertitude entourant le problème de la
souveraineté Il •

B. Pêche

173. Au cours de ces dernières années, les recettes provenant de la pêche se sont
situees entre 55 et 65 millions de rands. L'industrie est dominee par 10 entre
prises de pêche d'origine sud-africaine, qui se partagent également le quota global
fixe par le Gouvernement sud-africain. Les Africains sont uniquement employes
comme travailleurs migrants dans les usines de traitement du poisson, situees dans
la baie de Walvis.

174. En 1973, la prise totale de poisson s'est elevée à 705 937 tonnes, chiffre qui
représente une augmentation de 191 385 tonnes par rapport à 1972, mais qui reste
inferieur toutefois au quota de 903 013 tonnes. Les prises ont servi à la
fabrication de 339 791 tonnes de farine de poisson (14 millions de rands),
71 500 tonnes d'huile et environ 8 millions de cartons de conserves de poisson,
principalement destines à J,' exportation. On ne dispose pas encore de renseignements
sur la valeur totale des ventes pour 1973. Toutefois, flelon des informations parues
dans la presse, les prix mondiaux de la farine et de l'huile de poisson avaient
atteint des niveaux records. (En 1971., année où les prises avaient été relativ·ement
peu abondantes, .et dernière annee pour laquelle on dispose de renseignements, les '1
benéfices des principales entreprises de pêèhe, après paiement à l'Afrique du Sud
de 4,9 millions de dollars des Etats-Unis en impôts, s'étaient élevés à
11,5 millions de dollars des Etats-Unis).
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C. Agriculture

175. Bien que l'agriculture cODIIœrciale ne représente que 20 p. 100 environ duproduit intérieur brut, elle constitue le principal secteur économique de la Namibiequant au nombre de personnes employées. Les principales activi tés agri coles s ont laproduction de peaux de caracul destinées à l'exportation vers l'Europe occidentaleet les Etats~Vnis et l' élevl;l,ge de bovins pour l'exportation de viande, principalementvers l'Afrique du Sud. En 1968, l'élevage représentait 98,1 p. 100 du total brutde la production agricole connœrciale (60 millions de rands). Les bovins représentaient 61 p. 100 du total et les nioutons,essentiellement caraculs, 36 p. 100.Les ventes par les Africains représentaient l p. 100 environ du tofal des ventes.

Elevage du caracul

176. L'élevage du caracul est pratiqué sur un tiers environ des 6 000 exploitationsagricoles que poss~dent les Blancs en Namibie, surtout dans la zone aride qui setrouve au sud de Windhoek. Les troupeaux ont en moyenne 2 000 têtes, bien quecertaines exploitations en cOII!Ptent jusqu'à 5 000. Selon des sources sud-africaines,le fait que le caracul soit à même de prospé re r dans un climat ari de, y c0II!Prisen période de sécheresse, explique en grande partie la réussite de l'agriculturecOD;lID.ercia:;'e de la Namibie, qui est le deuxi.~e producteur mondial de peaux decaracul. L'augmentation rapide du cheptel qui a passé de 2~8 millions en 1963(considéré comme le nombre maximum. que le territoire pouvait nourrir de façonsatisfaisante} à 3,4 millions en 1973 a provoqué une grave érosion des sols etd'autres dé gâts .

177. En 1973, le nombre de peaux vendues a atteint 3,4 min.ions, représentant unevaleur de 34 millions de rands.

Elevage des bovins et industrie de la viande

178. L'élevage des bovins à grande échelle se pratique essentiellement dans leszones moins arides situées dans la partie nord de la zone de police. Les "homelands"du nord, en particulier l'Ovamboland, conviennent également à l'élevage, quiconstitue une acti vi.té importante. Mais les animaux sont pour la plupart de qualitémédiocre par suite de la prédominance des maladies du bétail (fièvre aphteuse) etles ventes de bétail dans les zones blanches sont interdites.

179. Bien que le bétail élevé dans les exploitations des Blancs soit relativementde bonne qualité, les méthodes d'élevage imposées par le milieu ne permettent pasd'obtenir de la viande de boeuf de bonne qualité de .façon suffisamment rêguli~repour faire face à la concurrence des marchés d'outre-mer. C'est pourquoi, à côtéde l'industrie locale d.es conserves, qui absorbe des quantités croissantes de laproduction, la plus grande partie du bétail sur pied est exportée en Afrique du Sud(507 000 têtes de bétail en 1973) pour y être vendu aux enchères, abattu etconsommé. Comme la population du territoire est faible et que les Africainsdisposent d'un pouvoir d'achat limité, seule une fraction de la production de viandeest consommee sur place.
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180. Aux terllEs des dispositions du South l'1est Africa Affairs Act de 1969, la
plupart des impôts perçus dans le territoire sont recouvrés directement par le
GouverneIIent sud-africain et versés au South West Artica Account, compte spécial
du South African Consolidated Revenue Fund. Ce compte est utilisé par l'Afrique
du Sud pour faire face aux dépenses du te't"ritoire ainsi que pour effectuer les
versenents réglementaires à l'administration territoriale.

181. Les impôts recouvrés par le Gouvernement sud-africain comprennent l'impôt
sur les industries extractiv"es, l'impôt surles:isociétés (autres que les sociétés
minières) ~ des droits sur la prospectionJ"'et sur'-l.es concessions, un impôt sur
les bénéfices provenant de l'exportation des diamants, un impôt sur les bénéfices
provenant de la vente des diamants, des droits de timbre et de mutation et une
taxe sur les loyers. Le compte est également alimenté par des crédits qui lui
sont alloues par le Parlement sud-africain ainsi que par une partie des recettes
que la Républiqœ sud-afIjcaine tire des droits de douane et d'accise.

182. DepÙi.s l'exercice 1970-1971, on ne dispose d' aucun état officiel des recettes
et des dépenses de l'Afrique du Sud dans le territoire. On t!'ouvera au tableau 2
ci-après des données incomplètes pour les demi ers exerci ces, établies d' après des
informations parues dans la presse.

Tableau 2

Namibie: montants estimatifs des recettes et des dépenses inscrites au South
West Africa Ac~ount pour les exercices 1972-1973 et 1973-1974

(En millions de rands)

1972-1973

A. Recettes

1973-197~.,

TotaJ. •••••••••••••••••••••••• li 0 •••••••••••••

Impôt. sur les diam.an.ts ••••••••••••••••••••••••••••••••••••
Impôt sur les bénéfices tirés de la vente des diamants ••••
Impôt sur les bénéfices tirés de l'exportation des diamants
Impôt sur les nanerais conmwns ••••••••••••••••••••••••••••
Impôt sur les sociétes ••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Recettes d'origine inconnue .......... " .
~ ,

1l,7

92.,5

80,8

24,6
9,2
7,2
2,2
9,9

93,5

40,4

B. Dépenses

Départenen.t de l' administration et du développenent bantous
Bépartement des eaux .••••••••••,••.•••••••••••••••••.••.••••
Département des relations avec les Métis ••••••••••••,••••••
Trai tements et salaires des .fonctionnaires du gouvernenent.
Versements réglementaires au Territorial Revenue Fund •• ~ ••

Tot al •••••••••••••••••••••• 0 •••••••••••••••••••••••••

Dépenses d' origine inconnue ••••••••••••••••••••••••••••• •'.

Source : The Windhoek Advertiser, 30 mars et 19 juin 1973.
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44 0,
44,1
12,4
ll,O
5,2
1,5

88,1 al

1974-1975

35,0 43,0
6,5 8,5
1,7 2,0
1,7 1,9
1,2

70,,3 85,3

46,3
37,6
10,8

8,9
4,8
1,0

86,6

1973-1974

Total des recettes ••.••••••••••••••••••••••••••••••••

B. Dépenses

d "',Total es depenses . Il ••••••••••••• ~ ••••••,•• • ••••••••• •

A. Recettes
Subventions provenant du South West Africa Account ••••••••Inpôt sur le :revenu des personnes physiques •••••••••••••••Patentes ••••• f) •• ~ ••••••••••••••••••••• e - ••••••••••••••••••Impôt sur les sociétés ••• ~ •••••••••••••••• o •••••••••••••••Solde de l'exercice précédent ••••••••••• ~ •••••••••••••••••

SOIll1œS allouées au Territ.orial Deve1gement and Reserve FundDépenses couran.tes ••.• •'••.•.....•••.•• •.• il ••••••••••• e,. ft ••Educati on ••••••• e _ •••••••••••• " •••••• 0 •••••••••••• ft •••••Santé· •••••• 8 ••••• • •• • • • • • • • • • • • • '•• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
Gran.ds travaux ••• •"••••• 0 •••••••• ••• • • • • • • •• CI •••.• •• '..t •••••Beseau rolItier .•••••••••••••..•••....••••••••••••'•••••••

Source : The Windhoek Advertiser, 15 mai 1973 et 17 mai 1974.al Le déficit pour l'exercice 1974-1975 devait être .comblé par l'excédent desrecettes de l'exercice an:térieur.

Namibie : montants estimatifs des recettes et des dépenses de If administrationdu Sud-Ouest africain peur les exercices 1973-1974 et 1974-1975
(En millions de rands)

183. Il ressort du tableau ci-dessus Que la plus grande PR:rt.i..,. ;1","1 ".~ - _.!• .1."""l al"l'Afrique du Sud dans le t.err~1..0..i..L'C:;: p.l.V \/l.enneu't des eu. vers ~Il!P0t.s s U.I." ..u::;;, .!.Ll.UUl:> v ............
extractives qui, pour l'exercice 1973-1974, se sont élevés à 43,2 millions de rands,soit 40,5 p. 100 du montant total des recettes.
184. L'admirdstratiœ territoriale tire des recettes sou.'3 forme d'inpôt sur lerevenu des personnes physiques, de patentes, de taxes sur les chiens et les jeuxet de taxes sur les véhicules non motorisés, de taxes sur les véhicu1es motorisés etde certaines aJœndes. Elle reçoit également des versements réglementaires provenantdu South West Africa Account. Ces versements, qui :représentent géneralement50 p. 100 environ du total des :recettes, cOIr!Prennent une somme relativementinportante calculee selon la formule .definie ~t une somme moins élevée représentantun pourcentage des inpôts sur les societes aut-res que les societes ..mini~:res.

185. Le Territorial Revenue Fund est 'utilise pour financer les dépenses afférentesà l'éducation et la santé des Blancs ainsi qu'à l'entretien du réseau routier•En outre, généralement plus de 50 p. 100 du montant total des recettes sontallouées au Territorial Development and Reserve Fund, créé en 1944 pour :financerséparéIœnt les grands travaux et les se~ours d'urgence. IJes dépenses inputées surce fonds sont laissées à la discrétion de l'Administrateur qui n'est pas tenu de les':rendre publiques •

186. On trouvera au tableau 3 ci -apr~s le budget de l'administration du Sud-Ouestafricain pour l'exercice 1973-1974 ainsi que les prévisions de recettes et dedépenses pour l'exercice 1974-1975.
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183. Il ressort du tableau ci-dessus Que la plus grande PR.rli..,. ;:",,,! ".~ - _.!• .1.."""l dl"l'Afrique du Sud dans le t.err~ 'iJlJ.i..L·C:;: p.l.V \/.J.enneu't èles eu. vers ~ll!P0t.s S U.I: ..Lt:;o .!.Ll.UUl:> v ...........
extractives qui~ pour l'exercice 1973-1974, se sont élevés à 43,2 millions de rands,soit 40,5 p. 100 du montant total des recettes.
184. L'admir!Ïstratiœ territoriale tire des recettes sous forme d'inpôt sur lerevenu des personnes physiques, de patentes, de taxes sur les chiens et les jeuxet de taxes sur les véhicules non motorisés, de taxes sur les vehicules motorisés etde certaines amendes. Elle reçoit egalement des versenents réglementaires provenantdu South West Africa Account. Ces versements, qui. représentent géneralement50 p. 100 environ du total des recettes, comprennent une somme relativementinportante calculée selon la formule ,.définie ~t une SOIllIœ moins élevée représentantun pourcentage des inpôts sur les societés aut.res que les sociétés ,.miniêres.

185. Le Territorial Revenue Fund est 'utilise pour financer les dépenses afférentesà l'éducation et la santé des Blancs ainsi qu'à l'entretien du reseau routier.En outre, généralement plus de 50 p. 100 du montant total des recettes sontaJ.louées au Territorial Development and Reserve Fund, créé en 1.944 pour financerséparézœnt les grands travaux et les se~ours d'urgence. IJes dépenses iII!Putées surce fonds sont laissées à la discrétion de l'AdlIIi.nistrateur qui n'est pas tenu de les'rendre publiques.

186. On trouvera au tableau 3 ci -aprês le budget de l'administration du Sud-Ouestafricain pour 1.'e:xercice 1973-1974 ainsi que les prévisions de recettes et dedépenses pour l'exercice 1974-1975.

Tableau 3
Namibie : montants estimatifs des recettes et des dépenses de l f administrationdu Sud-Ouest africain peur les exercices 1973-1974 et 1974-1.975

(En millions de rands)

A. Recettes

1973-1974 1974-1975

Subventions provenant du South West Airi ca Account ••••••••Inpôt sur le revenu des personnes physiques •••••••••••••••Patentes ••••• f) •• ~ ••••••••••••••••••••• e _ ••••••••••••••••••Impôt sur les sociétes ••• ~ ••••••••••••••• oo •••••••••••••••Solde de l'exercice precédent •••••••••••••••••••••••••••••
Total des recettes ...................................

B. Depenses

35,0 43,0
6,5 8,5
1,7 2,0
1,7 1,9
1,2

70,-3 85,3

SOIllJœS al1.ouées au Territ·orial Development and Reserve FundDépenses couran.tes •••••'•••••••••••••• •,••• il' ••••••••••••,. ft ••Educati on ••••••• e ••••••••••••• " •••••• 0 •••••••••••• ft •••••Santé.. ••••• 8 •••••••• • • • • • • • • • • • • '•• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
Gran.ds travaux ••••"••••• 0 •••••••• •••••••• • •• CI •• a,••• '..t •••••Reseau rolItie r • a •• • a •• • • • • a a •• • • • • • • • • • • • • • • • • • • .'. • • a •••Total des dépenses ••••••••••••••• ~ •••••••••••••••••••

46,3
37,6
1.0,8

8,9
4,8
1,0

86,6

44 0,
44,1
12,4
ll,O
5,2
1,5

88,1. al
Source : The Windhoek Advertiser, 15 mai 1973 et 17 mai 1974.al Le déficit pour l'exercice 1974-1975 devait être ,comblé par l'excédent desrecettes de l'exercice an:térieur.
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CHAPIIJ.'RE XI

PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINEE

A. EXAMEN DE LA QUESTION PAR tE COMITE SPECIAL

1. Le Comité spécial a examiné la question de la Papouasie-Nouvelle-Guinée àses 1010~me et 1019~me séances, tenues respectivement le 5 et le 20 août 1975.
2. Pour l'examen de la question, le Comité spécial a pris en considération lesdispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale., e,n particuliercelles de la résolution 3328 (XXIX) du 16 décembre 1974, portant sur l'applicationde la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.Au paragraphe Il de cette résolution, l'Assemblée priait le èomité spécial"de continuer à rechercher des moyens appropriés d'assurer l'applicai..ion immédiateet intégrale des résolutions 1514 (XV) et 2621 (XXV) dans tous les territoiresqui n'ont pas encore accédé à l'indépendance et, en particulier, de formuler despropositions précises pour l'élimination des manifestations persistantes ducolonialisme et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de satrenti~me session". Le Comité spécial s'est appwé en particulier sur larésolution 3284 (XXIX) de l'Assemblée génerale, en date du 13 décembre 1974,dans laquelle l'Assemblée a décide, en accord avec la Puissance administrante,qu'à la date à la.quelle la Papouasie-Nouvelle-Guinée deviendrait indépendante,l'Accord de tutelle pour le territoi re de la Nouvelle-Guinée ~ approuvé parl'Assemblée général'3 le 13 décembre 1946 1/, cesserait d'être en vigueur et a priela Puissance admÏ.nistrante d'informer le Secrétaire général de la date à laquellela Papouasie-Nouvelle-Guinée acciSderait à l'indépendance et où l'Accord de tutell.ecesserait d'être en vigueur 2/.

3. A la 1010~me séance, le 5 août;. le President a informe le Comité spécial(A/AC.I09/PV.IOIO) qu'il avait reçu du representant permanent de l'Australie auprèsde l'Organisation des Nations Unies une lettre datée du 28 juillet 1975(A/AC. 109/499) , indiquant que le Gouvernement de la Papouasie-Nouvelle-Guinéeavait l'intention d'inviter le President et trois membres du Comite spécialà participer aux cerémonies de célébration de l'indépendance de la PapouasieNouvelle-Guinée, qui se tiendraient à Port Moresby du 14 au 17 septembre 1975.A ce propos, le Comité spécial a noté que, conformément aux dispositions de laresolution 3284 (XXIX), la Puissance administrante avait informé le Secretairegénéral, le 19 juin 1975, que la Papouasie-Nouvelle-Guinee accéderait àl'indépendance le 16 septembre 1975 l/.
\4. A sa 1019ème séance, le 20 août, après avoir entendu une déclaration du \President (A/AC.I09/PV.I019), le Comité spécial a décidé d'accepter l'invitationdu Ministre principal de la Papouasie-Nouvelle-Guinée et a prié le Présidentd'entreprendre les consultations nécessaires pour envoyer une délégation du Comitéaux céremonies d'indépendance.

1/ Accord de tutelle pour le territoire de la Nouvelle-Guinée (publicationdes Nations Unies, numero de vente: 1947 .VI.A.8).
2/ Voir également I>ocum.ents officiels de l'Assemblée génerale? vingt-neuvièmesession, Supplément No 4 (A/9604), pàr. 216 à 222. '3/ Ibid., Trentième session, Annexes, -point 13 de l Vordre du jour, documentA/IOl22.-

- 171 -

CHAPIIl'RE XI

PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINEE

A. EXAMEN DE LA QUESTION PAR U: COMITE SPECIAL

1. Le Comité spécial a examiné la question de la Papouasie-Nouvelle-Guinée àses 1010~me et l019~me séances, tenues respectivement le 5 et le 20 août 1975.
2. Pour l'examen de la question, le Comité spécial a pris en considération lesdispositions des resolutions pertinentes de l'Assemblée générale., e.n particuliercelles de la résolution 3328 (XXIX) du 16 décembre 1974, portant sur l'applicationde la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.Au paragraphe Il de cette résolution, l'Assemblée priait le èomité spécial"de continuer à rechercher des moyens appropriés d'assurer l'applicai..ion. immediateet intégrale des résolutions 1514 (XV) et 2621 (XXV) dans tous les territoiresqui n'ont pas encore accédé à l'indépendance et, en particulier, de formuler despropositions précises pour l'élimination des manifestations persistantes ducolonialisme et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de satrenti~me session". Le Comité spécial s'est appuyé en pa:rticulier sur larésolution 3284 (XXIX) de l'Assemblée générale, en date du 13 décembre 1974,dans laquelle l'Assemblée a décidé, en accord avec la Puissance administrante,qu'à la date à laquelle la Papouasie-Nouvelle-Guinée deviendrait indépendante,l'Accord de tutelle pour le territoi re de la Nouvelle-Guinée ~ approuvé parl'Assemblée général':2 l\:: 13 décembre 1946 1/ , cesserait d'être en vigueur et a priéla Puissance administrante d'informer le Secrétaire général de la date à laquellela Papouasie-Nouvelle-Guinée acciSderait à l'indépendance et où l'Accord de tutel1.ecesserait d'être en vigueur 2/.

3. A la 1010~me séance, le 5 août;, le President a informé le Comité spécial(A/AC.l09/PV.lOlO) qu'il avait reçu du représentant permanent de l'Australie aupr~s
de l'Organisation des Nations Unies me lettre datee du 28 juillet 1975(AIAC .109/499), indiquant que le Gouvernement de la Papouasie-Nouvelle-Guinéeavait l'intention d'inviter le President et trois membres du Comité spécialà participer aux cérémonies de célebration de l'independance de la PapouasieNouvelle-Guinée, qui se tiendraient à Port Moresby du 14 au 17 septembre 1975.A ce propos, le Comité spécial a noté que, conformement aux dispositions de larésolution 3284 (XXIX), la Puissance administrante avait informé le Secrétairegenéral, le 19 juin 1975, que la Papouasie-Nouvelle-Guinée accéderait àl'independance le 16 septembre 1975 ]/.

\4. A sa 1019~me séance, le 20 août, apres avoir entendu une déclaration du \Président (A/AC.l09/PV.1019), le Comité spécial a décide d'accepter l'invitationdu Ministre principal de la Papouasie-Nouvelle-Guinée et a prie le Présidentd'entreprendre les consultations nécessaires pour envoyer une délégation du Comiteaux cerémonies d'indépendance.

1/ Accord de tutelle pour le territoire de la Nouvelle-Guinée (publicationdes Nations Unies, numero de vente: 1947 .VI.A.8).
2/ Voir également I>ocuments officiels de l'Assemblee générale, vingt-neuvi~me

session 2 Supplément No 4 {A/9604}, pàr. 216 à 222. .31 Ibid., Trentième session, Annexes, ~oint 13 de IVordre du jour, documentA/10122.-
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5. Par la suite, le Présiè.2mt a d0signé les meIrbres suivants qui devaient
constituer la délGgation :

M. Paul ~lilyango Rupia (République-Unie de Tanzanie)
N. A.run Kumar Budhiraja (Inde)
M. Hassan Abduldjalil (Indonésie)
M. Vincent David Lasse (Trinité-et-Tobago)

6. A la 1019ème seance egalement, le Prés"ident a soumis à l'examen du Comité
spécial un projet de déclaration à ce sujet (A/AC.109/L.1060), qu'il avait préparé
sur la base de consultations. Le Comité spécial a adopté le projet de déclaration
sans objection (voir par. 9 ci-dessous). /.", ..

7. Le 21 août ~ le texte de la déclaration (A/AC.l09/S08) a été transmis au
représentant permanent de ~'Australie auprès de l'Organisation des Nations Unies,
pour que ce dernier le porte à l'attention de son gouvernement.

~ .

8. Lè 16 septembre, M. Rupia, représentant permanent suppléant de la
République-Unie de Tanzanie auprès de l'Organisation des Nations Unies, en sa
qualité de chef de la délégation du Comité spécial en Papouasie-Nouvelle-Guinée
(voir par. 5 ci-dessus), a présenté au Premier ministre de ,la Papouasie
Nouvelle-Guinée une lettre en date du même jour, dans laquelle le Président du
Comité spécial, au nom du Comité, félicitait chaleureusement le Gouvernement et
le peuple d':! la Papouasie-Nouvelle-Guinée et leur exprimait ses voeux les plus
sincères à l'occasion de l'accession de leur pays à l'indépendance (voir l'annexe
au présent chapitre).

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

9. Le texte de la déclaration (A/AC.l09/508) adoptée par le Comité spécial
à sa 1019ème séance ~ le 20 août ~ dont il est fait mention au paragraphe 6 ci-dessus,
est reproduit ci-après :

"1) Le Comité spécial note avec satisfaction que la Papouasie-
Nouvelle-Guinée va devenir indépendante le 16 septembre 1975.

2) Le Comité spécial prend note à ce propos des lettres échangées entre
M. M. T. Somare, ministre principal de la Papouasie-Nouve.lle-Guinée, et
M. E. G. Whit1am, premier ministre de l'Australie, enregistrant l'accord
des Gouvernements de la Papouasie-Nouvelle-Guinée et de l'Australie quant à
la date du 16 septembre 1975, que la Chambre d'assemblée de la
Papouasie-Nouvelle-Guinée a proposée pour l'indépendance 4/. Le Comité
spécial prend note également de la notification par laquelle le Gouvernement
australien a fait savoir au Secrétaire général que, comme convenu, la
Papouasie-Nouvelle-Guinée accéderait à l'indépendance le 16 septembre 1975.
Conformément à la résolution 3284 (XXIX) de l'Assemblée générale, en date du
13 décembre 1974 ~ l'Accord de tutelle pour la Nouvelle-Guinee 2./ cessera donc
d'être en vigueur le 16 septembre.

!:i/ Ibid.

5/ Accord de tutelle "pour le territoire de la Nouvelle-Guinée (publication
des Nations Unies, nuniéro de vente : 47. VLA. 8).
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us,

re

3) Etant donné certains faits nouveaux récents, le Comité spécial tientà r~affirmer qu'il approuve vivement la politique de la Puissance administranteet du Gouvemement de la Papouasie-Nouvelle-Guinée visant à décourager lesmouvements séparatistes et à promouvoir l'unité nationale. . Ce faisant, leCo"AÏté rappelle que le. nécessité impérieuse de veiller à ce que l'unitenationale de la Papouasie-Nouvelle-Guinee soit préservée a été souligneepar l'Assemrl~e gênéral.e dans sa résolution 3109 (XXVIII) du 12 decenbre 1973,qui a été adoptée à l'unanimité.

4) Le Comité spécial remercie le Ministre principal de la PapouasieNouvelle-Guinée pour l' invitation généreuse transmise à son Président tendantà ce que le Comité soit représenté aux c~rémonies qui marqueront prochainementl'accession à l'indépendance 6/. Ayant accepte cette aimable invitation, leComité spécial. note que des consultations sont actuellement en cours en vuede l'envoi de cette délégation.

5) Le Comité spécial tient à féliciter chaleureusement le Gouvernementet le peuple de la Papouasie-Nouvelle-Guinée à l'occasion de leur accession àl'indépendance et à exprimer l'espoir que la Papouasie-Nouvelle-Guinée sejoindra bientôt à la communa.uté des nations libres. Le Comité spécial tient~galement à rendre hommage au Gouvernement australien pour s'être' pleinèmentacquitté, en tant qu'Autorité administrante, de ses obligations en vertude l'Accord de tutelle."

61 A/AC.109/499.
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3) Etant donné certains faits nouveaux récents, le Comité spécial tientà reaffirmer qu'il approuve vivement la politique de la Puissance administranteet du Gouvemement de la Papouasie-Nouvelle-Guinée visant à decourager lesmouvements separatistes et à promouvoir l'unité nationale. . Ce fais ant, leCo~té rappelle que la nécessité impérieuse de veiller à ce que l'uniténationale de la Papouasie-Nouvelle-Guinée soit préservée a été soulignéepar l'Assemtlee générale dans sa résolution 3109 (XXVIII) du 12 décenbre 1973,qui a été adoptée à l'unaniudté.

4) Le Comi.té spécial remercie le Ministre principal de la PapouasieNouvelle-Guinée pour l' invitation généreuse transmise à son President tendantà ce que le Comité soit représenté aux cérémonies qui marqueront prochainementl'accession à l'indépendance 6/. Ayant accepté cette aimable invitation, leComité spécial note que des consultations sont actuellement en cours en vuede l'envoi de cette délégation.

5) Le Comité spécial tient à féliciter chaleureusement le Gouvernementet le peuple de la Papouasie-Nouvelle-Guinée à l'occasion de leur accession àl'indépendance et à exprimer l'espoir que la Papouasie-Nouvelle-Guinée sejoindra bientôt à la communa.uté des nations libres. Le Comité spécial tient~galement à rendre hommage au Gouvernement australien pour s'être' pleinèmentacquitté, en tant qu'Autorité administrante, de ses obligations en vertude l'Accord de tutelle."

61 A/AC.I09/499.
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ANNEXE

Lettre datée du 16 septembre 1975, adressée au Premier Ministre de la
Pa;pouasie-Nouvelle-Guin~epar le Président du Coniites!)ecial

Au nora du Comit€i spécial chargé d'étudier la situation en ce g.ui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux et en mon nom personnel~ j'ai l'honneur, en cette occasion
historique de l'accession de la Papouasie-Nouvèlle-Guinée à l'indépendance,
d'adresser au gouvernement et au peuple de votre PStVs les plus chaleureuses
félicitations du Comité spécial et ses voeux les plus sincères de bonheur, de paix
et de prospérité pour l' aveni r.

La réalisation par votre pays des objectifs de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux..... pays et aux peuples coloniaux marque en ce jour l'e.boutis
sernent des efforts inlassables déployés par le peu:9le de la Papouasie-Nouvelle-Guinée
pour obtenir la liberté et l'indépendance et sa détermination irrévocable d'y
parvenir. D'autre part, cela signifie que le Comité spécial - qui depuis sa
création a suivi de près les progrès accomplis par votre pays su.r la voie de l'auto
détermination et de l'indépendance sous la direction du Gouvernem.ent australien 
s'est acquitté avec succès de la responsabilité importan~e que lui 8yait confiée
l'Assemblée générale à 'cet égard.

Je suis cou.vaincu que~ sous votre direction éclairée, la Papouasie
Nouvelle-Guinée contribuera éminemment à la réalisation des buts et objectifs de
la Charte des Nations Unies. Je me réjouis que votre pays se joigne très
prochainement à la communauté des nations.
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CHAPITRE XII

ARCHIPEL DES COMORES

A. EXA.T\1EN DE LA QUESTION PAR LE COMITE SPECIAL

1. Le Comité special a examine la question de l'archipel des Conores à sa1019èllle s~ance, tenue le 20 août 191'B.
~i '-j2. Lorsqu'il a examiné cette question, le Comité spécial a tenu compte desdispositions des resolutions pertinentes de l'Assemblee générale, y compris enparticulier de la résolution 3328 (XXIX) en da-te du 16 décembre 1974 relativeà l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays etaux peuples coloniaux. Au paragraphe 11 de cette résolution, l'Assemblee genéralepriait le Comit~ special "de continuer à rechercher des moyens appropriés d'assurerl'application immédiate et integrale des resolu-tions 1514 (XV) et 2621 (XXV) danstous les territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance et 5 en particulier,de formuler des propositions précises pour l'élimination des manifestationspersistantes du colonialisme et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblee genéralelors de sa trentième session ll

• Le Comité spécial a egalement tenu compte desdispositions de la résolution 3291 (XXIX) de l'Assemblee générale, en date du13 déce~bre 1974, au paragraphe 8 de laquelle l'Assemblée priait le Comité spécialirde continuer à examiner la question, notamment en ce qui concerne l'envoi dansle territoire, selon qu'il conviendra et en consultation avec la Puissance administrante 5 d'une mission de visite de l'Organisation des Nations Unies, et de fairerapport. à ce sujet à l'Assemblee générale lors de sa trentième session".
3. Lors de l'examen de la question, le Comite spécial était saisi d'un documentde travail établi par le Secretariat (A/AC.l09/L.1033) qui récapitulait les faitsnouveaux survenus dans le territoire.

4. A la 1019ème séance, tenue le 20 août, le President a présenté au Comitéspécial, pour examen 5 un projet de déclaration sur ce point de l'ordre du jour(AIAC .109/L .1059), qu' il avait prépare sur la base de consultations. fA la mêmeséance, le COIDité spécial a adopte sans objection le projet de déclaration(voir par. 6 ci-dessous).

5. Le 21 août~ le texte de la déclaration (A/AC.109/507) a été transmis aureprésentant permanent de le France auprès de l'Organisation des·Nations Uniespour qu'il le porte à l'attention de son gouvernement. Le texte de la déclarationa egaleillent eté communique au. President du Conseil national des Comores.

B. DECISION DU COMITE SPECIAL
6. Le texte de la déclaration (A/AC.l09/507) adoptee ~ar le Comité specialà sa 1019ème seance~ tenue le 20 août, dont il est question au paragraphe 4ci-dessus 5 est reproduit ci-après :
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1) L'Assemblée générale ayant approuvé, à sa vingt-septiàne session,
la recommandation du Comité spécial concernant l'inscription de l'archipel
des Comores sur la liste des territoires aux~~e1s s'applique la déclaration 1/,
le Comité spécial a ~~aminé au cours des trois derni~res années la situation
qui r~gne dans le territoire en vue d'y faire appliquer pleinement et
rapidement la déclaration. Dans une résolution adoptée le 16 août 1973,
le Comité~ réaffirmant le droit inaliénable du peuple de l'archipel des Comores
à l'autodétermination et à l'indépendance conformem.el'lt à la résolution
1514 (XV) de 1 'Assemblée générale~ en date du 14 décembre 1960, demandait
à la Puissance administrante de prendre les autres mesures nécessaires en vue
d'assurer que le peuple du territoire a.cc~de comp1~tement et rapidement à la
liberté et à l'indépendance 21. Il affirmait ega1ement énergiquement l'unité
nationale et l'intégrité territoriale de l'archipel et désapprouvait toute
tentative visant à les détruire partiellement ou totalement. Dans une autre
résolution adoptée le 6 septembre 1974 31, le Comité renouvelait les
recommandations ....précédentes et prenait note de la déclaration du Gouvernement
français du 26 août 1974 indiquant que la consultation portant sur
l'indépendance de l'archipel des Comores serait organisée sur une base
IIg1oba1e", que le territoire conserverait Hles fronti~res qu'il avait en tant
que colonie il et que le Gouvernement français "ne pouvait conc evoir une plura
lité de statut pour les différentes îles de l'archipè1 i1 4/.

2) Dans sa résolution 3291 (XXIX) du 13 décembre 1974, l'Assemblée
générale prenait également note de cette déclaration ainsi que de celle faite
par le représentant de la France le 20 novembre 1973 selon laquelle le
Gouvernement français avait affirmé "la vocation des·· Comores à l'indépendance"
et Ilson intention de répondre avec loyauté aux aspirations Il du peuple comorien
et avait déclaré qu'à tout moment le Gouvernement comorien pouvait demander
l'indépendance du territoire 5/.

3) Le Comité spécial note que, lors du référendum organisé le
22 décembre 1974, la population de l'archipel des Comores s'est prononcée
à 94,56 p. 100 pour l'indépendance 61. Cependant, à l'occasion de la ratifi
cation des résultats du rêférendum,-1'Assemb1ée nationale française a adopté,
le 27 juin 1974, une loi autorisant chacune des îles du territoire à se
prononcer separement sur une constitution qui serait rédigée par la Chambre
des députés du territoire pour l'Etat indépendant des Comores. Le Comité
spécial regrette vivement cette initiative car elle est en contradiction
directe avec la position du Gouvernement français.

1/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième session,
Supplément No 23 (A/8723/Rev.l), vol. l, chap. l, par. 77.

21 Ibid., vingt-huiti~me sessi~n, Supplement No 23 (A/9023/Rev.1), vol.. IV,
chap. XI~ par. 12•.

II Ibiq,., vingt-neuvi~e session, Supplement No 23 (A/9623/Rev.1), chap. XI,
par. ll.

41 Ibid., annexe~ par. 32.

51 Ibid., vingt-huitième session, Qu.atrième Commission, 2064~me séance~
par. 22 et 27.

61 A/AC.I09/473.
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4) Le CŒnit~ 60Œcial note avec satisfaction que les CŒ~ores ont 0éclaré1::1.11' indepenfl8.nce le 6 juillet 1975. Il considere que cette declaration estl'aboutisseIr..ent logique des voe..uc claireLilent exprimès par le peu.ple comorien<l~W:l leo J.-é6u.l'l.atFl décisifs du référendum. Il exprine son t".ppui au ]?euplecon~rien et le félicite viv~~ent dl~voir atteint les buts énonces dans laDeclaration et la Charte à.es IJations Unies. •

5) E11 même te.11lPS, le Comite désire ra:?peler une fois de plus la
dispositio~ de la déclaration par laquelle l~AsseDblée génerale affirme quetoute tentative visant à détruh~e paxtiellement. ou totaler·~ent l'unité nationaleet l'intécrité territoriale o. 'un: pays est incompatible avec les buts et les
~rincipes de la Charte des Nations Unies. Il considère que toute tentative dece genre non seu:ement viole directsùent la disposition ci-dessus, ainsi quecelles d'un certain nOillbre d'autres résolutions adoytées par l'Assemblée[générale et par lui même:l nota!l1ID.ent celles portant express fment sur la questionde lrarchip~l des Comores, lùais également va à llencontre des voeUJ[ de1/ immense majorité de la IJOpulation des Comores. Le Comité spécial demandeau Gouvernement français de respecter l'indépendance, llunité et l'intét!ritéterritoriale des Coaores. A cette fin, il appuie fermement le peuple conorien,qUi a ~:iGê que toutes les troupes françaises soient retirées du payse

G) Le Comité spécial souligne que la communauté internationale se doitde prêter toute l'assistance possible au peuple comorien pour qu'il puisseconsolide"!' sa liberté et son indé:gendance. Il in-vite tous les Etats à prendredes mesures efficaces à cet égard, aussi bien au niveau bilatéral qu'au niveaumultilatéral.
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